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TER STEIN, commissaire 

CANADA 

L'Honorable John Munro 
Ministre de la Sante nationale 
et du Bien-etre social 

Edifice Brooke Claxton 
Tunney's Pasture 
Ottawa, Ontario 

Monsieur le Ministre, 

La Commission d'enquete sur l'usage des 
drogues A des fins non medicales, creee par l'arrete en 
conseil C.P. 1969-1112, a l'honneur de vous presenter 
ci-joint un rapport intitule Le cannabis. 

Nous vous prions d'agreer, Monsieur le 
Ministre, l'expression de notre haute consideration. 

CI GERA D LE DAIN, president 

da: 
s 	E . 

IAN L. CAMPBELL, commissaire 	HEINZ E. LEHMANN, commissaire 

AMES J. MOORE, secretaire 

i 370/4F 

le 

cl\c.cm. 
MARIE-ANDREE BERTRAND, 
commissaire 
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Note au kcteur 

Les chapitres 2, 3, 4 et 6 sont suivis de notes. Dans le corps du texte, les 
appels de note sont marques par une lettre relevee. 

Les references relatives aux chapitres 2, 3 et 4 figurent a la fin du rapport 
sous le titre References. Pour ce qui est du chapitre 5 sur la legislation, les 
references, qui comportent en outre des elements de documentation, sont 
donnees a la suite de ce chapitre. Les references sont indiquees dans le texte 
par des chiffres releves. 



Chapitre 1 

Introduction 



1. Introduction 

Le present document, qui compte parmi les rapports definitifs de la 
Commission, a pour objet les questions ayant trait a la politique sociale qu'il 
conviendrait d'adopter a l'egard du cannabis. Il porte sur la nature et les effets 
du cannabis, la distribution de cette drogue ainsi que sur l'ampleur et les 
modalites de son usage. Nous y examinons aussi la legislation interessant le 
cannabis. Finalement, nous y rendons compte des conclusions de la Commis-
sion et de ses recommandations au gouvernement federal. 

Pour bien situer le present rapport, it faut rappeler le mandat de la 
Commission, enonce dans l'arrete en conseil (C.P. 1112) du 29 mai 1969 : 

obtenir de toutes les sources disponibles tant au Canada qu'a l'etranger les 
donnees et les renseignements constituant la somme actuelle des connaissan-
ces touchant l'usage, a des fins non medicales, des sedatifs, des stimulants, 
des tranquillisants, des hallucinogens et autres drogues psychotropes ou 
substances de meme nature; 
faire rapport sur l'etat actuel des connaissances medicales touchant l'effet des 
drogues et des substances mentionnees au sous-alinea (a); 
enqueter et faire rapport sur les mobiles de l'usage non medical mentionne 
au sous-alinea (a); 
enqueter et faire rapport sur les facteurs sociaux, economiques, educationnels 
et philosophiques lies a l'usage, a des fins non medicales, des drogues et 
substances mentionnees au sous-alinea (a), notamment au sujet de l'envergu-
re de ce phenomene, des facteurs sociaux qui leur ont donne naissance, des 
groupes d'age en cause et des problemes de communication; 
enqueter sur les voies ou moyens par lesquels le gouvemement federal peut 
intervenir, seul ou en collaboration avec les autres ordres de gouvemement, 
en vue de reduire l'ampleur des problemes associes a un tel usage, et 
presenter des recommandations a cet effet. 

11 ressort de ce qui precede que la Commission a ete chargee de faire 
enquete non seulement sur le cannabis, mais sur une grande variete de 
psychotropes, et c'est ce qu'elle a fait. Les resultats de ses travaux sur les 
autres drogues seront consignes dans des rapports subsequents, oiz seront 
egalement abordes les autres sujets que lui propose son mandat. A notre avis, 
les questions interessant l'usage du cannabis au Canada doivent faire l'objet 
d'un rapport distinct. 

Cependant, comme nous le notions dans notre rapport provisoire, on ne 
saurait faire l'examen attentif de l'usage d'un stupefiant sans tenir compte des 
autres substances toxiques dont l'emploi est egalement repandu dans notre 
societe. Dans de ce rapport, it sera donc frequemment fait mention de la 
relation pouvant exister entre le cannabisme et les autres toxicomanies. Nous 
ferons un examen plus general et plus complet de la polytoxicomanie dans un 
a utre rapport. 

Nous n'entendions pas faire ici un examen &mine de ce qui motive les 
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usagers du cannabis, question que nous abordons cependant dans le chapitre 
sur les modalites de l'usage. Cette ache, prevue par notre mandat, fera l'objet 
d'un rapport ulterieur, oii it nous sera loisible de consacrer a la question 
importante de la motivation une etude plus complete que si nous devions nous 
limiter au cannabis. 

LES AUDIENCES PUBLIQUES DE LA COMMISSION 

Nous avons compris des le depart que pour etudier serieusement le 
phenomene de la drogue dans le contexte actuel, it faudrait nous appuyer non 
seulement sur l'information et l'opinion des hommes de science et des experts, 
mais egalement sur les attitudes, les experiences et les opinions de particuliers 
de toutes les parties du pays. C'est ainsi que nous avons entrepris notre 
premiere tournee d'audiences publiques des septembre 1969 et qu'apres la 
publication du rapport provisoire nous en avons fait une deuxieme. Nous 
avons juge utile de penetrer plus a fond l'opinion generale sur la question et 
nous avons tenu surtout a savoir, dans la mesure du possible, quelle valeur on 
attribuait aux constatations, aux conclusions et aux recommandations 
formuldes dans le rapport provisoire. 

La Commission a consacre 46 jours a la tenue des audiences publiques, elle 
a parcouru 50 000 milles, s'est arretee dans 27 villes et a visite 23 universites 
de toutes les provinces. Au cours de ces audiences, 365 memoires lui ont ete 
presentes et 50 autres lui ont ete envoyes au bureau d'Ottawa. Nous estimons 
A 12 000 le nombre des personnes de toutes les couches sociales qui ont assiste 
et participe a ces audiences. Plus de 500 personnes nous ont en outre expose 
leurs vues par correspondance. Notre connaissance de l'attitude du public a 
l'egard de la drogue s'est trouvee enrichie, croyons-nous, par notre desk 
d'offrir, lors des audiences publiques, l'occasion d'un echange d'opinions 
simple et ouvert. 

Comme nous le disions dans le rapport provisoire, la Commission a ate 
fortement impressionnee par la spontaneite avec laquelle des gens de tous 
ages sont venus apporter leurs temoignages et exprimer leurs convictions les 
plus profondes sur l'usage de la drogue a des fins non medicales et sur la 
relation entre ce phenomene et les transformations sociales et culturelles du 
monde actuel. 

LES RECHERCHES DE LA COMMISSION 

L'objet de notre enquete s'etendait evidemment bien au-dela de l'opinion 
publique. Si la science n'explique pas a elle seule les grands phenomenes 
sociaux, elle est certes un instrument indispensable a toute recherche 
methodique. Cela explique que la Commission ait consacre des sommes 
importantes a l'appreciation scientifique des divers aspects du cannabisme au 
Canada. 

La Commission s'est dot& d'une bibliotheque comprenant quelque 2 600 
etudes, publiees ou inedites, sur le cannabis. Ce chiffre ne represente pas le 
nombre total des etudes dont nous avons pris connaissance, mais seulement de 
celles que nous avons acquises pour en faire un examen approfondi. Nous 
avons eu libre acces A la bibliotheque et a la documentation de 1'Addiction 
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Research Foundation of Ontario, a la bibliotheque du ministere de la Sante 
nationale et du Bien-etre social, a la Bibliotheque nationale et a la 
Bibliotheque scientifique nationale. Nous avons en outre beneficie, par le 
systeme de prets inter-bibliotheques et les services de recherche, du concours 
de nombreuses bibliotheques du Canada et de l'etranger, dont les suivantes : 
U.S. National Institute of Mental Health Clearing House for Drug Abuse 
Information, U.S. Library of Medicine et Science Information Exchange of the 
Smithsonian Institution. 

Le chapitre 2 du present rapport, intitule « Le cannabis et ses effets», est le 
produit d'une revue exhaustive des ouvrages scientifiques sur le sujet et du 
programme de recherche de la Commission. Nous y consignons les donnees 
botaniques et chimiques, les connaissances acquises sur les effets physiologi-
ques et psychologiques du cannabis et ses repercussions sur le comportement. 
Notre directeur de la recherche, M. Ralph D. Miller, a ete chargé de cette 
partie de notre programme. Il a ete seconde dans ce travail et aux divers 
stades de la presente etude par Ralph W. Hansteen, Joan Brewster, Patricia 
Oestreicher, Marilyn Jarvis, ainsi que par d'autres membres du personnel de 
recherche et de consultation. 

MM. Miller et Hansteen ont dirige la recherche experimentale sur les effets 
aigus du cannabis chez l'homme, entreprise en 1970; it en est rendu compte 
dans le chapitre sur le cannabis et ses effets ainsi que, d'une fawn plus 
exhaustive, dans l'annexe A. Cette recherche avait pour objet de combler les 
lacunes que presentait l'etat des connaissances sur les questions d'un interet 
social particulier. 

Nous sommes reconnaissants a M. L.D. Reid, de l'Institute of Aerospace 
Studies de l'Universite de Toronto, qui a collabore avec le personnel de la 
Commission a l'etude des effets du cannabis et de l'alcool sur la fonction 
psychomotrice. L'hopital Douglas de Verdun (Quebec) a bien voulu mettre les 
laboratoires du docteur Heinz E. Lehmann a notre disposition pour les 
investigations sur les effets du tetrahydrocannabinol synthetique et de la 
marijuana. Le ministere de la Defense nationale a egalement facilite nos 
travaux en nous fournissant un terrain oil nous avons pu effectuer certaines 
experiences des effets du cannabis et de l'alcool sur la conduite des 
automobiles. D'autres chercheurs ont aussi contribue notablement a nos 
travaux : Cannie Adamec, Lawrence P. Lonero, Barry Jones de l'Universite 
McMaster, Leonard Theodore de l'Universite York, Stephen Link de 
l'Universite McMaster et Ronald Siegal de l'Universite de Californie. 

Outre une revue exhaustive de la documentation internationale sur les 
accidents aigus et les diverses complications du cannabisme, nous avons fait 
l'examen du phenomene au Canada selon diverses methodes. Parmi nos 
travaux, nous signalerons un releve des hopitaux psychiatriques du Canada, 
un repertoire annote des medecins exercant dans la region d'Ottawa et une 
investigation sur les «services nouveaux», les cliniques de secours et les 
etablissements therapeutiques classiques dont est dote le Canada. Les donnees 
obtenues de cette fawn ont ete completees de renseignements de sources 
diverses : audiences privees ou publiques, memoires, communications &rites 
et relations, au Canada ou a l'etranger, avec des personnes versees dans le 
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traitement des intoxiques. Les adjoints a la recherche, Joan Brewster et Barry 
Hemmings, ont joue des roles majeurs dans ces travaux. 

Pour ce qui est des aspects botaniques et de la culture du cannabis, nous 
noterons les concours precieux de Ernest Small du ministere de l'Agriculture. 
Lucille Barash a fait la revue historique de la culture du chanvre au Canada. 

Soucieuse de determiner certains caracteres chimiques du cannabis illicite 
d'usage courant au Canada, la Commission a eu recours a l'analyse 
d'echantillons de sources diverses, dont la police et des particuliers. De plus, 
nous avons fait l'inventaire des installations ou moyens d'analyse du Canada 
pouvant nous renseigner sur le cannabis. La Commission s'est procure des 
echantillons au ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social 
(direction de la Protection de la Sante) pour des analyses poussees. P. 
Oestreicher et R.D. Miller ont ete secondes dans ces travaux par Michael 
Willinsky et Kevin Fehr de l'Universite de Toronto, par Harry Beckstead de 
la Protection de la Sante, par Joan Marshman et son personnel de l'Addiction 
Research Foundation. 

Darns nos efforts pour accroitre nos connaissances sur le cannabis et notre 
comprehension du phenomene, nous nous sommes largement appuyes sur les 
recherches d'ordre social interessant le Canada. Conformement a notre 
mandat, nous avons cherche a etablir l'ampleur et les modalites de son usage. 
Une bonne partie de notre information provient de quelques enquetes mises 
en marche a l'echelle nationale par la Commission. II faut en pousser plus loin 
l'analyse avant de l'exposer en detail dans un rapport a venir; mais nous nous 
referons aux conclusions qui en decoulent relativement a l'ampleur du 
phenomene (chapitre 4). Ces enquetes ont ete executees, en vertu de contrats, 
par le Survey Research Centre de l'Universite York, sous la direction de 
Sondra B. Phillips et la surveillance de Michael Lanphier, et, dans le cas du 
Quebec, par le Centre de Sondage de l'Universite de Montreal. 

Tenant a approfondir les modalites de l'usage et certains aspects juridiques 
et economiques de la question au Canada, nous avons entrepris des recherches 
detainees sur les sources et la distribution du cannabis a divers echelons de la 
societe. Mel Green, premier assistant a la recherche, a dirige ces travaux 
l'echelle nationale et internationale. 

La Commission a etudie, du point de vue social et personnel, les usagers 
canadiens du cannabis ages de plus de 27 ans et occupant un emploi classique. 
De plus, soucieuse de determiner quel etait l'usage de la marijuana et du 
haschich dans un cadre normal, elle a analyse l'activite et les modalites de 
l'usage pendant un mois chez un petit groupe d'adeptes du cannabis d'Age 
adulte, compose d'etudiants et de personnes occupant un emploi remunere. 
Nous avons aussi etudie, a l'echelle du Canada, l'usage du cannabis et d'autres 
drogues chez les jeunes, a l'aide de l'« observation participante». Ces travaux 
relevaient au premier chef de Mel Green. 

Nous tenons a remercier tous les autres specialistes qui ont participe a notre 
recherche sociologique. Nous mentionnerons tout particulierement Judith 
Blackwell, Burton Leathers, David McLachlen, Gordon Smith, ainsi que 
Lynn McDonald de l'Universite McMaster. 

Il a ete necessaire de consacrer des investigations empiriques aux lois 
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canadiennes et a leur execution. Ces travaux ont ete diriges par le professeur 
John Hogarth d'Osgoode Hall, faculte de droit de l'Universite York, qui etait 
seconde de Robert Solomon. La recherche sur les aspects theoriques du droit a 
ete confide au professeur Paul Weiler d'Osgoode Hall; enfin, une etude 
comparative de la legislation etrangere en matiere de drogues a ete effectuee 
par le professeur Stuart Ryan de la faculte de droit de l'Universite Queens. 
Nous tenons aussi a exprimer notre reconnaissance, pour leur collaboration a 
cette partie de notre enquete, a la Gendarmerie royale, a Statistique Canada 
et au Bureau des drogues dangereuses (ministere de la Sante nationale et du 
Bien-etre social). 

Le present ouvrage sera suivi de rapports techniques oil seront exposes dans 
le detail certains travaux de recherche de la Commission. 

CONSULTATIONS, CONSEILS ET INFORMATION 

Le cannabisme ne se limite evidemment pas au Canada. La croissance du 
phenomene chez nous correspond a une tendance observee ailleurs dans le 
monde. Nous avons eu acces aux constatations, aux resultats d'experiences et 
aux opinions des experts et autres observateurs de nombreux pays. Des 
membres de la Commission et de son personnel sont meme alles a l'etranger 
pour prendre connaissance du phenomene aupres de personnes qui le 
connaissent bien. Nous avons aussi sollicite l'opinion de ces specialistes et fait 
appel a leur competence au cours d'entretiens ou de colloques tenus au 
Canada. La Commission a delegue des representants a la plupart des 
conferences scientifiques internationales sur le cannabis. Nous nous felicitons 
d'avoir eu acces a tant de savoir et de vues penetrantes, particulierement dans 
les domaines du droit et des sciences. 

Nous signalons tout specialement l'assistance que nous a foumie l'Addic-
tion Research Foundation de l'Ontario. Cet organisme a grandement facilite la 
tache de nos effectifs de recherche en leur donnant acces a sa bibliotheque et a 
son centre de documentation, comme d'ailleurs en mettant a notre disposition 
ses services d'analyse chimique. Nous devons en outre un temoignage de 
reconnaissance au personnel de recherche de la Fondation qui nous a 
prodigue conseils et consultations aux diverses etapes de notre enquete. 

Nous remercions aussi le docteur A.B. Morrisson et ses collegues de la 
Protection de la Sante (ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social) 
qui nous ont genereusement accorde leur concours. 

Enfin, nous tenons a remercier le personnel et les conseillers de la 
Commission dont le travail et le devouement nous ont permis de mener a bien 
notre programme de recherche et de publier ce rapport. M. C. Michael Bryan, 
adjoint special, a dirige le travail d'edition. 

Nous remercions Les Traductions 530 Inc. de Montreal, en particulier M. 
Michel Coupal, directeur, et les membres de son equipe, qui ont etabli la 
version francaise. On trouvera a l'appendice B les noms des commissaires et 
des membres du personnel. 
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2. Le cannabis et ses effets 

INTRODUCTIONLa I  

Donnees historiques 

La marijuana et le haschich proviennent du Cannabis sativa, L.ibi, plante 
herbacee annuelle aussi appelde « chanvre indien». Le cannabis est cultive ou 
pousse a l'etat sauvage dans la plupart des pays des zones tropicales ou 
temperees, y compris le Canada. Probablement originaire d'Asie, cette plante 
est cultivee depuis fort longtemps; en fait, sa culture compte parmi les plus 
anciennes ne servant pas d'abord a l'alimentation54. On distingue plusieurs 
varietes de cannabis a proprietes physiques et chimiques differentes, mais 
selon la plupart des botanistes, elles appartiennent toutes a la meme espece. 
On se sert couramment du mot -chanvre pour designer des fibres textiles 
provenant d'autres plantesm, mais dans le present rapport le terme s'applique 
uniquement au veritable chanvre, c'est-A-dire au Cannabis sativa. Le houblon 
(humulus) appartient a une espece voisine. 

La langue populaire a donne a la marijuana une multitude de noms, par 
exemple «pot» en americain et « marl» en francais. Cette drogue, dont la 
puissance peut varier considerablement, est fabriquee de feuilles, de fleurs et 
meme de brindilles broyees. Aux Indes, on appelle bang la marijuana de 
qualite moyenne et ganga, celle de qualite superieure a base de sommites 
fleuries. La marijuana se nomme kif au Maroc, dagga en Afrique australe et 
ganga en Jamaique. Le cannabis produit egalement une resin ambree qui, a 
l'etat a peu pres pur, constitue une drogue appelee charas aux Indes et 
haschich en Occident et au Moyen-Orient. On l'extrait habituellement en 
secouant, en pressant ou en rapant la plante; on peut aussi recourir a des 
solvants. A poids egal, le haschich est generalement beaucoup plus puissant 
que la marijuana, mais tel n'est pas toujours le cas. Le terme haschich peut 
aussi avoir une plus grande extension et s'appliquer non seulement au produit 
A base de resine, mais aussi a ceux provenant des feuilles et des fleurs. Ce sens 
toutefois n'est repandu que dans certaines parties de l'Egypte. Certains pays 
utilisent de l'essence de cannabis en solution dans l'alcool a des fins medicales 
et scientifiques; on nomme cette preparation « teinture de cannabis». Les 
chercheurs emploient egalement plusieurs composes cannabinoides et divers 
composes synthetiques possedant des proprietes semblables. Le 
tetrahydrocannabinol (THC), principale substance active du cannabis, ne se 
vend a peu Fes jamais sur le marche noir. Dans le present rapport, cannabis, 
employe au sens large, designe la plante elle-meme et toutes les drogues qui en 
proviennent (marijuana, haschich, THC, etc.). 

On trouvera a la fin du rapport des notes sur certains termes scientifiques et 
techniques employes dans le present chapitre. 

Le terme marijuana, ou marihuana, a une origin etymologique assez 
obscure. Selon certains, it resulterait de la contraction de deux prenoms 
populaires au Mexique : Maria et Juana. D'autres sont d'avis que ce terme 
appartient a la meme famille que « mariguano» qui, au Mexique, signifie 
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enivrant, ou encore a «maraguango», regionalisme du Panama qui a le meme 
sens. D'autres explications ont eta avancees, mais aucune n'est encore bien 
etablierd  

Dans le monde arabe, le mot haschich voulait dire autrefois herbe ou plante 
seche, mais it est devenu synonyme de chanvre et souvent de resine de 
cannabis312' 459. On a souvent soutenu que le mot assassin etait relie a l'histoire 
du haschich. Des legendes interessantes mais contradictoires parlent 
d'Hassan, « le Vieux de la Montagne », et de ses disciples, qui auraient vecu en 
Perse au XP siècle. On surnommait « assacis » les membres de cette secte; it est 
possible que le cannabis et d'autres stupefiants aient joue un role dans leur 
organisation religieuse, politique et militaire. Le bien-fonde de cette legende 
n'a jamais ete etabli cependant, ni du point de vue etymologique ni du point 
de vue pharmacologique 9,10,22,116,368,392.  

De nombreuses societes ont attache une grande importance a la culture du 
cannabis pour des raisons etrangeres a ses proprietes. Sa tige fournit en effet 
des fibres textiles resistantes qui servent a la fabrication de fils et de cables. On 
peut aussi en faire des tissus fins ou grossiers a usages multiples : couvertures, 
vetements, drapeaux et voiles de bateaux. La tige, riche en cellulose, foumit 
une pate a papier d'excellente qualite dont on fait des billets de banque. Les 
graines sont riches en une huile, semblable a l'huile de lin, qui entre dans la 
fabrication du savon et de la peinture. De plus, les graines de cannabis servent 
a l'alimentation humaine ainsi qu'a celle des animaux, notamment des 
oiseaux de basse-cour. Dans certains pays, on en fait des preparations que les 
pecheurs utilisent comme appats. Le Canada et nombre d'autres pays 
cultivent egalement le cannabis pour faire echec a l'erosion et a la violence 
des vents. 

On dit que la premiere description du cannabis vient d'un traite de 
medecine attribue a l'empereur de Chine, Chen-Nong, qui aurait vecu vers 
l'an 2700 avant Jesus-Christ". Ce n'est pas ce personnage mythologique, 
cependant, qui en est le veritable auteur, mais des erudits de la premiere 
dynastie des Han qui vecurent quelques siecles avant l'ere chretienne. 
D'autre part, les decouvertes archeologiques permettent de supposer que les 
multiples usages du chanvre sont connus depuis au moins six mille ans. Des 
fouilles effectudes en Egypte dans un lieu vieux de trois a quatre mille ans ont 
revele que le cannabis y avait deja eta utilise. Vers la meme epoque, les 
Scythes ont probablement cultive le cannabis dans la region de la Volga. C'est 
ce que laisse entendre Herodote (484-420 ay. J.-C.) qui mentionne dans ses 
&Ms que l'inhalation de film& de cannabis comptait, chez ce peuple, parmi 
les rites funeraires de purification9,10,126,172,546. Le plus ancien des Veda, 
anterieur a l'an 1400 avant notre ere, signale les proprietes du cannabis. Dans 
l'Avesta, texte sanskrit originaire du nord de la Perse et remontant a six cents 
ans avant Jesus-Christ, on mentionne que la resin de cannabis provoque 
l'ivresse36'70. La divinite hindoue Civa porte, parmi d'autres titres, celui de 
Seigneur du bang et, meme de nos jours, le bang joue un role important dans 
les pratiques religieuses de nombreux Hindous, du double point de vue 
symbolique et therapeutique. Le charas (haschich) n'a jamais servi aux rites 
religieux, toutefois. 

Le cannabis aurait fait son apparition en Espagne it y a mille ans environ, 
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pendant l'occupation musulmane, mais les Europeens de l'epoque ne 
semblaient guere connaitre cette drogue'''. Au xvir siècle, les Europeens en 
ont importe quelque pee°, mais c'est beaucoup plus tard qu'ils ont vraiment 
commence a s'interesser a ses divers usages sur les plans social, religieux et 
medical, soit vers 1798, apres l'entree du corps expeditionnaire de Napoleon 
en Egypte59,77,214,219. Au XIXe siecle, la medecine occidentale a fait une plus 
large place au cannabis, particulierement a cause de l'influence de deux 
auteurs : O'Shaughnessy4', medecin anglais rentre des Indes (1843) et 
Moreau de Tours, Francais qui a beaucoup ecrit sur l'emploi therapeutique et 
l'abus du cannabis (1845)2'5.44. 

II est vrai que, dans la premiere moitie du XIX' siècle, certains aventuriers 
europeens voyageant dans le monde arabe faisaient usage de cannabis. En 
Europe, cependant, le cannabis n'a commence a faire des adeptes qu'en 1844, 
date de la fondation a Paris du « Club des Hachichins que frequenterent 
Baizac, Hugo, Baudelaire et Gautier. Les adeptes, fervents mais peu 
nombreux, s'adonnaient au cannabis pour satisfaire une curiosite d'ordre 
intellectuel et artistique. D'apres les ecrits de Baudelaire et de Gautier, la 
conduite de ce petit cercle scandalisait la bourgeoisie francaise d'alors2's.432. Le 
club a eu un caractere exceptionnel toutefois et n'a constitue qu'un episode 
dans l'histoire du cannabisme en Europe, oil la popularite relative du 
haschich et de la marijuana, tout a fait recente, est consecutive a la diffusion 
de leur usage aux Etats-Unis52'219. 

Selon Bloomquist, les populations d'Amerique centrale et d'Amerique du 
Sud prenaient du cannabis depuis longtemps quand arriverent les 
conquistadores au xvr siecle. Au Chili, ce sont toutefois les Espagnols qui, 
vers 1545, commencerent a cultiver le chanvre pour ses fibres'. Au Bresil, 
l'usage du cannabis comme stupefiant s'est repandu apres l'arrivee des 
esclaves africains qui en connaissaient sans doute les proprietes651. 

Debarque sur les cotes d'Acadie avec Samuel de Champlain en 1606, 
l'apothicaire francais Louis Hebert est non seulement le premier colon de la 
Nouvelle-France, mais aussi le premier, semble-t-il, a cultiver le chanvre en 
Amerique du Nord29. Peu de temps apres, les Pelerins (colons de la Nouvelle-
Angleterre) commencaient eux aussi a cultiver cette plante. La France tout 
d'abord et 1'Angleterre ensuite ont encourage la culture du cannabis dans 
leurs colonies du Nouveau Monde en raison de la qualite des fibres textiles 
qu'on pouvait en obtenir. On s'en servait pour confectionner des vetements et 
pour faire cordages, voilures et greements. C'etait la un produit essentiel aux 
grandes puissances navales de l'epoque. Or, vers la fin du XVP siècle, la 
rivalite hollandaise empecha les Britanniques d'avoir libre acces a leurs 
sources habituelles d'approvisionnement d'Extreme-Orient. Le roi Jacques le` 
ordonna a ses colons d'Amerique du Nord de cultiver le chanvre; en 1630, 
c'etait une des principales cultures de la cote de l'Atlantique57. Plus tard, le 
gouvernement de la Virginie a meme subventionne la culture du chanvre et la 
production d'articles de chanvre et impose des amendes a ceux qui n'en 
produisaient pas75. L'est du Canada a d'ailleurs connu des mesures coercitives 
analogues29. C'est de toile de chanvre qu'etaient couvertes les diligences 
l'usage des pionniers de l'Ouest. Au XVIIe siecle, le chanvre servait 
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confectionner la moitie des vetements des colons et, jusqu'en 1847, les 
esclaves n'auraient guere porte que du chanvre29•57•75.219".53°. 

Il ne semble pas que les premiers colons aient utilise le chanvre pour ses 
proprietes toxiques. Il est possible cependant que certaines personnel les aient 
connues, par exemple George Washington qui cultivait le cannabis a Mount 
Vernon19"3. Certains Indiens d'Amerique du Nord, notamment le chef Sitting 
Bull, se servaient du cannabis comme ingredient des preparations qu'ils 
fumaient dans leurs calumets de paix"3.4"'"9. Il est probable aussi que les 
esclaves noirs venus d'Afrique avaient certaines connaissances sur les 
proprietes psychotropes du chanvre". 

Dans l'Amerique du Nord du XIX' siecle, l'usage du chanvre indien 
comme stupefiant n'etait guere repandu, mais quelques Americains ont tente 
]'experience vers la meme époque que Baudelairem. Pour sa part, Bayard 
Taylor, romancier et diplomate, a raconte ses experiences du haschich en 
Egypte et en Syrie en 185559.168'599'651. F. H. Ludlow, alors etudiant 
Poughkeepsie, dans l'Etat de New York, acheta, en toute legalite chez le 
pharmacien du coin, un echantillon de resin de cannabis, car sa curiosite 
avait ete eveillee par les passages des Mille et une Nuits; cet interet le poussa 
ecrire une etude qui parut en 1857314.38°. Vers la meme epoque, le docteur 
Horatio Wood relatait ses propres experiences au cours d'une causerie 
prononcee a ]'American Philosophical Society676  et les vertus aphrodisiaques 
du cannabis etaient vantees dans un guide du mafiage. En 1912, le docteur 
Victor Robinson analysait les effets du haschich dans deux articles publies par 
une revue medicale. Il appuyait son etude sur des experiences partagees avec 
des amis526.  Ces temoignages cependant ne rendent compte que d'experiences 
isoldes et le cannabis en tant que drogue n'est devenu populaire qu'au XX` 
siècle en Amerique du Nord, meme si l'on connaissait depuis longtemps de 
nombreux usages medicaux et para-medicaux de diverses preparations a base 
de cannabis. L'histoire de l'usage non medical du cannabis est egalement 
trait& au chapitre 4. 

Vers 1770, les bateaux a vapeur commencant a remplacer les voiliers, la 
fabrication de voiles et de cordages allait perdre de l'importance. De plus, 
l'annee 1793 marque ]'invention de la machine a egrener le coton; par la 
suite, la demande de chanvre accusa une baisse et la valeur commerciale de la 
plante diminua peu a peu57.219. On cessa completement de la cultiver en 
Nouvelle-Angleterre, mais on persista dans d'autres regions des Etats-Unis, 
particulierement dans le Midwestl". Au Canada, la culture du cannabis s'est 
poursuivie a une faible echelle jusque vers 1930. Auparavant, les marches 
interieur et exterieur avaient absorbe la production, mais, la crise economique 
entrainant une diminution de la demande, cette culture devint peu rentable. 
En 1938, un amendement a la Loi sur ]'opium et les drogues narcotiques 
interdisait la culture du cannabis sauf autorisation speciale; le Canada 
importe depuis tout le chanvre qu'il utilise. 

Aux Etats-Unis, la culture du cannabis connut un regain temporaire 
pendant la Seconde Guerre mondiale, les communications avec l'Extreme-
Orient &ant rompues. On choisit les varietes les plus abondantes en fibres et 
les plus pauvres en proprietes psychotropes. A la fin de la guerre, la culture du 
chanvre accusa un net recul : les sources etrangeres d'approvisionnement 
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s'ouvraient de nouveau et des succedanes synthetiques faisaient leur 
apparition. En Amerique du Nord, il n'existe plus de production commerciale 
licite de chanvre. Les principaux pays producteurs (Russie, Italie et 
Yougoslavie) consomment la presque totalite de leur recolte et exportent tres 
peu. Laisse a lui-meme, le cannabis croft a l'etat sauvage dans beaucoup de 
regions, notamment dans une grande partie des Etats-Unis et du sud du 
Canada. On a recemment songe a faire renaitre la culture du cannabis en 
Amerique du Nord pour des raisons d'ordre ecologique et economique. Pour 
une meme superficie en effet, le cannabis cultive peut donner un rendement 
annuel infiniment superieur a celui de la foret dans l'industrie des pates et 
papiers52s•'. 

Documents sur le cannabis 

Au cours de la derniere decennie, le cannabis a suscite beaucoup de 
controverses passionnees. De presumees autorites en la matiere ont adopte des 
positions diametralement opposees sur les plans moral et social, voire sur des 
donnees qu'on croyait bien etablies scientifiquement. Le cannabis a fait 
l'objet de plus de deux mine etudes techniques dans le monde contemporain, 
mais bien peu respectent les normes courantes de la recherche scientifique. 
Dans la plupart des cas, la qualite de la documentation laisse a desirer et le 
texte est ambigu, impregne de sentiment, et parfois incroyablement partial; 
en general, ces documents contiennent bien peu d'information serieuse. 
Jusqu'a present, la science n'est parvenue qu'a des conclusions partielles, faute 
de donnees scientifiques suffisantes et parce que les prejuges intervenaient 
dans l'interpretation de celles d'une valeur incertaine. Cet etat de confusion se 
reflete dans les lois de nombreux pays, y compris le Canada et d'une partie 
des Etats-Unis, qui, a des fins de controle, classent le cannabis dans la 
categorie des opiaces, meme s'il en differe considerablement par ses proprietes 
et ses incidences sociales. 

Plusieurs facteurs expliquent le retard qu'a connu la recherche scientifique 
dans ce domaine. Tout d'abord, les gouvernements d'Amerique du Nord 
imposaient, jusqu'a ces derniers temps, des restrictions si severes a cet egard 
que la majorite des chercheurs ont prefers d'autres champs d'action. En 
second lieu, comme la popularite du cannabis dans les classes moyennes est un 
phenomene relativement recent, on n'a jamais considers qu'il s'agissait d'un 
sujet de recherche prioritaire du point de vue de la sante publique. De plus, il 
etait impossible d'etablir des comparaisons valables entre les diverses drogues 
provenant du cannabis, car on ne connaissait meme pas la composition 
chimique de cette plante. On disposait donc de peu de donnees stares pour 
&gager une information generale a partir des diverses etudes menses sur le 
sujet. II se peut d'ailleurs que les opinions contradictoires sur la question 
tiennent a ce que les doses administrees variaient dans leur teneur en 
cannabinoIdes actifs et que les conditions dans lesquelles elles etaient etudiees 
n'etaient pas uniformes. 

Il faut souligner qu'un certain nombre de documents des plus anciens ne 
sont pas depourvus de valeur. En fait, beaucoup d'etudes recentes ne font 
guere que confirmer les resultats de recherches anciennes, fondees certes sur 
des moyens techniques limit& mais menses avec serieux. 
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Telles que nous les connaissons, les methodes scientifiques ont longtemps 
ete le propre de l'Occident; c'est ce qui explique en partie que le libre usage 
du cannabis en Orient n'ait suscite, depuis des siecles, que des observations a 
peu pits denuees de caractere scientifique. En outre, bon nombre de ces pays 
ont del consacrer leurs maigres ressources medicales et scientifiques a des 
besoins beaucoup plus graves dans le domaine de la sante et de l'hygiene. II 
est utile neanmoins de consulter ces documents meme si de profondes 
differences d'ordre culturel, moral et juridique peuvent compliquer les 
extrapolations a l'Amerique du Nord. 

En &pit des profondes divergences de vues auxquelles le cannabis a donne 
lieu, les principaux rapports publies depuis trois quarts de siecle par les 
gouvernements et les organismes internationaux de diverses disciplines 
renferment des conclusions d'une similitude remarquable pour ce qui est de 
l'usage et des effets du cannabis. Ces documents toutefois n'ont eu qu'une 
faible influence sur la ligne de conduite des gouvernements. Parmi les plus 
importants, it faut mentionner : le rapport de la British Indian Hemp Drugs 
Commission ( 1893-4)295; le rapport etabli a la demande du maire La Guardia 
et intituld The Marihuana Problem in The City of New York (1944)407; le 
rapport Dagga (1952), redige en Afrique orientale627; le rapport de la 
Commission d'enquete du President des Etats-Unis sur l'application de la loi 
et l'administration de la justice, dit Task Force Report: Narcotics and Drug 
Abuse (1967)633; le document intituld Cannabis (1968) etabli en Angleterre 
par le Comite d'etude sur l'assujettissement aux drogues, sous la presidence de 
la baronne Wootton of Abinger235; le Rapport provisoire de la Commission 
d'enquete sur l'usage des drogues a des fins non medicales (1970)106; le rapport 
de la Commission suedoise d'etude sur l'abus des drogues, troisieme partie 
(1969)593; le premier rapport du Board of Health Committee on Drug 
Dependence and Drug Abuse de Nouvelle-Zelande (1970)473; le rapport du 
Ministere de la Sante et du Bien-etre social des Etats-Unis intitule Marihuana 
and Health (197 1 )631  ; le rapport australien intitule Drug Trafficking and Drug 
Abuse (1971)24; L'usage du cannabis (1971 )678, publie par l'Organisation 
mondiale de la Sante. Une commission d'enquete est actuellement a l'ceuvre 
aux Etats-Unis; elle a publie cette armee un rapport sur le cannabis. Il est paru 
en outre, au cours des deux dernieres annees, un certain nombre d'etudes 
generales et de bibliographies se rattachant aux aspects de la question du 
cannabis trait& dans le present rapportiel. 

Classification pharmacologique du cannabis 

On ne s'entend pas encore sur la cateorie de drogues a laquelle le cannabis 
appartient. Dans une causerie recente27', Hollister declarait : « Toute tentative 
pour faire entrer le cannabis caw que coilte dans une categorie connue est 
irremediablement you& a l'echec». Au cours de la meme reunion, Domino 
affirmait que le cannabis «a peu de parente avec les autres drogues»155. 
Malgre tout, on l'a compare a bon nombre d'entre elles du fait de certaines 
caracteristiques communes : alcool, L.S.D., mescaline, protoxyde d'azote, 
amphetamines, atropine, stupefiants opiaces, barbituriques, tranquillisants 
mineurs et majeurs. Diverses doses, administrees dans des conditions variees, 
ont produit des effets semblables a ceux des stimulants, des sedatifs, des 
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analgesiques ou des psychedeliques. Certaines personnes sont d'avis que la 
marijuana devrait etre classee, avec l'alcool et le protoxyde d'azote, dans la 
categorie des analgesiques a proprietes sedatives ou hypnotiques; selon 
d'autres, c'est a la foil un stimulant et un depresseur; un troisieme groupe 
estime que c'est un hallucinogen leger, surtout s'il est absorbe en fortes 
doses; un dernier groupe, enfin, soutient qu'il devrait etre classe dans une 

155,196,2-43,253,491,575,578,658.  categorie distincte 	 Des experiences sur des animaux ont 
demontre que, d'une fawn assez paradoxale, le cannabis peut potentialiser les 
effets stimulants des amphetamines ou les effets sedatifs des barbituriques616. 
Dans les lois, le cannabis est generalement classe au nombre des stupefiants 
opiaces. Comme eux, it a certes des proprietes analgesiques et euphorisantes, 
mais it en differe considerablement a d'autres egards. 

Pris en faible quantite, comme c'est generalement le cas en Amerique du 
Nord, le cannabis produit des effets semblables a ceux de l'alcool; en doses un 
peu plus fortes, it agit comme les psychedeliques, et les personnes qui en ont 
absorbe de fortes quantites comparent ses effets a ceux du L.S.D. Smith575  
mentionne que, selon Hollister, la marijuana est a mi-chemin entre l'alcool et 
les hallucinogenes et qu'elle permet une experience qui associe «la 
quintessence des deux autres». Le rapport intitule Marihuana and Health'', 
public en 1971 par le gouvernement americain, contient une analyse detainee 
des ressemblances et des differences entre le cannabis et les autres drogues. 
Socialement, la marijuana s'apparente davantage a l'alcool qu'au L.S.D., 
selon ce rapport oil on lit en outre : «Sur le plan pharmacologique, le 
cannabis est unique en son genre et se distingue des psychomimetiques, des 
stupefiants opiaces, des barbituriques et des amphetamines». Pour pouvoir 
classer le cannabis dans une categorie definie, it faudrait absolument specifier 
la dose, les dispositions psychologiques du sujet et le cadre exterieur. Aux fins 
du present rapport, la Commission a classe le cannabis dans la categorie des 
psychedeliques-hallucinogenes. 

ASPECT CHIMIQUE ET BOTANIQUE 

Notions generales 

Vers 1940 et 1942, on a isole l'element psychotrope de la resine du 
cannabis et it s'en fallut de peu qu'on identififit les principes actifs 
essentiels6•6'4,  mais les recherches avancerent peu jusqu'aux annees 60. Les dix 
dernieres annees ont marque un progres considerable : isolement des 
principaux cannabindides naturels, definition de leurs structures et, en bien 
des cas, mise au point de procedes de production420,421. Le terme cannabindide 
design une classe de composes a 21 atomes de carbone, caracteristique du 
cannabis, et comprend un certain nombre d'acides carboxyliques et d'autres 
produits de transformation''. On peut egalement appeler cannabindides des 
produits synthetiques voisins, bien qu'ils ne soient pas presents dans le 
cannabis. Souvent les auteurs etendent aux cannabindides l'acception du 
terme cannabinol. Cependant, comme celui-ci s'applique egalement a un 
compose determine, nous preferons la designation moins ambigue de 
«cannabinoIde». Les cannabindides les plus dignes d'interet sont le 
tetrahydrocannabinol (THC), le cannabidiol (CBD), le cannabinol (CBN) et 
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leurs acides carboxyliques correspondants (voir figure 1), mais les chercheurs 
ont identifie nombre d'autres composes connexes moins 
importants225,341,420,421,429,642. 

En proposant diverses appellations pour le THC et les composes connexes, 
on a souleve un &bat terminologique et seme de la confusion309,421,555,595. 

L'isomere du tetrahydrocannabinol le plus frequent et le plus important au 
point de vue pharmacologique est aussi appele 1- A 9-trans-tetrahydrocannabi-
nol ( A 9  THC) ou 1- Al-trans-tetrahydrocannabinol ( A ' THC); un autre 
isomere, plus rare et generalement present en quantite minime, recoit la 
designation de A s-trans-tetrahydrocannabinol ( A 8  THC) ou 1- A 1°)-trans-
tetrahydrocannabinol (l1 1(6)  THC ou simplement A 6  THC), selon la 
nomenclature. L'une de celles-ci est fond& sur la nomenclature officielle du 
pyranne et l'autre sur la nomenclature des derives monoterpeniques. Bien que 
cette derniere soit a certains points de vue plus logique, la precedente a acquis 
la predominance recemment dans les publications anglaises, et nous 
l'emploierons ici. (Les deux nomenclatures sont illustrees a la figure 2.) Sur le 
plan international, it faudrait un effort serieux pour adopter .une 
nomenclature uniforme interessant le cannabis's'. Dans notre rapport nous 
appellerons A 9  et A 8  les formes principales du THC lorsque cette distinction 
sera necessaire, sinon nous utiliserons la designation generale de THC. 

On a considers de nombreux cannabinoides comme bases de depart 
possibles pour la recherche des principes actifs du cannabis, mais it semble 
que certaines formes de THC soient les elements psychotropes essentiels. Les 
recherches de la Commission490.478  corroborent les demonstrations anterieures 
selon lesquelles un seul isomere du THC (le A 9  THC) serait generalement a 
l'origine des principaux effets psychiques, comportementaux et 
physiologiques de la marijuana sur l'homme29L424. 11 semble que le CBN et le 
CBD ont peu d'effets immediats sur le comportement, mais les 
demonstrations ne sont pas entierement concordantes128,298,372,424,662.  Par 
ailleurs, on n'a pas consacre d'etudes quantitatives completes a l'effet de ces 
cannabindides ou du A 8  THC sur des titres humains. On a identifie des 
derives homologues propyliques et methyliques du THC et d'autres 
cannabindides dans certains echantillons de cannabis222,429,642. Des auteurs ont 
signale recemment des concentrations de composes non cannabindides 
presentant une certaine activite biologique49,224,341, mais leur part des effets 
globaux du cannabis est encore a demontrer et semble negligeable1". Une 
section ulterieure traitera du role du A 9  THC a ce point de vue. Au cours des 
trente dernieres annees, des recherches considerables sur des cannabindides 
synthetiques du THC, (tels le DMHP et le Synhexyl ou Pyrahexyl) se sont 
ajoutees a celle effectuee sur les produits naturels du cannabis. 

Comme de nombreuses questions fondamentales de la chimie du cannabis 
n'ont ete resolues que recemment, 'Interpretation des etudes quantitatives du 
cannabis effectuees avant 1971 presente de serieuses difficultes. Les anciennes 
techniques d'extraction, d'identification et d'analyse quantitative des 
cannabindides de la marijuana et du haschich sont discutables et dans bien 
des cas nettement insuffisantes. Meme en 1971, les analyses des laboratoires 
de chimie accusaient des starts considerables. La Commission en a constate 
de plus du double ou du triple entre les analyses quantitatives du A 9  THC, et 
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comportementaux et 
1 semble que le CBN et le 
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FIGURE 3 

Cannabis Sativa, L. 
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ETAMINES BRACTEE 

D'apres «Marihuana», par Lester Grinspoon, © 1969, Scientific American, Inc., 

tour droits reserves. 
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Le cannabis 

de plus forts meme pour des estimations d'autres cannabinoides effectuees sur 
des echantillons de cannabis ordinaires dans des laboratoires autorises et 
reputes du Canada et des Etats-Unis. D'autres auteurs ont signale des 
contradictions analogues dans un meme laboratoire et entre laboratoires79•98. 
Une etude sommaire des principaux laboratoires d'Amerique du Nord a fait 
ressortir que, jusqu'ici, la plus grande partie des travaux d'analyse 
quantitative du cannabis est probablement de peu de valeur, selon l'opinion 
generale. Les estimations des quantites de cannabinoides peuvent etre 
entachees d'erreurs considerables. On ne pourrait donc, semble-t-il, faire fond 
sur les nombreuses etudes pharmacologiques qui avaient pour objet, ces 
derniers temps, de preciser la teneur du cannabis en THC. 

La direction generale des Aliments et drogues [ou de la Protection de la 
sante selon la designation actuelle] et le United States National Institute of 
Mental Health (N.I.M.H.) ont lance des programmes visant a mettre au point 
et a diffuser des methodes d'analyse normalisees. Le resultat de ces efforts n'a 
pas fait l'objet de controles suivis, et it ne semble pas que soient parues de 
nouvelles etudes comparatives sur la fiabilite des laboratoires. II faudrait 
manifestement donner une priorite absolue a de telles verifications a l'echelle 
internationale. 

La production agricole de la fibre de chanvre est bien connue. Mais jusqu'a 
recemment tres peu d'etudes botaniques sur les proprietes chimiques de la 
plante ont repose sur des techniques scientifiques modernes567. Deux projets, 
actuellement en cours d'execution en Amerique du Nord, contribuent déjà 
considerablement a combler ce manque d'information. On les doit au 
ministere de l'Agriculture et au ministere de la Sante et du Bien-etre social 
pour ce qui est du Canada568  et au N.I.M.H. qui patronne les travaux executes 
a l'Universite du Mississippi, pour ce qui est des Etats-Unis6n. 

Les plants de cannabis different beaucoup selon leur souche et le milieu oil 
on les cultive. Ainsi leur taille peut varier de moins d'un pied a plus de trente 
et leur temps de maturation de moins de deux mois a plus de dix. Its different 
aussi considerablement sous d'autres aspects physiques et chimiques'59.568. Le 
cannabis comporte des plantes males et des plantes femelles, d'une maniere 
generale, mais certaines sont hermaphrodites (monoIques) et portent des 
fleurs des deux sexes. La plupart du temps, la differenciation n'est possible 
qu'au debut de la floraison. Les plantes males fleurissent d'abord, produisant 
de longues tiges plumeuses, et meurent rapidement apres que leur pollen a ete 
libere dans l'air. La pollinisation s'effectue par le vent, les abeilles n'etant 
attirees que par les fleurs males. Les fleurs femelles fecondees produisent des 
fruits ovoides ou semences, de deux a trois millimetres de longueur, entoures 
de bractees. Si la fleur n'est pas fecondee, elle ne produit pas de semence. Les 
plantes femelles, cultivees a l'exterieur, subsistent generalement jusqu'aux 
intemperies (gel sous les latitudes nord, secheresse sous de nombreux climats 
du sud), mais on peut les garder a l'interieur pendant des annees159'561. 

Les cannabinoides sont principalement produits sur l'ecorce de la plante 
par de petites glandes qui sont tits abondantes sur les fleurs, les bractees de la 
fleur femelle et les petites feuilles. Les grandes feuilles et l'ecorce de la tige 
peuvent contenir des quantites moindres, mais importantes encore. De plus, 
les can na binoides sont produits a l'interieur en quantites infimes dans 
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2. Le cannabis et ses effets 
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d'autres parties de la plante; meme les tiges et les graines peuvent contenir de 
petites quantites de substances activesP4'567. Dans des conditions de culture 
approprides, presque toutes les parties des plantes• males et femelles de 
certaines souches fournissent des cannabinoides. Les sommites fleuries sont 
generalement les plus estimees pour leurs proprietes. Souvent on les recolte et 
on les traite a part pour preparer les stupefiants a base de cannabis les plus 

actifs. 

Dans les plantes fraiches, les cannabinoIdes sont surtout presents sous la 
forme d'acides carboxyliques puis se transforment en composes neutres par 
vieillissement ou par l'action de la chaleur, de la combustion ou de la 
cuisson159.174. Le THC acide (THCA), par exemple, serait sans effet s'il n'est 
d'abord decarboxyle en THC. Une certaine decarboxylation se produirait 
dans les plantes croissant sous les tropiques420. Le haschich contient 
generalement une plus faible proportion de cannabinoIdes acides, du fait 
peut-etre du stade de vieillissement ou des formes de traitement. Le CBD 
serait un compose anterieur. du THC psychotrope; on n'en trouverait pas 
normalement dans la plante vivante. Sa presence dans la marijuana et le 
haschich tiendrait a une transformation en cannabinoIdes, ulterieure a la 
recolte. La teneur en CBN des produits du cannabis indiquerait 
approximativement leur age, bien que les conditions de recolte et 
d'entreposage interviennent egalement sans doute. D'autres produits de 
degradation du THC peuvent aussi etre presents. 

L'examen du milieu et de la genetique selon des techniques modernes est 
encore tout nouveau. Le sol, la temperature, l'eau et la lumiere, ainsi que la 
saison de vegetation influeraient aussi sur l'efficacite du cannabis567,568,622. 

Cependant, l'information actuelle tend a &monger que dans bien des cas le 
facteur hereditaire domine et qu'on peut cultiver des plantes efficaces, a forte 
teneur en THC sous la plupart des climats temperes si la souche des graines 
convient19•568. Certains ont pretendu que le cannabis psychotrope ne peut se 
cultiver au Canada, mais tel n'est pas le cas. Des analyses quantitatives de 
marijuana cultivee au Canada, effectuees pour le compte de la Commission', 
ont montre que si le chanvre sauvage peut ne contenir que des traces de THC, 
de nombreuses plantes cultivees illicitement etaient d'une teneur suffisante 
(voir le tableau 2 plus bas). Pour des echantillons de quatre saisies de la 
police, representant plus de vingt plantes, la teneur moyenne etait de 0,74 p. 
100 de THC apres plus de dix-huit mois de conservation sur des etageres. 
Pour d'autres echantillons canadiens que la Commission s'etait procures et 
avait verifies, la teneur variait de 0,02 p. 100 a 3,5 p. 100, la mediane &ant de 
0,56 p. 100. La proportion la plus elevee a ete fournie par une plante cultivee 
a l'interieur. On a egalement signale aux Etats-Unis la production de 
marijuana tits efficace a partir de plantes cultivees illicitement a l'interieur 
sous un eclairage ordinaire au tungstene159. La teneur en THC de plusieurs 
centaines de souches de cannabis cultivees a la Ferme experimentale d'Ottawa 
en 1971 variait d'un chiffre negligeable a pits de 3 p. 100; le rendement par 
acre etait de 1 800 livres de marijuana depouillee des tiges et des grosses 
semences'Igl. Avec une souche a 3 p. 100, une acre donnerait l'equivalent de 
six millions de cigarettes moyennes. 

Plusieurs chercheurs ont remarque l'existence de souches a phenotypes 
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Le cannabis 

chimiques oil les cannabinoides sont essentiellement composes de CBD, et de 
souches ou les cannabinokles sont essentiellement composes de THC. Les 
premieres sont du type textile et les secondes du type stupefiant. L'etude 
recente effectude a Ottawa a porte sur les differences naturelles des 
cannabinokles dans plus de 300 souches et verifie l'existence des types 
opposes ci-dessus568. Cependant, on a trouve egalement une gamme complete 
de types intermediaires. D'une maniere generale, les plantes sauvages et les 
plantes provenant de pays septentrionaux situes au-delA du 306  degre de 
latitude nord renferment des cannabinokles composes essentiellement de 
CBD. Par contre, les plantes croissant plus au sud sont sensiblement plus 
riches en THC. Toutefois des graines provenant de varietes cultivees pour la 
fibre dans la partie sud ont souvent donne a Ottawa des concentrations de 
THC d'une efficacite moyenne. 

On a debattu pendant tits longtemps l'efficacite relative des plantes males 
et des plantes femelles. Jusqu'a recemment on croyait que les plantes males 
etaient denudes de proprietes psychotropes. Cette opinion peut tenir a ce qui 
souvent en Inde et dans d'autres pays de 1'Est on arrachait les plantes males 
avant la pollinisatioe.285•451. Cette coutume avait apparemment pour but 
d'augmenter l'efficacite de la plante femelle, bien qu'on n'ait pas encore 
demontre que les plantes femelles non fecondees deviennent plus efficaces. Si 
les plantes males sont generalement plus legeres, plusieurs etudes recentes ont 
etabli que les unes et les autres produisaient de la marijuana d'une egale 
efficacite, ce qui determina un nouveau courant d'opinion145.159•17"6. Toutefois 
a Ottawa568  une recente etude a mis a jour trois schemas courants distincts. 
Dans les souches riches en CBD, a maturite les plantes femelles contenaient 
presque invariablement une plus grande quantite de cannabinokles que les 
plantes males; elles l'emportaient aussi pour les traces de THC. D'une fawn 
plus significative, dans les deux tiers des 40 souches a THC eleve, les plantes 
males et les plantes femelles etaient d'une teneur egale. Cependant, pour le 
tiers environ de ces souches a THC eleve, les chiffres pour les plantes males 
etaient notablement inferieurs, indiquant que l'heredite influence fortement 
l'efficacite relative des plantes des deux sexes. Outre ce facteur genetique, la 
date de la recolte semble avoir une action tits importante sur l'efficacite 
relative des plantes males et femelles. Turner a recemment remarque qu'au 
Mississippi la teneur en THC s'eleve a un maximum au debut de la floraison, 
puis tend a diminuer. Du fait que les plantes males fleurissent assez 
hativement, la teneur en THC atteint son maximum plus tot; une plus longue 
maturation expliquerait la richesse relative des plantes femelles'. 

Dans les cultures canadiennes illicites ou autorisees, dont nous avons parle 
precedemment, on a rarement trouve de CBN ou de O 8  THC, sauf en 
quantites infimes. Les quantites de O 9 THC et CBD obtenues variaient 
considerablement au contraire. On a obtenu des resultats analogues pour la 
marijuana cultivee au Mississippi' et en Angleterrelm. Le fait des teneurs 
relativement elevees de CBD dans de nombreuses souches non toxiques, 
sauvages ou cultivees (voir le tableau 2 plus bas), pourrait etre d'une grande 
importance sociale. On a, en effet, mis au point en laboratoire des procedes 
simples de transformation de ces «chanvres inactifs» en substances a hautes 
proprietes psychotropes422.  Les consequences de cette decouverte semblent 
importantes, pour ce qui est de la reglementation. 
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2. Le cannabis et ses effets 

La stabilite, la degradation et le plus ou moms de fraicheur des produits du 
cannabis soulevent des discussions animees. Il est evident que le A 9  THC pur, 
isole ou synthetique perd assez rapidement ses proprietes par oxydation 
lorsqu'il est expose a l'air et que le rythme de cette transformation 
(notamment en CBN) croft avec la temperature'''. Le CBD, le CBN et le 

A 8  THC semblent plus stables. Le THC present dans la matiere intacte de la 
plante est peut-etre naturellement protege et considerablement plus resistant 
aux transformations que lorsqu'il est isole ou sous forme de haschich. 
Certains chercheurs n'ont constate que peu de modifications dans la teneur en 
THC de la marijuana seche entreposee depuis quelques mois ou quelques 
annees, alors que d'autres signalent une deterioration importan-

te98,280.363,485,615.621 .  Certains chercheurs conservent les cannabinokles dans le 
noir, congeles sous azote, pour reduire la degradation ou la modification'. 
Dans certaines conditions, it peut meme se produire une augmentation de la 
puissance du cannabis avec le temps. Le A 8  THC est beaucoup plus stable et 
plus facile a preparer sous forme pure que le A 9; aussi l'emploie-t-on souvent 
pour les recherches sur les animaux depuis deux ans, malgre sa rarete. 

La plupart des donnees dans le domaine de la stabilite des cannabinokles 
sont compromises par les difficultes de chimie analytique mentionnees plus 
haut; les etudes scientifiques sur les variables de la conservation sont encore 
recentes". II reste a elucider nombre de questions concernant les effets de la 
lumiere, de la temperature, de l'humidite, de l'oxygene, des enzymes de la 
plante sur la stabilite des cannabinokles en entreposage mais suffisamment de 
chercheurs ont constate une tres faible degradation au cours de periodes 
depassant un an pour qu'un entreposage approprie de marijuana seche 
n'apparaisse pas comme necessairement difficile43:78M4'556 Il faudrait mettre au 
point, dans un proche avenir, des methodes d'entreposage normalisees. 

Le trafic du cannabis 

On dit qu'un des problemes majeurs que pose l'utilisation illicite du 
cannabis tient a ce que ni l'efficacite ni la qualite des stupefiants du marche 
noir ne sont controldes. Pour que la recherche en laboratoire sur un stupefiant 
ait une utilite sociale, it faudrait que soient bien connues les modalites de 
l'usage actuel—et de l'usage previsible—et qu'on dispose de renseignements 
precis sur la nature, la purete et l'efficacite des stupefiants de sources illicites. 
De plus, une connaissance approfondie des caracteristiques chimiques des 
stupefiants est indispensable pour la sante publique. 

Au Canada comme aux Etats-Unis, on entend souvent dire que de 
pretendus echantillons de cannabis sont en fait des substances inertes non 
cannabinokles, ou encore qu'ils sont contamines ou additionnes de stupefiants 
plus dangereux ou de produits chimiques toxiques. Selon des rumeurs qui ont 
circule aux Etats-Unis, la marijuana contenait des champignons toxiques et 
des residus des insecticides appliques par des producteurs de cannabis. Aux 
Etats-Unis, des organismes federaux avaient encourage l'emploi de plusieurs 
herbicides tits toxiques pour detruire ou retarder la croissance de la 
marijuana illicite et sauvagell'"'51°. On a attribue a certains de ces produits 
chimiques des malformations congenitales chez les hommes (au Viet-nam) et 
chez les animaux; leur utilisation a souleve une grande consternation'. On a 
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TABLEAU 2 Analyse quantitativ 

Provenance ou source Drogue Nombre Lieu 

Date 
d'acqui- 
sition 

Date de 
l'analyse 

A. ECHANTILLONS 
DE LA COMMISSION 

1. Preleves chez les revendeurs()(k) marijuana 15 4 Inconnu avril-mai juin-dec. 
11 Ontario 1971 1971 

haschich 23 23 Ontario avril-mai juin-dec. 
1971 1971 

2. Cannabis illicite cultive au Canada 
Preleves chez les revendeurs*(J)(k) marijuana 11 4 Ottawa avril et Sept. juin et nov. 

2 Montreal 1971 1971 
5C.-B. 

Preleves sur les saisies de la police() marijuana 4 4 C.-B. saisis mars- 
dec. 1971 

juillet 1971 

Total de a et b marijuana 15 

B. ECHANTILLONS PRELEVLS 
SUR LES SAISIES 
DE LA POLICE 

1. Echantillons I() marijuana 44 9 Ontario 
4 Quebec 

saisis mars- 
dec. 1970 

juillet 1971 

16 Prairie 
11 C.-B. 

4 Prov. marit. 

haschich 34 8 Ontario 
5 Quebec 

saisis mars- 
dec. 1970 

juillet 1971 

9 Prairie 
7C.-B. 
5 Prov. marit. 

2. Echantillons 11(i) marijuana 9 7 Ontario 
2 Quebec 

saisis 
octobre 1971 

dec. 1971 

haschich 9 6 Ontario 
3 Quebec 

saisis 
nov. 1971 

dec. 1971 

(i) Echantillons analyses pour la Commission par M. H. D. Beckstead, division de la Chimie pharmaceutique, 
ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social. 

(k) Echantillons analyses pour la Commission par J. Marshman et R. Berg de 1'Addiction Research 
Foundation of Ontario. 

* Y compris un echantillon déjà compte dans A.1 (marijuana) 
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Lieu 

Date 
d'acqui- 
sition 

Date de 
l'analyse 

Inconnu avril-mai juin-dec. 
Ontario 1971 1971 

Ontario avril-mai juin-dec. 
1971 1971 

Ottawa avril et sept. juin et nov. 
Montreal 1971 1971 

;C.-B. 

C.-B. saisis mars- 
dec. 1971 

juillet 1971 

Ontario saisis mars- juillet 1971 
Quebec dec. 1970 
Prairie 
C.-B. 
Prov. marit. 

Ontario saisis mars- juillet 1971 
Quebec dec. 1970 

1 Prairie 
'C.-B. 
Prov. marit. 

' Ontario saisis dec. 1971 
Quebec octobre 1971 

Ontario saisis dec. 1971 
Quebec nov. 1971 

id, division de la Chimie pharmaceutique, 

et R. Berg de l'Addiction Research 

TABLEAU 2 Analyse quantitativ 	
• 

Pourcentage e THC 
de Pourcentage de 

,8  THC 
Pourcentage de 

cannabidiols 
Pourcentage de 

cannabinols 

Pourcentage 
total des 

cannabinoides 

Nombre 
s'il y 
a eu 

detec- 

ttendue Mediane Etendue tion Etendue Mediane Etendue Mediane Etendue Mediane 

0,02- 3,46 0,93 0,00-0,02t 6(40%) 0,00- 2,00 0,12 0,00-0,30 <0,10 0,78- 4,10 1,38 

1,00-14,30 4,82 0,00-0,201 21(91%) 1,09-12,90 5,50 0,00-2,63 0,66 2,80-25,39 11,32 

0,02- 3,46 0,44 0,00-0,02§ 8(73%) 0,01- 	1,13 0,58 0,00-0,04 0,00 0,05- 4,04 1,06 

0,32- 1,02 0,80 - 	- 0(0%) 0,07- 0,16 0,10 0,00-0,06 0,02 0,40- 1,20 0,94 

0,02- 3,46 0,56 0,00-0,02 8(53%) 0,01- 1,13 0,16 0,00-0,06 0,01 0,05- 4,04 1,05 

0,05- 1,65 0,21 0,00-0,01 7(16%) 0,00- 1,02 0,06 0,00-0,54 0,16 0,11- 2,12 0,53 

0,00- 8,60 1,30 - 	- 0(0%) 0,00-16,50 3,60 0,00-2,70 0,75 0,60-26,00 6,00 

0,02- 1,53 0,27 0,01-0,03 5(55%) 0,03- 2,20 0,29 0,00-0,03 0,00 0,31- 2,48 0,82 

0,80- 6,40 5,40 0,10-0,20 3(33%) 2,20-13,60 11,70 0,00-1,00 0,30 4,70-20,20 15,30 

D'apres les analyses quantitatives de quatre echantillons illicites. Celles ayant pour objet le A - THC 
n'ont pas ete faites a l'Addiction Research Foundation. 
D'apres les analyses quantitatives de quatre echantillons illicites. Celles ayant pour objet le e - THC 
n'ont pas ete faites a l'Addiction Research Foundation. 

§ D'apres les analyses quantitatives de dix echantillons illicites. Celles ayant pour objet le .68  - THC n'ont 
pas ete faites a l'Addiction Research Foundation. 
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interdit l'utilisation de l'un de ces herbicides (2-4-5-T) pres des maisons, sur 
les lacs, les etangs et les rebords des fosses ainsi que pour les operations de 
defense, y compris celles du Viet-nam. Ces restrictions ne s'appliquent pas 
cependant a l'utilisation de ce produit pour la lutte contre les mauvaises 
herbes telles que la marijuana sur des terres incultes. Il n'a pas ete etabli si de 
la marijuana vaporisee de ces produits est apparue sur le marche noir. On 
n'en a pas &piste au Canada, mais it est vrai que peu de verifications ont ete 
effectuees. 

Jusqu'a present les analyses ont montre que le stupefiant frelate est 
]'exception. Certes, on vend parfois des substances vegetates inertes, dont la 
luzerne, la marjolaine, le persil, des herbes, pour de la marijuana, on en utilise 
pour l'« allonger» afin de grossir les profits et on offre des cubes de bouillon de 
bceuf ou de cassonade pour du haschich; cependant au Canada le cannabis 
serait rarement additionne d'autres stupefiants, semble-t-il. On n'a jamais 
trouve de THC pur chez les trafiquants au Canada et, a une exception pres 
peut-etre497, le fait ne s'est jamais produit sur le mamba noir ailleurs dans le 
monde, que l'on sache. 

La Commission a procede a quelques etudes chimiques du cannabis 
illicite478. Les donnees qualitatives sont resumees au tableau 1. Les produits 
qui ont ete saisis par la police provenaient d'echantillons de marijuana 
conserves dans les caves du Bureau des drogues dangereusesid. On a aussi 
analyse 52 echantillons remis a la Commission par des particuliers1-01. De 
plus, nous avons fait enquete aupres de tous les principaux laboratoires 
d'analyse du pays pour obtenir des renseignements sur le cannabis. Sur les 
259 echantillons de cannabis, un echantillon de marijuana contenait de la 
PCP (phencyclidine), un autre etait un melange de marijuana et de L.S.D., 
un autre de haschich et de tabac, deux provenaient de plantes autres que le 
cannabis contenant des alcaloIdes semblables a ]'atropine (peut-etre du 
datura), un etait de l'aspirine (A.S.A.), et dans deux cas, de ]'opium avait ete 
presente pour du haschich. Dans 21 cas, l'analyse n'a (Weld aucune drogue. 
Quatre-vingt-huit pour cent des echantillons etaient bien du cannabis. Ces 
chiffres sont analogues a ceux qu'ont déjà publies Marshman et Gibbons de 
l'Addiction Research Foundation'. H. D. Beckstead, analyste federal a la 
Direction de la Protection de la sante a Ottawa, n'a jamais vu de cannabis 
frelate d'autres drogues au cours de l'analyse de plus de 1 700 echantillons 
(provenant en majorite des saisies de la police) au cours des deux dernieres 
annees, mais it a trouve parfois des echantillons inertes, sans drogue'. Notons 
que les analyses legales ont surtout pour but de depister les substances illicites 
et qu'on n'y recherche pas particulierement les substances contaminantes. On 
n'a jamais au Canada releve a l'analyse de cas de marijuana ou de haschich 
«opiaces» pretendus purs, bien que ce soit la une opinion tres repandue. 
Quatre echantillons soumis a la Commission comme exemples de alaschich 
opiace» n'etaient en realite que de la resin de cannabis pure. On n'a jamais 
cherche methodiquement au Canada a deceler la presence d'insecticides, 
d'herbicides ou de micro-organismes infectieux dans le cannabis illicite; ceux-
ci posent donc toujours un danger. 

Les saisies de la police, bien que constituant a certains points de vue un 
mauvais echantillon par suite de la nature selective de la mise en vigueur de la 
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loi, sont probablement plus representatives des stupefiants illicites que les 
substances qu'on remet aux etablissements de sante a des fins d'analyse. A 
moins d'un effort particulier pour realiser un echantillon au hasard, les 
substances presentees pour analyse, au laboratoire de l'A.R.F. ou a la 
Commission, par exemple, accusent generalement quelques « particularites 
De ce fait, elles comprennent probablement un nombre anormal 
d'Ochantillons irreguliers. Les saisies de la police au contraire ne sont pas 
choisies selon des criteres pharmacologiques, mais les donnees qu'on en tire 
ne se pretent a des generalisations que pour les secteurs de la population 
auxquels la police accorde une attention particuliere. Les echantillons de 
cannabis contamine sont conserves par les autorites, mais non les substances 
ne contenant pas de drogues a moins qu'elles ne fassent partie d'une forte 
saisie comprenant des substances illicites. Ces facteurs limitent encore 
davantage l'interpretation des donnees relatives aux saisies de la police que 
nous presentons ici. 

Au Canada, le produit illicite offert pour de la marijuana en serait donc 
effectivement en general, meme s'il est parfois allonge; quant au haschich, 
quelques exceptions pits, it est bien authentique. Toutefois une question 
importante subsiste, soit celle des proprietes de ces substances. 

Bon nombre des echantillons de cannabis mentionnes plus haut ont ete 
analyses du point de vue de leur teneur en cannabinoides. Les saisies de la 
police etaient constituees de substances confisquees depuis moins d'un anti. 
Malheureusement, par suite de circonstances imprevues, les premiers 
echantillons n'ont pas ete analyses immediatement; beaucoup ont ete gardes 
en entrepots jusqu'a dix-huit mois. Ce retard a pu reduire leur teneur en THC 
par degradation naturelle, mais nous ne possedons aucune methode precise 
pour en juger. Un second echantillon, plus petit, constitue de saisies plus 
recentes, a egalement ete analyse. La Commission a recueilli 48 echantillons 
de cannabis illicite, certains importes et d'autres cultives au Canada, et en a 
assure l'analyse tout de suiteiJidki. La majorite provenaient de l'Ontario. Le 
tableau 2 resume les resultats obtenus. 

On pent tirer un certain nombre de conclusions de ce résumé. Les donnees 
confirment les impressions anterieures voulant que l'efficacite de la marijuana 
et du haschich varie beaucoup. Evidemment, it n'est pas possible de distinguer 
haschich et marijuana d'apres leur puissance puisque des chevauchements 
considerables se produisent entre les repartitions respectives de THC. Dans le 
haschich le THC variait depuis des traces jusqu'a la teneur, 
exceptionnellement elevee, de 14,3 p. 100; pour la marijuana, l'eventail etait 
de 0,02 a 3,46 p. 100. Mais it peut etre plus large, car on a signale une teneur 
de plus de 10 p. 100 dans un choix de sommites fleuries et de bractees de 
marijuana cultivee au Mississippi, en Angleterre et en JamaYque".159•174•"4. Si 
les donnees sont d'une portee restreinte, d'apres l'information existante, on 
pourrait estimer la teneur en THC du haschich typique au Canada a quelque 
5 p. 100, contre 0,5 a 0,75 pour la marijuana. Ainsi dans l'ensemble le 
haschich serait de cinq a dix foes plus riche en THC que la marijuana dans 
notre pays. Cet &art diminuerait peu a peu en entreposage du fait d'une 
degradation plus forte du THC dans le haschich. 

On ne sait sur quoi reposent les differences notables entre les saisies de la 
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police de 1970 et les echantillons de 1971. Les chiffres relatifs aux 
echantillons de produits illicites preleves par la Commission en 1971 
concordent davantage avec les nombreuses estimations scientifiques et non 
scientifiques voulant qu'en Amerique du Nord un bon produit des revendeurs 
contienne a peu Ares 1 p. 100 de THC, mais n'existe pas de donnees d'une 
valeur absolue 280,305,363,397A14,503,678. Les &arts peuvent etre fonction du temps de 
la recolte et de la duree de l'entreposage avant l'analyse (en particulier pour le 
haschich) ou resulter, ce qui est moins probable, du choix des distorsions dans 
les divers echantillonnages, ou encore traduire une evolution vers du cannabis 
plus puissant au cours de Pam& derniere. Certaines de ces differences 
peuvent egalement tenir a des methodes d'analyse chimique plus saxes et 
uniformes. Fait interessant, les echantillons contenaient rarement du 
THC, et alors en quantites infimes. Les composes d'acide carboxylique 
n'etaient pas separes des formes neutres dans ces analyses. 

Au Canada le haschich n'est pas une simple forme concentree de 
marijuana. II en differe sensiblement par la repartition des cannabindides, 
sous forme de CBD et de CBN. La signification pharmacologique de cette 
difference n'a pas ate etudiee de fawn suffisante, mais n'est peut-etre pas 
d'une grande importance'. On ne sait pas si elle est due a des differences 
d'age, de methode de traitement ou de preparation, au milieu ou au facteur 
genetique. Le THC est probablement moins stable dans le haschich que dans 
la substance naturelle de la plante, ce qui pourrait expliquer en partie les 
resultats observes. De plus, il semblerait que la marijuana du commerce 
provient surtout de l'hemisphere occidental, et le haschich surtout du Moyen-
Orient, c'est-a-dire de souches sans doute differentes. On pourrait 
probablement distinguer en chimie la marijuana et le haschich par des 
moyens eprouves en se fondant sur le rapport des fractions solubles dans l'eau 
et dans les lipides aux fractions insolubles (surtout de cellulose), mais cette 
methode n'indiquerait pas necessairement la puissance. 

Pour resoudre les questions de purete et de puissance du cannabis, le mieux 
serait d'analyser regulierement des sous-echantillons preleves au hasard dans 
les saisies de la police. 

EMPLOI EN MEDECINE 

L'emploi du cannabis en medecine n'est guere admis en Amerique du Nord 
qu'a titre experimental, bien qu'il ne soit pas interdit au medecin, 
apparemment, par les lois canadiennes. Depuis 1920, plus de vingt 
preparations pharmaceutiques de cannabis ont ate mises sur le marche, la 
plupart comme produits delivres sur ordonnance. La fabrication du demier 
de ces produits a cesse it y a moins de vingt ans et il n'est plus possible de se 
procurer de preparations de cannabis par les voies pharmaceutiques 
habituellestm]. On a attribue aux cannabinoides une vaste gamme d'effets 
medicinaux virtuellement utiles; cependant la plupart n'ont pas ete examines 
a fond a l'aide des techniques scientifiques modernes et il est possible 
d'obtenir ces effets par des drogues plus commodes et qu'on se procure plus 
facilement. La puissance variable du produit naturel, sa stabilite que le temps 
peut modifier, son insolubilite dans l'eau, la grande diversite des reactions 
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qu'il provoque et, finalement, les restrictions imposees par la loi comptent 
parmi les raisons pour lesquelles son emploi a eta abandonne par la 
profession medicale en Occident au XXe siècle. Toutefois, les progres recents 
dans l'isolation et la synthese de certains cannabinoides naturels et de 
produits synthetiques etroitement apparentes, dont quelques-uns sont 
hydrosolubles, ont permis de vaincre certaines difficult& et ont incite les 
chercheurs a etudier de nouveau les proprietes therapeutiques de ces drogues. 

Les proprietes medicinales du cannabis ont largement repandu l'emploi de 
cette drogue dans un grand nombre de societes. Les cannabinoides ont ete 
employes par le passé et le sont encore aujourd'hui dans certains pays (ou font 
actuellement l'objet de recherches cliniques), en raison de leurs pretendus 
effets bienfaisants : allegement de l'anxiete, stimulation de l'humeur, action 
aperitive, anticonvulsive et diuretique, diminution de la tension arterielle, 
analgesie, sedation et anesthesie. L'effet antibiotique du cannabis sur 
certaines batteries a ete relie essentiellement a sa fraction CBD. On a aussi 
utilise le cannabis pour combattre l'insomnie, le tetanos, la toux, les maux 
d'oreille et la migraine, pour traiter les brfflures, pour faciliter le sevrage des 
alcooliques et des opiomanes, et comme medicament d'appoint en obstetrique 
et en psychotherapie. On a egalement utilise le cannabis pour traiter les tors, 
les verrues et les hemorroIdes. Il a souvent ete employe, et it l'est encore 
illicitement en Amerique du Nord, pour alleger les effets secondaires de la 
grippe et du rhume ainsi que la douleur qui les accompagne. Ces effets 
peuvent etre fonction de la pretendue propriete qu'aurait la drogue de 
stimuler l'humeur, de soulager la douleur et petit-etre d'abaisser la 
fievre124,130,243.295,435,454,482,540,651.  

Des etudes par Farm& americaine sur les cannabinoides de synthese 
effectuees en 1950 et rendues publiques recemment, ont incite a croire que ces 
drogues possedent des proprietes therapeutiques precieusesi".253'63s. Les 
auteurs en soulignent la faible toxicite et recommandent qu'on etudie la 
possibilite de les employer pour traiter la fievre, la douleur, l'epilepsie, la 
migraine, l'hypertension et les psychoses. D'apres d'autres donnees recentes, 
le cannabis serait utile dans le traitement du glaucomem. 

Nombre de pretendues proprietes therapeutiques des cannabinoides, 
n'ayant pas ete controldes a la lumiere de la recherche scientifique et clinique 
moderne, demeurent hypothetiques. La recherche en cours devrait elucider 
sous peu les theories en la matiere. 

ADMINISTRATION, ABSORPTION, DIFFUSION ET ELIMINATION 

Administration et absorption 

En Amerique du Nord, la marijuana se fume habituellement dans des 
cigarettes roulees a la main, dont le poids varie de quelques centaines de 
milligrammes a plusieurs grammes. Les recherches de la Commission ont 
etabli que la cigarette typique au Canada contient un tiers de gramme environ 
de marijuanPI. Les cigarettes ordinaires pesent en general Fes d'un gramme. 
Selon la puissance de la drogue et la constitution du fumeur, une dose forte 
peut varier d'une fraction de cigarette a une ou deux cigarettes entieres. Le 

31 



Le cannabis 

haschich se fume egalement dans des cigarettes, meld parfois a du tabac ou 
de la marijuana, substances qui en facilitent la combustion, mais le plus 
souvent it se fume dans une pipe ou encore est brine sur la pointe d'une 
epingle ou le bout d'une cigarette ordinaire. Une grande variete de pipes 
usuelles ou particulieres, dont la pipe a eau (houka), et certains dispositifs de 
fabrication speciale, servent couramment aux fumeurs de haschich et de 
marijuana. En Orient et dans l'Amerique du Sud, on melange le cannabis au 
tabac et, parfois, a d'autres drogues; ces pratiques ne sont pas courantes en 
Amerique du Nord. 

Bien que la documentation soit contradictoire sur ce point, it semble que la 
moitie environ du THC et des acides du THC presents dans une cigarette de 
cannabis subsiste dans la fumee, sous forme de THC, apres la 
combustion'''''''''. Les recherches de la Commission ont confirme cette 
estimation pour la plante a l'etat naturel, les chiffres &ant 'Cerement plus 
faibles quant a la luzerne a laquelle on a incorpore du O 9 THC". Exception 
faite du passage de l'etat acide a l'etat neutre, it semble que l'alteration des 
cannabinoides resistant a la combustion soit peu uniforme. Dans certaines 
conditions, une bonne proportion du THC peut s'echapper entre les 
inhalations ou demeurer dans le megot. Par consequent, les habitues fument 
en general la cigarette toute entiere, y compris le megot; plusieurs fumeurs, 
pour reduire la perte, se passent la meme cigarette dont ils tirent des bouffees 
A tour de role. On ne sait pas encore si la proportion de THC fiber& est la 
meme, que le cannabis soit fume dans une pipe ordinaire (ou une pipe a eau) 
ou dans une cigarette'. La pyrolyse du haschich n'a pas encore ete etudiee 
suffisamment et on ne l'a pas comparee a celle des autres formes du 
cannabis'''. Les difficult& considerables que presente l'analyse quantitative 
du cannabis soulevent des doutes sur une grande partie des recherches passees 
et actuelles en ce domain. 

En general la film& du cannabis est profondement inspiree dans les 
poumons oft on la garde le plus longemps possible, pour en absorber au 
maximum les composes actifs. Beaucoup de fumeurs de cannabis, en 
Amerique du Nord, retiennent la fln& dans leurs poumons une minute ou 
plus; neanmoins les donnees preliminaires de laboratoire portent a croire que 
l'absorption d'A peu Fes tous les cannabinoides que renferme la furnee peut 
se produire en beaucoup moins de temps (moins d'une demi-minute pouvant 
suffire)'99•487. Par contre, la retention prolong& de la film& n'est pas generale 
chez les fervents du cannabis de l'Inde ou de la Jamaque qui pourtant 
l'inspirent profondement412'534. D'apres les donnees actuelles, it semblerait 
qu'un fumeur peut, dans des conditions optimales, absorber pr.& de la moitie 
du THC present dans le cannabis. Dans la plupart des situations sociales et 
experimentales, cependant, la quantite de THC qui penetre dans l'organisme 
est beaucoup moindrelni. Etant donne le peu d'uniformite des modalites de 
consommation, les comparaisons generales ou quantitatives entre les 
experiences d'une part, et entre les etudes de laboratoires et les conditions 
sociales d'autre part, sont tits subtiles. 

L'apparition des effets psychologiques est presque immediate lorsque le 
cannabis est fume sous ses formes puissantes, et l'effet de pointe se produit 
habituellement au bout de quelques minutes. Proportionnellement a la dose, 
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les effets intenses persistent en general quelques heures, tandis que les effets 
legers peuvent durer cinq ou six heures ou davantage. 

Le THC est absorbe par l'appareil gastro-intestinal, mais assez lentement et 
irregulieremenP, et les aliments contenus dans l'estomac peuvent modifier la 
rapidite de l'absorption. La resine de cannabis, bien que peu hydrosoluble, 
peut servir a faire de bonnes emulsions ou suspensions de cannabinoIdes 
boire; dans les pays orientaux, on prend du cannabis dans le the ou d'autres 
boissons. Dans certaines regions de l'Inde, une legere boisson, le « bang», se 
consomme froide. Dans certains pays, on incorpore le haschich a des 
friandises (majoun) contenant du beurre, ainsi qu'a d'autres aliments. La 
cuisson peut accroitre la puissance du cannabis comestible, en convertissant le 
THCA inerte en THC. Les effets du cannabis ingere se manifestent en une 
heure environ, atteignent leur maximum en quelques heures et diminuent 
ensuite lentement. Quelques chercheurs ont mentionne l'apparition retardee, 
mais singulierement brusque, de symptomes aigus apres 1'ingestion'a43.4o2. 
Des doses tits fortes peuvent produire des effets intenses durant plus d'un 
jour; cependant la drogue n'est generalement pas utilisee a aussi fortes doses 
en Amerique du Nord. Le cannabis pris par voie rectale produit aussi l'effet 
escompte. 

On dit parfois que les effets subjectifs ressentis par les personnes qui 
machent le cannabis sont notablement differents de ceux qu'eprouvent les 
fumeurs. On ne sait pas au juste s'il faut attribuer cette difference de nature 
aux transformations chimiques resultant de la chaleur, a l'action des sucs 
gastriques ou a d'autres mecanismes du metabolisme apres l'ingestion, ou 
encore a la rapidite et a la qualite de l'absorption et de la diffusion qui varient 
dans les deux cas. Malgre la perte de THC causee par la combustion, 
l'inhalation est la voie d'absorption la plus efficace a poids egal : alors les 
effets du THC seraient Ares de trois fois superieurs en intensite a ceux que 
produirait l'ingestion29.98. Comme la moitie seulement du THC d'une 
cigarette penetre dans l'organisme et y est absorbee, l'inhalation peut etre de 
cinq a dix fois plus efficace. Cette constatation ne s'applique pas 
necessairement aux preparations frustes de cannabis contenant une forte 
proportion de THC sous forme acide (THCA); en effet, ces composes, 
apparemment inertes lorsqu'on les prend par voie buccale, sont convertis en 
THC actif lorsqu'on les fume. De plus, lorsque les THC sont administres par 
voie buccale, leur excipient (alcool, huile de sesame ou solution d'acide 
glycocholique) peut en modifier notablement le taux d'absorption de meme 
que l'intensite et la duree des effets de la drogue'. Une recherche plus 
approfondie, a l'aide de methodes d'analyse modernes, est evidemment 
necessaire en ce domaine. 

Peu soluble dans l'eau, le Z19  THC se prete mal a la preparation de 
solutions a injecter. On a employe une grande variete de solvants et d'autres 
agents comme excipients, dans l'experimentation sur des animaux, mais avec 
plus ou moins de succes. Les injections intraperitoneales ne produisent pas 
l'effet attendu et provoquent souvent de graves complications"0272 ; 
l'injection intraveineuse de cannabis pur est difficile. On a recemment mis au 
point des derives hydrosolubles du THC, mais leur similarite avec le THC 
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naturel n'a pas encore ete etablie287•516. Quelques rapports mentionnent !'auto-
injection intraveineuse de preparations frustes d'extraits de cannabis. Cette 
pratique peut provoquer de graves manifestations pathologiques qu'on ne 
saurait attribuer aux seules proprietes des cannabinoides, car elles peuvent 
aussi se produire en reaction a des particules de corps strangers insolubles. 

Distribution, assimilation et elimination 

Bien que le THC soit tits liposoluble sous sa forme pure, de recentes 
experiences sur des animaux auraient demontre qu'il n'y a entre lui et le tissu 
neural aucune affinite particuliere, qu'il ne se concentre pas au debut dans les 
reserves organiques de lipides. La diffusion de la drogue dans l'organisme 
semble d'abord fonction de la vascularite des tissus ou de leur irrigation. Le 
THC et ses metabolites s'accumulent rapidement dans le foie, les reins, la rate 
et les poumons—principaux organes de l'absorption, du metabolisme et de 
l'elimination. On en trouve aussi dans les testicules8.83.271•338. Chez la souris, la 
drogue franchit la barriere hemato-encephalique222. La concentration relative 
des metabolites dans la bile, les voies gastro-intestinales et la vessie augmente 
jusqu'a l'elimination. On a demontre que chez les rongeurs en general le THC 
traverse la barriere placentaire et atteint le foe tus2". La recherche revele aussi 
que la sensibilite aux cannabinoides varie selon le sexe chez certains animaux, 
ce qui pourrait dependre de la dissemblance du metabolisme ainsi que du 
volume de l'eau et des lipides dans l'organisme. La femelle de certaines 
especes animales reagirait plus que le male aux effets du cannabis80,137471

. 

Aucune etude de ce genre, semble-t-il, n'a ete consacree a rare humain. 
Jusqu'ici les recherches, qu'il se soit agi d'etres humains ou d'animaux, ont 
surtout porte sur des sujets males. 

Le THC subit des transformations considerables dans l'organisme humain, 
notamment dans le foie, mais aussi dans d'autres organes, dont les poumons, 
et ses divers metabolites sont enmities dans les feces et l'urine. Le THC a l'etat 
libre ou non altere n'est guere elimine de l'organisme, sinon du tout. Bien que 
la majeure partie du THC se fixe presque immediatement aux lipoproteins 
du plasma sanguin338'''669, le metabolisme commence apparemment presque 
aussitot que la drogue penetre dans l'organisme et on a pu identifier des 
metabolites dans le plasma quelques minutes apres l'administration. La 
majeure partie des metabolites du THC sont des derives hydroxyles et 
dihydroxyles dont proviennent un grand nombre de metabolites secondaires. 
Le THC est progressivement metabolise surtout par des oxydases non 
specifiques du systeme enzymatique microsomique du foie. Il peut s'agir la 
d'un facteur important dans l'etude de l'interaction des drogues puisque 
nombre d'autres drogues sont metabolisees par ce meme systeme. 

Chez l'etre humain, d'apres l'etude de radioelements, la moitie environ de 
ces metabolites sont evacues en quelques jours et presque tous enmities en une 
semaine, bien que de faibles traces puissent persister plus longtemps359.361. Le 
cannabis, sous cet aspect, ressemble a certains des principaux tranquillisants, 
sedatifs et antidepresseurs plutot qu'a l'alcool, pour lequel le metabolisme et 
l'elimination sont plus rapides. Certains chercheurs estiment que les 
metabolites des cannabinoides peuvent rester longtemps dans l'organisme, 
surtout chez les Bros consommateurs, et entrainer des effets cumulatifs 
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virtuellement deleteres'". Cette theorie est encore peu confirm& par 
l'experimentation sur l'homme, mais it y a lieu de l'etudier a fond. 
L'elimination pourrait etre ralentie par une sorte de cycle enterohepatique 
observe chez les animaux, ou certains metabolites enmities par la vesicule et 
les voies biliaires dans l'intestin sont absorbes de nouveau et recycles339. On a 
demontre que chez les rongeurs des doses massives de cannabinoides, 
administrees tous les jours, accroissent la toxicite de la droguen55°2; on ne sait 
pas cependant si cette observation peut s'appliquer a l'homme. 

Le metabolisme et l'elimination des cannabinoIdes semblent plus rapides 
chez les sujets qui en font un usage quotidien que chez les novices 61. L'emploi 
regulier du cannabis peut accroltre la biosynthese des enzymes metabolisant 
le THC, comme dans le cas des barbituriques. Cela evoque un mecanisme de 
tolerance et peut-etre aussi de tolerance croisee pour d'autres drogues, or le 
meme systeme d'enzymes metaboliques intervient dans l'assimilation"91. 

Un metabolite important, le 1 1 -hydroxy-THC, apparait rapidement dans le 
sang, chez l'homme, apres l'administration du cannabis358.361; on a decouvert 
que son action pharmacologique ressemble a celle du THC chez l'animal, 
mais serait plus puissanter28,Z23,618. Cette decouverte confirme la theorie 
anterieure voulant que les effets primaires du cannabis soient attribuables, du 
moins en partie, aux metabolites du THC plutot qu'a sa molecule seule420. Ce 
phenomene expliquerait en partie l'intolerance ou la sensibilisation aux effets 
du cannabis, souvent constatee chez les habitues. D'autres hypotheses sont 
traitees dans la section intitulde Tolerance et dependance. 

La detection des cannabinoldes dans l'organisme 

L'identification des cannabinoides et de leurs metabolites, ainsi que leur 
diffusion dans les liquides et tissus organiques, repose principalement sur la 
recherche effectude a l'aide de faibles quantites de substances radioactives. On 
n'a pas encore decouvert de methode simple et efficace pour depister les 
metabolites non identifies dans l'organisme et en mesurer la quantite. Il n'est 
donc pas encore possible d'etablir un rapport direct entre les effets du 
cannabis d'une part, et les concentrations de la drogue (THC ou ses 
metabolites) dans le plasma et les tissus d'autre part. On a cependant constate 
une vague correlation entre les effets subjectifs et la radioactivite du plasma. 
On tend actuellement a creer des techniques de recherche qui permettraient 
une analyse quantitative et qualitative des cannabinoides et de leurs 
metabolites dans les tissus organiques, le sang et l'urine. L'analyse des 
liquides organiques au moyen de l'epreuve de fluorescence, realisee par King 
et Forney', devient une methode tres sensible de depistage des metabolites 
grace aux travaux de Bullock91. On fait aussi etat de methodes ameliorees 
d'extraction et de depistage des metabolites des cannabinoIdes dans 
rurine17,129,317,520,677, et notamment d'un procede simple et rapide d'epreuve 
chromatographique reposant sur la conversion des metabolites en cannabinol. 
On elabore actuellement1°1  des epreuves radio-immunologiques 94,96,182.203,552 et  

des epreuves d'immuno-centrifugation289,365. Cette derriere, qui n'exige que 
cinq minutes, pourrait s'appliquer dans un grand nombre de cas, mais elle 
exige des appareils coateux et une provision d'anticorps agissant sur le THC. 

35 



Le cannabis 

Il se pourrait toutefois que ces methodes soient peu applicables dans la 
pratique en dehors du laboratoire de recherche. 

II est parfois possible apres quelques heures, et meme quelques jours, de 
deceler l'usage du cannabis ou le contact avec cette drogue a partir 
d'echantillons de salive ou de tampons a frictionner, imbibes de 
chloroformet'. De plus, on pourra peut-titre depister l'odeur de la flint& 
du cannabis dans l'haleine. Ces methodes cependant ne renseigneront pas sur 
les quantites absorbees ni ne reveleront le degre de l'intoxication. Elles ne 
seront donc pas tres utiles pour determiner l'alteration mentale et 
psychomotrice. 

REVUE DES EFFETS DU CANNABIS ET CONSIDERATIONS 
GENERALES 

Champ de la revue 

Cette revue des effets du cannabis porte principalement sur les plus recentes 
etudes chez l'homme, tout en tenant compte de la documentation plus 
ancienne et de l'experimentation sur les animaux. La valeur de bon nombre 
d'etudes est douteuse, du point de vue scientifique ou sociologique. Toutefois 
la documentation recente n'apporte que tres peu de decouvertes sur les effets 
du cannabis qui n'aient ete au moins suggerees dans les travaux anterieurs. 
Apparemment, on aurait mis beaucoup de soin aux premieres experiences 
effectuees a l'aide de procedes scientifiques necessairement plus limites. 

En nous referant a l'experimentation sur les animaux, nous nous limiterons, 
en general, aux quelques travaux qui ont contribue a etablir ou a laisser 
entrevoir des effets de la drogue chez l'homme. La majorite des experiences 
sur les effets du cannabis ont repose sur une administration de doses enormes, 
suivant des procedes douteux; elles fournissent peu de donnees qui puissent 
s'appliquer a d'autres especes, notamment a l'homme. De plus, la plupart des 
etudes du comportement animal ont porte sur des effets qui offrent peu de 
relation avec les aspects les plus importants de l'emploi du cannabis chez 
l'homme. Cette remarque ne s'applique pas autant aux etudes biochimiques et 
physiologiques; mais la encore, des differences marquees entre especes 
constituent souvent un obstacle majeur a la generalisation. Des articles 
mentionnent frequemment, par exemple, un effet cardio-vasculaire chez les 
rongeurs, le reflexe cochleo-orbiculaire chez le lapin et l'ataxie chez le chien; 
cependant, ces sequelles sont particulieres dans une certaine mesure a chacune 
de ces especes et, partant, renseignent peu sur les autres. 

Bien que les etudes de toxicologie animale soient de rigueur en 
pharmacologie, nombre de chercheurs doutent qu'il soit opportun de 
consacrer actuellement des ressources financieres et un temps precieux a ces 
etudes et a des epreuves qui ne seront peut-titre pas applicables a l'homme, en 
ce qui concerne le cannabis. On presume souvent, dans les etudes sur la 
toxicite, qu'il est possible de prevoir exactement les effets chez l'homme de 
l'emploi prolonge d'une drogue en quantites moderees, en se basant sur les 
resultats produits par des doses massives administrees avec une regularite 
relative a des especes animales inferieures. La valeur de ces etudes, non 
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encore nettement etablie, fait l'objet de vives controverses. Il est evident que 
dans certains cas ('experimentation ne peut se faire que sur l'animal et it faut 
reconnaitre que pareilles experiences ont ete le point de depart de progres 
importants en pharmacologie humaine; dans le domaine du comportement 
cependant, ces resultats sont plutot l'exception que la regle. Il est donc 
necessaire de mettre au point, a l'aide de procedes empiriques, des 
experiences sur les animaux qui tiendraient suffisamment compte des effets et 
des conditions interessant d'abord l'etre humain. Nous ferons etat a 
l'occasion d'experiences animales, en particulier de celles qui ont porte sur les 
primates, la ou elles seront jugees pertinentes. 

Fait a noter, presque tous ceux qui ont fait des etudes pharmacologiques 
chez l'homme et chez les animaux n'ont utilise que des sujets males. Les sujets 
de I'autre sexe font rarement l'objet de recherches scientifiques, sauf s'il s'agit 
de caracteristiques specifiques. Bien stir, on a souvent sur les plans 
biologiques, sociaux ou pratiques de justes motifs pour ecarter les sujets du 
sexe feminin de certaines etudes, mais it existe maintenant un retard accuse 
dans notre information a cause de cela. 

L'experimentation humaine a comporte deux methodes. Certaines 
experiences visaient nettement a mettre en lumiere les effets de la drogue sur 
des aspects &finis du comportement ou du fonctionnement organique, par 
exemple, la conduite d'une automobile et Pacuite visuelle. La seconde, moans 
limitee, consiste dans l'exploration des effets de la drogue et la description de 
leurs caracteristiques generales ou dominantes. Jusqu'a ces derniers temps, en 
psychopharmacologie, on n'avait mis au point qu'un petit nombre d'epreuves 
permettant de mesurer avec precision les principales caracteristiques de 
I'ivresse cannabique. Nombre d'instruments courants ne conviennent pas a 
ces epreuves ou ne sont pas assez sensibles aux effets dominants; d'autres 
peuvent ne fournir que des resultats quantitatifs, fondes sur des donnees 
souvent arbitraires et abstraites, n'ayant que peu d'importance du point de 
vue sociologique. 

Appreciation de la dose 

Les reactions a toutes les drogues varient en nature et en intensite selon la 
dose. Celle-ci peut etre assez faible pour ne produire aucune reaction 
perceptible, ou au contraire assez forte pour provoquer une intoxication ou un 
empoisonnement. On ne saurait donc dire d'aucune drogue qu'elle est 
inoffensive, benefique ou dommageable independamment de la dose. C'est 
pourquoi it est indispensable d'etudier l'effet d'une drogue a diverses doses 
pour bien comprendre la nature de la reaction qu'elle engendre. Et si l'on veut 
appliquer les resultats de ses experiences a des donnees sociales, it importe 
d'avoir recours a des doses qui s'apparentent a celles que prennent ou 
pourraient prendre les usagers. 

Les difficultes techniques que presente l'analyse chimique rendent douteuse 
('exactitude des donnees quantitatives concernant la puissance des substances 
utilisees, meme dans des epreuves recentes. Il semble que la plupart de ces 
epreuves visaient surtout a mesurer la dose produisant un certain effet, plutot 
qu'a etudier les effets survenant a des doses et dans des conditions d'une 
importance sociologique primordiale. 
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La determination des doses qu'il convient d'etudier se complique du fait 
que la sensibilite au cannabis varie d'un sujet a l'autre, meme lorsque les 
antecedents des habitues sont semblables, et aussi parce qu'on possede de plus 
en plus d'information sur l'importance de la disposition du sujet et du cadre 
ou it evolue. On a demontre que les gros usagers de cannabis peuvent acquerir 
un certain degre de tolerance et absorber de fortes doses qui seraient 
probablement deleteres chez les debutants ou chez ceux qui en font un usage 
moins frequent. De plus, une adaptation notable du comportement a certains 
des aspects troublants ou inquietants de l'ivresse semble se produire dans le 
cas d'un emploi restreint de la drogue; la tolerance habituelle ne peut donc 
expliquer ces effets. On mentionne frequemment aussi l'apparition, chez 
certains sujets, d'une intolerance ou sensibilisation accrue a la drogue, des la 
premiere absorption. Les facteurs relatifs a la tolerance sont traites dans une 
section ulterieure. II faut donc, en certains cas, adapter aux particularites des 
sujets les doses a etudier et tenir compte de l'usage anterieur de la drogue. 

On connaissait peu jusqu'a ces derniers temps la quantite reelle de la 
substance psychotrope que prenaient et absorbaient les habitués de la drogue. 
Des decouvertes recentes en chimie ont permis un certain progres auquel une 
recherche sociologique plus approfondie a egalement contribue. 

La recherche experimentale portant sur les doses de cannabis actuellement 
employees en Amerique du Nord semble plutot restreinte. Une etude des 
doses elevees est sfirement necessaire, car un certain nombre d'habitues 
absorbent sans doute des doses relativement fortes de cannabis. II subsiste 
cependant de grandes lacunes dans nos connaissances sur les effets du 
cannabis aux doses et dans les conditions d'emploi les plus courantes en 
Amerique du Nord et dans d'autres pays industriels. Il est etabli qu'en Orient, 
par exemple, certains consommateurs inveteres de haschich peuvent fumer 
plusieurs centaines de milligrammes de THC par jour, souvent dans des pipes 
a eau45,414,4442  et tolerer des doses de pits de cent milligrammes. En Amerique 
du Nord, toutefois, d'apres des renseignements de sources diverses, moins de 
dix milligrammes de THC suffiraient pour provoquer l'ivresse chez la plupart 
des fumeurs"",276,2%,362,397,413,414,431,436,661. 

Selon quelques etudes, les fumeurs reguliers utilisent en general des 
quantites variant de quelques bouffees a plusieurs cigarettes, au cours d'une 

65,89,248,276,321,413;415,475.  reunion qui peut durer plusieurs heures 	 Les cigarettes de 
marijuana varient en poids de quelques milligrammes a plusieurs grammes, 
mais de nombreux chercheurs estiment qu'une cigarette ordinaire est de 

92,276,305-362,363,411,413.  moins de cinq cents milligrammes 	 Les recherches de la 
Commission confirment ces chiffresthl. Certes les echantillons de marijuana et 
de haschich sont de puissance variable, mais un « bon» produit, en Amerique 
du Nord, renferme environ 1 p. 100 de THC. Cette opinion, couramment 
exprimee dans la documentation, est appuyee par plusieurs rap-
ports280,305,362,397,414,478,503,661,678; cependant, d'apres les donnees que nous 
possedons, it serait plus realiste de reduire cette estimation de moitie pour le 
Canada (voir tableau 2). La marijuana renfermant 1 p. 100 de THC est 
consider& comme de puissance moyenne par le fumeur experimente; a cette 
teneur, la cigarette de 400 mg renfermerait 4 mg de THC. Beaucoup 
d'habitues declarent qu'une ou deux cigarettes suffisent pour toute une soiree; 
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on peut donc croire qu'une seule dose de cinq a dix milligrammes produirait 
dans la plupart des cas des effets considerables, equivalents ou superieurs 
ceux que l'on souhaite. La recherche et les experiences pharmacologiques et 
sociologiques de la Commission tendent a confirmer cette hypothese. 

En plus de ses enquetes, entrevues et seances d'observation participante, la 
Commission a consacre une etude aux modalites de l'usage du cannabis chez 
un groupe de quatorze personnes (etudiants et salaries) dont la consommation 
etait plutot stable et qui, pour la plupart, fumaient du cannabis plusieurs fois 
par semainem. On a demande a ces sujets de tenir, a l'aide de formules 
normalisees, un etat quotidien de leur consommation d'un mois, en indiquant 
la nature et la quantite des substances employees, les personnes melees a la 
chose, les incidents lies a cet usage de la drogue, ainsi que leur estimation 
subjective de l'ivresse obtenue. Dans nombre de cas, on a etabli a l'aide de 
balances ordinaires le poids de la marijuana et du haschich utilises et on a fait 
l'analyse quantitative des echantillons pour en determiner la teneur en 
cannabinoides. Au cours de cette etude, les teneurs medians de la marijuana 
et du haschich en THCIkI ont ete de 1 p. 100 et de 5 p. 100 respectivement. 

Bien que l'analyse des donnees presente des complications, on peut faire 
une estimation generale du THC absorbe. Nous n'avons pu contrOler la 
veracite des etats etablis, ni les quantites de THC effectivement consommees. 
Les chiffres qui suivent proviennent de donnees recueillies au cours de cent 
reunions tenues par des groupes a effectif moyen de 2,28. Les fumeurs de 
cannabis formaient le plus souvent des groupes de deux ou trois personnes; 
certains etaient plus considerables, mais divers sujets fumaient seuls. La 
quantite moyenne de THC absorbe par un fumeur durant une reunion variait 
de 1,3 mg a plus de 50 mg ( A 9) dans plusieurs cas; la median &ail de 6,2 
mg. Les fumeurs de marijuana ont semble absorber moins de THC que les 
habitues du haschich. Il convient de souligner que ces reunions duraient en 
general quelques heures, mais pouvaient se prolonger jusqu'a douze heures 
dans certains cas, et que ces chiffres ne correspondent pas d'une maniere 
generale a des doses elevees. Its indiquent tout au plus la quantite moyenne de 
marijuana ou de haschich funnee dans des cigarettes ou des pipes, lors de 
reunions oil se consommait aussi un peu d'alcool dans Fes du tiers des cas. 
D'autre part, ils confirment le plus souvent les estimations des « doses elevees 
typiques» provenant d'autres sources. 

Les experiences en laboratoire de la Commission ont revele que, dans des 
conditions favorisant une liberation et une absorption maximales du THC, 
des cigarettes de 5 a 10 mg de THC fumees en entier ont produit des effets 
depassant tout a fait ceux qu'avaient deja ressentis des usagers inveteres, qui 
fumaient du cannabis plusieurs fois par semaine depuis de nombreuses 
annees. Les graves reactions d'anxiete a ces doses chez quelques fumeurs 
seront traitees plus loin. Les sujets ont admis pour la plupart que les effets de 
cigarettes contenant environ 6 mg de THC etaient typiques de l'ivresse. De 
plus, Miles et ses collaborateurs ont signale que les usagers, a qui on 
permettait de choisir eux-memes leur dose quotidienne de marijuana pendant 
plusieurs semaines en laboratoire, prenaient dans la plupart des cas de 2 a 4 
mg de THC pour obtenir l'ivresse436. Bien que des conditions differentes 
d'emploi de la drogue en laboratoire restreignent considerablement la 
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generalisation, les evaluations des «doses elevees typiques» provenant de 
plusieurs sources independantes sont en general conformes aux resultats de 
cette etude. 

L'importance du facteur temps 

Une autre notion importante en pharmacologie est celle du temps, c'est-a-
dire la relation entre le moment depuis lequel la dose a ete administree et 
celui de la reaction. L'analyse a cet egard peut porter sur les effets immediats 
ou a court terme (aigus) d'une seule dose, ou au contraire sur les effets d'un 
usage soutenu, de l'habitude. On peut aussi s'attacher aux effets de la 
repetition de la dose sur une plus courte periode. 

L'intensite et souvent la nature des effets d'une drogue peuvent changer 
radicalement en peu de temps apres l'administration. Ainsi un effet stimulant 
peut se transformer en un effet de sedation. Certaines drogues peuvent 
produire d'abord de la tension ou de l'angoisse qui le cederont ensuite a une 
sensation de détente et de bien-etre, ou vice-versa. Il importe donc de mesurer 
les reactions du sujet a divers moments. 

Il faut aussi tenir compte des consequences que l'habitude de la drogue 
(surtout a forte dose) peut avoir a la longue. II est souvent difficile de predire 
ce que seront ces effets d'apres les reactions immediates du sujet. Ainsi, fumer 
quelques cigarettes de tabac ne semble pas produire de mauvais effets 
permanents sur les poumons ou le coeur; pourtant s'accumulent les preuves 
scientifiques des consequences graves que peut avoir l'usage prolonge du 
tabac a forte dose. Autre exemple, l'examen clinique de l'alcoolique revele des 
troubles psychologiques et physiologiques que l'on ne retrouve pas chez celui 
qui boit de fawn intermittente pendant quelque temps. Bref, lorsqu'il s'agit 
d'etablir quels sont les effets a long terme de l'habitude des drogues, it est 
indispensable de s'interroger sur les quantites consommees, sur la frequence 
de l'usage, sur l'anciennete de l'habitude et, it va de soi, sur la personne. 

Experiences de la Commission sur les effets du cannabis 

La Commission a consacr6 quatre etudes experimentales aux effets intenses 
du cannabis et, dans quelques cas, de l'alcool chez l'homme. Ces experiences 
ont englobe une grande variete d'epreuves, mais elles etaient surtout destinees 
a etablir les rapports entre la reaction et le temps ecoule depuis l'absorption, 
dans certains domaines tres importants. Une experience avait pour objet les 
effets du cannabis et de l'alcool sur certaines mance uvres de la conduite d'une 
automobile. Une autre a servi a determiner certains effets du cannabis ou de 
l'alcool, ou des deux, sur le rendement psychomoteur dans la poursuite. Une 
troisieme etait consacree aux effets du cannabis sur la perception visuelle de 
signaux (attention et vigilance) et sur le retablissement de l'acuit6 visuelle 
dans l'obscurite partielle apres l'eblouissement. L'expdrience la plus 
importante &ail destinee a apprecier les effets psychiques et physiques du 
cannabis ainsi que son influence sur le comportement, et a permettre, selon les 
memes variables; une comparaison qualitative et quantitative entre du 
THC synthetiqyie tres pur et de la marijuana contenant de ce compose en 
quantite identique. Les sujets de chacune de ces experiences etaient des 
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volontaires remuneres, pour la plupart etudiants, qui avaient déjà fait usage 
du cannabis et de l'alcool, mais n'avaient abuse ni de l'un ni de l'autre, ni 
d'autres drogues. Les sujets ont d'abord ete soumis a des examens 
psychiatriques tendant a &after ceux qui accusaient un etat pathologique. 

Des cigarettes ordinaires de 0,4 mg de marijuana ont servi a toutes ces 
etudes, sauf une pour laquelle on a utilise du THC et de la marijuana. Les 
doses de cannabis, etablies selon le poids des sujets, ont ete fumees dans des 
conditions normalisees, favorisant une liberation et une absorption 
maximales du THC. Les quantites de THC utilisees dans les principales 
experiences variaient de 9 pi, g/kg a 88 µ g/kg, soit l'equivalent chez le sujet 
moyen d'un minimum de 0,67 mg et d'un maximum de 6,6 mg. La dose 
faible a servi a une etude destinee a determiner le seuil de la reaction au THC 
pur et a la marijuana, et a en faire ensuite la comparaison. La dose forte 
devait etre utilisee pour provoquer des effets semblables a ceux que 
recherchent en general les habitués du cannabis en Amerique du Nord. 
L'analyse des donnees fournies par ces experiences montre qu'en depit de la 
grande diversite des sujets nos travaux relatifs a ces deux aspects du probleme 
ont ete fructueux dans l'ensemble. Des experiences ont egalement porte sur les 
doses intermediaires. Les renseignements obtenus par l'experimentation 
anterieure sur les effets de telles doses de cannabis sont apparemment tres 
restreints; de plus, la diversite des modes d'administration et d'evaluation de 
la teneur du cannabis en THC, employes dans plusieurs etudes, rend difficile 
une comparaison exacte des doses effectivement absorbees. Dans trois de nos 
experiences, les conditions d'usage de la drogue etaient semblables sous au 
moins deux aspects, ce qui a facilite certaines comparaisons et fourni plus de 
donnees fondamentales permettant la generalisation. 

Les references aux resultats de ces diverses experiences sont tres abondantes 
dans la revue qui suit et des résumés plus &taffies sont presentes dans 
l'Annexe A, a la fin de ce chapitre. L'interpretation et la description des 
resultats figurent cependant dans le corps du rapport. Le programme 
experimental de la Commission fera l'objet d'exposes techniques 
supplementaires. L'information de la Commission repose en outre sur des 
etudes sociologiques effectudes pour son compte, sur des sondages, des 
entrevues d'habitues du cannabis, sur quelques investigations preliminaires 
dans la profession medicale et aupres du personnel auxiliaire affecte au 
traitement, sur des colloques et enfin sur des memoires qui lui ont ete 
presentes. 

Elements psychotropes du cannabis 

Il est admis de plus en plus generalement que le principal element actif du 
haschich et de la marijuana est un isomere du THC ( A 9). Mechoulam' et ses 
collaborateurs soutiennent que cet isomere est le seul constituant a activite 
notable et que, du point de vue pharmacologique, it equivaut a du cannabis 
brut. Cette affirmation est confirm& par nombre de faits d'ordre chimique et 
pharmacologique. 

En 1967, Isbell et ses collaborateurs, ayant preleve du A 9  THC sur les 
premiers dehantillons relativement purs, en ont administre par voie digestive 
ou sous forme de cigarettes a des habitues du cannabis; chez les sujets de 
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('experience, les effets de ces composes semblerent analogues a ceux de la 
marijuana2'6.298. De plus, les reactions physiologiques observees etaient 
semblables a celles qu'on attribuait generalement au cannabis brut. Si 
aujourd'hui la quantite et la purete du THC employe par Isbell et ses 
collaborateurs peuvent sembler incertaines a la lumiere des connaissances 
modernes sur ]'isolation, sur la synthese et sur ]'analyse quantitative des 
cannabinokles, leurs observations d'ordre general ont ete corroborees a 
maintes reprises655. Hollister et ses collaborateurs, _pour ne citer qu'un groupe, 
etudient depuis plusieurs annees les effets du 	THC sur l'etre humain28°; 
leurs travaux ont confirme les observations anterieures sur la similitude du 
THC et de la marijuana quanta leurs effets et aux mesures objectives. 

Jusqu'a ces derniers temps, le 9  THC etait le seul autre compose nature] a 
action notable sur le comportement. Cependant, la plupart des echantillons de 
marijuana ou de haschich ne renferment tout au plus que des traces de cet 
isomere assurement psychotrope chez l'homme. Les seuls autres 
cannabinoides dominants, le cannabidiol (CBD) et le cannabinol (CBN), 
n'ont pas agi d'une fawn sensible sur le comportement, lorsqu'ils etaient 
administres par voie buccale chez l'homme298  ou par voie intraveineuse chez 
le singe424. La seule comparaison directe entre le O 9  THC tits pur et les 
preparations frustes de cannabis a ete effectude chez des singes'. Ces travaux 
ont revele que le O 9  THC et un extrait d'ether de petrole tire du haschich 
produisaient des effets analogues sur le comportement et l'organisme, s'ils 
etaient administres par injection intraveineuse. Aucun des autres derives 
liposolubles du haschich eprouves chez ces animaux n'a accuse une activite 
sensible; on n'a constate non plus aucune interaction parmi les cannabinokles. 

Plusieurs chercheurs ont recemment mis en question la theorie voulant 
qu'un seul isomere du THC soit a ]'origin des effets du cannabis chez 
l'homme et 1'animal' 11,161,222.223,280,307,309,430,655,679. Ces objections tiennent, pour 

certains cas, a ce que des habitués ont souvent fait mention de certaines 
reactions benignes a un placebo extrait de la marijuana, utilise dans des 
experiences de laboratoire, alors qu'il etait etabli que ce produit ne renfermait 
pas de cannabinokles. On a egalement note que des habitués du cannabis 
pretendent distinguer les diverses varietes de la drogue et soutiennent que des 
echantillons varies peuvent produire des effets fort differents non entierement 
proportionnels a la dose248.438. En outre, plusieurs etudes recentes attribuent 
une certaine activite a des cannabinoides non encore identifies et, dans 
certains cas aussi, a des substances qui ne sont pas des cannabinokles49,225,341,429. 
Gill et ses collaborateurs ont emis ('opinion que certains effets peripheriques 
du cannabis, semblables a ceux de ]'atropine, pourraient etre produits par des 
composes hydrosolubles autres que des cannabinokles, recemment identifies 
et eprouves sur des animaux225. 

Isbell et ses collaborateurs n'ont pu, au cours de leurs premieres etudes, 
faire une comparaison nette, a ]'aide de methodes quantitatives controldes, 
entre les divers composes de cannabinokles qu'ils utilisaient; ils ont 
provisoirement conclu que les produits de THC pur eprouves etaient 
beaucoup moins actifs que les preparations moins raffinees de THC et de 
marijuana. Ces chercheurs ont egalement constate certains indices d'une 
interaction du THC et du CBD chez l'homme296,298. Les resultats quantitatifs 
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de ces premieres etudes sont limites par l'etat des connaissances d'il y a cinq 
ans sur les proprietes chimiques du cannabis et aussi par un controle des effets 
encore rudimentaire. Certains travaux recents portent a croire que le CBD et 
le CBN, a fortes doses, agissent chez certaines especes animales'28,372,491,662. De 

plus, l'interpretation de certains aspects des etudes sur le singe par 
Mechoulam et ses collaborateurs424  a souleve plusieurs questions. Les effets 
physiologiques et comportementaux du cannabis different peu objectivement 
de l'homme au singe, mais on n'a utilise aucune methode appropride pour 
mesurer la reaction subjective a cette drogue chez ces animaux. Comme dans 
cette perspective les effets du cannabis chez l'homme sont le plus frappants, it 
existe une lacune considerable dans ces travaux quant aux effets qui 
pourraient justifier ou encourager l'emploi de la drogue dans la vie sociale. En 
outre, it se peut que certains composes hydrosolubles de moindre importance 
aient echappe a l'attention des chercheurs, parce qu'on examinait surtout des 
extraits liposolubles du haschich administres par voie intraveineuse. 

Dans l'etat actuel de l'information, it semble que la combustion agisse assez 
uniformement sur les elements non acides des cannabinoIdes et qu'elle n'y 
forme aucun nouveau compose; cependant, on n'a pas encore etabli 
d'equivalences entre les effets du cannabis selon qu'il est absorbe par la voie 
digestive, par la voie intraveineuse ou par l'inhalation de la fumee. Cette 
lacune restreint encore la pollee generale des travaux de Mechoulam et 
d'Isbell. On sait qu'au moins l'un des metabolites du THC est 
pharmacodynamique; or, comme les deux metabolites et le THC non altere 
ont tendance a se fixer rapidement aux proteines et aux albumins du plasma, 
it y a possibilite d'une interaction des cannabinoIdes et d'une lutte entre eux 
pour s'approprier les enzymes de transformation ou des points de fixation. On 
a recemment demontre que le CBD et le CBN peuvent alterer le metabolisme 
du THC et d'autres drogues346,491.662. Par consequent, meme si le O 9 THC est le 
seul constituant psychotrope de la drogue, d'autres cannabinoIdes peuvent 
modifier indirectement la reaction au cannabis, a cause d'une action entre eux 
et le THC. 

II est donc evident que le 0 9  THC provoque des effets psychiques et 
physiques semblables, sous plusieurs rapports, a ceux de la marijuana et du 
haschich; cependant, les effets du THC isole ou de synthese relativement pur, 
et ceux des preparations frustes de cannabis ou autres cannabinoIdes n'ont 
fait directement l'objet d'aucune comparaison quantitative chez l'homme. 
Dans plusieurs milieux scientifiques, on a adopte presque unanimement et en 
toute confiance la teneur du cannabis en O 9  THC comme base de 
normalisation et de comparaison entre differentes experiences, bien que 
('equivalence pharmacodynamique des diverses formes du cannabis n'ait pas 
ete verifiee. L'une des etudes de la Commission avait pour objet de combler 
cette lacune. 

La premiere etape de l'etude consistait a comparer le 419  THC avec la 
marijuana, dans des conditions ordinairesEP3, chez un groupe de quatorze 
habitues du cannabis du sexe masculin. On leur a administre trois doses de 
luzeme extraite a l'hexane et saturee de 0 9  THC synthetique tres pur, trois 
doses de marijuana saturee du meme 0 9  THC ainsi qu'un placebo d'extrait 
de luzeme, dans des conditions normalisees et controldes. La dose la plus 
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faible etait destinee a etablir les seuils pharmacodynamiques de la drogue et 
la dose la plus elevee, a provoquer une ivresse semblable a celle que 
recherchent les habitués du cannabis en Amerique du Nord. 

Se fondant sur une revue de l'information existante et des travaux de 
laboratoire, on a elabore une batterie d'epreuves ayant pour objet de mesurer 
la plupart des principaux effets graves du cannabis déjà identifies 
experimentalement, et de relever certaines caracteristiques dominantes de 
l'ivresse cannabique eprouvee par les habitués. On commencait ces tests 
aussitot apres les reunions et on les repetait quatre heures plus tard. Certaines 
mesures particulieres etaient prises plus frequemment tandis que diverses 
epreuves n'etaient mises en oeuvre qu'une seule fois. Les procedes utilises 
dans cette experience comprenaient des evaluations subjectives de l'intensite 
de l'ivresse, des descriptions quantitatives et qualitatives faites apres les 
reunions, un questionnaire a choix multiples que le sujet devait remplir lui-
meme, l'echelle d'humeur Clyde, l'exploration du pouls, de la salivation, de 
l'etat des conjonctives, de la temperature des doigts et de la conductibilite 
nerveuse de la peau, de l'imagerie visuelle, du phenomene autocinetique, du 
seuil de fusion (binoculaire) de deux éclairs lumineux, des illusions mesurees 
par l'echelle de Plateau, de l'estimation du temps, la peinture avec les doigts, 
l'examen de la force musculaire momentanee ou prolongee, de la 
performance psychomotrice, de la memoire des faits recents et d'autres 
fonctions cognitives. Les chercheurs ont note en outre le comportement de 
chacun des sujets. On les encourageait, a la fin de chaque séance, a comparer 
l'ivresse obtenue a celles des fois precedentes. 

Cette experience a demontre que les effets du cannabis se sont fait sentir 
pour treize des vingt et une variables et que pour sept les reactions etaient 
regulierement proportionnelles a la dose ainsi qu'au temps ecoule depuis 
l'absorption. Les elements de mesure mentionnes plus haut n'ont fait ressortir 
aucune difference qualitative ou quantitative constante entre la marijuana et 
le A v THC en doses equivalentes. Bien que l'interpretation de certaines de ces 
epreuves soit quelque peu equivoque, nous avons conclu de l'experience que 
les deux produits de cannabis etaient semblables. Cette decouverte n'exclut 
pas la possibilite que d'autres epreuves aboutissent a des effets dissemblables, 
ni que la diversite des couches de cannabis entraine de legeres differences 
dans les effets. Etant donne que l'echantillon de marijuana utilise renfermait 
exceptionnellement peu d'autres cannabinoides, le A THC entrant pour plus 
de 90 p. 100 dans cette categorie, l'experience n'autorise guere de deductions 
generales. L'etude devait egalement comprendre une evaluation des effets 
d'interaction possibles entre diverses doses de THC, de CBN et de CBD, 
fumes seuls ou associes, mais le temps dont on disposait n'a pas permis de 
donner suite a ce projet. Tant que l'on ne possedera pas d'autres donnees, it 
serait prudent de specifier la teneur en CBN et CBD, de meme qu'en THC, 
des substances utilisees. Lorsque la drogue est administree par voie buccale, it 
faudrait indiquer egalement la teneur en acide carboxylique. 

Soulignons que l'experience, portant tout specialement sur les effets graves 
du cannabis, ne pouvait fournir que des indications sur l'equivalence du THC 
et des preparations frustes de cannabis en usage prolong& Il est possible que 
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les constituents de la drogue autres que le THC aient des effets prolongs que 
notre methode d'observation n'aurait pas deceits. 

La documentation mentionne qu'il serait preferable d'utiliser comme 
placebo des preparations d'autres plantes au gout et a l'aspect rappelant le 
cannabis plutot que des produits extraits de la marijuana, dont les effets 
pourraient etre psychotropes'. Dans l'une des experiences de la Commission, 
un extrait de luzerne a servi de placebo, et dans les trois autres, des 
preparations de marijuana extraite a l'hexane ont ete utilisees a cette fin. Ce 
procede d'extraction n'elimine pas les composes hydrosolubles. Le placebo de 
marijuana a ete prepare a partir d'une souche de cannabis differente de celle 
qui faisait l'objet de l'etude. Dans ces quatre experiences, les cigarettes etaient 
fumees dans des conditions identiques et par des sujets semblables et on n'a 
constate aucune difference entre les reactions produites par ces deux 
substances temoins. On peut evaluer certains effets ressentis par les sujets qui 
fumaient les placebos, mais sans doute ces reactions peuvent etre attribuees 
d'une maniere generale a la fumee, a l'oxyde de carbone qu'elle contient et a 
la facon de l'aspirer, aussi bien qu'd des facteurs lies au passé des fumeurs et a 
l'effet qu'ils comptaient obtenir. 

Comparaisons quantitatives des etudes portant sur le cannabis 

Bien qu'on ait tente a maintes reprises d'accroitre la precision des etudes 
sur le cannabis en specifiant les quantites et la teneur en THC, l'interpretation 
de recherches meme recentes doit etre generale et il est souvent difficile de 
faire des comparaisons detainees. La comparaison quantitative entre diverses 
etudes experimentales et sociologiques se complique de difficultes et de 
contradictions d'ordre technique et methodologique. En voici quelques-unes : 

Comme on l'a mentionne plus haut, toutes les methodes d'analyse 
quantitative d'hier et la plupart de celles d'aujourd'hui, servant a 
determiner la teneur du cannabis en cannabinoides, donnent en general 
des resultats incertains ou errones qui varient entre laboratoires et 
parfois au sein du meme etablissement. La marge d'erreur a cet egard 
est souvent considerable. 

Bien qu'on ait recemment elucide certains aspects de la degradation et 
de la duree utile des cannabinoides, les echantillons utilises au cours de 
plusieurs etudes n'etaient pas gardes dans des conditions favorables 
leur stabilite (la plupart des articles ne mentionnent rien a ce sujet), de 
sorte que la puissance reelle des produits au moment de l'experience 
pouvait etre sensiblement differente de ce qu'elle avait ete lors de la 
premiere epreuve. 

Les modes d'administration du cannabis n'ont pas ete uniformises. On 
n'a pas etudie a fond non plus la diversite des reactions a la drogue 
administree par la voie buccale, par injection ou par l'aspiration de la 
fumee. Il existe, on le sait, des differences notables selon les methodes 
des fumeurs. Dans les etudes parues depuis deux ans, il est question de 
pipes ordinaires, de pipes a eau et de cigarettes de diverses grosseurs. 
On ne dispose pas encore de donnees probantes, mais les diverses 
techniques peuvent vraisemblablement influer sur les quantites de THC 
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finalement a bsorbees par l'organisme, a cause de certains facteurs 
variables : quantite qui s'echappe entre les inhalations, pyrolyse et 
condensation des vapeurs de cannabinoides avant que la film& soit 
aspiree. De plus, le megot n'est pas toujours fume au complet ou s'il 
l'est, on n'en fait pas mention. Pourtant le megot peut renfermer plus de 
20 p. 100 du THC que contenait la cigarette'. 

4) Merne si la liberation du THC est uniforme, les diverses fawns 
d'aspirer la fumee et de la garder dans les poumons influent sur la 
quantite de THC absorb& par l'organisme. L'uniformisation des doses 
a prendre par voie buccale pourrait, en fin de compte, etre plus simple, 
mais cette normalisation ne serait pas tres utile, etant donne les 
conditions actuelles de l'usage de la drogue en Amerique du Nord. Bien 
que les cannabinoIdes soient en general entierement absorbes par 
l'appareil gastro-intestinal, les effets de la drogue ingeree sont souvent 
imprevisibles et peuvent varier selon l'excipient. On ne sait pas si les 
aliments contenus dans l'estomac, les enzymes du sac gastrique et 
l'acidite gastrique peuvent modifier l'absorption et le metabolisme des 
cannabinoIdes, ainsi que leur rythme. On a deja employe avec succes 
l'injection intraveineuse de faibles quantites de THC synthetique en 
solution d'alcool, mais ce mode d'administration ne peut evidemment 
etre generalise, puisque les cannabinoides naturels, n'etant pas 
hydrosolubles, ne se pretent pas a des procedes d'injection simples. 

A l'heure actuelle, la meilleure solution consisterait a fumer selon la 
methode adoptee,qui favorise la liberation et l'absorption maximales de doses 
determinees, merne si cela comporte des calculs exacts peu conformer aux 
habitudes. Certains chercheurs proposent d'autre part de regler la dose sur 
l'etat subjectif (l'ivresse normale, par exemple) et d'adapter en consequence 
les quantites destinees a chacun. 

McGlothlin a fait d'excellentes analyses de la documentation sur le 
cannabis, mentionnant les doses utilisees dans chacune des experiences et 
allant meme jusqu'd evaluer approximativement la teneur en THC des 
drogues employees, lorsque l'auteur ne l'avait pas indiquee411,414. Ce travail 
minutieux est certainement d'une grande valeur; nous croyons cependant peu 
souhaitable, aux fins du present rapport, et pour les raisons enumerees 
anterieurement, de nous attacher a l'aspect quantitatif de la plupart de ces 
etudes, car cette methode pourrait donner l'illusion d'une precision et parfois 
de contradictions qui n'existent pas reellement. C'est pourquoi dans le present 
rapport, sauf lorsqu'il s'agit des enquetes de la Commission et des annexes au 
present chapitre, nous ne specifions pas les doses utilisees dans les diverses 
etudes que nous parsons en revue, mais nous formulons parfois des 
remarques d'ordre general sur les quantites de cannabis en cause. 
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EFFETS SUR LES SENS ET LA PERCEPTION 

Effets de l'ivresse cannabique 

Il est difficile de prevoir les effets psychiques du cannabis car ils varient 
selon la preparation, les doses et leur frequence, et le mode de consommation. 
La personnalite du sujet, son experience de cette drogue ou d'autres 
stupefiants, ses dispositions, le cadre dans lequel it prend de la drogue et 
divers facteurs idiosyncrasiques interviennent aussi dans une large mesure. Le 
debutant peut avoir des reactions beaucoup plus variables et imprevisibles que 
l'habitue. Jones a demontre que les doses habituelles de marijuana ont des 
effets tires differents selon qu'on les administre a des sujets isoles ou a des 
sujets en groupe dans un meme cadre experimentaff. 

Selon Becker, l'ivresse cannabique serait liee a certains facteurs sociaux et a 
des facteurs de l'apprentissage. Le sujet doit d'abord apprendre comment 
fumer du cannabis, puis comment reconnaitre les subtilites de certains de ses 
effets, et souvent enfin, comment prendre plaisir aux reactions qu'il eprouve et 
qu'il sait attribuer a la drogue, puisque ces effets ne sont pas necessairement 
agreables en soi. Selon la situation, les effets obtenus seront pelvis 
socialement comme positifs ou comme negatifs39,4"2. Les mauvaises reactions 
psychologiques seront analysees dans une section subsequente du present 
chapitre. 

Le haschich est beaucoup plus puissant que la marijuana, mais l'un et 
I'autre ont des effets assez semblables et souvent meme indiscernables, d'apres 
('usage qu'on en fait en Amerique du Nord. La plupart des sujets qui en ont 
l'experience rechercheraient un certain effet ou un certain degre d'ivresse, et 
doseraient leur consommation selon la force du produit. On prend 
indifferemment de la «mars» ou du «hasch» au Canada; on risque davantage 
d'absorber trop de THC en prenant du haschich mais on en compense 
ordinairement les variations de puissance en modifiant la dose, le fumeur 
cessant de fumer ou fumant moins lorsqu'il a atteint l'ivresse recherchee. On 
ne peut agir avec autant de precision lorsqu'on ingere le cannabis, a cause du 
temps de reaction; on obtient donc beaucoup plus rarement l'effet optimum 
de cette fawn. On n'a encore etudie scientifiquement ni le dosage de la 
drogue par le sujet ni les ressemblances entre l'ivresse par la marijuana et celle 
produite par le haschich. En certains pays d'Orient, it s'est elabore des normes 
sociales differentes pour regir les diverses formes de cannabis; les modalites 
d'usage des boissons au bang ne ressemblent guere a celles qui ont cours chez 
les fumeurs de haschich. Les gros fumeurs de cannabis preferent le ganja ou 
le haschich, qui sont plus puissants. 

On trouve rarement des descriptions subjectives des effets de la marijuana 
qui soient exemptes de jugements de valeur. Nombre d'effets sont valorises ou 
deprecies selon les circonstances, les dispositions du sujet et la tournure 
d'esprit de l'observateur. Et comme beaucoup des principales reactions 
psychologiques sont tres personnelles, le chercheur en laboratoire dispose de 
peu de moyens de mesure; it doit se fier aux observations subjectives et 
introspectives que le sujet enonce dans un langage souvent inadequat. 

Nous avons déjà mentionne que certains enqueteurs n'admettent pas que le 
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cannabis soit range dans la categorie du L.S.D. et des autres substances de 
meme nature. On associe souvent la marijuana aux spiritueux. II ne fait 
pourtant pas de doute que chez certains sujets, de fortes doses de cannabis 
peuvent produire des effets semblables a ceux de faibles doses de L.S.D. Si 
l'ivresse cannabique presente peu d'effets comparables a ceux de l'experience 
psychedelique, elle a frequemment en commun avec celle-ci plusieurs des 
effets benins. Resumant les reactions que peuvent produire les drogues 
psychedeliques le rapport provisoire de la Commission''' enumerait les 
suivantes : reactions psychotiques et non psychotiques penibles, 
manifestations psychodynamiques, cognitives, esthetiques, psychedeliques 
caracterisees (dites « transcendantales») ou religieuses. Le cannabis peut 
avoir, a des degres divers, une action analogue; de plus, les phenomenes 
psychedeliques sont d'intensite nettement inferieure et les reactions sont dans 
l'ensemble plus maitrisables que dans le cas des drogues psychedeliques 
puissantes. On ne saurait pretendre que le cannabis a faible dose provoque les 
memes reactions que le L.S.D. a faible intensite; les effets physiques, 
psychiques et comportementaux de ces deux drogues sont tits differents. 
Comme it n'existe pas non plus de tolerance croisee entre le L.S.D. et le THC, 
on croit que les deux drogues agissent differemment297.631. 

L'alteration de la conscience produite par le cannabis comporte sans doute 
de multiples facettes ainsi que l'a soutenu Tare", mais elle s'accompagne 
toujours d'une ivresse que les sujets peuvent mesurer avec precision dans 
certains milieux sociaux ou de recherche. Une vive controverse se poursuit 
presentement au sujet de l'aptitude des habitues a differencier diverses doses 
de cannabis et des placebos de meme forme111,298,303,397,399,400,431  Si nombre  
d'effets du cannabis sont difficiles a chiffrer, les sujets qui se sont pretes aux 
experiences de la Commission reussissaient assez bien tout de meme 
differencier les diverses doses d'apres des indices subjectifs, et ils n'etaient pas 
longtemps dupes du placebo. On pouvait percevoir les temps de reaction aux 
doses d'apres une simple «echelle d'ivresse»; les appreciations subjectives 
concordaient notablement avec plusieurs variables objectives du 
comportement et des reactions physiologiques. Certaines contradictions chez 
les auteurs quant a la sfirete des evaluations de ces phenomenes par les sujets 
sont sans doute attribuables, en partie du moins, a ce que dans la plupart des 
experiences le cannabis ne se fume pas d'une fawn normalisee. 

Le role de l'apprentissage dans les effets subjectifs du cannabis se manifeste 
peut-etre le plus clairement dans ce qu'on pourrait appeler «l'ivresse 
communicative ». Les habitues du cannabis peuvent, sans en prendre, en 
eprouver les effets subjectifs benins lorsqu'ils sont en compagnie d'usagers en 
etat d'« ivresse». On a signale le meme phenomene au sujet d'autres drogues, 
notamment l'alcool. 

L'ivresse cannabique comporte plusieurs phases. Les premiers effets sont 
souvent stimulants; ils peuvent eveiller quelque tension ou angoisse qui le 
cede rapidement a un sentiment de bien-titre. Le cannabis porte bientot 
l'introspection et a la tranquillite. Le sujet change rapidement d'humeur, 
passant subitement d'une hilarite incoercible a un silence contemplatif. 
Nombre d'usagers pretendent pouvoir maitriser les effets psychiques de la 
drogue et recouvrer leur etat normal au besoin. Ce phenomene expliquerait 
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les &arts dans les transformations profondes dont font souvent etat certains 
usagers et que l'on ne saurait verifier objectivement d'apres leur 
comportement. Cette faculte de recuperer a volonte l'etat normal n'a pas 
encore fait !'objet de recherches experimentales. 

Les effets que ressentent les usagers sont nombreux : sentiment de bonheur, 
sociabilite accrue, facilite dans la communication et les contacts, sensibilite 
('humour, imagination stimulde, associations nouvelles dans les idees et les 
connaissances, sens de l'insolite, tendance a remarquer des aspects du milieu 
qui echappent normalement a !'attention, imagerie visuelle stimulee, relation 
des objets dans l'espace perturbee, alteration de la notion du temps (quelques 
minutes sembleront des heures), sensibilite accrue de l'ouIe, du goat et des 
autres sens; comprehension plus grande de soi, penetration accrue dans les 
convictions religieuses; legere surexcitation et hausse de l'energie (ou le 
contraire); activite accrue ou ralentie, accroissement ou diminution de 
I'aisance a s'exprimer; baisse de !'inhibition et de la maitrise de ses emotions. 
Si la dose est forte, les sujets perdront facilement le fil de leurs idees. Souvent 
leur spontaneite et leurs facultes creatrices leur semblent exaltees, mais it est 
difficile de constater scientifiquement une modification sous ce rapport. Selon 
la plupart des autorites, le cannabis aurait peu d'effets aphrodisiaques; 
cependant, de nombreux usagers pretendent jouir davantage de leur vie 
sexuelle et de leurs contacts intimes avec autrui sous l'effet de cette 
drogue227,232,238,239,249,349,350,351,438,440,481,598. 

La drogue a parfois des effets penibles chez quelques individus au sein d'un 
groupe ou chez le meme sujet en des circonstances differentes, mais ces effets 
sont relativement rarer et de peu d'importance. La plupart des habitues ont 

394S, connu, semble-t-il, de ces effets secondaires59,105,2 ,2 249,481,572,575,598, tels la  
crainte, l'anxiete, la depression, l'irritabilite, les nausees, les maux de tete, le 
refroidissement des extremites, le mal de dos, les vertiges, la vue brouillee, 
l'affaiblissement de !'attention, la confusion mentale, la torpeur, la sensation 
de lourdeur, la faiblesse et la somnolence. On a egalement signale la 
desorientation, la depersonnalisation, les hallucinations, la mefiance, les 
manifestations paranoides et parfois la panique, l'affolement et les etats 
psychotiques et depressifs aigus. Schwarz a dresse une longue liste des 
manifestations pathologiques attribudes au cannabis par les auteurs548. Nous 
examinerons ces manifestations dans une section ulterieure. 

Donnees experimentales concernant les effets du cannabis sur la perception 
sensorielle 

Les efforts pour demontrer en laboratoire les phenomenes de perception 
sensorielle decrits par les usagers n'ont connu qu'un succes mitige. On a tres 
peu utilise les methodes moderns de detection par signaux; la majorite des 
chercheurs se sont limiter aux aspects manifestes des phenomenes de la 
perception qui presentent le plus d'interet. 

Les usagers affirment que le cannabis, a dose moderee, augmente l'intensite 
et l'acuite visuelles. A forte dose, la vue peut se brouiller et le sujet peut 
Oprouver des difficult& d'adaptation; la perception de la profondeur est tam& 
amelioree, twit& amoindrie, chez certains sujets598. Cependant, les experiences 
sur l'acuite visuelle et la perception de la profondeur n'ont releve aucune 
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constance dans les changements134•455. Dans les experiences de la Commission, 
it semblait se produire une baisse de la perception de la profondeur apres 
l'administration d'une forte dose. On n'a releve aucun effet sur l'acuite 
visuelle en general'''. Selon Caldwell, le cannabis a faible dose n'a aucun effet 
sur la faculte d'apprecier l'intensite lumineuse98. Il faudrait etudier davantage 
ces fonctions visuelles par les techniques de detection de signaux236. 

Dans une etude pilote qui a recu une forte publicite, Frank et ses 
collaborateurs notent qu'apres avoir fume de la marijuana les sujets prenaient 
plusieurs secondes de plus a se remettre d'un eblouissementl". On a cru qu'il 
serait ainsi plus dangereux de conduire le soir apres avoir pris du cannabis. 
Mais des analyses statistiques subsequentes des memes donnees n'ont revele 
aucun effet appreciable. De plus, dans la meme etude, la marijuana n'a 
produit aucune modification du seuil de perception lumineuse. Dans une 
autre etude pilote, les mettles enqueteurs ont constate que le cannabis n'avait 
aucun effet non plus sur l'adaptation a l'obscurite263. Lors d'une etude, la 
Commission a fait des experiences sur cinq sujets, leur administrant deux fois 
une dose moderee de marijuana et deux fois un placebo; la marijuana n'avait 
aucun effet statistiquement appreciable sur la recuperation de l'acuite visuelle 
dans la penombre apres eblouissement'. Au cours d'une experience plus 
vaste, et en utilisant de plus fortes doses, Moskowitz n'a constate aucun effet 
du cannabis sur la recuperation apres eblouissement'. Certains usagers 
disaient avoir la sensation que l'imae consecutive etait retenue plus 
longtemps en etat d'ivresse cannabiquel°'6. Cet effet pourrait s'expliquer par 
la tendance a surevaluer la duree dans cet &at. 

Au cours d'une experience la Commission a note une hausse appreciable du 
seuil de fusion de deux stimulus visuels (mesure de l'acuite temporelle) une 
heure apres que les sujets eurent fume du cannabis". On n'a constate aucun 
changement a la suite du test de la spirale de Plateau. La hausse du potentiel 
cortical evoquee par les phenomenes visuels611  laisserait croire que le cannabis 
agit sur les facultes visuelles. 

Chez presque tous les usagers, it se produit une alteration de l'imagerie 
visuelle meme chez ceux qui connaissent rarement ce phenomene a l'etat 
normal. Au cours de ses experiences, la Commission a note des augmentations 
d'eclat, de clarte, de couleur, de mouvement, de profondeur et de complexite 
des images percues les yeux ferules, augmentations qui variaient selon la 
dose. Dans quelques cas oa la dose etait forte on a note des phenomenes de 
synesthesie : certaines sensations visuelles empruntaient des elements aux 
autres sens. Cette analyse confirmerait l'opinion voulant que le cannabis 
modifie les sensations visuelles un peu a la fawn de la mescaline et du 
Ls.D.293,342,366,454,557 Il arrive parfois, mais rarement, qu'a tres forte dose le 
cannabis produise des hallucinations visuelles'. 

Les usagers de cannabis disent etre plus sensibles aux sons et aux finesses de 
la musique. Il n'est pas facile d'appliquer les epreuves de laboratoire a des 
phenomenes aussi subjectifs, mais a l'aide de simples tests sensorimetriques 
on n'a pu relever que des effets infimes et irreguliers, en hausse ou en baisse, 
sur la faculte de discerner des perceptions auditives et sur le seuil de ces 
perceptions98,134,461,670. 

Souvent les usagers du cannabis signalent que leur sens du toucher est plus 
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aigu. Des enqueteurs en ont releve des indices en effectuant certaines 
mesures527, mais la plupart des experiences en laboratoire ont ete negatives ou 
a peu pres sur ce point'''. Le cannabis a déjà ete d'un emploi courant comme 
analgesique. Cependant it n'enraye pas tous les genres de douleurs : au 
contraire, it augmente parfois la sensibilite a la douleur. Dans une etude en 
cours, on l'a trouve efficace631, mais it s'est fait peu de recherches methodiques 
jusqu'ici dans ce domaine. Les proprietes analgesiques du cannabis employe 
seul ou avec d'autres drogues offrent peut-etre de grandes possibilites 
therapeutiques qu'il faudrait examiner a fond. Bien que des usagers estiment 
que la drogue accroit beaucoup la sensibilite gustative, on n'a releve aucun 
signe de ce changement, ni d'ailleurs d'une amelioration de l'odorat au cours 
d'une experience en laboratoire631'67°. C'est la un autre domaine qui n'a pas eta 
suffisamment etudie. 

L'un des effets de l'ivresse cannabique le plus frequemment signale est 
l'alteration de la notion du temps. Le deroulement du temps subjectif est 
toujours plus rapide sous l'effet de la drogue; celle-ci entraine generalement 
une surestimation du temps reel. La mesure estimative du temps est moins 
souvent affect& que l'estimation de la 	Parfois le sujet peut juger du 
temps reel avec plus de precision apres avoir pris de la marijuana qu'apres 
avoir pris un placebo, a cause de sa propension sous-estimer le deroulement 
du temps dans certaines conditions 82. Tous ces effets sur la perception du 
temps ont ete corrobores a des degres divers au cours d'experiences de la 
Commission'''. Les effets du cannabis sur la perception du temps peuvent 
etre rattaches a des modifications de la memoire du temps proche, ou a une 
acceleration du mecanisme interne de chronometrie. 

Selon Caldwell et ses collaborateurs, l'un des indices les plus sensibles de 
l'ivresse cannabique serait une augmentation de l'autocinetisme, c'est-a-dire 
de l'illusion de &placements d'un point lumineux dans l'obscurite. La 
Commission a constate un phenomene semblable au cours d'une experience. 
Les auteurs ne signalent aucun effet constant sur la coordination binoculaire 
reperable au phorometre ou par d'autres mesures de la dependance a regard 
des reperes visuels111,282,308. 

EFFETS SUR LA PENSEE ET LA PERCEPTION 

Le cannabis agit momentanement sur diverses fonctions intellectuelles et 
cognitives selon la dose, l'experience du sujet et certains facteurs 
psychologiques et sociaux. Dans les tests effectues jusqu'ici, c'est le plus 
souvent a la suite d'une forte dose et dans ('execution de taches complexes 
qu'on a note les alterations les plus graves. Les usagers font etat de profondes 
modifications de la pens& et de la perception, mais on en a constate peu en 
laboratoire. L'observateur non averti peut rarement deceler les effets 
psychiques de l'usage du cannabis a forte dose; les habitues peuvent 
facilement mener une vie normale sans etre &masques meme sous l'effet de 
doses assez fortes. Les sujets disent souvent que la drogue ameliore ou 
developpe certaines facultes psychologiques, mais ces effets n'ont pas ete 
etudies de fawn scientifique232.59  . Les usagers du cannabis disent aussi qu'en 
etat d'ivresse cannabique avancee ils eprouvent du mal a avoir de la suite 
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dans les idees et perdent facilement le fil de la conversation. On a signale des 
alterations de la parole'. Certains ont egalement avoue qu'en etat d'ivresse 
ils se perdaient plus facilement, a pied ou en voiture27s.438. 

Le cannabis est cense produire dans l'immediat des transformations 
psychologiques profondes; pourtant, les donnees que l'on possede a ce sujet 
manquent etonnamment de compatibilite. Dans des etudes sur les effets de 
fortes doses, on n'a meme pas reussi a deceler les effets du cannabis de fawn 
constante d'apres des tests normaux des fonctions perceptives et 
intellectuelles. Bon nombre des tests utilises ne sont evidemment pas sensibles 
aux effets psychologiques mal &finis du cannabis et sont impropres a les 
mesurer. Il faut donc interpreter avec prudence les resultats tant positifs que 
negatifs publies jusqu'ici. 

Dans les experiences en laboratoire, c'est le plus souvent l'execution de 
taches complexes exigeant une attention soutenue et une memoire immediate 
qui se trouve atteinte; mais de fortes doses ont aussi des effets appreciables sur 
l'execution de taches simples. L'action semble minimale lorsqu'il s'agit de 
taches simples et connues, ou de taches que le sujet a deja eu l'occasion 
d'accomplir en &tat d'ivresse cannabique. Au cours d'experiences, les habitues 
ont eu un meilleur rendement que les novices ou les petits fumeurs, apres des 
doses normales3°5•4°7•431•66°. 

On a etabli une relation entre le cannabis et la baisse du rendement dans 
l'execution de certaines taches en laboratoire, dans des situations donnees, 
notamment les suivantes : la solution de problemes d'arithmetique, 
l'apprentissage d'un code numerique et la substitution de symboles aux 
chiffres, l'execution de tests de memoire immediate ou a court terme, de tests 
de comprehension a la lecture, et l'acquisition de connaissances et l'usage des 
facultes psychomotrices en presence d'un stimulus de distraction. Ces effets 
sont demeures inapparents dans d'autres etudes. Des taches de memorisation 
simple ont donne des resultats particulierement decou-
suem 11,133,161,209,282,308,397,407,431,612,660. Plusieurs etudes recentes en laboratoire 
auraient etabli une relation entre la dose et la baisse de l'attention et de la 
vigilance111,133,431,455. Les temoignages des usagers confirment que le cannabis a 
dose suffisante cause souvent des blancs dans la memoire immediate et des 
defaillances de l'attention. 

La commission creee par le maire La Guardia a etudie les effets de fortes 
doses de cannabis, fume ou ingere, sur les fonctions intellectuelles'. Selon ses 
donnees, les doses fortes alterent diverses facultes intellectuelles, tandis que 
les doses faibles ont peu d'effet sur elles ou peuvent meme les ameliorer. On 
ne peut en tirer que des conclusions limitees, cependant, faute d'analyse 
statistique. 

Les enqueteurs Melges, Tinklenberg, Hollister et autres ont examine 
certains aspects des modifications produites par le THC sur la memoire 
immediate et la perception du temps426,427,611,6T2. Its ont constate une forte 
baisse de la capacite de resoudre un probleme de serie arithmetique dans 
certaines conditions. Ce test est cense mesurer la memoire immediate, 
l'attention et la faculte d'organisation; la baisse du rendement denoterait une 
alteration de la notion du temps. Apres avoir pris du cannabis, les sujets se 
preoccupaient davantage de leurs pensees et experiences presentes que du 
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passe ou de l'avenir. Selon les enqueteurs, la «desintegration» que l'on 
constate a forte dose expliquerait ce phenomene et pourrait contribuer d'une 
fawn peu apparente mais non negligeable a certains autres effets du cannabis, 
notamment a la depersonnalisation, a la sensation d'echapper au temps, a la 
panique et aux reactions psychotiques aigues. Its signalent egalement que 
l'alteration de la memoire immediate attribuable a la marijuana peut n'etre 
qu'episodique et de courte duree. 

Waskow et ses collaborateurs n'ont constate aucune baisse a l'echelle de 
memoire Wechsler apres que le sujet eut ingere des doses moderees de THC. 
L'addition de series n'etait genee que par un stimulus de distraction 
secondaire. Selon Rafaelsen et ses collaborateurs le haschich ingere produit 
un affaiblissement proportionne a la dose dans plusieurs tests psychologiques 
: repetition de phrases, apprentissage de labyrinthes a la main et certaines 
operations de calcul. Les autres taches n'ont pas revele d'effets appreciables51a. 
Selon une autre equipe d'enqueteurs, l'ingestion d'un concentre de cannabis 
affaiblirait la comprehension &rite et l'apprentissage d'un code numerique, et 
modifierait le temps de reaction au choix dans une mesure qui denoterait une 
alteration grave de l'attention et de la vigilance'''. 

On a recemment constate un affaiblissement de la memoire a court terme 
chez des singes dresses a fumer de la marijuana. Le THC administre par voie 
buccale a donne le meme resultat. Les singes manifestaient une «perte de 
capacite ou de motivation dans l'execution de taches complexes»5"). 

Abel a etudie divers effets de la marijuana sur la memoire humaine et it a 
(Merit plusieurs mecanismes selon lesquels celle-ci pouvait etre amoindrie3'4. 
La drogue peut nuire a la fixation de nouvelles notions, a leur conservation et 
a leur evocation. Abel demontre que les mecanismes d'evocation ne sont pas 
atteints, mais que l'intoxication grave par le cannabis nuit surtout aux 
processus de fixation ou d'apprentissage, peut-etre en reduisant l'attention 
necessaire pour revoir les idees afin qu'elles soient bien memorisees. D'apres 
les travaux recents de Moskowitz, la marijuana n'altererait que la fixation, et 
non la conservation ou le rapper'. LA encore, l'attention jouerait 
vraisemblablement un role cle dans ce processus. 

La Commission a etudie l'effet de la marijuana et du THC sur diverses 
fonctions intellectuelles et percetives, en doses communement utilisees en 
Amerique du Nord de nos jours'. La memoire a court terme de la position 
des unites dans une serie etait clairement amoindrie par de fortes doses de 
THC et de marijuana, mais non par de faibles doses. La drogue n'avait aucun 
effet appreciable dans le test de substitution des symboles a des chiffres ni 
dans la peinture digitale (not& selon des facteurs psychiatriques, graphiques 
et esthetiques), une heure et demie a deux heures apres l'inhalation. Les sujets 
se sont classes beaucoup plus bas dans l'echelle thymique de Clyde, sous le 
rapport de la lucidite, apres l'administration du cannabis qu'apres celle d'un 
placebo. Aucun de ces effets n'etait appreciable quatre heures et demie apres. 

Au cours d'une autre experience, la Commission a mesure l'aptitude 
l'attention soutenue, au moyen d'une epreuve de reperage d'un signal visuel; 
le test de 40 minutes etait en soi ennuyeux et comportait des exigences tits 
precises. Le cannabis reduisait constamment la precision, et la baisse du 
rendement etait proportionnelle a l'appreciation de l'ivresse cannabique par 
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le sujet 	On a recemment obtenu des resultats semblables dans une 
epreuve de reperage d'un signal auditif455. Cependant, au cours d'une autre 
experience de la Commission, le cannabis n'a semble avoir aucun effet dans 
un test de reaction a un second choix, destine a mesurer l'attention et la 
rapidite des reflexes'. Il faudrait etudier davantage l'effet du cannabis sur 
l'attention et la vigilance, dans un contexte plus large de stimulus et de 
reponse. 

Souvent des usagers du cannabis pretendent que leur activite creatrice est 
stimulee par la drogue et qu'ils sont capables d'etablir des rapports nouveaux 
dans leurs perceptions sensorielles et intellectuelles. Les temoignages sur ce 

93,111,232,243,244,247,416,481,598,670.  point sont contradictoires 	 est tits difficile d'analyser 
scientifiquement les fonctions creatrices. On ne l'a jamais fait 
experimentalement d'une facon satisfaisante, meme independamment de la 
drogue, et on ne s'attend pas a realiser sous peu de veritables progres dans ce 
domaine. Selon plusieurs etudes, les usagers du cannabis auraient plus 
d'imagination, de souplesse intellectuelle et d'esprit createur que la moyenne, 
mais on n'a pas pu attribuer a la drogue ces traits de leur personnalite. 

Dispositions subjectives, cadre et certaines doses peuvent provoquer, en 
association, une vive panique ou des accidents psychotiques aigus. Les 
rapports cliniques revelent que ces etats passagers se reconnaissent a une 
extreme confusion, a une baisse prononcee du jugement, de la memoire 
immediate et de l'appreciation des valeurs de realite. Nous examinons en 
detail les accidents de ce genre, dans une section ulterieure. 

Depuis quelques annees, on a fait de nombreuses enquetes sur l'usage du 
cannabis et le rendement scolaire. Dans la plupart des cas, y compris l'enquete 
nationale de la Commission aupres des Neves du secondaire, cet usage 
coIncidait generalement avec des resultats un peu inferieurs, les gros usagers 

20,21,54,103,247,269,299,464,569,572,586,591,666.  reussissant moins que les autres 	 Par contre, 
plusieurs auteurs n'ont constate aucun rapport entre l'usage du cannabis et les 
notes du sujet6°,275,494,504,65°. Dans son enquete aupres des etudiants canadiens, la 
Commission n'a releve aucune difference appreciable de rendement entre 
usagers et non-usagers351; au cours de deux enquetes dans des colleges 
americains, les petits usagers obtenaient de meilleurs resultats que les 
abstinents ou les gros consommateurs233•277. La correlation negative entre 
l'usage du cannabis et le rendement scolaire semble plus frequente dans les 
ecoles secondaires que dans les universites. Les enquetes au Canada ont ete 
plus concordantes qu'aux Etats-Unis dans l'etablissement d'un rapport entre 
pietres resultats scolaires et drogue; elles ont aussi montre que la 
consommation des drogues est moins repandue chez nous. Fait a noter, dans 
la plupart des etudes, on etablit un lien negatif semblable, mais parfois plus 
faible, entre l'usage du tabac et de l'alcool et le rendement scolaire. 

On ne peut etablir de relation de cause a effet d'apres ces etudes de 
correlation. Cependant, selon Campbell, un usage prolonge du cannabis a 
forte dose peut produire un amoindrissement temporaire de la faculte 
d'abstraction et de synthese qui devrait se faire sentir dans le rendement 
scolaire'. II y aurait lieu d'examiner cette hypothese. 

Selon d'autres comptes rendus d'examens cliniques et d'interviews, it 
existerait, chez certaines individus en Amerique du Nord, un lien entre 
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l'usage habituel du cannabis et une alteration de l'intelligence83,1n, 
334,345,383,448,511,682. Dans plusieurs cas on a releve des difficultes de reflexion, 
d'attention, de concentration et de memorisation. On a signale chez certains 
toxicomanes une tendance c a un mode de pens& regressif et magique plutot 
que logique >>678. Schwarz a etabli un parallele entre les effets immediats du 
cannabis sur la perception et certains pretendus effets durables. Selon lui, 
« meme si des sympt6mes d'intoxication aigue persistent parfois, dans la 
majorite des cas, les effets se dissipent en peu de temps apres que le sujet a 
cesse de prendre de la drogue» (p. 12)55°. 

Peu de recherches scientifiques ont ete consacrees aux effets de l'usage 
continu ou presque continu du cannabis sur les fonctions perceptives. D'apres 
l'etude de Williams et ses collaborateurs, les sujets auraient eu des resultats 
legerement inferieurs dans un test d'intelligence, mais leur memoire 
mecanique n'aurait pas change au cours d'une periode d'usage quotidien et 
intensif de plus d'un mois670; cependant, l'absence d'un groupe de controle et 
d'analyse statistique des donnees compromet l'interpretation de cette 
experience. Miles et ses collaborateurs de l'Addiction Research Foundation of 
Ontario etudient les effets de diverses doses de marijuana fumees 
quotidiennement en laboratoire pendant des periodes allant jusqu'd deux 
mois436. Un groupe de contrOle analogue a ete examine dans des conditions 
identiques. Au cours de ces etudes, on n'a constate aucune alteration durable 
de quelque importance dans le fonctionnement intellectuel, attribuable a la 
marijuana. (Nous presentons un resume provisoire de ces experiences en 
cours dans l'Annexe B du present chapitre.) 

Recemment, dans une etude preliminaire, Dombush a cru constater que ses 
sujets recuperaient un peu leurs facultes intellectuelles, affaiblies au prealable 
par des stupefiants, lorsqu'on leur administrait tous les jours pendant 
quelques semaines une dose fixe de marijuana166. Par contre, Hollister n'a note 
aucun changement dans les effets de la drogue, durant cinq jours 
d'administration de THC par voie orale2B1. Plusieurs autres etudes en cours 
devraient ajouter notablement a nos connaissances en ce domaine428,626. 

En JamaIque, Bowman a mis en parallele 24 abstinents et 30 sujets du sexe 
masculin qui avaient l'habitude du cannabis depuis au moins dix ans. Les 
deux groupes n'accuserent pas de differences significatives dans nombre de 
tests des fonctions de l'intelligence et de la memoire. Sous les auspices du 
N.I.M.H. americain, une vaste etude est consacree a un grand nombre de 
mesures psychologiques, sociales et physiologiques chez des usagers de 
cannabis en Jamaique, mais les resultats n'en ont pas encore ete publies534. 
Une etude sur les habitues du haschich qui se poursuit en Grace sera 
egalement revelatrice a cet egard189. Jusqu'ici, on n'a releve aucune anomalie 
grave. En Egypte, une investigation comparative a ete effectuee par Soueif 
entre 850 sujets emprisonnes pour usage de cannabis et des prisonniers qui 
n'avaient jamais pris de cannabis, d'opium ni d'autres drogues illicites. Les 
usagers reussissaient moins bien dans la plupart des tests des fonctions 
cognitives584,414.  

A la suite d'une enquete effectude en 1893, l'Indian Hemp Drugs 
Commission a tire la conclusion suivante : 	une consommation moderee de 
stupefiants cannabiques ne produit aucun effet nocif sur l'esprit... Mais, 
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ajoutait-elle, it en va autrement de l'abus» (p. 264)295. Les commissaires ont 
toutefois souligne que l'usage modere etait de regle et l'abus plutot 
exceptionnel. 

La commission La Guardia, ayant examine en 1944, a New York, 48 sujets 
qui fumaient regulierement depuis deux a dix-sept ans, a conclu ce qui suit : 

Notre etude demontre de fawn peremptoire que les usagers ne sont pas moms 
intelligents que la moyenne et qu'ils n'ont subi aucune diminution physique ou 
psychique du fait des stupefiants (p. 141)407 . 

Selon des auteurs orientaux, certains gros usagers de longue date, qui 
s'apparentent aux alcooliques americains de bas etage, voient leurs facultes 
intellectuelles se deteriorer progressivement. Nous n'avons pu trouver de 
preuves de ces effets a long terme chez les auteurs d'Occident. Dans la section 
consacree aux accidents aigus, nous examinons plus en detail divers 
temoignages, dont ceux emanant de l'Orient, relatifs aux effets immediats et a 
long terme des stupefiants sur les fonctions cognitives. 

FONCTIONS PSYCHOMOTRICES ET CONDUITE DES 
AUTOMOBILES 

Fonctions psychomotrices 

Les effets du cannabis sur la capacite psychomotrice varient suivant la dose, 
l'usage anterieur du stupefiant, et sans doute selon que le sujet a ou non 
accompli Ia meme Cache en etat d'ivresse, et en outre suivant les facteurs 
sensoriels, perceptifs et musculaires. Les dispositions subjectives et le cadre 
interviennent aussi, mais elles n'ont pas ete etudiees suffisamment. 

La commission La Guardia a constate que le cannabis ingere ou fume a 
fortes doses alterait la silrete de Ia main et l'equilibre, de meme que le temps 
de reaction au choix. Le temps de reaction simple et la vitesse maximum dans 
le tapping etaient peu modifies. La baisse etait generalement proportionnelle 
la dose, mais ceux qui avaient dela pris du cannabis etaient moins ralentis407. 
Les constatations de cette commission sur la sfirete de la main, requilibre et 
l'accroissement du temps de reaction complexe ont ete recemment confirmdes, 
de meme que le fait que l'experience de la drogue peut attenuer ces effets ou 
les supprimerl33.305'337. II semblerait que le cannabis peut alterer legerement la 
fonction motrice des yeux mais les consequences de cet effet ne sont pas bien 
etablies45s. 

On a recemment etudie les capacites psychomotrices plus complexes, 
exigeant l'integration de retroactions visuelles et musculaires en changement 
constant, ainsi que la capacite motrice. Weil et ses collaborateurs ont fait 
prendre a des non-inities deux doses differentes de marijuana et un placebo. 
Plus la dose etait forte, plus bas etait le rendement a une Cache exigeant de la 
coordination musculaire et de l'attention (test du persequometre rotatif). On 
n'a constate aucun effet chez un petit groupe d'habitues apres une forte 
dose'. Selon Carlin et ses collaborateurs, le cannabis n'a aucun effet sur la 
capacite de poursuite au dispositif de rotation, que ce soit pendant 
l'apprentissage ou apres que la capacite de poursuite des sujets s'est ameliorde 
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et stabilisee par la pratiquem  Manno et ses collaborateurs ont constate une 
perturbation de la capacite de poursuite proportionnelle a la dose, dans un 
groupe comprenant des habitues et des non-inities. Dans trois etudes 
distinctes on a constate que le cannabis produisait un flechissement de la 
capacite de poursuite, mais ce ralentissement n'etait fonction de la dose que 
lorsque celle-ci etait proportionnee au poids du sujet. Dans l'une des quatre 
epreuves, l'alcool et la marijuana ensemble perturbaient la capacite de 
poursuite d'une fawn plus marquee que l'un ou l'autre de ces produits 
isolement. Il se peut que l'ennui ou l'attention y aient ete pour quelque 
chose337,397'39$399•400. 

L'equipe de Crancer n'a releve aucun effet dans une epreuve de conduite 
automobile en laboratoire". Nous reviendrons sur ce point plus bas. Au cours 
d'une experience effectuee en Alberta, on n'a trouve non plus aucun 
amoindrissement dans un test de la coordination musculaire complexe sur 
simulateur de vol'. Rafaelsen et ses collaborateurs, dans un compte rendu 
preliminaire de recherches effectuees a l'aide d'un simulateur et consacrees 
auxeffets du cannabis et de l'alcool sur la conduite automobile, disent en 
avoir observe sur le temps de freinage mais non sur le temps de demarrage513. 
LA encore, des difficultes d'attention intervenaient dans le temps de freinage. 
Selon Binder, la marijuanarolongeait la periode de latence dans une epreuve 
de poursuite en laboratoire'. 

La Commission a etudie les effets de diverses doses de THC, de marijuana 
et d'alcool ties purs sur plusieurs fonctions psychomotrices chez des habitues 
de ces drogues'"'". Les plus fortes doses de cannabis et d'alcool 
(alcoolemie de 0,07 p. 100) produisaient, disaient-ils, des effets comparables a 
ceux qu'ils eprouvaient en etat d'ivresse ordinaire ou avancee. Pour la plupart, 
ces effets etaient au moths aussi intenses; pour d'autres, ils l'etaient moths. On 
y a mesure la capacite de poursuite simple et de poursuite complexe 
(comportant en outre une epreuve de reaction du pied au choix, avec 
renversement intermittent de la polarite du dispositif de commande) la vitesse 
au tapping et certaines fonctions de la conduite automobile. Nous examinons 
ces dernieres plus loin. 

Le cannabis n'alterait pas la vitesse maximum dans le tapping". Pendant la 
premiere heure apres l'administration de la drogue, l'alcool et, de fawn 
moins constante, la dose forte de marijuana diminuaient la capacite de 
poursuite simple et de poursuite complexem. L'action conjuguee d'une faible 
dose de marijuana et d'une faible dose d'alcool (alcoolemie de 0,03 p. 100) 
engendrait nettement plus d'erreurs de poursuite complexe qu'une faible dose 
de l'une ou l'autre de ces drogues. En poursuite simple, la drogue n'avait pas 
d'effet conjugue. En decomposant les erreurs de poursuite et en les analysant 
en detail (voir l'Annexe A du present chapitre), on voit qu'a cette tache, 
l'action de la marijuana et celle de l'alcool suivent des mecanismes distincts. 
La rapidite de reaction aux changements de polarite dans la poursuite etait 
moindre apres la dose forte d'alcool mais non dans les autres conditions. 
Dans les epreuves de poursuite complexe, chaque fois qu'un numero 
apparaissait sur une lampe electronique placee au-dessus de l'ecran le sujet 
devait appuyer du pied sur la pedale droite ou sur la pedale gauche, ou 
continuer d'appuyer sur la pedale du centre selon le numero. Aucun 
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avertissement n'etait donne. Ce test avait pour but de mesurer l'attention 
secondaire et le temps de reaction. La marijuana ne modifiait pas 
sensiblement le temps de reaction au choix mais l'alcool en diminuait 
sfirement la vitesse. On n'etait pas plus sujet a rater les signaux ou a reagir au 
mauvais moment apres avoir pris de la drogue qu'apres avoir pris un placebo; 
c'est dire que la drogue n'agissait pas sur le degre d'attention necessaire pour 
accomplir cette ache. Les effets conjugues de l'alcool et de la marijuana a 
faible dose sur la reaction au choix ne differaient pas sensiblement de ceux de 
l'alcool seul. On ne relevait aucun effet certain de la drogue sur le rendement 
psychomoteur quand les sujets Otaient de nouveau soumis au test quatre 
heures apres avoir fume. Les effets conjugues de l'alcool et du cannabis sur les 
fonctions psychomotrices que laissent entrevoir cette etude et celles de Manno 
et de ses collaborateure" peuvent avoir une importance sociale particuliere, 
comme l'usage conjugue de ces deux drogues se repand de plus en plus. 

On n'a pas encore etudie de fawn satisfaisante les effets de l'habitude 
prolong& du cannabis sur les fonctions psychomotrices. Williams, lors de son 
experience, a fait fumer a ses sujets de fortes doses de marijuana tous les jours 
pendant plus d'un mois. Il n'a constate aucun effet appreciable sur leur 
coordination musculaire; toutefois, lors d'un test de dexterite, les sujets 
avaient tendance a accelerer leur rythme, mais au detriment de la precision'. 
Malheureusement, a defaut d'un groupe de contrOle et d'analyse statistique 
des donnees, on ne peut guere tirer de conclusions de cette etude. Dans le 
rapport d'une enquete effectuee dans une prison d'Egypte, Soueif note que les 
sujets Menus pour usage de haschich obtenaient de moans bons resultats dans 
les tests des facultes psychomotrices que les prisonniers qui n'avaient jamais 
pris de drogue illicite. L'etude portait sur 1 689 sujets"4414. Dans deux etudes 
pilotes en JamaIque, ou it comparait des habitues de marijuana a un groupe 
de controle, Bowman n'a observe aucun flechissement appreciable des 
fonctions psychomotrices74. D'autres etudes sur des toxicomanes plus ou 
moans endurcis sont en cours; elles seront sans doute utiles, mais pour 
l'instant nous n'en possedons pas encore les resultats160,189,281,428,534 

 

Conduite d'une automobile 

II existe sans doute de multiples raisons de s'interesser aux effets du 
cannabis sur les facultes psychomotrices, mais ce sont surtout ses 
repercussions nocives sur la conduite d'une automobile qui ont retenu 
l'attention. Les experiences de laboratoire sur ce facteur et sur l'attention sont 
du plus vif interet; toutefois, on n'a pas demontre qu'il etait possible d'en 
appliquer les conclusions a la conduite dans des conditions normales. C'est 
dire qu'il faut etre ties prudent dans les generalisations. 

La conduite d'une automobile est beaucoup plus complexe que la plupart 
des tests de comportement elabores en laboratoire. On a etudie 
experimentalement certains des facteurs en cause et on en possede une assez 
bonne connaissance theorique. Mais on n'a pas tire au clair la part des 
reactions perceptives, cognitives et psychomotrices dans la conduite d'une 
automobile, qui interviennent pourtant au premier chef dans les accidents et 
la mortalite. Sans doute, un affaiblissement prononce de certaines fonctions 
essentielles devrait-il avoir des repercussions sur la capacite de conduire, mais 
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on ne connait guere les veritables causes des accidents de la route et it n'est 
pas stir qu'une legere diminution d'une ou de plus d'une faculte en jeu 
augmenterait sensiblement le nombre des accidents ou des blessures. 

Bien des idees toutes faites sur l'aptitude a conduire n'ont jamais ete 
corroborees par des etudes du comportement au volant. On a montre que les 
mauvais conducteurs (c'est-d-dire ceux qui commettent un grand nombre de 
contraventions) ont en realite des reactions plus rapides, reussissent mieux 
dans certains tests de perception visuelle et connaissent mieux les reglements 
de la circulation que les sujets dont le dossier de conduite est meilleur144•654  
Fergenson constate que les conducteurs a taux d'accidents eleve sont plus lents 
dans des tests de reaction au choix; de plus, ce sont les sujets qui commettent 
de nombreuses contraventions mais n'ont pas d'accidents qui obtiennent les 
meilleurs resultats184. Selon Currie, les fonctions psychomotrices elementaires, 
tel le temps de reaction simple, n'interviennent generalement pas au meme 
point dans les accidents que celles du jugement, telle la perception du 
dangerw. Certains facteurs, tres difficiles a mesurer dans des conditions 
naturelles, y seraient importants : attitude, goat du risque, jugement, attention 
et distraction. Waller souligne qu'en ce domain nous avons besoin de 
donnees scientifiques et pratiques64. On peut reunir une information 
precieuse en etudiant l'attitude des usagers, leur experience et leur dossier de 
conduite, de meme qu'en enquetant sur les accidents. Nous examinons plus 
bas nos donnees en ces divers domaines. 

Theoriquement, une drogue peut agir de plusieurs facons sur l'aptitude du 
conducteur a diriger sa voiture dans la circulation. Elle peut entamer son sens 
du danger ou sa faculte de tenir compte de ce qui se produit. Elle peut 
amoindrir imperceptiblement sa coordination psychomotrice ou simplement 
le porter au sommeil. Elle peut alterer sa perception de la route ou sa faculte 
de prevoir les intentions des autres automobilistes; elle peut aussi conjuguer 
son action a celle d'un autre facteur exterieur, independamment de l'adresse 
et de la motivation du conducteur. Une drogue pourrait reduire radicalement 
ou meme abolir la capacite de conduire mais rester sans effet sur le taux des 
accidents si les conducteurs s'abstiennent de prendre le volant. Elle pourrait se 
repercuter sur la conduite et sur le taux d'accidents, mais ne causer que peu de 
blessures si, portant a conduire plus lentement, elle n'entrainait que des 
accidents sans gravite. Mais conduire lentement peut gener les autres dans la 
circulation rapide. Enfin, une drogue pourrait n'avoir aucun effet sur les 
fonctions psychomotrices mais accroitre le goat du risque ou l'agressivite, 
facteurs d'accidents et de blessures. 

Ainsi que nous l'avons deja ecrit, divers effets du cannabis sur la 
perception, la connaissance et la motricite dependent de la dose absorbee. Les 
facteurs psychomoteurs generaux, tels la capacite de poursuite, le temps de 
reaction complexe, etc., peuvent etre tout au plus legerement amoindris 
faible dose, tandis qu'a forte dose l'effet est plus net. On a demontre que le 
cannabis peut porter atteinte a l'attention et au jugement et, si la dose est 
assez forte, alterer notablement la perception. D'autre part, it n'augmenterait 
pas normalement l'agressivite, et souvent la diminuerait, semble-t-il. Bref, le 
cannabis pourrait avoir des effets prejudiciables sur la conduite d'une voiture 
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dans certaines circonstances, et ces effets varieraient selon la dose et divers 
autres facteurs. 

L'attitude des usagers a regard de la conduite d'une automobile 

Selon plusieurs enquetes menees aupres d'habitues du cannabis, au moms 
la moitie auraient conduit sous l'effet de cette drogue'

39,248,251,275,415,481 Une forte 
proportion d'entre eux estiment que la drogue affaiblit leur capacite de 
conduire, et plusieurs evitent ordinairement de prendre le volant apres en 
avoir pris. D'autres nient tout amoindrissement. Certains disent compenser 
leur difficulte initiale par une prudence accrue, et ainsi conduire plus 
sfirement en etat d'ebriete cannabique. On a meme soutenu qu'a cause de ses 
effets tranquillisants, le cannabis a faible dose pouvait ameliorer la maniere 
de conduire de certains nerveux en etat de tension ou de stress. D'autres 
observateurs s'inquietent au sujet des phenomenes de recurrence, qui 
surviennent meme quand le sujet ne prend plus de drogue depuis quelque 
temps. • 

Klein et ses collaborateurs ont etudie les attitudes des collegiens a regard 
du cannabis et de la conduite des automobiles; selon eux, ceux qui prennent 
rarement de cette drogue et ceux qui ont cesse d'en prendre ont tendance 
deprecier leurs aptitudes psychomotrices et leur capacite de perception sous 
l'effet de la marijuana. De plus, ils s'opposent plus systematiquement a l'usage 
de la marijuana par les pilotes et les conducteurs de vehicules commerciaux et 
prives"). On ignore s'il s'agit de differences de sensibilite aux effets de la 
marijuana, et peut-etre de tolerance, ou bien a des justifications ou d'autres 
facteurs subjectifs. Les auteurs ont egalement mentionne des cas ou la 
marijuana aurait ete relide a des accidents ou a une mauvaise fawn de 
conduire. 

Etudes experimentales sur la capacite de conduire 

Les experiences touchant les effets de la drogue sur certaines fonctions de la 
conduite ou sur certaines composantes simulees ou imaginaires du 
comportement au volant peuvent apporter des reponses a des questions 
precises sur la causalite dans un contexte experimental, mais on ne peut 
valablement en appliquer les donnees a la conduite dans des conditions 
reelles. Dans toute recherche experimentale sur la conduite, qu'il s'agisse de 
simulation en laboratoire ou d'essai sur piste, it manque certaines 
composantes de la conduite veritable. Dans la plupart des tests sur simulateur, 
on verifie la capacite de diriger le vehicule dans la circulation, mais le 
conducteur n'est pas veritablement maitre de la voiture et it est bien des 
repercussions a ses man oeuvres qu'il ne percoit pas. Sur simulateur, le 
conducteur n'a recours qu'A la vue (et parfois a l'ouIe), tandis que dans la 
realite tous ses sens sont en jeu (systeme cinetique et fonctions vestibulaires). 
Dans les epreuves de controle a l'aide d'une voiture, le conducteur percoit les 
reactions ordinaires a son comportement, mais it ne fait face ni a la 
circulation ni a des situations dangereuses. Pour des raisons de securite, on 
etudie rarement dans la circulation l'effet des drogues sur la capacite de 
manoeuvrer. Dans l'une et l'autre epreuves, les risques et les resultats positifs 
sont tout autres que dans la realite; les man uvres dans la plupart des tests ne 

60 



2. Le cannabis et ses effets 

elon la dose et divers 

7utomobile 

M cannabis, au moms 
48,251,275,415,481. Une forte 
[Nit leur capacite de 
re le volant apres en 
tins disent compenser 
ainsi conduire plus 

tenu qu'a cause de ses 
ameliorer la maniere 

m de stress. D'autres 
de recurrence, qui 

rogue depuis quelque 

es collegiens a regard 
ux, ceux qui prennent 
-endre ont tendance 
ite de perception sous 
matiquement a l'usage 
icules commerciaux et 
bilite aux effets de la 
tifications ou d'autres 
ionne des cas oit la 
e mauvaise fawn de 

rtaines fonctions de la 
ou imaginaires du 

inses a des questions 
ital, mais on ne peut 

dans des conditions 
duite, qu'il s'agisse de 
it manque certaines 
es tests sur simulateur, 
1. circulation, mais le 
ure et it est bien des 
.s. Sur simulateur, le 
e), tandis que dans la 
mctions vestibulaires). 
conducteur percoit les 
ne fait face ni a la 
-aisons de securite, on 
Les sur la capacite de 
et les resultats positifs 
la plupart des tests ne 

comportent aucun risque, sauf peut-etre pour l'amour-propre du conducteur. 
D'autre part, les sujets sont toujours conscients d'être « en scene» et surveilles. 
Dans la plupart des tests, on doit limiter arbitrairement le choix des situations 
et des caracteristiques du vehicule, de sorte qu'on laisse de cote les 
repercussions, sur le conducteur, d'un grand nombre de facteurs du plus haut 
interet. On n'a pas encore elabore d'epreuves experimentales equivalant a la 
conduite dans des conditions reelles, et la valeur des donnees obtenues par 
simulateur et essai sur piste est encore contestee. 

En 1969, Crancer et ses collaborateurs du Washington State Department of 
Motor Vehicles ont publie une etude sur les effets de la marijuana dans des 
tests sur simulateur'45. Les resultats obtenus auparavant dans des epreuves 
identiques avaient permis d'etablir une certain relation avec les antecedents 
du sujet au volant comme conducteur. Le rendement general de 36 habitués 
de marijuana a qui on avait donne une seule dose n'etait pas different de celui 
de l'epreuve de controle, sauf qu'apres avoir pris de la drogue les sujets 
surveillaient moms attentivement l'indicateur de vitesse et etaient portes a 

conduire» plus lentement'. L'etude principale a eta suivie de deux enquetes 
sommaires. Quatre sujets ont ete soumis de nouveau aux tests apres avoir pris 
pres de trois fois la dose originale; le rendement d'aucun d'eux n'a change de 
fawn appreciable. De plus, quatre sujets non inities a la marijuana ont ete 
soumis aux tests apres en avoir fume assez pour se trouver en etat d'ivresse 
(soit une quantite egale ou superieure a celle utilisee dans l'experience 
principale). Les resultats non plus n'ont pas marque de differences. 

Les enqueteurs ont bien souligne qu'on doit nullement en conclure que la 
marijuana n'influe pas sur la conduite : 

Cependant, nous croyons que les operations sur simulateur etant connexes mais 
plus simples, toute diminution du rendement sur simulateur implique une 
diminution au volant. Nous sommes moins enclins a supposer que s'il n'y a pas 
diminution du rendement sur simulateur it n'y en aura pas dans la realite (p. 
854)145. 

Pour obtenir une base de comparaison dans cette etude et pour s'assurer 
que les Caches exigees permettaient de mesurer un amoindrissement des 
capacites cause par la drogue, on a aussi fait subir les tests aux sujets apres 
leur avoir donne une seule dose d'alcool destinee a produire une alcoolemie 
correspondant a celle qui permet de presumer l'ivresse selon la loi de l'Etat de 
Washington, soit de 0,10 p. 100. On a obtenu une alcoolemie de 0,11 p. 
100144, ce qui suppose une dose assez forte. La moyenne des erreurs commises 
sous l'effet de l'alcool a ete nettement plus elevee que dans les epreuves sans 
drogue ou avec marijuana. On a beaucoup cite et mal interprete l'etude de 
Crancer; on l'invoque souvent pour demontrer que la marijuana n'altere pas 
la capacite de conduire, conclusion que les enqueteurs n'ont jamais tiree. 

H. Kalant a souligne qu'il faut etre prudent dans les comparaisons entre les 
drogues en raison des doses uniques utilisees dans l'etude principale. Certes, 
it efit ete difficile, estimait-il, pour les sujet de «simuler» un bon rendement au 
volant apres avoir pris de la marijuana; toutefois le prejuge contre l'alcool 
assez frequent chez les usagers de marijuana aurait pu les inciter a un moms 
bon rendement quand ils auraient bu. On a aussi critique cette etude parce 
qu'on y comparait une forte dose d'alcool a une faible dose de cannabis. Il 
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semble cependant que Crancer ait administre d'assez fortes doses de 
marijuana a ses sujets, mais la puissance effective de la substance employee 
n'est pas bien etablie. Dans un autre laboratoire, on a constate que de la 
marijuana de la meme source etait beaucoup plus faible qu'on l'avait d'abord 

Ainsi que nous l'avons deja mentionne, requipe de Rafaelsen a constate 
que des doses de cannabis comme on en prend en societe, administrees par 
voie buccale, augmentaient le « temps de freinageD (et le nombre de signaux 
rates) mais n'avaient aucun effet sur le « temps de demarrage», en reponse aux 
signaux convenus, au cours d'experiences sur simulateu?". L'equipe du 
U.C.L.A. n'a encore communique que tres peu d'information sur ses 
recherches en simulation de conduite; elle a cependant laisse entendre que la 
marijuana produisait une baisse du rendement dans d'autres Caches fides a la 
conduite d'un vehicule•631. Nous avons déjà fait etat d'autres etudes sur les 
fonctions psychomotrices en jeu dans la conduite. 

La Commission a fait une premiere enquete sur les effets de deux doses de 
marijuana A fumer et d'une dose d'alcool dans un petit nombre d'epreuves de 
conduite, en y soumettant seize habitues des deux drogues 2'. Les resultats ont 
demontre que la dose forte de cannabis et l'alcool (akoolemie de 0,07 p. 100) 
produisaient des effets comparables A ceux de l'ivresse que les sujets 
obtenaient de ces deux drogues. Les sujets etaient soumis a des tests dans 
toutes les conditions possibles; a chaque séance on leur donnait d'abord un 
verre, puis une cigarette, dont un placebo les jours d'experience. Aux seances 
de controle, les sujets recevaient comme placebos une boisson non alcoolique 
et une cigarette d'extraits de marijuana. Its etaient soumis a un essai de trois 
quarts d'heure sur piste (jalonnee de tiges et de cones de plastique), au cours 
duquel ils devaient accomplir diverses manoeuvres de conduite et de garage 
exigeant un bon jugement et une bonne maltrise des fonctions 
psychomotrices. La premiere epreuve consistait en six tours de piste (de 1,1 
mille). Trois heures apres avoir fume, ils ref aisaient les tests sur trois tours. 

Leur rendement, mesure d'apres le nombre d'obstacles heurtes, ne differait 
pas selon qu'ils avaient pris une dose faible de marijuana ou un placebo. La 
dose forte de marijuana et l'alcool accroissaient le nombre des heurts d'une 
fawn sensible par rapport au placebo, mais egalement pour l'un et pour 
l'autre. La dose forte de cannabis entrainait une diminution de vitesse legere 
(7 p. 100) mais constante. Cet effet concorde avec d'autres donnees moths 
rigoureusement controldes'. Les autres doses n'entrainaient pas de 
modification appreciable de la vitesse par rapport aux placebos. La sfirete de 
manoeuvre etait jug& par un passager. Les sujets semblaient faire plus de 
manoeuvres maladroites et superflues apres avoir pris de la drogue, mais cette 
augmentation ne devenait vraiment appreciable que sous l'effet de l'alcool. 
Trois heures apres l'administration de la drogue, on ne pouvait plus vraiment 
en deceler les effets. 

Treize des seize sujets avaient déjà conduit dans la circulation normale 
apres avoir fume du cannabis ou bu de l'alcool. Douze l'avaient fait lors d'une 
ivresse au moins egale a celle qu'ils ressentaient apres avoir pris la dose faible 
de cannabis, et sept lors d'une ivresse au moins egale a celle produite par une 
dose forte. Onze des treize sujets avaient conduit dans un etat d'ivresse egal a 
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celui provoque par l'alcool. Apres avoir pris l'alcool et la dose forte de 
cannabis, les sujets s'estimaient moins aptes a conduire qu'apres avoir pris un 
placebo. De plus, ils trouvaient plus fatigant de conduire apres avoir pris 
l'une ou l'autre drogue et etaient d'avis qu'ils n'auraient probablement pas 
conduit, en temps normal, dans l'etat qu'ils eprouvaient. 

Que les sujets aient simule une conduite mediocre apres avoir pris de 
l'alcool est peu probable. D'abord leurs dispositions avaient ete examinees 
attentivement au cours des interviews : aucun n'avait montre de repugnance 
pour l'alcool et tous en prenaient de temps a autre. De plus, certains sujets 
pensaient qu'on leur donnait les deux substances a la fois dans les tests 
comportant de l'alcool ou de la marijuana a forte dose. De plus, 
l'amoindrissement attribuable a l'alcool chez les usagers de marijuana dans 
ces epreuves etait semblable a celui subi par un groupe identique de douze 
sujets, non-habitues de la marijuana, a qui on avait administre de l'alcool 
dans une experience secondaire ou it n'etait pas fait mention de cannabis. 

II faudrait bien d'autres experiences pour elucider la nature des effets du 
cannabis sur la conduite; on devrait, par exemple, examiner divers autres 
rendements et appreciations du danger, de meme que les effets de reaction 
aux doses et d'interaction des drogues (surtout de l'alcool). On etudierait la 
capacite de manoeuvre et de decision dans la conduite a grande vitesse sur 
autoroute, de meme que la propension du sujet a se laisser distraire et sa 
reaction aux imprevus dans divers etats : detente, stress, fatigue ou ennui en 
long parcours. Certaines de ces conditions ne se pretent pas facilement aux 
experiences. En se fondant sur son etude, la Commission ne saurait affirmer 
que le cannabis est cause effective ou virtuelle d'accidents de la route, ni 
soutenir le contraire. L'etude demontre toutefois que, prise a doses critiques 
de l'ordre de celles que l'on consomme ordinairement en Amerique du Nord 
aujourd'hui, la marijuana peut brievement reduire de fawn appreciable la 
capacite d'accomplir certaines fonctions de la conduite, et produire des effets 
analogues a ceux de l'alcool aux doses habituelles. On ne peut tirer de ces 
donnees des comparaisons plus precises entre les effets de ces drogues sur 
!'aptitude a conduire. faudra d'autres recherches. 

Nous devons reviser certaines opinions d'apres lesquelles le cannabis 
n'aurait aucun effet sur la conduite, car elles sont fondees sur une fausse 
interpretation des travaux de Crancer et sur les temoignages, mal &ayes, 
voulant que les habitues du cannabis puissent se ressaisir au besoin et 
maitriser totalement les effets de la drogue ou les compenser658. D'autre part, 
on ne peut non plus trouver confirmation, dans les experiences connues, de 
rid& voulant que l'usage du cannabis en societe altere au plus haut point le 
jugement ou les facultes psychomotrices. Il semblerait d'apres nos recherches 
que, jusqu'a plus ample information, on doit eviter de conduire sous l'effet du 
cannabis. 

Comme nous le disions dans un chapitre precedent, une etude pilote selon 
laquelle le cannabis prolongerait de plusieurs secondes le temps de 
recuperation apres eblouissement a fait l'objet de beaucoup de publicite. On 
a craint que cet effet ne gene ceux qui conduisent la nuit. Pourtant, la 
tendance (Weide dans le rapport original n'avait pas de signification 
statistique. Dans tine etude de la Commission relative aux effets du cannabis 
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sur la recuperation de l'acuite visuelle dans la penombre apres 
eblouissement603, et au cours d'une etude plus exhaustive de Moskowitz'', on 
n'a pas pu deceler d'alteration importante. Il n'est pas encore etabli que le 
cannabis pourrait gener la recuperation visuelle apres eblouissement et alterer 
la retention de l'image consecutive ou le temps d'adaptation a l'obscurite. 

Dossiers de conduite 

Waller estime qu'on ne peut tirer des tests en milieu experimental aucune 
conclusion applicable aux accidents de la route. Il faut aussi des donnees sur 
les veritables conditions de conduite. On a etudie les dossiers de conduite de 
nombreux usagers notoires de marijuana. McGlothlin et ses collaborateurs, 
ayant examine les dossiers d'usagers de marijuana qui s'etaient pretes a des 
experiences au L.S.D., ont constate un taux de contraventions et d'accidents a 
peine superieur415. L'equipe de Klein note que les habitues du cannabis 
reconnaissent etre plus souvent inculpes de contravention aux reglements de 
la circulation que les non-usagere*, mais on n'a pas pu etablir s'ils 
commettaient ces infractions sous l'influence de la drogue. Haines et Green 
ont note que sur 80 habitues ayant conduit en etat d'ivresse cannabique 
(regulierement, pour bon nombre), aucun n'avait ete blesse ni ete meld a un 
accident d'automobile sous l'effet de cette intoxication's. Crancer et Quiring 
ont releve plus de contraventions et d'accidents chez les usagers de marijuana 
du sexe masculin qui avaient ete arretes, que dans un groupe de controle; 
pour l'ensemble des personnes qui avaient ete arretees, (femmes comprises) le 
taux de contravention ne differait pas de fawn appreciable'''. Comme le 
soulignent les auteurs, les contrevenants ne sont pas representatifs des usagers 
en general et it est impossible d'etablir si les usagers etaient sous l'influence de 
la drogue au moment des accidents excedentaires. Meme au sein du groupe 
etudie, les raisons d'une conduite defectueuse ne sont pas claires. Selon les 
auteurs, « parmi les causes les plus evidentes de ces mauvais dossiers de 
conduite, on peut compter l'occasion d'être souvent au volant, un delabrement 
physique attribuable a la drogue et des troubles caracteriels 

D'apres plusieurs autres etudes, un faible rendement au volant serait 
attribuable a la personnalite du sujet et a des facteurs sociaue. Waller a 
examine les dossiers de conducteur de 231 personnes trouvees coupables 
d'usage illicite de drogues (de cannabis la plupart du temps), en Californie; le 
groupe accusait un plus fort taux de contraventions au code de la route mais 
non une plus grande frequence d'accidents. Bon nombre n'avaient commence 
a faire un usage illicite de la drogue « qu'une fois reputes conducteurs 
negligents D. L'usage de la drogue n'etait donc pas necessairement la cause des 
infractions, mais refletait le go-at du risque et le mepris de la loi6w. L'auteur 
concluait par la suite que, tous autres facteurs maltrises, l'usage de la 
marijuana seul n'avait probablement pas de lien avec le risque excessif 
d 

Pour que l'on puisse tirer tout le profit possible de ces recherches, it faudrait 
qu'a l'avenir elles tiennent compte de rage, du sexe et des traits sociaux des 
sujets, de leur comportement et de leur personnalite anterieurs a l'usage de la 
drogue, de la frequence d'usage du cannabis et d'autres drogues, du temps 
qu'ils passent au volant (avec ou sans drogue), et de l'intoxication ou de 
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l'amoindrissement dont ils souffrent, le cas echeant, au moment de 
l'infraction ou de l'accident. 

Enquetes sur les accidents 

La documentation existante comprend proces-verbaux, dossiers ou autres 
ecrits relatifs a des accidents ou a des cas d'erreurs au volant oil la marijuana 
aurait joue un 	 II est difficile d'apprecier les cas isoles, meme 
verifies. Dans une etude sur la drogue et la conduite de l'automobile, Waller 
ecrit ce qui suit : 

Des comptes rendus ou des dossiers particuliers peuvent &gager des relations et 
des mecanismes propres a certain cas. Its ne peuvent cependant indiquer la 
frequence de ces relations. revenement relate peut etre usuel ou tres rare (p. 
1479). 

Malheureusement, comme it n'existe pas de methode sure et pratique pour 
mesurer ou meme deceler les cannabinoides dans les humeurs ou les tissus, on 
n'a pu encore comparer objectivement les frequences respectives d'accidents 
chez les usagers du cannabis et chez les non-usagers. Pareilles enquetes sur les 
accidents mortels et non mortels, et sur les conducteurs « en defaut» ou 
«victimes » ont ete tits utiles pour determiner le role de l'alcool dans les 
accidents de la circulation (voir les travaux de Borkenstein64). Il y aurait lieu 
de consacrer des etudes semblables a la detection du cannabis et d'autres 
drogues, de meme que de l'alcool, chez les personnes melees A des accidents, 
une fois au point les etudes biochimiques permettant de deceler les 
cannabinoides. Grace a des progres recents, la detection des metabolites de 
cannabinoides dans l'urine pourrait etre d'un precieux concours en ce 
domaine. 

Pour que des etudes de cette nature donnent des resultats de tout repos 
quant aux dangers que presente telle drogue pour les usagers de la route, it 
serait necessaire qu'elle soit d'un emploi important chez les conducteurs. Les 
recherches de cet ordre ne sont guere applicables A des situations peu 
frequenter. Dans presque toutes les regions du Canada, l'incidence du 
cannabisme chez les automobilistes serait trop faible pour qu'on puisse 
deceler par ces methodes les causes des accidents attribuables au chanvre 
indien. Celles-ci seraient plus utiles par exemple dans certaines regions de 
Californie ou d'ailleurs, ou l'habitude du cannabis est tits repandue. 

Conclusions sur les dangers de la route 

Dans une revue des ecrits sur ce sujet, Waller conclut avec prudence qu'on 
ne peut attribuer a la marijuana aucune hausse appreciable des risques 
d'accidents". Effectuant un survol du domaine des drogues et de la securite 
routiere pour le ministere des Transports des Etats-Unis, Nichols (1971) 
conclut que l'information actuelle ne corrobore pas l'hypothese selon laquelle 
les drogues (autres que l'alcool) compteraient presentement parmi les 
principales causes d'accidents de la route et des pertes de vie qui en 
resultent474. Les deux enqueteurs soulignent les lacunes graves des 
connaissances en la matiere et estiment impossible de tirer presentement des 
conclusions sur le role du cannabis dans les accidents. 
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Les resultats des experiences de la Commission n'infirment pas les 
conclusions prudentes de Nichols et Waller; cependant, comme it est etabli 
que le cannabis cause un certain amoindrissement de la capacite de conduire 
et que les faits etudies incitent a croire que la combinaison cannabis et alcool 
exerce des effets nocifs sur certaines facultes psychomotrices, it convient 
d'interpreter avec prudence les donnees concretes sur le cannabis et les 
accidents de la route, encore tres restreintes. Etant donne que la frequence et 
les modalites d'emploi du cannabis (et d'autres drogues, y compris l'alcool) ne 
cessent d'evoluer et que les methodes de recherche sont appelees a se 
perfectionner, on peut prevoir que notre representation de la realite se 
transformera profondement. Nous devons etre attentifs a ces 
transformations. 

ACCIDENTS PSYCHOLOGIQUES AIGUS 

ACCIDENTS AIGUS 

En matiere d'usage medical des drogues, on appelle accidents 
psychologiques les effets secondaires desagreables ou negatifs d'une certaine 
gravite. La distinction entre effets principaux ou voulus et la multitude des 
effets secondaires de la drogue n'a rien de radical; l'emploi de ces termes 
depend en general des conditions de l'usage. Dans la profession medicale, les 
effets voulus et non voulus sont assez faciles a definir relativement a un 
traitement particulier, mais les termes peuvent varier selon les buts de la 
therapeutique. 

En medecine, les mauvaises reactions aux medicaments sont chose 
courante. Lors d'une etude effectuee recemment a Montreal, on a releve chez 
524 malades en traitement psychiatrique 730 reactions pathologiques a des 
psychotropes administres a des fins therapeutiques355. Ce chiffre represente 
une frequence de pres de 10 p. 100 chez les 5 000 sujets etudies pendant un 
an. Les principales reactions argues touchaient notamment le systeme nerveux 
central, le comportement et le systeme nerveux autonome. 

Dans le domaine de la drogue, les accidents aigus sont beaucoup plus 
difficiles a definir. Pour ce qui est du cannabis, par exemple, souvent les 
attitudes et les normes personnelles et sociales entrent en ligne de compte dans 
l'interpretation des effets de la drogue. Ce qui parait souhaitable ou agreable 
dans certaines circonstances apparaitra comme reaction contraire ou effet 
secondaire en d'autres circonstances ou chez un autre sujet. Ainsi, les effets du 
cannabis que certains considerent comme «psychedeliques» apparaitront 
comme «psychotiques» chez d'autres. LA ou certains voient un sens de 
l'humour avive, d'autres croiront percevoir «hilarite artificielle» «loquacite» 
et « euphorie». Et «l'exploration de la conscience» des uns sera une « fuite 
devant la realiteo pour d'autres. II semble bien que souvent les effets de la 
drogue sont juges bons, mauvais ou indifferents selon les conceptions 
individuelles ou sociales de la nature des choses et de ce qui est normal et 
moral; de plus, l'appreciation comporte en general un veritable jugement de 
valeur qui va au dela d'un simple enonce sur un comportement ou une 
experience'. A l'occasion d'une enquete aupres de medecins sur les accidents 
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du L.S.D., l'un d'eux declarait : «D'apres ce que je connais de ses effets, je 
dirais que toutes les reactions au L.S.D. sont mauvaises, quelle que soit la 
reponse immediate du sujet »625. Bien stir, les usagers et les observateurs ne 
sont pas tous de cet avis. Traitant des difficultes que comporte la definition des 
reactions aigues a la marijuana, Bialos ecrivait : 

l'usager de drogues, l'ami des non-usagers, l'enqueteur professionnel, le 
chercheur, le prepose a !'execution des lois, et le bourgeois d'un certain age 
peuvent tous dank le syndrome selon des criteres differents (p. 819)52. 

Tart propose deux criteres pour definir l'effet negatif non equivoque : 

1° it est nettement desagreable; 

2° it ne comporte aucun avantage, sauf peut-etre celui d'une lecon pour 
l'usager598. 

La plupart des observateurs s'accorderaient sur cette fawn d'aborder le 
probleme, mais !'application de ces criteres a de nombreux cas concrets les 
diviserait stirement. 

Meme si l'on s'entendait pour qualifier de bon ou mauvais in &at 
quelconque lie a la drogue, it resterait souvent dans la pratique bien des 
points ardus a determiner : le comportement en question est-il un effet de la 
drogue, est-ce l'inverse ? la coincidence de l'usage de la drogue et de tel 
comportement serait-elle fortuite ou encore y aurait-il interaction des deux 
facteurs ? Certain observateurs soutiennent que seuls les individus atteints de 
troubles psychologiques graves s'abandonnent a la drogue; d'autres, 
invoquant les memes donnees, estiment que c'est la drogue qui est a l'origine 
des troubles. Ainsi, certains enqueteurs ont pretendu que la «psychose 
cannabique» dont font etat les auteurs orientaux ne serait rien d'autre qu'une 
schizophrenie endogene qui sevirait chez les toxicomanes, independamment 
de l'usage de la drogue. 

En depit de ces ambiguites, un certain nombre de questions definies se 
posent au sujet des accidents psychopathologiques du cannabisme. Parmi les 
effets,—que nous examinerons dans le detail plus bas,—mentionnons la 
depression, l'anxiete, la panique ou les reactions s'apparentant a la psychose, 
!'aggravation des nevroses existantes, des troubles caracteriels et des difficultes 
d'adaptation, les psychoses fonctionnelles oil le cannabis a pu declencher la 
maladie ou la compliquer, les modifications a long terme de la personnalite, 
du comportement ou du mode de vie (syndrome amotivationnel, par exemple) 
en rapport avec in usage habituel du cannabis, la psychose cannabique ou 
demence chronique causee au premier chef par la drogue, les recurrences ou 
retours des effets dep. eprouves. 

Etant donne la possibilite que ces pretendues manifestations aigues ou 
chroniques soient graves et la violente controverse sur leur realite ou leur 
frequence, nous examinerons dans le detail les dents relatifs aux reactions 
contraires. 
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ACCIDENTS PSYCHIQUES DU CANNABISME EN ORIENT ET DANS LES PAYS NON 

INDUSTRIALISES 

Il existe une abondante documentation sur les effets nocifs du cannabis au 
Moyen-Orient et en Extreme-Orient oit l'on s'adonne a cette drogue depuis 
des siecles. On en use le plus souvent avec moderation et la majorite des 
usagers ne semblent pas en eprouver de mauvais effets. Elle causerait 
neanmoins des troubles psychiques graves chez certains habitues qui forment 
une classe semblable a celle des pochards de notre continent. On ne peut, sans 
difficultes de toutes sortes, interpreter ces documents ni en appliquer les 
conclusions a l'Amerique du Nord. Certains pretendent que ces pays sont 
sous-developpes non seulement du point de vue economique mais aussi en 
science et en medecine. C'est pourquoi nous n'y trouvons que peu de travaux 
repondant aux normes scientifiques qui regissent de nos jours la recherche 
clinique. Nous avons déjà mentionne que les methodes de diagnostic et de 
traitement medicaux et psychiatriques varient beaucoup d'un pays a l'autre. 
De plus, dans les etablissements psychiatriques de la plupart des pays non 
industrialises, it y a penurie grave de personnel et d'installations ihodernes de 
diagnostic et de traitement. La majorite des sujets examines dans ces etudes 
etaient analphabetes, pauvres et sous-alimentes. Enfin la puissance, la forme 
et le mode d'administration du cannabis, ainsi que la gamme des autres 
psychotropes, accusent aussi de profondes differences entre l'Orient et 
l'Amerique du Nord. L'extension du cannabisme, ses modalites et sa 
signification sociale et religieuse etablissent aussi de nettes distinctions. 

Le ministere de la Sante, de l'Education et du Bien-etre des Etats-Unis 
publiait en 1971 un rapport sur la marijuana et la sante oft on lit ce qui suit : 

Pour bien apprecier l'importance des etudes effectudes outre-mer sur la 
degradation mentale attribuable au cannabis, it faut savoir le peu de cas que l'on 
fait des troubles psychiques et des malades mentaux dans ces pays on la vie du 
gros de la population se situe au niveau de la simple subsistance et on se posent 
des problemes d'hygiene publique beaucoup plus urgents. Des maladies 
chroniques graves, depuis longtemps disparues de 1'Occident, y sevissent encore a 
l'etat endemique; les hopitaux psychiatriques et la formation des psychiatres n'y 
figurent pas parmi les preoccupations prioritaires de l'hygiene publique. Et de 
plus, certaines des etudes le plus frequemment citees sur la marijuana et la 
psychose proviennent d'hopitaux psychiatriques mal pourvus en personnel, mal 
tenus et fonctionnant avec un minimum de psychiatres qualifies (p. 124)631. 

Neanmoins, certaines etudes valent qu'on s'y arrete; elles peuvent nous 
fournir des indices sur les consequences de sa diffusion et sur revolution des 
modalites de consommation en Occident. 

Selon certains articles parus au cours du siècle dernier et au debut du 
present siècle, le cannabisme etait a l'origine de 20 a 50 p. 100 des admissions 
dans les hopitaux psychiatriques de l'Inde, d'Egypte et d'autres pays du 
Proche et du Moyen-Orient121,173,652. D'autres enqueteurs ont brosse un tout 
autre tableau de la situation. 

En 1893, le gouvernement de l'Inde a chargé une commission d'une 
enquete sur les aspects economique, social et medical de l'usage du cannabis 
(ou plus exactement des drogues derivees du chanvre)295. La commission 
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devait etudier separement le bang, le ganja et le charas (haschich), et g etablir 
dans quelle mesure et sous quelle forme la consommation de ces drogues etait 
inoffensive ou meme benefique ainsi qu'on l'avait parfois pretendu». Cette 
enquete, a bien des egards, n'est pas conforme aux normes modernes de la 
recherche, mais elle demeure l'une des etudes les plus completes sur le 
canna bisme''32°•433. 

En examinant les effets du chanvre sur la sante mentale, cette Commission 
trouva incomplets et peu stirs une large part des temoignages medicaux, et des 
dossiers et rapports des hopitaux. Dans bien des cas, les premieres donnees 
que possedait I'hopital sur les antecedents et le diagnostic des malades 
provenaient de la fiche etablie generalement avant l'envoi a l'asile, souvent 
par du personnel sans formation medicale, tels les agents de police ou les 
magistrats. La commission ecrivait 

On s'etonne que pendant des annees les rapports des asiles aient tire leurs 
donnees statistiques d'une masse d'information aussi peu sure. On s'en &Orme et 
cela ne peut se justifier (p. 236). 

Puis elle terminait par ce qui suit : 
La Commission est arrivee a la conclusion que l'usage modere de ces drogues 
n'entraine aucun effet nocif pour l'esprit... Il en va autrement de l'usage excessif 
qui traduit et accentue l'instabilite mentale... Il semble que l'abus des drogues 
cannabiques peut entrainer la folie, surtout chez des individus fragiles ou 
predisposes par leur heredite. Il a ete demontre que l'action de ces drogues sur la 
stabilite mentale a ete jusqu'ici grandement exageree, mais qu'elles entrainent 
parfois la folie semble incontestable... On peut ajouter qu'en general l'usage est 
modere et que l'usage excessif demeure plutot exceptionnel (p. 264). 

Depuis la parution de ce rapport, de nombreux observateurs ont conteste 
que l'abus du cannabis puisse etre une cause importante de folie'96•235.406'458. Par 
contre, deux Indiens qui avaient fait partie de la commission ont exprime 
l'avis que celle-ci aurait du se prononcer de facon plus categorique et que, 
selon la majorite des medecins entendus, l'usage des drogues cannabiques 
etait nocif. Its ont recommande que le charas et le ganja soient interdits mais 
que le bang demeure permis. Leur dissidence est resumee ainsi : 

Je crois que les effets nocifs des drogues cannabiques sont plus graves et l'usage 
de ces drogues plus nuisible que ne le laisse supposer la conclusion du chapitre 
XIII de notre rapport; cependant, les faits que notre enquete a mis a jour ne 
sauraient etre invoques par certaines personnes bien intentionnees pour qui ces 
drogues auraient toujours et sous toutes leurs formes des effets extremement 
dangereux (p. 374). 

Chopra et ses collaborateurs ont consacre plusieurs articles aux effets 
physiques et psychiques du cannabisme en Inde124•'26•'27. Leurs donnees sont 
fondees en bonne partie sur l'etude de plus d'un millier d'usagers. L'enquete 
principale constitue l'une des rarer tentatives pour etudier un grand nombre 
de sujets non choisis parmi des anormaux et des hors-la-loi (c'est-a-dire des 
malades mentaux ou des prisonniers de droit commun). Les enqueteurs ont 
constate que parmi les habitues des formes puissantes du cannabis—ganja et 
charas—un faible pourcentage souffraient de troubles psychiques graves et de 
troubles affectifs mineurs, notamment d'une alteration du jugement et de la 
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memoire. Selon les auteurs, une bonne proportion de ces malades etaient déjà 
predisposes a la nevrose, et celle-ci les avait sans doute inclines a la 
toxicomanie; certains auraient cherche un remede a leurs malaises dans le 
cannabis. Les intoxiques etaient souvent inactifs, apathiques et peu soigneux 
de leur personne. La majorite de ceux qui prenaient du cannabis sous une 
forme ou l'autre, a petite dose, trouvaient leur habitude inoffensive ou mane 
benefique, tandis que la majorite de ceux qui en prenaient regulierement 
forte dose la trouvaient dommageable. Cette appreciation subjective etait 
generalement corroboree par l'observation clinique. 

Chopra et Chopra124•127  ont consacre une enquete au sujet qui suit : 
Cas de folie par intoxication dans les principaux h8pitaux psychiatriques de 
I'Inde, de 1928 a 1939... Its ont examine 600 cas de cannabisme bien 
caracterises... A l'analyse, it a pan' facile de reconnaitre l'habitude du cannabis 
chez ces sujets, mais souvent it a ete difficile d'etablir si elle etait la cause 
premiere de leur folie ou si elle n'en etait qu'un accident secondaire (pp. 4-29)124. 

Les auteurs ont releve 400 cas ou l'habitude etait la seule cause evidente de 
la folie. Dans les autres, Hs accordaient aussi de l'importance a divers 
facteurs, telles l'heredite ou l'habitude d'autres drogues. Les auteurs decrivent 
diverses autres maladies psychiques graves qu'ils attribuent a l'usage du 
cannabis, notamment des troubles confusionnels, maniaques, depressifs et 
hallucinatoires. Les troubles chroniques etaient moins repandus, et 
consistaient apparemment dans la toxicomanie, la schizophrenie et la 
demence. Malheureusement, les Chopra n'ont pas eu recours a un groupe de 
contrede de non-usagers a antecedents socio-economiques semblables, mais 
leurs donnees permettent d'etablir des comparaisons entre les types d'usagers 
etudies. 

G. S. Chopra a recemment publie un rapport sur 200 cas de reactions 
psychotiques au cannabis, observees de 1963 a 1968'. Les sujets y sont 
repartis de la fawn suivante : groupe I (34 p. 100) forme de sujets sans 
antecedents psychopathologiques; groupe II (61 p. 100) a majorite se situant 
au seuil de la psychose; groupe III (5 p. 100) forme de sujets atteints de 
psychopathie chronique, avec intoxication cannabique. 

Dube a etudie les facteurs de sante et de maladies mentales dans une vile 
du nord de 1'Inde et ses environs163.16s. L'usage de la drogue y etait peu 
repandu. Le nombre de troubles psychiques etait notablement plus eleve chez 
les habitues du cannabis que chez les abstinents. L'auteur ne conclut pas que 
les stupefiants en sont la cause directe, mais it decrit ailleurs une reaction 
psychotique par intoxication cannabique, compliquee de manifestation 
schizoIdes, ainsi qu'une lethargie prononcee chez certains intoxiquesim. 

On a signale recemment quelques cas d'anxiete ou de reactions 
psychotiques plus ou moins durables chez des Nord-Americains de passage ou 
en sejour dans l'Indem. La Commission a ete inform& de plusieurs accidents 
de cette nature'. Les sujets avaient pris des substances cannabiques tits 
puissantes dans des conditions generalement insolites, peu connues et 
generatrices de tension a certains egards. 

Dans tout examen de la psychose cannabique529, on accorde beaucoup 
d'importance a une etude effectude au Maroc par Roland et Teste, et presentee 
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en outre par Benabud (1 95 7)45  . En s'inspirant des dossiers des hopitaux, les 
auteurs etablissent divers types de reactions psychotiques au cannabis. Dans 
la majorite des cas it s'agissait de reactions aigues a de « fortes surdoses 
toxiques», associees a une forte consommation, et qui ne duraient pas aussi 
longtemps que les psychoses fonctionnelles. Le sejour a l'hopital durait en 
moyenne six semaines. Les enqueteurs expriment aussi l'avis que l'habitude 
inveteree du cannabis peut declencher ou aggraver la schizophrenie chez des 
individus predisposes, et amplifier les mauvais effets de la sous-alimentation, 
de l'alcoolisme et de troubles divers. Les intoxiques fumaient d'enormes 
quantites de cannabis, soit de vingt a trente pipes par jour en moyenne et 
parfois meme de quarante a cinquante. Defer et Diehl ont publie par la suite 
une etude semblable151 . D'autres auteurs ont ecrit sur le Maroc, notamment 
Sigg et Christozoec"31. D'apres ces etudes, la majorite des maladies 
chroniques graves frappaient des habitants de taudis, illettres et pauvres. Le 
cannabis avait peu d'effets contraires chez ceux qui en prenaient moderement, 
en particulier s'ils habitaient a la campagne. 

Apr& avoir visite certains des hOpitaux sur lesquels portaient les etudes ci-
dessus, Mikuriya a conteste la valeur des donnees cliniques et diagnostiques 
au Maroc'. Seule une faible partie des malades avaient ete examines par des 
psychiatres professionnels, les diagnostics et les observations medicales 
reposaient souvent sur une information insuffisante, de nombreux tests 
neurologiques et physiologiques courants n'y etaient pas utilises et it y avait 
penurie d'installations pour autopsies. Murphy ecrit : 

... les donnees cliniques 	[Benabud] presente ne sont pas claires, et it n'est pas 
facile d'inferer, d'apres son rapport, les caracteristiques et modalites qui 
distinguent une psychose cannabique des etats aigus d'intoxication lies a la sous-
alimentation et a l'infection endemique (p. mass. 

En Eygpte, Soueif a etudie deux groupes d'haschichomanes et deux groupes 
de controle d'abstinents583. A part une angoisse plus grande chez les premiers, 
it n'a pas note de difference de personnalite appreciable. Il n'a releve aucun 
cas de psychose ni de degradation serieuse. Il a constate une correlation 
legerement negative entre la quantite de haschich consommee et le nombre 
des heures quotidiennes de travail. Soueif poursuit sur une echelle beaucoup 
plus vaste l'etude des fumeurs de haschich incarceres, mais it n'a pas encore 
publie de rapport complef"5". Selon les renseignements déjà parus, ces sujets 
souffriraient plus que les autres prisonniers d'un amoindrissement des 
facultes cognitives et psychomotrices. 

Le Tunisien Bouquet pretend que l'intoxication chronique par le haschich 
entrain une degradation physique et psychique70'71. Les habitues du chanvre 
brut ou de la marijuana sombrent rarement dans la demence; cependant ils 
auraient une capacite de travail moindre et seraient portes a des actes 
antisociaux. 

Plusieurs etudes sur le cannabis ont paru en Nigeria dans les annees 50. On 
lui impute de 15 a 20 p. 100 des cas dans les hopitaux psychiatriques'''''. 
Des troubles psychiques varies semblent lies au cannabisme, mais on ne peut 
en tirer une image tits nette d'une psychoses cannabique caracterisee. Voici ce 
qu'en dit Lambo : 

it saute aux yeux qu'on ne saurait imputer a la toxicomanie divers types de 
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troubles psychiques. La toxicomanie et d'autres phenomenes socio-
pathologiques, telle la criminalite, peuvent fluctuer parrallelement, mais cette 
fluctuation meme peut tenir a l'evolution d'un troisieme facteur, par exemple la 
desintegration de la notion traditionnelle de parente qui peut entrainer a sa suite 
l'alienation sociale et l'appauvrissement de certains individus... Dans les villes od 
les femmes s'adonnent de plus en plus au tabac et a l'alcool, et oil sevit la 
prostitution, l'usage des drogues, notamment de la marijuana, n'est pas rare... 11 
est pour ainsi dire impossible de dissocier, sous l'angle de la causalite, le 
cannabisme ou la toxicomanie de la criminalite, de la pauvrete, d'une 
degradation des mceurs debouchant sur les liaisons fortuites et la prostitution, le 
divorce et une multitude d'autres bouleversements qui se produisent aujourd'hui 
en diverses regions d'Afrique (p. 7)347. 

Au sujet de la Nigeria, Boroffka &fit : 

Parce que de nombreux malades ayant consomme du chanvre indien sont 
hospitalises dans des etablissements psychiatriques, on en conclut que le cannabis 
est cause de maladie mentale, et certains auteurs ont fait leur ce point de vue. 
Cette conclusion est sans fondement. La relation entre hospitalisation pour 
maladie mentale et cannabisme se prete a bien d'autres interpretations (pp. 381-
383)". 

Boroffka signale que le cannabis peut declencher des psychoses toxiques de 
type schizoIde chez certains sujets et contribuer a d'autres formes de 
psychopathie. 

Dans son rapport sur l'abus du dagga [cannabis], le gouvernement de la 
Republique sud-africaine note ce qui suit :GJ1. Dans la plupart des cas (34 
l'on avait diagnostique a l'entree une psychose provoquee par le dagga, 
l'alcool etait aussi un facteur... Selon l'avis unanime des psychiatres, it n'existe 
pas de psychose permanente et caracterisee de cette nature. Il se produit une 
intoxication temporaire que prolonge la repetition de la dose, mais cet etat 
disparait apres quelques jours si le sujet est prive de son stupefiant... lorsqu'il 
est pris avec moderation, comme chez un grand nombre d'aborigenes, et de la 
fawn traditionnelle dans un narguile, ses effets sont benins; a vrai dire, ils ne 
sont probablement pas plus nocifs que ceux du tabac. Cependant l'abus 
entrain une degradation physique, mentale et morale (pp. 23, 24 et 42)62'. 

Stringaris (1939) dans une monographie sur l'haschichomanie, s'arrete en 
particulier aux accidents psychiques releves en Grece dans les observations 
medicales'. Plus recemment, Miras a (Writ un syndrome chronique du 
fumeur de haschich auquel it attribue des fondements organiques442. Selon le 
rapport interimaire d'une etude sur 31 fumeurs grecs de haschich, chez qui 
l'habitude remontait a pits de 30 ans, les sujets n'auraient manifesto ni 
anomalie grave de comportement ni troubles nerveuxl". Tous les sujets 
avaient un emploi au moment de l'etude. Les comparaisons et les analyses se 
poursuivent. 

L'historique du cannabis en Amerique du Sud est dit a Wolff674  et a 
Cordeiro de Farias". Ces auteurs estiment que le cannabis contribue 
fortement a la degradation mentale et physique en Amerique du Sud, mais 
d'autres sont d'un avis contraire. Toutefois les donnees etiologiques et 
psychiatriques font &taut'''. 
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Selon Prince et ses collaborateurs, sur les 106 malades du sexe masculin 
admis a l'hopital psychiatrique de JamaIque, 24 p. 100 prenaient du ganja au 
moins une fois par jour, 40 p. 100 n'en avaient jamais pris et les autres en 
prenaient de temps a autre513. Cette consommation ne differait pas cependant 
de l'estimation de la consommation (etablie d'apres des informateurs cies) 
dans les localites d'ou venaient les malades. Les troubles confusionnels par 
intoxication aigue au ganja sont rares dans les hopitaux. Les auteurs concluent 
: «La pretendue «psychose du ganjaD n'est rien d'autre que la schizophrenie 
chez des gens qui prennent du ganja.» 

Beaubrun, qui poursuit des recherches pour le National Institute of Mental 
Health des Etats-Unis sur les effets du cannabisme en Jamaique, signale que 
chaque armee une vingtaine de malades sont admis a l'hOpital psychiatrique 
pour des troubles psychotiques aigus attribues au ganja; peu de ces troubles 
deviennent chroniques. II conclut : 

Nous ne croyons pas pour l'instant que le ganja constitue en soi une cause 
appreciable de psychose chronique, bien qu'il puisse declencher une psychose 
chez des sujets atteints de schizophrenie latente, et surement produire des 
troubles psychotiques aigus caracterises (p. 5)37. 

Spencer, travaillant aussi dans les Antilles, signale neuf cas de reactions 
psychotiques chez des malades ayant pris du cannabis'''. Les symptomes sont 
differents de ceux de la schizophrenie classique et de la psychose maniaco-
depressive. 

En résumé, les etudes emanant de l'Orient et des pays non industrialises en 
general mettent l'accent sur les gros consommateurs de haschich ou d'autres 
derives puissants du cannabis, tel le ganja. Les sujets examines dans ces 
rapports etaient le plus souvent analphabetes et pauvres, et on les atteignait 
par des voies medicales, policieres ou judiciaires. Peu de ces etudes ont ete 
suffisamment controlees. Selon la plupart des enqueteurs, les adeptes du bang 
ou de la marijuana manifestent peu de malaises physiques et psychiques, 
contrairement aux habitués du haschich, qui est plus puissant. Cependant, on 
ne sait pas si les differentes formes de cannabis n'ont pas d'effets differents 
sur la sante. On use generalement de cette drogue avec moderation; peu en 
prennent regulierement A forte dose. Certains auteurs pretendent que 
l'habitude inveteree peut provoquer des reactions psychotiques par 
intoxication aigue et que celles-ci peuvent precipiter une reaction schizoide 
chez certains individus predisposes. On a souvent constate des reactions 
psychotiques secondaires dont la duree variait d'une semaine a deux mois. Il 
n'y a pas unanimite quant a l'existence d'une «psychose cannabiqueD 
caracterisee, nettement distincte des etats psychotiques endogenes ou naturels; 
nombre d'enqueteurs sont d'avis que l'administration continue de doses 
toxiques peut actualiser divers troubles psychiques chez certains individus, 
mais d'autres ne croient pas que la chose soit probable. 

Ces auteurs mentionnent que l'abus habituel est souvent lie a un manque 
d'ambition et de dynamisme, a l'incapacite de former des projets a long terme 
et de les executer, soit au syndrome amotivationnel, bien qu'on n'ait pas tire 
au clair dans quelle mesure sont intervenues la drogue, la personnalite 
anterieure du sujet, les conditions socio-economiques et alimentaires, a titre 
de causes ou d'effets. On a souvent fait allusion a la demence chronique et a la 
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degradation d'un petit nombre d'individus qui ont abuse pendant longtemps 
de la drogue, mais IA non plus les causes n'ont pas ate clairement etablies. 

Nous ne savons pas tits bien si les troubles psychiques graves sont plus 
frequents chez les usagers de cannabis que chez les abstinents d'un milieu 
socio-economique semblable. On n'a pas encore fait, dans ces pays, d'etudes 
completes et controlees qui isoleraient les effets a long terme du cannabis des 
facteurs puissants et omnipresents que constituent les conditions socio-
culturelles, economiques, alimentaires et hygieniques. 

LES ACCIDENTS DU CANNABISME EN AMiRIQUE DU NORD 

Rapports cliniques nord-americains 

Au cours des dernieres annees, on a publie de nombreux rapports cliniques 
sur une variete d'accidents d'ordre psychologique causes par l'usage du 
cannabis en Amerique du Nord, apres une trentaine d'annees d'absence quasi 
totale d'etudes de ce genre. La plupart de ces rapports presentent les memes 
lacunes methadologiques que la masse des ecrits parus sur ce sujet en Orient : 
la personnalite des sujets avant leur intoxication, les rapports de cause a effet, 
les caracteristiques du groupe de malades observes et du bassin de population 
d'oft Hs proviennent ne sont pas toujours etudies et presentes comme it 
conviendrait. II existe neanmoins quelques rapports assez bien documentes, et 
on commence a discerner le profil des accidents du cannabisme. 

Parmi les premiers rapports traitant de cette question figurent deux 
communications presentees par Bromberg en 193485  et en 1939. On y (Merit 
les cas de trente et un malades mentaux qui avaient eu des « reactions 
psychotiques» apres avoir fait usage de cannabis. Les etats observes 
comprenaient des intoxications aigues (parfois assimilables a une psychose 
maniaque), des reactions affectives aux effets psychosomatiques de 
l'intoxication (d'une durde de quelques heures a quelques jours) et des 
psychoses toxiques souvent provoquees par l'action conjuguee des effets de la 
drogue et de psychoses fonctionnelles telles que la schizophrenic (d'une duree 
de quelques semaines a quelques mois). Plusieurs chercheurs ont mis en doute 
le role determinant du cannabis dans certains de ces cas2"3•"58.  Dans une etude 
distincte, Bromberg rapporte n'avoir constate aucune psychose parmi 67 
consommateurs de marijuana'. L'auteur ajoute qu'on n'a pas observe en 
Amerique du Nord les cas de demence et de degradation attribues, dans 
certaines etudes faites en Orient, a un usage prolonge du cannabis. 

Keeler a presente plusieurs communications sur les caracteristiques des 
reactions aigues a la marijuana323.325.  Dans un rapport, it cite onze cas 
d'etudiants presentant des symptomes tels que confusion mentale, 
depersonnalisation, perte de memoire des faits recents, depression, paranoia, 
anxiete et panique, recurrence d'effets toxiques desagreables. Aucun de ces cas 
n'avait necessite l'hospitalisation. Salon l'auteur, «... la dissolution de la 
structure psychologique d'adaptation et de defense peut etre a l'origine des 
troubles affectifs observes »323. II y avait en outre deux sujets dont le mode de 
vie avait change apres usage de marijuana, et quatre autres qui presentaient 
des symptomes de schizophrenic consecutifs a l'usage associe de marijuana, 
de L.S.D. et d'amphetamines. Keeler rapporte aussi que les polytoxicomanes 
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admettaient souvent avoir connu, en fumant de la marijuana, des etats 
apparent& a un &lire paranoiaque et se manifestant generalement sous 
forme de «paranoia de la repression» ou de mefiance a regard de la 
motivation de leurs amis325. Keeler decrit egalement les effets positifs de 
l'usage de la marijuana chez les sujets observes : 

Les usagers de la marijuana declarent qu'elle leur procure un plaisir reel, qu'elle 
accroit leur pouvoir de creation et l'acuite de leurs perceptions, qu'elle enrichit 
leur vie. Ce sont la des affirmations non negligeables. Sur les onze sujets ayant 
fait etat de reactions contraires, neuf estimaient que les avantages l'emportaient 
nettement sur les inconvenients et ils projetaient de continuer a faire usage de la 
drogue (p. 131)323. 

Dans une autre etude, Keeler et ses collaborateurs rapportent que quatre 
personnes, alors qu'elles n'etaient pas sous l'influence de la drogue, avaient 
eprouve un « retour spontand des effets de la marijuana »329  c'est-a-dire des 
sensations visuelles et somatiques déjà eprouvees pendant une reaction aigue 
A la marijuana. Ce retour avait provoque une anxiete grave dans deux cas, 
mais aucune angoisse dans les autres. Les auteurs font observer que la 
recurrence n'est pas necessairement une reaction contraire et qu'on ne doit la 
considerer comme telle que si elle engendre l'anxiete ou perturbe une 
fonction. « Certains tolerent les retours spontanes, d'autres y prennent 
plaisir.» Its ajoutent que le retour de la psychopathie clinique qui 
accompagnait la reaction a la drogue n'est pas un retour spontane des effets 
de cette drogue, mais doit etre considers comme une reaction contraire. Le 
diagnostic se complique lorsqu'un sujet a reagi ainsi a plusieurs drogues 
hallucinogenes, car it est alors difficile d'attribuer ce phenomene a une drogue 
en particulier. 

II semble que ces retours puissent etre associes a des effets plus subtils du 
cannabisme. Keeler note par exemple que certains sujets affirment que la 
marijuana accroit leur acuite perceptive et que cette hyperesthesie se prolonge 
dans une certaine mesure apres usage de la drogue'. Un autre facteur est 
peut-etre aussi «Pivresse communicative», c'est- A-dire la sensation 
qu'eprouvent certains usagers, sans etre eux-memes drogues, en presence de 
personnes en etat d'ivresse. Bien que ces diverses reactions consecutives a 
l'intoxication puissent etre, a certains egards, reliees sur le plan psychologique 
et peut-etre meme physiologique, on ne peut generalement les considerer 
comme un meme phenomene. Faute d'entente sur le sens des termes essentiels 
utilises dans ces domains, it est impossible d'interpreter clairement les 
donnees tres limitees dont on dispose. Les rapports cliniques donnent 
rarement la definition de termes comme «recurrence» ou «retour spontanev. 

Weil a etabli un classement des accidents dus a la marijuana, qu'il estime 
rares statistiquement mais observables par le clinicien657•659. La liste comprend 
la panique, la simple depression, la recurrence, l'acceleration des reactions 
psychotiques aux drogues hallucinogenes, des reactions atypiques chez des 
personnes atteintes de schizophrenie ambulatoire. Sur plus de 200 cas studies, 
la majorite (75 p. 100) entraient dans la categorie des reactions de panique : 
le sujet interpretait les effets aigus, physiques ou psychiques, de la drogue 
comme des signes de folie ou meme de mort imminente. Sauf de rares 
exceptions, ces reactions prenaient fin d'elles-memes assez rapidement. Weil 
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souligne que souvent on identifie a tort ces cas a une «reaction psychotique» 
ou a une «psychose toxique». 

Comme nous le verrons plus loin, la majorite des accidents aigus observes 
surviennent chez des usagers novices, sans experience, et generalement—mais 
pas toujours—apres absorption de fortes doses. Ces reactions de panique, qui 
necessitent rarement l'hospitalisation et ne durent habituellement que 
quelques heures, ou au plus un jour ou deux, sont rarement mentionnees dans 
les publications provenant des pays oil l'on fait couramment usage de 
cannabis depuis tits longtemps. Elles sont sans doute trop peu frequentes ou 
importantes pour retenir l'attention des medecins et faire l'objet d'etudes. Les 
cas aigus signales en Orient sont generalement plus graves et peuvent durer 
plusieurs jours ou plusieurs semaines. 

Becker a propose une explication, de plus en plus accreditee, des reactions 
d'anxiete observees en Amerique du Nord39•40•42. Selon cet auteur, s'il est vrai 
que les effets de faibles doses de cannabis ressemblent par certains cotes a 
l'etat d'exaltation euphorique cite par l'alcool, de fortes doses produisent des 
effets qualitativement differents de ceux qu'un non-usager aura ressentis 
auparavant ou auxquels it peut s'attendre. Tres souvent, c'est le sens que 
l'usager attribue a ces experiences toutes differentes qui conditionne ensuite la 
reaction affective. Les habitues de la drogue peuvent trouver tolerables, ou 
meme interessants et agreables, des effets qui pourront effrayer le novice en 
lui apparaissant comme une alteration permanente de ses facultes. Le 
cannabis produit parfois des acces passagers d'anxiete et de paranoia benigne 
que la plupart des habitués attribuent correctement a la drogue et qu'ils ont 
appris a maitriser. Les memes effets peuvent faire croire au novice qu'il perd 
la raison et provoquer chez lui une grave crise de panique. Le comportement 
de ceux qui l'entourent est alors tres important : s'ils restent calmes et 
reussissent a convaincre le novice que ces effets sont normaux et passagers, la 
reaction d'anxiete peut s'attenuer. Par contre, si des non-usagers, y compris 
des membres de la police et du personnel hospitalier, manifestent de 
l'inquietude, ils accentuent l'anxiete de la personne en confirmant sa crainte 
d'être atteinte d'alienation mentale, ne serait-ce que temporairement. Selon 
l'hypothese de Becker, la frequence de ces reactions de panique passagere 
diminuera a mesure que notre civilisation se familiarisera avec les accidents 
aigus du cannabis. 

Dans un certain nombre de rapports cliniques parus au cours des deux 
dernieres annees, on avance que le cannabisme pourrait etre attribuable, en 
Amerique du Nord, a divers problemes psychologiques d'un caractere plus 
durable que les reactions aigues decrites plus 	,3'haut34  ,345,441,448,496,499,500,543,550 On 
retrouve la meme constatation dans des rapports cliniques provenant d'autres 
pays industrialises5°'148,593,623. Dans la plupart des cas decrits, on note un grand 
nombre d'antecedents psychopathologiques, mais it y a de nombreux 
exemples d'accidents psychologiques sans antecedents pathologiques connus. 
Dans plusieurs rapports, on cite quelques cas de cannabisme associe a des 
suicides, sans toutefois que l'effet de la drogue soit evident. Une faible 
proportion d'usagers ont des idees de suicide lorsqu'ils sont sous l'effet de la 
drogue, mais it n'y a guere d'exemples probants de mise a execution de ces 
desseins249. 
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de controle; on a critique aussi l'enonce categorique et peut-etre trop simplifie 
de rapports de cause a effet. Jones306  et Benson ont exprime l'opinion qu'il 
fallait lire l'article sur l'utilisation abusive des statistiques relatives a la 
sante, publie dans le Journal a la suite de l'etude de Kolansky et Moore, en 
ayant cette derniere a l'esprit. Beaucoup ont fait valoir que l'usage habituel de 
la drogue est plus souvent le signe que la cause d'une psychopathie latente. En 
outre, on a frequemment fait observer que l'initiation a la drogue survient 
ordinairement dans des groupes d'age ou se manifestent des psychoses 
fonctionnelles et autres troubles, meme en l'absence de toxicomanie. A cette 
critique, Kolansky et Moore repondent que d'autres cliniciens ont signale des 
cas semblables. Its ajoutent : 

Pour le praticien, la clinique est un laboratoire; it est aussi capable de tirer des 
conclusions sures de ses observations cliniques que le scientifique en laboratoire, 
de ses investigations controlees (p. 4)343. 

Beaucoup de scientifiques mettent en doute cette affirmation; neanmoins, 
les auteurs soulevent dans leur rapport un certain nombre de questions 
importantes relatives a l'usage immodere du cannabis chez les adolescents. En 
raison de la gravite des accusations pollees, ces hypotheses devraient faire 
l'objet d'une etude methodique et exhaustive. 

Bien qu'on n'ait pas encore consacre d'etudes suffisamment controldes aux 
effets du cannabisme sur le comportement en Amerique du Nord, plusieurs 
cliniciens ont observe un «syndrome d'amotivation» chez certains habitues de 
la marijuana. Selon McGlothlin et West, des constatations cliniques 
permettent de croire qu'un usage immodere de marijuana peut entrainer des 
changements de la personnalite : apathie, baisse de rendement, manque de 
dynamisme et d'ambition, diminution de la capacite ou de la volonte de 
mener a bien des projets complexes a long terme, de supporter des 
frustrations, de se plier a un travail quotidien ou d'assimiler de nouvelles 
connaissances416. David Smith a observe un etat semblable chez une faible 
proportion d'habitues : « Les repercussions sociales sont alors comparables a 
celles de l'alcoolisme, mais sans la degradation physique D576. Comme nous 
l'avons vu, on a constate un syndrome semblable chez les usagers inveteres du 
chanvre dans divers pays d'Orient. 

Thurlow a decrit une absence passagere de dynamisme et de motivation 
chez un petit groupe d'etudiants ontariens qui consommaient regulierement 
du cannabis et occasionnellement du L.S.D. En general, cet etat disparaissait 
rapidement apres sevrage et traitement ordinaire607. Scher et Mirin44e" ont 
fait la meme constatation. Bien qu'on ne dispose pas d'etude methodique en 
la matiere, certains observateurs pensent que le cannabisme peut provoquer 
une alteration durable des facultes intellectuelles et du rendement chez les 
etudiants8v'mum511. Comme nous l'avons note dans un chapitre precedent, on 
n'a constate aucun &art constant de rendement scolaire entre les usagers et les 
non-usagers de cannabis, mais on signale souvent une correlation negative 
entre l'usage du cannabis et les notes obtenues. L'etat d'amotivation n'est pas 
tres frequent, semble-t-il, chez les etudiants faisant usage de cannabis, mais it 
peut exister chez une minorite. 

On admet generalement qu'il existe un lien entre le cannabisme et l'etat 
d'amotivation chez certains Nord-Americains, mais la recherche d'un rapport 
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de cause a effet entre les deux a suscite de vives controverses sur Petiologie du 
syndrome. Gay a emis l'opinion que le role de la marijuana est souvent dans 
ces cas plus symbolique que pharmacologique216. D'autres explications ont ete 
proposees"".5". Selon Unwin, ce qu'on appelle syndrome d'amotivation 
n'est bien souvent qu'une « depression deguisee »637. Lecker estime que ce 
syndrome peut representer un « etat de conditionnement operant» pendant 
lequel l'usager chronique cherche le moyen le plus rapide de se procurer du 
plaisir, faisant de plus en plus appel a la drogue pour obtenir une satisfaction 
immediate'''. McGlothlin a avance que les personnes paraissant « amotivees» 
continuent et intensifient leur usage du cannabis parce que ses effets 
concordent avec leur personnalite et leur mode de vie prefer& Il estime que 
separer ces divers elements sociaux, psychologiques et pharmacologiques 
serait une ache ardue. Le probleme se complique du fait que les habitues du 
cannabis en Amerique du Nord sont presque toujours des usagers reguliers 
d'autres drogues, tel le L.S.D.414  

Selon une etude de Suchmann, it y aurait chez certains jeunes un lien etroit 
entre l'usage de la marijuana et ce qu'on appelle «l'ethique du detachement». 
Cette attitude se caracterise essentiellement par la remise en question des 
aspects traditionnels de l'autorite, du comportement et des croyances : 
institutions politiques et religieuses, systeme d'enseignement, chastete avant le 
manage, accumulation de richesses. L'auteur affirme que cette ethique du 
detachement peut etre la manifestation d'un antagonisme a un monde de 
conventions, mais qu'elle ne semble pas engendrer l'apathie et le 
retranchement, l'usage de la marijuana faisant souvent partie du 
comportement qui se rattache a cette ethique plutot que d'en etre la cause. 
Par contre certains emettent l'hypothese que le cannabis et d'autres drogues 
aient un effet « cultogene» sur les usagers sensibles, ce qui contribuerait 
notablement au progres de la « sous-culture» qu'ils considerent comme peu 
souhaitable'. 

On lit dans un rapport de l'O.M.S. pare en 1971 : 
11 est possible que certains effets a long terme sur le comportement soient dus en 
plus ou moins grande partie au milieu socio-culturel dans lequel le sujet s'adonne 
a la drogue... Que la societe c,onsidere certains de ces traits de comportement 
comme anormaux n'autorise pas a les attribuer a l'action pharmacologique de la 
drogue (L'usage du cannabis, p. 32)678. 

En résumé, en Amerique du Nord, certains usagers du cannabis, novices ou 
inveteres, connaissent des phases benignes et passageres d'anxiete et de 
paranoia. Des reactions de panique plus graves, surtout parmi les usagers sans 
experience, ont aussi eta signalees. Certaines etudes cliniques tendent 
accrediter la croyance selon laquelle le cannabis provoquerait, dans certaines 
circonstances, un &tat psychotique de plus longue duree chez les sujets 
predisposes, mais on ne s'accorde pas sur la notion exacte de cette 
predisposition ni sur sa frequence parmi la population. Si l'on a cite d'autres 
accidents psychologiques prolong& attribuables au cannabisme, y compris 
des modifications de la personnalite et le «syndrome d'amotivation», 
survenus parfois chez des sujets auparavant normaux, la validite et le degre 
d'application generale de nombreux rapports cliniques ont souleve de vives 
controverses. Bref, le role du cannabis dans ces syndromes n'est pas encore 
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tits clair. Nous aborderons plus loin d'autres aspects de ces questions. Si l'on 
admet que divers accidents psychologiques accompagnent l'usage du cannabis 
ou en decoulent, l'etape suivante—et peut-etre la plus importante sur la plan 
social—est de determiner la frequence et la gravite de ces accidents parmi les 
usagers nord-americains et d'envisager les perspectives d'avenir. 

Frequence des cas cliniques d'accidents 

Bien qu'il n'existe pas d'etudes epidemiologiques serieuses sur les accidents 
dus au cannabis, on peut se representer leur frequence en Amerique du Nord 
grace aux recensements effectues par des cliniciens et des services de 
traitement. Les etudes renseignent vaguement en general sur les cas de 
cannabisme pones a l'attention des medecins et ne differencient presque 
jamais les elements sociaux, psychologiques et physiologiques des cas 
recenses. Il n'est pas rare qu'on y fasse figurer des cas sans incidence 
medicale, comme ceux qui resultent de l'inquietude des parents au sujet 
d'adolescents qui se droguent, au lieu de se limiter aux accidents directement 
attribuables aux effets de la drogue. En general, un echantillonnage des 
malades et des services therapeutiques ne peut guere renseigner sur les 
usagers «normaux», &ant donne que la collectivite recensee est par definition 
pathologique. Les services therapeutiques voient relativement peu de 
personnes qui ne soient malades, ce qui marque en general leurs experiences 
et leurs attitudes. 

Sauf quelques exceptions, les dossiers d'hopitaux ne sont pas tenus sous une 
forme qui se prete a une recherche fructueuse des cas de traitement. En outre, 
leur acces est souvent soumis a des restrictions imposees par des 
considerations deontologiques visant a proteger la vie privee des malades. Par 
ailleurs, on ne peut pas toujours se fier aux diagnostics psychiatriques, surtout 
dans les cas ou la drogue est en cause, pour etablir un recensement. On risque 
d'obtenir des resultats trompeurs si l'on se contente de faire enquete aupres 
des cliniciens et de totaliser les cas traites, car beaucoup de malades sont 
diriges vers plusieurs medecins et peuvent donc etre comptes plus d'une fois. 
Ajoutons que nombre de cliniciens connaissent mal la question de la drogue; 
des enquetes aupres d'eux refietent souvent leurs attitudes personnelles autant 
que les aspects epidemiologiques de la situation. Etant donne que la plupart 
des cas d'accidents dus au cannabisme ne sont probablement pas soumis a un 
medecin, meme les statistiques exactes de diagnostic et de traitement sous-
evaluent la frequence generale des accidents les moins graves. Quant aux 
accidents aigus, il est probable qu'ils sont «traites» le plus souvent par des 
amis et d'autres profanes. La crainte des consequences judiciaires empeche 
sans aucun doute bien des drogues de s'adresser au corps medical. Quoi qu'il 
en soit, it faut en demier lieu interpreter le nombre des cas d'origine toxique 
en fonction de la population globale des malades et surtout en fonction du 
degre et des conditions d'usage de la drogue dans la population d'ou ces 
malades proviennent. Malheureusement, ces exigences sont rarement 
observees dans les rapports cliniques. 

Entre 1930 et 1950, il est paru quelques rapports sur l'usage de la 
2 .  marijuana dans l'armee americaine119,701,202, 13,401,561 Le plus connu est sans 

doute le Panama Canal Zone Reports' Ces differents rapports portent sur 589 
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Torts portent sur 589 

cas d'adeptes de la marijuana, presque tous choisis parmi des malades ou des 
consultants externes. Plus des trois quarts etaient de race noire. Les sujets 
observes etaient pour la plupart dans la vingtaine; ils avaient peu 
d'instruction et un quotient intellectuel inferieur a la moyenne; ils venaient de 
milieux socio-economiques defavorises et avaient generalement un long passé 
d'ecarts de conduite et de delinquance. La plupart s'adonnaient a la 
marijuana depuis plusieurs annees et ils fumaient en moyenne de deux a cinq 
cigarettes par jour, certains allant jusqu'a vingt. On n'a signale ni cas de 
tolerance ni signes de dependance physique, mais des indices de dependance 
psychique chez un certain nombre. Presque personne parmi eux ne faisait 
usage de stupefiants opiaces, mais la majorite consommaient du tabac et de 
l'alcool. Si l'on signale souvent des troubles du comportement et de la 
personnalite, et en general un manque d'adaptation a la vie militaire, 
quelques cas seulement de psychose sont mentionnes et dans un seul la cause 
est Hee hypothetiquement au cannabisme. Dans les cas d'ecarts de conduite et 
de delinquance, on invoque en general les troubles caracteriels latents et de 
longue date. Enfin, it n'est guere fait mention de lien entre le cannabisme et la 
violence ou le crime. Aucun groupe de controle n'ayant ete employe dans ces 
etudes, les generalisations et conclusions ont une portee limitee. On ne saurait 
trouver des cas extremes de pathologie chronique dans le personnel militaire, 
car ils sont normalement ecartes aux examen d'entree. 

Ce sont sans doute les etudiants qui, en Amerique du Nord, ont fait l'objet 
des enquetes les plus poussees sur l'usage de la drogue. En 1966, Murphy et 
ses collaborateurs ont adresse un questionnaire aux services de sante et centres 
d'aide aux etudiants de 126 universites canadiennes et americaines, leur 
demandant de signaler les cas d'origine toxique survenus au cours des dix-
huit mois precedents. Its recurent des reponses de 66 centres d'aide et de 80 
services de sante. Sur les 67 cas recenses d'accidents dus au cannabisme, 60 p. 
100 etaient consider& comme des etats de panique et 10 p. 100 comme des 
episodes psychotiques. La majorite des universites ne signalerent aucun cas'. 

En 1966-1967, Blum et ses collaborateurs ont mend une enquete semblable 
aupres des services de sante de cinq universites de la cote ouest des Etats-Unis. 
Les accidents signal& representaient moms de 0,1 p. 100 des effectifs 
etudiants. Il n'etait fait aucune mention expresse de troubles dus au 
cannabisme. S'appuyant sur des sondages effectues aupres des etudiants, les 
enqueteurs estiment prudemment que pour chaque accident consigne 
officiellement it s'en produit peut-etre quatorze60. 

Keeler rapporte que sur 40 etudiants polytoxicomanes examines a 
l'Universite de la Caroline du Nord pour des troubles psychiatriques (pas 
necessairement relies a la drogue), 28 reconnurent avoir eprouve un etat 
paranoIaque pendant une seance de marijuana. Dans la plupart des cas, l'effet 
n'etait pas grave et tous ces etudiants continuaient a prendre du cannabis325. 

Bialos signale onze cas d'accidents dus au cannabisme constates par le 
service de sante de l'Universite Yale en 1968-1969. Cette universite compte 8 
500 etudiants'. De son cote, Pillard note ce qui suit : 

Un releve non officiel du service de sante de l'Universite de Boston, qui est ouvert 
a vingt mile etudiants, indique qu'on ne compte chaque annee que de cinq a sept 
cas de reaction d'anxiete Bee a la marijuana (p. 297)'. 
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Durham n'a constate aucun cas de psychose provoquee par la marijuana dans 
les services de sante de l'Universite de Californie (Berkeley) et de l'Universite 
Stanford. En 1968, ces deux universites accueillaient plus de 40 000 
etudiants'. Hochman declare : 

... nous savons qu'au moins le quart des etudiants du premier cycle de 
l'Universite de Califomie a Los Angeles fument de la marijuana deux fois ou 
plus par semaine depuis plus de deux ans; toutefois les accidents psychiques 
graves sont si rares que notre Service psychiatrique d'urgence n'en a traite aucun 
l'an dewier (p. 2)213. 

A la suite d'une grande enquete men& dans la meme universite, on a constate 
qu'il n'y avait aucune difference entre usagers et non-usagers de la marijuana 
dans la frequence des traitements psychiatriques et de plusieurs autres 
variables psychiatriques276. En 1970, environ 25 000 etudiants frequentaient 
cette universite, et plus de la moitie d'entre eux avaient fait l'essai du 
cannabis. 

Schwarz rapporte six cas d'intoxication aigue par le cannabis constates 
l'infirmerie de l'Universite de Colombie-Britannique du printemps 1968 au 
printemps 1970. L'un des malades fut hospitalise trois jours, les autres gardes 
une nuit; aucun ne fut declare psychotique. Schwarz ajoute avoir vu quatorze 
cas de troubles psychologiques lies au cannabis mais ne necessitant pas 
l'hospitalisation; it precise que ce chiffre est probablement au-dessous de la 
realite, car des etudiants ont pu se faire traiter hors du campus. L'Universite 
de la Colombie-Britanique comptait environ 25 000 etudiants en 1970; it est 
probable que pres de la moitie avaient fait l'experience de la marijuana ou du 
haschich54 . 

Dans la population en general, les statistiques fournies par les cliniciens 
revelent beaucoup plus de cas de traitement pour cannabisme que les chiffres 
concernant les etudiants. Toutefois, it semble que peu de ces cas aient 
necessite l'hospitalisation. 

En 1968, au cours d'une etude portant essentiellement sur le L.S.D., 
Ungerleider adressa a 2 700 cliniciens du comte de Los Angeles un 
questionnaire leur demandant de signaler tout accident d'intoxication, au sens 
large d'« etat engendre par la drogue et ayant necessite des soins 
professionnels». Ceux qui repondirent (595p. 100) declarerent avoir observe 1 
887 cas de cannabisme en dix-huit 	Malheureusement, on ne dispose 
pas d'autres renseignements sur la nature et la gravite des cas, le traitement 
prescrit, le nombre des sujets adresses par un confrere, l'usage d'autres 
drogues ni le total des malades. 

Etudiant a peu pits le meme bassin de population en Californie, Lundberg 
et ses collaborateurs ont fait le releve, par ordinateur, de 701 057 
hospitalisations au Centre hospitalier du comte de Los Angeles, entre 1961 et 
1969. Pour toute cette periode, ils n'ont compte que neuf cas 
d'hospitalisations necessitees par l'usage de la marijuana : cinq a la suite 
d'injections intraveineuses d'un extrait de cannabis, trois a la suite 
d'intoxication par cigarettes et un cause par ingestion. Les quatre derniers 
sujets furent hospitalises un jour, les autres de deux a huit jours. Les 
chercheurs ont estime qu'en raison de la politique de la «porte ouverte» et de 
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l'envergure de ce vaste ensemble hospitalier (medecine generale et 
psychiatrie), l'effectif hospitalise representait avec exactitude la gamme des 
maladies survenant dans un centre urbain de pres de sept millions 
d'habitants. Its ajoutent : 

A l'epoque de notre etude, l'usage de la marijuana &ail tres repandu dans ce 
secteur. On estime que plus de la moitie des eleves de high-schools a Los Angeles 
ont fait l'experience de la marijuana. Au cours de la meme periode et dans le 
meme secteur, on a pu evaluer a des centaines de milliers les adeptes de la 
marijuana, dont plusieurs dizaines de milliers en faisant un usage frequent ou 
habituel. Vu le faible nombre des cas trait& par cet hopital, it semble que les 
effets de la marijuana, fumee ou ingeree, soient rarement assez graves pour 
necessiter l'hospitalisation (p. 121)382. 

D. Smith rapporte ce qui suit : 
A l'hopital general de San Francisco, on a traite en 1967 cinq milk intoxications 
aigues par la drogue. Malgre la forte consommation de marijuana a San 
Francisco, aucune psychose cannabique n'a etc constatee. En quinze mois, la 
clinique Haight-Ashbury a recu environ trente mile malades extemes pour 
diverses consultations medicales et psychiatriques. Notre recherche indique qu'au 
moths 95 p. 100 de ces malades avaient fait usage de marijuana une fois au 
minimum, et pourtant on n'a observe aucun cas de psychose primaire due a cette 
drogue. 11 est indeniable que ces accidents aigus sont theoriquement possibles, 
mais ils se produisent tres rarement (p. 41)573. 

Durham n'a releve aucun cas de psychose cannabique a l'hopital Stanford-
Palo Alto'. Plus recemment, D. Smith a signale quelques accidents moins 
graves dans le quartier Haight-Ashbury de San Francisco. Les cas observes 
comprenaient des intoxications aigues et des etats confusionnels accompagnes 
d'anxiete, de paranoia, de desorientation, de nausees et, plus rarement, de 
breves depressions psychotiques. Smith estime que l'usage habituel de la 
marijuana a fortes doses est souvent lie a une mauvaise adaptation sociale et a 
un «syndrome d'amotivation»'. 

Dans un grand hopital psychiatrique de New York, Hekimian et Gershon 
ont etudie 112 personnes prises au hasard parmi les malades hospitalises pour 
abus de drogue au cours d'une periode de sept mois en 1967. Ce groupe 
formait 5 p. 100 des hospitalisations. Sur huit personnes admises dans un etat 
de psychose par intoxication cannabique, six avaient fait usage de L.S.D., sept 
avaient deja suivi un traitement psychiatrique interne ou extern, six avaient 
eprouve des symptomes primaires ou secondaires de schizophrenic avant de 
fumer de la marijuana, une avait une personnalite schizoide et une autre etait 
depressive avant de consommer du cannabis. Quatre de ces personnes furent 
gardees plus longtemps, faute d'une amelioration rapide. Les cas de 
cannabisme tels que les huit evoques plus haut constituaient apparemment 
moins de 0,4 p. 100 des 20 000 hospitalisations annuelles. Les auteurs notent 
n'avoir observe chez ces malades aucune psychose caracteristique de la 
marijuana (p. 179), et ils concluent : 

Ces constatations tendent a demontrer que les episodes psychotiques prolong& 
qui suivent l'ingestion de drogue peuvent etre causes par la superposition de 
l'agression de la drogue et d'un trouble psychiatrique preexistant, pint& que par 
l'effet prolong de la drogue elle-meme (p. 130)258. 
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Keup a fait l'etude de 126 malades (sur 165) admis en 1968 dans un 
hopital de Brooklyn avec des antecedents d'abus de drogue. Plus de 2 000 
personnes avaient ete hospitalisees pendant la meme periode. « Quatorze 
malades avaient souffert precedemment de troubles psychiatriques assez 
graves relies au cannabisme.» Le cannabis semblait avoir ate la cause directe 
de l'hospitalisation dans deux cas (moins de 0,1 p. 100 des hospitalisations), 
et la cause indirecte dans quatre cas; pour les autres it avait cite des difficultes 
graves par le passe. Keup souligne le manque d'uniformite dans la 
symptomatologie des manifestations cannabiques et le danger qu'il y a a se 
fier aux diagnostics des hopitaux : un seul des cas etudies avait eta qualifie de 
« psychose toxique» dans le diagnostic d'admission. Presque tous les malades 
avaient un dossier medical chargé; six etaient consideres comme 
schizophrenes, certains avec aggravation causee par le cannabis. En outre, la 
plupart etaient polytoxicomanes. «Dans notre serie... it n'y avait aucun cas de 
cannabisme pur selon nos criteres »331. Meme dans certains des cas primaires 
retenus par Keup, le role du cannabis dans le trouble est tres discutable. 

En 1967, dans une cause entendue par le juge G. Tauro (Commonwealth du 
Massachusetts c. Leis et Weise), on se preoccupa beaucoup du role que 
pourrait jouer la marijuana dans les maladies mentales. Selon tous les experts 
medicaux qui temoignerent, le cannabis engendre, dans certaines 
circonstances, des etats d'anxiet6 aigue ou des reactions psychotiques. En 
outre, divers temoins firent etat de troubles plus complexes et prolonges, 
souvent compliques par la polytoxicomanie. Les depositions indiquent qu'a 
l'epoque la profession medicale observait plus d'affections cannabiques aigues 
ou chroniques, mais elles ne reposent sur aucune etude ni donnees probantes. 
Dans son temoignage, H. Brill, directeur d'un grand hopital psychiatrique de 
l'Etat de New York qui peut accueillir 10 000 malades, declara ce qui suit : 

Au Pilgrim State Hospital, je n'ai pas vu de cas qui pat etre rattache ou attribue 
directement aux effets de la marijuana... a ma connaissance, les depressions 
psychotiques prolongees qu'on a attribuees a la marijuana ne se rencontrent pas 
dans notre pays... Je ne veux pas dire qu'il n'y en a pas, mais on n'en a pas 
identifiees (pp. 150-151, 169)81. 

Au suet de la frequence des hospitalisations dues a la marijuana, le docteur 
J. Fort' declara au tribunal : 

Je n'ai eu connaissance d'aucun cas d'hospitalisation, dans un etablissement pour 
malades mentaux aux Etats-Unis, directement attribuable a des troubles 
cannabiques. L'usage de la marijuana Otant maintenant tres repandu, it est 
inevitable que certaines personnes soignees dans les hopitaux ou services de 
consultations extemes aient déjà pris de la marijuana, mais ce n'est pas l'usage de 
cette drogue qui les pousse a chercher secours (p. 

407)194. 

Louria declara qu'il n'avait vu, au Bellevue Hospital de New York, qu'un 
nombre infime de malades hospitalises pour psychose cannabique. II estimait 
que 1 p. 100 au plus des usagers de la marijuana eprouvent des etats d'anxiete 
aiguem. En trois ans, Malleson n'avait observe au Service de sante de 
l'Universite de Londres que quatre cas d'hospitalisations relines au 
cannabisme. Admettant que le cannabisme puisse compliquer le traitement 
des troubles psychologiques, it ajoutait : «Sauf erreur, l'abus du cannabis etait 
la consequence du trouble et non sa cause dans tous les cas dont j'ai eu 
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connaissance»391. Temoignant a son tour, D. Farnsworth declara que les 
services de sante de l'Universite Harvard avaient traits dix cas d'episodes 
psychotiques dus au cannabisme, mais qu'il n'avait pas vu de malade 
souffrant d'un « trouble psychotique permanent attribuable a la marijuana» 
ou hospitalise par suite d'une «psychose de la marijuana »I'. 

En 1969, le Committee on Youth of New York>  a adresse a 1 253 pediatres 
un questionnaire relatif a leur attitude vis-a-vis de la marijuana. Sur les 755 
qui repondirent, la plupart attribuaient a cette drogue des effets 
psychologiquement et socialement 'Wastes. Le tiers environ de ces pediatres 
traitaient depuis un an des usagers de la marijuana; 80 avaient examine 337 
sujets presentant des symptomes lies a l'usage de la marijuana, mais n'en 
precisaient pas la nature ni la gravite. 

En 1966, on a demande a tous les hopitaux psychiatriques d'Angleterre de 
signaler les cas d'hospitalisations pour dependance a regard des drogues. Sur 
un total de 163 980 au cours de l'annee, i1 y avait eu 82 cas de cannabisme. A 
la suite d'une etude de ces cas, les enqueteurs etablirent a 37 au moins le 
nombre des hospitalisations nettement attribuables au cannabisme. En 1967, 
leur frequence etait en hausse'n. 

En 1969, la Narcotic Addiction Foundation464.537  a dernande aux medecins de 
la Colombie-Britannique s'ils «avaient &P. eu a traiter un malade ayant fait 
usage de drogue». Sur les 1 100 medecins qui repondirent (42 p. 100), 109 
avaient diagnostique des cas de cette nature, soit 335 au total, dont la plupart 
depuis 1966. Pour 90 de ces cas, les medecins preciserent qu'ils n'avaient 
observe aucun accident ou que le trouble semblait tenir a l'inquietude des 
parents plutot qu'a l'etat du malade. Smith et Mehl576  ont fait etat aussi de 
consultations inspirees par les parents. Ces faits devraient mettre en garde 
contre toute interpretation hative des resultats d'enquetes portant sur les « cas 
de marijuana» constates par les medecins. Les autres releves pourraient bien 
comporter une proportion semblable de faux cas. En outre, it faut considerer 
les 245 cas d'accidents recenses en fonction du nombre total des adeptes de la 
drogue : en 1970, on comptait en Colombie-Britannique plus de 100 000 
usagers du cannabis349.35°•351. L'enquete ne fournissait pas d'autres donnees sur 
la nature et la gravite des accidents. 

L'Academy of Medicine de Hamilton a fait une enquete aupres de ses 
membres pour connaitre leur attitude a regard de l'usage de la drogue et la 
nature des cas traites. Sans fournir de chiffres precis sur les accidents, les 
medecins donnaient leur appreciation des effets de diverses drogues sur leurs 
malades, notamment des suivantes : alcool, L.S.D., amphetamines, heroine, 
barbituriques, solvants, tabac et marijuana. Les reponses n'attestent pas 
l'innocuite du cannabis, mais la marijuana est consider& comme la moins 
nocive des drogues enumereesm. Il semble donc que la frequence des 
accidents cannabiques graves est assez faible dans la region de Hamilton. 

En 1970, le ministere de la Sante et l'Association medicale de Terre-Neuve 
adresserent un questionnaire aux medecins de cette province°, leur 
demandant d'indiquer les cas oil ils avaient eta consult& «par des personnes 
aux prises avec la drogue ou par des parents inquiets». On ne precisait aucun 
intervalle de temps. Pour les 72 reponses revues (soit environ 20 p. 100), on 
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comptait 62 cas de marijuana, mais la nature de la consultation n'etait pas 
indiquee, d'une maniere generale. 

Silver, chef d'un service de drogue-secours au Jewish General Hospital de 
Montreal, rapporte que sur une centaine d'accidents toxiques divers trait& en 
1971 « peu de complications etaient dues au cannabis». II s'agissait presque 
toujours de novices qui avaient pris peur, et aucun sujet n'avait necessite 
l'hospitalisation ou une medication contre l'anxiete562. 

En raison de difficultes d'ordre administratif, les statistiques recueillies par 
le service dit «Lutte antipoison et effets nocifs des drogues» contiennent peu 
de donnees epidemiologiques. Toutefois on a releve en 1970 75 accidents 
attribuables au cannabis. Dans la majorite des cas it s'agissait de 
polytoxicomanie. Les hommes etaient deux fois plus nombreux que les 
femmes, et la plupart des sujets avaient moins de 24 ans. Des statistiques 
partielles pour 1971 indiquent quatorze cas de cannabisme simple, y compris 
un cas d'injection intraveineuse d'extrait de haschich, et treize cas de 
polyintoxication. Les toxiques les plus frequemment associes au cannabis sont 
le L.S.D., l'alcool et les amphetamihes'•'. 

Au printemps de 1971, la Commission a fait une enquete, aupres des 
medecins de la region d'Ottawa-Hull, sur les cas d'intoxication par la drogue 
survenus au cours des douze mois precedents'. Les medecins recenses 
comprenaient generalistes, psychiatres, neurologues, pediatres et praticiens 
sans specialite inscrits dans l'annuaire du telephone. Elle leur a fait parvenir 
deux questionnaires, et a eu recours a un certain nombre d'entretiens 
telephoniques et d'entrevues. Le premier questionnaire portait sur l'ensemble 
des drogues, et le second sur les accidents du cannabisme. A la lumiere de 
cette experience, on decida d'abandonner un projet de sondage par 
correspondace a l'echelle nationale. Il apparut en effet que la gate de donnees 
precises et detainees sur la frequence et la nature des cas de traitement eta 
entraIne des delais et exige des fonds considerables, sans pour autant garantir 
la valeur des resultats. Les chercheurs et les secretaires medicales avaient 
difficilement acces aux dossiers de traitement; les reponses etaient souvent 
approximatives, sinon incompatibles et contradictoires. La plupart des 
medecins voulaient bien donner leur concours, mais beaucoup temoignerent 
d'une etonnante meconnaissance des questions relatives a l'identification, au 
diagnostic et au traitement des troubles lies a l'usage de la drogue, meme ceux 
qui avaient traite de nombreux malades souffrant de ces troubles. 

Dans l'enquete sur le cannabisme, le taux de reponse, pour les 214 
questionnaires envoyes, a ete de 57 p. 100. Par suite de lacunes et d'erreurs 
evidentes dans les reponses, et aussi des difficultes decrites plus haut, it n'a pas 
ete possible d'etablir de statistiques exactes sur la frequence des accidents du 
cannabisme. Par contre, des constatations plus generales ne sont pas 
depourvues d'interet et fournissent tout au moins une vue d'ensemble sur les 
cas de cannabisme dans la clientele des medecins. II reste que cette etude 
pilote ne donne qu'une idee des opinions et attitudes des medecins et qu'un 
apercu des aspects epidemiologiques du traitement. Elle fait en outre ressortir 
les limites des enquetes anterieures de meme nature. 

D'apres l'enquete generale sur les drogues, l'alcool est a l'origine du plus 
grand nombre de cas, suivi des amphetamines, de la polytoxicomanie, du 
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cannabis, des hallucinogenes, des barbituriques et tranquillisants mineurs, des 
stupefiants opiaces. On a note une plus grande tendance a attribuer les 
accidents au cannabis lorsque la formulation du questionnaire n'offrait pas 
d'autre choix, ne mentionnait pas d'autres drogues. 

Si 65 p. 100 des medecins ont declare avoir examine des malades 
s'adonnant au cannabis, 50 p. 100 seulement en avaient examine ou traits 
pour des troubles lids au cannabisme. L'age des malades faisant usage de 
cannabis variait de 10 a 47 ans, et accusait la plus forte frequence a 18 ans. Le 
tiers des medecins avaient examine des malades a la demande de parents, de 
maisons d'enseignement ou des autorites judiciaires; dans les trois quarts de 
ces cas, aucun traitement pour accidents du cannabisme n'avait ete necessaire. 
Cette situation concorde avec celle qu'ont decrite Smith et Meh1576  et 
Russell'; elle indique que les medecins doivent souvent donner des 
consultations sans grande port& medicale et fait ressortir le caractere douteux 
des simples releves de « cas de cannabisme observes» par les cliniciens. La 
polytoxicomanie est frequente chez les malades qui suivent un traitement ou 
recoivent des soins. Les-  trois quarts des medecins qui ont examine des 
malades faisant usage de cannabis notent la combinaison de diverses drogues, 
a des degres variables. Beaucoup de malades examines pour des troubles relies 
au cannabisme avaient ete en butte auparavant ou en meme temps a des 
difficultes d'ordre personnel ou social independantes de la drogue; dans de 
nombreux cas, le cannabisme etait considers comme symptome et non comme 
cause de troubles psychologiques latents. 

Pres du cinquieme des medecins disent avoir examine pour troubles 
cannabiques au moms un malade ayant besoin d'un traitement psychiatrique. 
Divers psychiatres estimaient non indique le traitement psychiatrique dans le 
cas de certains malades adresses par des confreres. Le cinquieme des 
medecins avaient examine des malades que leur avaient adresses des 
confreres. 

Pres du cinquieme des medecins avaient examine au moins un malade 
atteint de reactions aigues de panique ou d'anxiete. Les autres accidents 
toxiques, par ordre &croissant de frequence, etaient les suivants : etats 
depressifs, reactions psychotiques aigues, retour des effets d'une autre drogue 
declenche par le cannabis, recurrence cannabique, reactions depressives 
aigues et etats psychotiques. Dans de nombreux cas, le cannabis n'etait pas la 
seule drogue en cause. Pres du cinquieme des medecins avaient 
occasionnellement eu recours a des drogues pour des troubles dus au 
cannabisme. De 5 a 10 p. 100 d'entre eux avaient examine des malades 
hospitalises a la suite d'accidents cannabiques; la plupart avaient ete gardes 
l'hopital moms d'une semaine, mais deux medecins ont mentionne des sejours 
de plusieurs mois. 

Quatorze pour cent des medecins avaient examine des malades pour des 
troubles psychologiques graves et chroniques, attribuables au cannabis mais 
ne necessitant pas l'hospitalisation. Quinze pour cent signalent des troubles 
psychiques et perceptifs persistants, provoques par le cannabisme; dans 
quelques cas, on mentionne des symptomes neurologiques d'origine 
organique. Dix-sept pour cent des medecins avaient examine un ou plusieurs 
malades presentant des signes de dependance psychique a regard du 
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cannabis. Dans le quart des reponses, on fait etat de malades dont le 
rendement a l'ecole ou au travail a etc reduit par l'usage du cannabis; parmi 
ces malades, on notait des signes d'amotivation, d'apathie et de manque 
d'energie et de dynamisme. 

Sur le plan qualitatif, les constatations auxquelles aboutit cette etude pilote 
concordent en general avec l'ensemble des rapports cliniques publics sur les 
accidents du cannabisme en Amerique du Nord; par ailleurs, elles comportent 
la plupart des limites et inconvenients déjà (Writs. On ne peut guere tirer de 
conclusions sur la fidelite de la memoire des medecins ni sur la valeur des 
diagnostics et des observations medicales. La frequence de la polytoxicomanie 
complique toute interpretation restreinte au cannabisme, mais nous sommes 
mieux renseignes neanmoins sur les traitements pratiques en ce domaine. 
Enfin, l'etude a fait ressortir les limites de l'interpretation a donner aux 
enquetes anterieures aupres de cliniciens et de therapeutes, indiquant par la 
que tout nouveau travail de ce genre serait probablement de peu d'utilite. 
L'etude approfondie et minutieuse de cas et de sujets de controle choisis 
methodiquement aurait une portee epidemiologique beaucoup plus 
considerable. 

La Commission a fait une etude des services nouveaux, centres de 
rencontre, auberges et cliniques publiques destines aux jeunes dans tout le 
pays'. Cette etude comportait des questionnaires expedies par la poste et des 
interviews par telephone ou sur place, faits par des membres du personnel. Le 
tiers des 80 organismes inscrits sur notre liste d'expedition ont pu nous 
donner des renseignements pertinents. Tous ont repondu que l'usage du 
cannabis etait tres repandu ou courant dans les milieux dont ils s'occupaient, 
mais aucun n'avait jamais (Hi donner de traitements pour usage de cannabis. 
C'est la un interessant contraste avec les rapports de l'enquete men& aupres 
des medecins, dont nous avons déjà parle. Cet &art tient sans doute a une 
difference de clientele et de fonctions exercees par les personnes interrogees 
dans les deux etudes de meme qu'a des differences profondes d'experience 
personnelle, d'attitude et de principes en ce qui a trait a l'usage du cannabis. 

La Commission a fait en outre un releve sommaire des diagnostics dans les 
hopitaux psychiatriques du Canada au cours du printemps 1971260. Tous les 
hopitaux psychiatriques du pays ont etc recenses, a l'exception de ceux qui se 
specialisent dans le traitement des alcooliques, des enfants souffrant de 
troubles affectifs, des deficients mentaux, des malades ages ou seniles. On a 
egalement exclu les centres de readaptation et les hopitaux generaux ayant des 
services de psychiatric (sauf en Colombie-Britannique). Les archivistes de ces 
hopitaux devaient faire le releve des differentes drogues inscrites comme 
facteurs premiers ou seconds dans le diagnostic officiel des malades 
hospitalises a la date de l'enquete. Ce releve visait uniquement a indiquer 
l'incidence de la toxicomanie sur l'activite des h6pitaux, et non a etablir le 
nombre exact des malades en traitement pour des troubles de cet ordre. Sur les 
56 hopitaux recenses, 51 furent en mesure de fournir des precisions sur leurs 
malades. 

Dans l'ensemble, l'alcool etait la drogue la plus souvent fide a des troubles 
psychiatriques; venaient ensuite le L.S.D. et d'autres hallucinogens, les 
amphetamines, le cannabis, les drogues opiacees et les barbituriques. Sur un 
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total de 22 827 sujets hospitalises dans les etablissements psychiatriques de 
toutes les provinces, sauf la Colombie-Britannique, le cannabis est indique 
comme facteur premier dans 20 cas et comme facteur second dans 18 (snit 
0,17 p. 100 des malades). 

II y a peu d'hopitaux psychiatriques en Colombie-Britannique, et le plus 
grand etablissement n'a pu fournir que le releve des admissions; c'est 
pourquoi l'enquete a aussi port& dans cette province, sur les services 
psychiatriques des autres hopitaux. Pour ces raisons, it est difficile de faire des 
comparaisons avec les autres provinces. Douze hopitaux sur treize recenses 
ont fourni des statistiques. Le cannabis figure comme facteur premier dans 
cinq cas et comme facteur second dans quinze, ce qui represente 
respectivement 1,4 et 4,3 p. 100 des 351 malades hospitalises dans les services 
de psychiatrie de ces etablissements. Au cours d'avril, dans le plus grand 
etablissement (3 000 lits), on n'avait enregistre aucun cas de cannabisme 
parmi 226 admissions consecutives, mais aucun renseignement n'etait fourni 
sur les hospitalises. II est difficile d'interpreter le pourcentage relativement 
eleve de malades hospitalises dans les services psychiatriques pour 
cannabisme, par rapport au releve des admissions consecutives en Colombie-
Britannique et aux statistiques d'hospitalisations dans le reste du pays. Il se 
peut que les conditions caracteristiques de l'usage de la drogue en Colombie-
Britannique interviennent, mais le petit nombre des cas recenses et le cadre 
etroit du sondage ne permettent pas de pousser tres loin les comparaisons. 

Meme l'interpretation des statistiques generales recueillies a l'echelle du 
Canada est sujette a caution, comme on s'y attendait. Tous les hopitaux qui 
avaient signals des cas de cannabisme furent pries de communiquer les 
observations medicales relatives a chacun. II y eut au total 40 observations 
medicales oft le cannabis etait consign comme cause principale ou secondaire 
de l'hospitalisation. L'Age des malades variait de 14 a 27 ans; 73 p. 100 
etaient du sexe masculin. Malgre les limites que comporte l'analyse des 
observations medicales, souvent transcrites sous une forme resumee ou 
incomplete, it en ressort un profil general des cas traites; en outre, certains 
renseignements delimitent plus clairement l'interpretation des statistiques 
generales. Meme si dans la premiere enquete on ne demandait que le nombre 
des cas d'intoxication figurant dans les diagnostics officiels, le personnel de 
certains hOpitaux a fourni des renseignements d'un caractere plus general. 
Malheureusement, les hopitaux ont interprets differemment la demande et 
n'ont peut-titre pas appliqué les memes criteres aux diverses drogues. D'apres 
les observations medicales communiquees, la plupart des malades etaient 
adeptes d'autres drogues, y compris l'alcool, le L.S.D. et les amphetamines, et 
en certains cas n'avaient pris du cannabis qu'occasionnellement. Tres souvent, 
semble-t-il, on aurait considers la drogue comme raison principale ou 
secondaire de l'hospitalisation en se fondant essentiellement sur le fait que la 
personne prenait de la drogue au moment de son entrée ou en avait pris par le 
passe. En incluant ces cas, on contribue evidemment a exagerer le role du 
cannabis dans les troubles psychiatriques. Par contre, comme Keup l'a 
montre, bon nombre de cas d'intoxication par la drogue ne sont pas detectes 
au diagnostic d'admission et ne peuvent etre constates qu'a la suite d'un 
examen approfondi des antecedents330,331;it s'ensuit que rechantillonnage des 
diagnostics laisse inevitablement passer certains cas significatifs. Pres de la 
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moitie des malades vises par l'enquete complementaire avaient déjà ete classes 
comme schizophrenes; on note aussi une forte proportion de troubles 
caracteriels et de difficultes d'adaptation chez les adolescents. Dans les cas 
pour lesquels on disposait de plus de renseignements, le sejour a l'hopital 
variait de quelques jours a plusieurs mois. 

Dans l'ensemble, les constatations qui precedent, bien que partielles, 
concordent a nouveau avec la plupart des etudes cliniques consacrees au 
cannabisme en Amerique du Nord. L'echantillonnage des malades 
hospitalises fait apparaitre plus de cas chroniques que les releves 
d'admissions consecutives, par exemple; on constate sans etonnement que ces 
sujets avaient generalement souffert de graves troubles psychiatriques, 
anterieurs ou concomitants, et faisaient un usage frequent et habituel d'autres 
drogues. Dans trois cas seulement, la cause immediate de l'hospitalisation 
aurait ete une reaction aigue au cannabis. On ne releve aucun cas patent de 
«psychose cannabique», mais dans certains cas it semble que le cannabisme 
chronique a pu contribuer pour une bonne part a l'etat pathologique qui a 
entraine l'hospitalisation. Les resultats de notre etude ne permettent pas de 
conclusions precises quant au role des drogues dans les cas decrits; d'ailleurs, 
des observations medicates incompletes s'y preteraient mal. Au Canada le 
cannabisme interviendrait dans les cas d'hospitalisation pour troubles 
psychiatriques comme facteur secondaire ou cause de complications, mais ces 
cas ne sont pas le fait d'un pourcentage notable des usagers du cannabis en 
general ni des malades admis dans les hopitaux psychiatriques en particulier. 
Il faudra suivre de pits l'evolution du cannabisme en Amerique du Nord, car 
elle influera certainement sur les conditions de traitement. 

Frequence des accidents chez les non-hospitalises 

En etudiant la frequence des accidents du cannabisme dans les hopitaux 
psychiatriques, nous avons estime a priori que les groupes observes etaient 
pathologiques. Le releve des etats pathologiques constates dans ces groupes ne 
pouvaient donc fournir qu'une information limitee. Les detenus faisant usage 
de marijuana ont par ailleurs fait l'objet d'un certain nombre d'etudes. Ces 
sujets ne sont pas necessairement malades, mais on ne peut non plus les 
considerer comme representatifs des usagers de la marijuana en general, du 
fait de leur comportement anormal. D'ailleurs, peu d'etudes scientifiques ont 
ete consacrees aux usagers « normaux». Il serait preferable de comparer un 
echantillon representatif d'usagers a un groupe de controle de non-usagers 
appartenant au meme milieu socio-economique. Toutefois, une investigation 
de ce genre ne peut que &gager des facteurs lies a l'usage du cannabisme, 
mais non la causalite. Des etudes suivies seraient tits utiles, mais 
extremement difficiles et cofiteuses. 

La commission d'enquete du maire de New York (Rapport La Guardia) a 
etudie les cas de 48 Menus qui fumaient regulierement de la marijuana 
depuis deux a dix-sept ans, ou huit ans en moyenne. Leur consommation 
quotidienne variait de 2 a 18 cigarettes, avec une moyenne de 7. Les 
enqueteurs n'ont constate chez ces Menus aucun signe de degradation 
mentale consecutive a l'usage de la marijuana'. Bromberg a examine 67 
detenus fumant de la marijuana; it n'a constate chez eux aucun cas de 

90 



2. Le cannabis et ses effets 

vaient déjà ete classes 
portion de troubles 
escents. Dans les cas 
le sejour a l'hopital 

bien que partielles, 
iiques consacrees au 
mage des malades 
es que les releves 
s etonnement que ces 
ibles psychiatriques, 
-it et habituel d'autres 
e de l'hospitalisation 

aucun cas patent de 
le que le cannabisme 

pathologique qui a 
ne permettent pas de 
cas decrits; d'ailleurs, 

mal. Au Canada le 
ation pour troubles 
Implications, mais ces 
agers du cannabis en 
triques en particulier. 
merique du Nord, car 
It. 

me dans les hopitaux 
upes observes etaient 
ss dans ces grouper ne 
&terms faisant usage 
nombre d'etudes. Ces 
ne peut non plus les 
ijuana en general, du 
:udes scientifiques ont 
.able de comparer un 
ltrole de non-usagers 

une investigation 
isage du cannabisme, 
nt tits utiles, mais 

apport La Guardia) a 
-tent de la marijuana 
. Leur consommation 
moyenne de 7. Les 

dgne de degradation 
mberg a examine 67 
ez eux aucun cas de 

psychose, mais bon nombre de nevroses et de troubles caracteriels. II n'a 
observe aucun signe de demence chronique ou de degradation mentale86. 

En Ontario, l'Addiction Research Foundation a etudie 232 adeptes inveteres 
de marijuana, a Toronto, en 1968 et 1969481. La moitie environ etaient des 
&terms ou des sujets que lui avaient adresses les tribunaux; les autres, des 
volontaires recrutes en d'autres milieux. La majorite appartenait a la classe 
moyenne ou a la haute bourgeoisie, et 16 p. 100 etaient aux etudes. Its 
variaient en age de 15 a 42 ans, la moyenne s'etablissant a 22 ans. Les 
hommes etaient quatre fois plus nombreux que les femmes. L'usage de la 
marijuana remontait a 2,7 ans en moyenne (ecart : 1-20). 

Un examen preliminaire de l'echantillon a fait ressortir les faits suivants : 
beaucoup de sujets etaient polytoxicomanes (presque tous consommaient de 
l'alcool et du tabac, plus de la moitie avaient tate du L.S.D. et des 
amphetamines, un tiers avaient tate des opiaces); la consommation de 
cannabis avait generalement lieu deux fois par semaine en compagnie d'amis 
et elle etait marquee en general d'etats de passivite. Presque tous les sujets 
attribuaient A la drogue des effets favorables; un tiers avaient connu au moins 
une experience tits deplaisante (physique ou psychique), 5 p. 100 seulement 
avaient fait plusieurs « mauvais voyages >> ou eprouve un ou plusieurs 
accidents cannabiques de plus d'un jour; la moitie environ estimaient que le 
cannabis avait ameliore leur vie, tandis que beaucoup moins pensaient le 
contraire. La plupart des sujets etaient portes a une sous-activite physique, a 
des occupations passives; la moitie environ croyaient a l'« ethique protestante 
du travail» et presque autant la rejetaient; plus de la moitie avaient ete classes 
comme psychologiquement instables ou perturbes. Douze pour cent 
eprouvaient regulierement l'ivresse par contagion ou la recurrence, 17 p. 100 
n'en eprouvaient jamais et un peu plus de 50 p. 100 avaient eprouve l'une ou 
l'autre au moins occasionnellement. II est regrettable qu'on ait confondu ces 
deux manifestations, qui ne sont pas clairement definies ni necessairement 
relides. 

Les chercheurs soulignent l'existence d'un lien, sinon un rapport de cause a 
effet, entre le cannabisme chronique et les phenomenes ci-dessus. L'absence 
d'un groupe de controle comparable interdit certaines generalisations, et les 
cas frequents de polytoxicomanie chez les sujets etudies limitent les 
conclusions interessant le cannabisme. Un compte rendu complet de cette 
etude paraltra sous peu. 

La plupart des etudes sur l'usage du cannabis dans des collectivites 
normales ont porte sur des etudiants ou des eleves des ecoles secondaires. 
Plusieurs comportaient des questions d'ordre psychiatrique et quelques-unes 
tendaient a etablir des donnees psychometriques. L'application de tests 
classiques de psychiatrie (le M.M.P.I., par exemple) a des usagers du cannabis 
ou du L.S.D. pose parfois de graves problemes. En effet, si ces tests ont ete 
concus et normalises en fonction d'un groupe non initie aux drogues 
psychedeliques, it arrivera que la reponse du sujet a une question soit modifide 
du fait de son experience de la drogue, meme s'il n'en subsiste aucun effet 
direct. Nous n'avons pu trouver d'etudes d'ensemble comportant des 
observations cliniques directes et approfondies sur des usagers du cannabis. 
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Les etudes correlatives peuvent evidemment renseigner sur les traits de ces 
usagers, mais non etablir des rapports de cause a effet. 

Grace a diverses etudes reposant sur des tests de personnalite, on a constate 
que les etudiants s'adonnant au cannabis (surtout ceux qui en prenaient 
regulierement et les habitues d'autres drogues) avaient generalement des 
notes moins acceptables que les non-usagerss'u". D'autres etudes n'ont 
fait ressortir aucune difference appreciable entre les usagers et les non-usagers 
sur le plan pathologique2""7°'"2, bien qu'on ait note d'autres correlatifs 
touchant a la personnalite. S'appuyant sur ces etudes, certains auteurs 
estiment que les usagers du cannabis sont particulierement pones aux 
experiences, originaux, individualistes, spontands, aventureux, stirs d'eux-
memes, impulsifs, suggestibles, rebelles, socialement alienes, hedonistes, 
anarchistes, createurs, esthetes, opinatres, irreligieux, asociaux, insatisfaits et 
deprimes59,84,232,244,247,277,408,415,476,553,650,682. On n'a guere observe de differences 
constantes pour ces variables entre usagers du cannabis et abstinents. Notons 
que la majorite des etudiants observes ne faisaient usage de cannabis ni 
fortes doses ni depuis longtemps; au contraire, la plupart fumaient peu a la 
fois et seulement a l'occasion. Les cas de pathologie sont apparemment plus 
frequents chez les habitues. Aucune de ces etudes n'etablissait si tels traits de 
personnalite conduisaient au cannabisme ou si l'inverse se produisait. 

Robins et ses collaborateurs ont rendu compte de la premiere etude sur les 
effets a long terme de la marijuana dans un groupe normal. Cette etude 
portait sur 235 sujets de race noire qui avaient fait leurs etudes primaires 
Saint-Louis (Missouri) au debut des annees quarante. On peut douter, certes, 
que les caracteristiques de ce groupe puissent s'appliquer aux usagers 
canadiens de marijuana d'aujourd'hui, mais les resultats de cette enquete 
retrospective meritent examen. Les sujets qui avaient fait usage de marijuana, 
mais d'aucune autre drogue, sauf l'alcool et le tabac, se distinguaient 
nettement des non-usagers par la frequence des cas ci-apres : difficult& de 
sante ou d'ordre social consecutives a des abus d'alcool, echecs au cours 
secondaire, infidelite conjugale, paternites illegitimes, assistance pecuniaire, 
demeles avec la police a l'age adulte pour delfts strangers a la drogue, 
comportement violent. Ces constatations indiquent l'existence d'un rapport 
entre l'usage de la marijuana et tel comportement, mais on ne connait pas de 
variables de causalite. La forte consommation d'alcool chez ces sujets 
complique considerablement l'interpretation de leur conduite. Parmi ceux qui 
ne prenaient que de la marijuana et de l'alcool, pt.& de la moitie avaient eu 
des ennuis de sante ou d'ordre social attribuables a des exces de boisson et 
plus du tiers etaient des alcooliques averes. Abstraction faite de ces derniers, 
la seule difference statistique notable qui subsiste entre usagers et non-usagers 
de marijuana reside dans l'assistance pecuniaire revue au cours des cinq 
dernieres annees. Les sujets qui avaient pris des drogues fortes (heroine, 
amphetamines, barbituriques), en plus de la marijuana et de l'alcool, 
accusaient plus d'ecarts de comportement que les non-usagers, meme apres 
elimination des alcooliques. Pres de la moitie des sujets ayant fait usage de 
marijuana avaient aussi tate des drogues fortes'. 

Une enquete sur les etudiants du premier cycle de l'Universite de 
Californie (Los Angeles), dont la moitie avaient tate de la marijuana, n'a fait 
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ressortir aucune difference entre usagers et non-usagers sur le plan des 
traitements psychiatriques recus ou d'autres variables de caractere 
psychiatrique. De meme, dans une etude de la Commission portant sur 108 
adultes, usagers de cannabis, et 34 sujets de controle, on n'a releve aucune 
difference quant aux troubles psychiques signal& ou aux visites chez le 
psychotherapeute239. Par contre, dans deux etudes portant sur des adultes de la 
region de San Francisco, on a constate que l'usage du cannabis etait plus 
repandu chez ceux qui avaient deja consulte un psychotherapeute"". Dans 
une etude aupres des finissants de Harvard, Walters et ses collaborateurs ont 
releve un plus grand nombre de visites chez le psychiatre parmi ceux qui 
prenaient de la marijuana ou des hallucinogenes. Cependant, la moitie des 
sujets n'en prenaient pas a l'epoque ou ils voyaient le psychiatre. Peu d'entre 
eux estimaient que la marijuana avait quelque rapport avec leur besoin d'aide 
psychiatrique'. 

Smart et Fejer de 1'Addiction Research Foundation ont recemment fait deux 
enquetes sur les relations entre usage du cannabis et recours anterieur a la 
psychotherapie. Parmi les eleves des ecoles secondaires d'une region semi-
rurale de l'Ontariom, dans le cas de toutes les drogues y compris l'alcool et le 
tabac, les usagers etaient nettement plus nombreux a avoir recu des 
traitements pour troubles psychiques. Les non-usagers qui en avaient recu 
donnaient le plus souvent comme motif des difficult& familiales ou scolaires, 
et les usagers, la depression nerveuse. Il est difficile d'apprecier le role 
veritable de la marijuana dans ces donnees puisque le taux de recours a la 
psychotherapie augmente d'ordinaire avec Page, tout comme celui de l'usage 
de la drogue. Les enqueteurs soulignent qu'a ce propos les differences d'age 
peuvent etre un facteur de confusion. De plus, nous ignorons si les traitements 
ont precede ou suivi l'usage de la marijuana. Enfin, en etablissant ces 
differences de traitements entre usagers et non-usagers, on n'a pas tenu 
compte de l'usage d'autres drogues; pourtant de nombreux sujets en 
consomment plusieurs. 

Dans leur enquete sur des adultes de Toronto570, les memes auteurs ont 
constate que dans l'ensemble les usagers etaient plus nombreux a avoir subi 
des traitements pour des difficult& psychologiques. Cependant, en tenant 
compte de rage des sujets, on s'est apercu que la relation entre experience du 
cannabis et traitements n'avait d'importance que chez ceux de plus de 30 ans. 
Les usagers de marijuana souffraient plus souvent de depression. Mais la non 
plus on n'a pas mesure l'ampleur du phenomene ni tente d'en chercher les 
causes. 

Dans son etude sur les habitues de la marijuana, Tart rapporte qu'un tiers 
des sujets avaient ete temoins d'au moins une «crise emotionnelle » due a la 
marijuana et un peu moins avaient eux-memes fait un « mauvais voyage». On 
a aussi demande aux sujets quelle avait ete la proportion des mauvais voyages 
sur le nombre de fois qu'ils s'etaient enivres. Plus des deux tiers estimaient 
avoir ete temoins ou victimes d'un mauvais voyage dans moins de 0,1 p. 100 
des seances; 2 p. 100 fixaient la frequence entre 5 et 10 p. 100. Dans la grande 
majorite des mauvais voyages, les drogues avaient recu l'aide d'amis ou 
attendu que les effets s'attenuent tout seuls. On avait eu recours a des 
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etablissements de traitement dans environ 10 p. 100 des cas de reactions 
aigues5". 

Campbell a interviews 144 jeunes usagers de cannabis. Le tiers environ 
declarerent avoir mal reagi a la drogue; 5,7 p. 100 avaient eu des reactions 
assez fortes et 2,8 p. 100, des reactions aigues105. Dans une etude de la 
Commission sur les adultes prenant du cannabis239, le quart des sujets disaient 
avoir déjà eprouve des reactions contraires. Chez une faible proportion 
d'anciens usagers faisant l'objet d'etudes diverses, dont les enquetes de la 
Commission, on indiquait les reactions desagreables parmi les raisons de 
renoncer au cannabis ou d'en prendre moins".349.350,351,415•"9. 

Dans un echantillon de malades examines a la clinique Haight-Ashbury de 
San Francisco, la proportion des usagers de la marijuana ayant souffert de 
reactions aigues a un moment ou l'autre, auraient ete du tiers, d'apres Smith, 
mais peu d'entre eux s'etaient present& pour un traitement575. Au cours d'une 
enquete recente dans des ecoles secondaires d'Ontario, a peu pros la meme 
proportion des eleves ont declare avoir connu au moans une fois «la 
confusion, l'anxiete ou d'autres effets desagreables » de la drogue. De plus, le 
quart des usagers ont dit avoir eprouve le retour d'un certain aspect des effets 
du cannabis sans avoir pris de cette drogue. Toutefois ils n'ont precise ni la 
nature ni l'intensite de ces recurrences'. 

Sur cent habitués du cannabis studies par Halikas et ses collaborateurs, 
seize ressentaient habituellement des effets aigus ou desagreables et douze 
souffraient a l'occasion d'angoisse, de confusion mentale ou de perte de 
memoire. Les retours d'anxiete momentanes ont ete declares comme habituels 
par 2 p. 100 des sujets, comme occasionnels par 22 p. 100 et comme 
manifestations uniques ou rares par 76 p. 100. On peut se demander si ces 
reaction d'anxiete correspondent aux recurrences notees dans certains 
rapports 

Dans son etude des ecoles de la cote ouest des Etats-Unis, Blum repartit les 
accidents du cannabisme en plusieurs categories et note qu'en general le 
cannabis cause relativement moans de reactions aigues que l'alcool. Les 
reactions qu'il (Writ, et dont peu sont assez graves pour necessiter un 
traitement, comprennent maux de tote, nausees, troubles emotionnels, 
susceptibilite excessive et difficult& d'organisation de la pensee. Blum estime 
qu'un cas seulement sur quatorze a effectivement ete traite'. 

Goode constate que les femmes se plaignent plus souvent que les hommes 
des cotes penibles de l'ivresse cannabique. MoMs de 10 p. 100 des hommes 
eprouvent parfois des etats paranoIdes, contre 21 p. 100 chez les femmes. 
L'usage du cannabis a provoque des etats depressifs au moans une fois chez 
15 	p. 100 des femmes et 6 p. 100 des • hommes et des etats de 
depersonnalisation chez 16 p. 100 contre 8 p. 100232. 

Menne si la connaissance epidemiologique des accidents du cannabisme 
presente de nombreuses lacunes, les etudes fondees sur des echantillons de 
sujets sans dossier medical n'inclinent guere a penser que le cannabis est cause 
d'un nombre appreciable de complications pathologiques dans la masse des 
usagers d'Amerique du Nord. La plupart des adeptes du cannabis 
reconnaissent avoir eprouve des effets desagreables, et une proportion non 
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negligeable auraient fait au moins un « mauvais voyage D, mais peu de ces 
reactions ont necessite une intervention medicale. Bien que diverses variables 
de la personnalite puissent differencier les usagers du cannabis des non-
usagers, la majorite des constatations restent dans le cadre de la normalite, it 
ne s'est pas &gage de situation definie ou constante et on n'a pas etabli de 
rapports de cause a effet. 

L'EXPERIENCE AMERICAINE AU VIErr-NAM 

II est paru ces dernieres annees un certain nombre de rapports sur les 
accidents du cannabisme parmi les soldats americains au Viet-nam. Selon les 
sondages, on estime que sur les multitudes d'hommes ayant participe a la 
guerre, de 25 a 68 p. 100 auraient fume de la marijuana vietnamienne, 
drogue puissante, bon marche et commune51•138•255•597•63°. En 1968, on a etabli 
que la consommation de cannabis etait plus elevee chez les malades 
psychiatriques que chez les autres malades15 9. L'opium seul ou en mélange 
avec la marijuana est frequemment mentionne; des enqueteurs affirment que 
50 p. 100 du cannabis de contrebande qui a ete saisi contenait des 
opiaces319.597. Toutefois on ne possede pas de statistiques probantes sur 
l'extension de la drogue au Viet-nam ni sur sa purete. 

Talbott et Teague rapportent qu'en 1967-1968 les services de Farm& ont 
traite en moyenne une ou deux personnes par mois pour psychose aigue et 
passagere fide a l'usage du cannabis et au stress de l'environnement, sur des 
effectifs d'environ un demi-million. Les auteurs decrivent douze cas 
presentant des symptomes aigus : angoisse et peur, alteration des fonctions 
cognitives et de la memoire, exaltation et etat confusionnel, paranoia, 
hallucinations, agressivite (allant jusqu'a l'homicide dans un cas). Its voient 
dans ces symptomes une origin manifestement toxique et organique. Dix de 
ces malades etaient retablis au bout de trois jours et les deux autres au bout 
d'une semaine et demie. Tous les malades en etaient a leur premiere 
experience de la marijuana et deux seulement avaient souffert precedemment 
de troubles psychiatriques597. 

Les cas etudies dans les rapports provenant du Viet-nam concernaient tres 
souvent des usagers inveteres du cannabis accusant en general une 
mesadaptation psychologique latente. Fidaelo (1968) rapporte qu'environ 5 
p. 100 des cas de psychiatrie dans un hopital militaire en 1968 consistaient en 
reactions psychotiques, d'origine cannabique, consecutives a de fortes doses 
en general. Cette frequence se compare a celle qu'ont not& Talbott et Teague. 
Au sujet des rares malades qui ne s'etaient pas retablis en quelques jours, 
l'auteur ecrit : 

On ne sait pas si ce groupe represente des schizophrenes faisant usage de 
marijuana pour cacher leur psychose ou des individus a personnalite mal 
structuree et souffrant de graves troubles caracteriels chez qui la marijuana 
declenche une psychose, ou si leur psychose est un effet direct de fortes doses de 
marijuana (p. 59)188. 

Colbach et Crowe rapportent que sur un effectif de 45 000 soldats etudie en 
1969, on a compte en moyenne cinq cas par mois (soit environ 10 p. 100 des 
malades examines) de psychose schizophrendide; habituellement ceux-ci 
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etaient lies a une forte consommation de marijuana. Ces malades se 
caracterisaient anterieurement par une personnalite voisine de I'anomalie. On 
n'avait observe aucun cas oft la marijuana efit etc la principale cause d'une 
agressivite dirigee contre le sujet lui-meme ou contre autruil3"9. 

Les soldats, semble-t-il, prenaient souvent de la marijuana comme 
tranquillisant apres un engagement-509. Selon Bey et Zechinelli, certains sujets 
perturbes devaient prendre regulierement de la marijuana dans l'intention de 
se traiter. Depeignant vingt habitues hospitalises consecutivement de 24 a 72 
heures pour reactions psychotiques aigues, ils notent : «Tous ces malades 
manifestaient de graves troubles caracteriels et pouvaient etre classes comme 
instables>>. Les auteurs ajoutent : 

La marijuana aidait directement ou indirectement les malades a realiser une 
difficile homeostasie, dans leurs efforts pour resoudre leurs problemes cruciaux 
d'identification, de respect de soi-meme, d'affirmation de la personnalite et de 
relation avec la realite (p. 450)51. 

Apres avoir passe en revue certains rapports sur l'usage de la marijuana 
chez les Americains au Vidt-nam, et des etudes connexes, Hauschild conclut : 

[Le Cannabis] peut declencher la maladie mentale chez les predisposes. L'abus 
provoque un syndrome cerebral aigu. Un usage habituel produit la lethargic et 
l'apathie... On s'accorde a reconnaitre que la marijuana ne contribue pas 
sensiblement a une conduite violente, qu'elle ne pousse pas au crime, 
contrairement a l'alcool (p. 108)255. 

J. Kaplan a etudie le probleme de la polytoxicomanie intense (notamment 
par opiaces) chez des militaires hospitalises. La majorite des malades 
accusaient des troubles latents de la personnalite et du caractere. Un certain 
nombre, fumant du matin au soir, presentaient le «syndrome d'amotivation» 
qui se caracterise par un comportement passif, la sous-activite, l'inertie, une 
baisse de la concentration et un manque 

On a souvent fait observer que les circonstances dans lesquelles les soldats 
americains prennent du cannabis au Viet-nam pourraient bien approcher des 
conditions produisant les «mauvais voyages». A son retour du Viet-nam, un 
medecin militaire a emis l'opinion suivante : 

... Le soldat qui fume de la marijuana loin des tensions de la bataille peut 
eprouver le sentiment de bien-etre et d'euphorie qu'il recherche. Mais s'il a etc au 
combat et se mefie de tous les habitants de la region, ne sachant distinguer un 
Vietnamien du Sud d'un Viet-cong, s'il voit ses camarades tomber a ses cotes et 
de jeunes enfants faire sauter des G.I. et mourir avec eux, it sera envahi de 
pensees paranoldes, eprouvera de l'angoisse sous l'influence de la drogue, 
deviendra exaspere et vindicatif. Cette reaction n'est pas necessairement propre 
aux soldats qui ont combattu. On a observe la meme exasperation paranoide chez 
de nombreux soldats simplement tendus au sujet de leur situation au Viet-nam (p. 
7)319 

La frequence des accidents du cannabisme au Viet-nam est incertaine. Par 
suite du caractere non confidentiel des dossiers medicaux dans Farm& 
americaine et des lourdes peines qui frappent l'usage illicite de drogues—
jusqu'a recemment ces peines pouvaient entrainer la suppression complete des 
indemnites d'anciens combattants319—, it est fort probable qu'un grand 
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nombre de complications pathologiques, surtout les moins graves, ne viennent 
jamais a la connaissance des autorites militaires, et donc ne figurent pas dans 
les statistiques. Les cas signales jusqu'a maintenant, bien que significatifs sur 
le plan clinique, representent un faible pourcentage des cas de traitement 
psychiatrique et une proportion minime des soldats faisant usage de cannabis. 

Plusieurs observateurs ont fait remarquer que les etats depressifs et 
psychotiques chez les combattants, de meme que les hospitalisations pour 
traitement psychiatrique, sont beaucoup moms frequents au Viet-nam qu'au 
cours de la Deuxieme Guerre mondiale et de la guerre de Coree, meme si les 
cas de complications dues a la drogue ont augmente43•597•6". On a avance 

les soldats combattant au Viet-nam cacherait peut-etre les reactions classiques 
du temps de guerre, ou meme les en protegerait dans une certaine mesure, 
bien que d'autres facteurs, tels qu'un meilleur entrainement, de plus grandes 
possibilites de traitement et le roulement du personnel militaire, puissent 
aussi expliquer les differences constatees243. II faut mentionner qu'on a 
observe des reactions aigues chez des sujets sans antecedents pathologiques et 
chez des militaires non combattants. Enfin, certains observateurs estiment que 
la recente augmentation des cas psychiatriques au Viet-nam peut etre fonction 
du programme global de la drogue'. 

Il serait sarement utile d'etudier en profondeur l'experience du cannabisme 
dans Farm& americaine au Viet-nam. Les donnees dont on dispose 
actuellement ne permettent pas de conclusions probantes sur les troubles 
psychiatriques occasionnes par le cannabisme pendant la guerre du Viet-nam. 
Par ailleurs, meme si les constatations issues d'une telle etude ne peuvent 
s'appliquer que dans une certaine mesure a la situation qui regne en 
Amerique du Nord, it reste que les conditions generales du stress physique et 
psychique ne sont nullement restreintes aux operations militaires. 

RAPPORTS DE LABORATOIRE SUR LES MANIFESTATIONS PATHOLOGIQUES 

L'une des grandes difficultes que presente l'interpretation des rapports 
cliniques sur les accidents aigus causes par les drogues illicites, c'est qu'on 
possede rarement assez de renseignements sur la quantite, la qualite, voire la 
nature de la substance meme. En Orient, le cannabis se fume melange a du 
tabac et parfois additionne d'autres puissants psychotropes. De telles 
pratiques ne facilitent pas l'interpretation clinique. En Amerique du Nord, la 
rumeur veut que le cannabis soit presque toujours frelate ou « corse« ; ainsi les 
manifestations pathologiques ne seraient pas toutes attribuables a du 
cannabis pur, mais aussi a des drogues non identifiees. Cependant, l'analyse 
chimique a rarement etabli que des echantillons de cannabis avaient ete 
frelates ou additionnes d'autres psychotropes. D'une maniere generale, le 
cannabis est conforme a ce qu'il est repute etre, mais it arrive qu'il soit coupe 
de substances vegetales inertes. Des reactions pathologiques au cannabis pur 
ont ete attestees en laboratoire et dans la societe en general. A titre d'exemple, 
la Commission a fait enquete sur deux cas de panique observes 
simultanement au cours de la meme séance, en Ontario. L'analyse chimique a 
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raved que la marijuana en cause, loin d'être contaminee, etait d'une grande 
purete et d'une grande puissance. De la marijuana provenant du meme lot 
avait ete consommee par plus de cent autres personnes, en plus de mille doses, 
sans entrainer de reactions pathologiques. Smith et Mehl ont mentionne des 
cas semblables d'origine idiosyncrasique'. 

Plusieurs experiences en laboratoire avec du cannabis pur ont donne lieu a 
des cas de panique. Le laboratoire scientifique n'offrant pas un cadre agreable 
pour prendre de la drogue, on ne saurait, a partir des conditions qui y 
regnent, conclure quoi que ce soit sur l'usage de la drogue en societe. Les 
sujets de toute etude, 'name etrangere a la drogue, sont souvent inquiets. On 
concoit donc que les reactions pathologiques soient plus frequentes en 
laboratoire ou dans un hopital psychiatrique que dans des circonstances 
ordinaires. 

Le Comite du maire de New York, auteur du rapport La Guardia (1944)407  
a fait des experiences sur 77 personnes, dont 72 &terms de prisons new-
yorkaises; 48 avaient Op fait usage de marijuana et quelques-uns etaient des 
opiomanes inveteres. On a fait ingerer a ces sujets de fortes doses d'un 
concentre de cannabis et on leur a fait fumer des cigarettes ordinaires de 
marijuana en quantites variables. Il y a eu chez les prisonniers neuf cas de 
reaction psychotique liee aux fortes doses. Dans six cas, des manifestations 
aigues se sont produites, puis se sont vite dissipees. Elles etaient caracterisees 
par «... de la confusion mentale et une agitation delirante, entrecoupees de 
rires et d'anxiete». Trois cas de psychose veritable se sont reveles au cours de 
l'experience. «On n'a pas etabli le role precis de la marijuana dans l'etat de 
psychose chez les trois sujets instables. [Chez le premier] cet &tat etait 
probablement lie a l'epilepsie. Un facteur important, ninon capital, est 
intervenu dans le declenchement de la manifestation psychotique chez les 
deux autres sujets; ils devaient retourner a la prison pour finir d'y purger leur 
peine >>4". Aucun des neuf sujets n'etait un habitué du cannabis. Les 
chercheurs en sont venus a la conclusion suivante : 

La marijuana peut declencher la psychose chez un sujet instable, a personnalite 
mal structuree, lorsqu'elle est absorb& a des doses depassant le seuil de la 
tolerance... Toutefois, it n'existe pas de psychose specifiquement attribuable a la 
marijuana. Celle-ci ne peut en provoquer chez un sujet stable et bien adapte (p. 
249)". 

Isbell et ses collaborateurs ont administre diverses doses de THC a un 
groupe de detenus ex-opiomanes. Les doses elevees «provoquerent chez la 
plupart une alteration marquee de la perception visuelle et auditive, 
depersonnalisation, &realisation et hallucinations visuelles et auditives. Le 
A 9  THC est donc une drogue psychodysleptique aux effets proportionnels a la 
dose D. Its peuvent aussi, en doses moindres, temoigner d'une idiosyncrasie. 
On a fait remarquer que nombre de symptornes psychomimetiques, selon la 
terminologie d'Isbell, seraient qualifies de psychedeliques par des chercheurs 
d'une attitude ou d'une orientation differente. L'euphorie a ete observee chez 
la plupart des sujets; cependant la reaction a ete nettement desagreable chez 
deux d'entre eux, qu'on a du dispenser de l'experience par la suite'''. 

Au cours d'une experience men& par Ames en Republique sud-africaine, 
dix volontaires, du corps medical, dont l'auteur, apparemment non inities au 
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cannabis, ingererent un concentre de cette drogue en doses moyennes ou plus 
ou moths elevees. Dans un compte rendu exhaustif, l'auteur etablit des 
paralleles entre l'etat produit par le cannabis et la psychose naturelle. 
Quelques reactions passageres d'anxiete et de confusion furent observees'. 

En Amerique du Sud, Cordeiro de Farias demontra certains effets nocifs de 
la marijuana chez un groupe de medecins non inities au cannabis, recourant 
une serie d'epreuves oit it augmentait progressivement la dose de marijuana 
jusqu'a l'apparition de manifestations pathologiques importantes. Lors de la 
derriere epreuve, les sujets fumerent jusqu'a 5,6 grammes de marijuana et 
certains eprouverent de la confusion et de l'anxiete. Malgre l'objet de 
l'experience et l'administration de tres fortes doses a des non-inities, aucun 
des effets contraires n'a ete durable'. 

Dans toutes ces experiences sur les reactions psychopathologiques, de fortes 
doses etaient administrees a des sujets qui avaient l'habitude de quantites bien 
des fois plus petites ou a des membres du corps medical encore novices en la 
matiere. Bon nombre de sujets etaient des &terms et d'anciens adeptes des 
opiaces. En aucun cas, it y a eu administration de doses normales a des 
habitues du cannabis. 

Au cours de ses experiences et de ses etudes pilotes, la Commission s'est 
interessee aux effets de doses de THC; celles-ci, variant de 0,5 a 15 mg, ont ete 
administrees en 180 fois dans des conditions diverses a 65 habitues du 
cannabis. Les cigarettes etaient fumees en entier et plus rapidement qu'a 
l'ordinaire, selon des methodes favorisant une liberation et une absorption 
maximales du THC; les doses etaient maintenues dans les limites ordinaires 
de l'usage canadien. Il y a eu trois cas d'anxiete aigue ou de panique. Mais ils 
se dissiperent en quelques heures et ne laisserent aucun symptome. Ces 
reactions, bien que passageres, etaient extremement penibles et bouleversantes 
pour les sujets et les chercheurs. Les trois fumeurs etaient de jeunes hommes 
qui faisaient usage de cannabis a l'occasion; cependant ils n'avaient jamais 
pris de L.S.D. ni d'autres hallucinogenes puissants et ne presentaient aucun 
symptome evident de psychopathie. Soulignons qu'il existe de fortes 
differences d'un sujet a l'autre en ce qui concerne la sensibilite a la drogue et 
le degre d'ivresse souhaitee. De plus, la tolerance peut intervenir (voir la 
section intitulee Tolerance et dependance). On avait incite les trois sujets 
fumer plus de cannabis qu'ils n'auraient desire. Les reactions d'anxiete ne se 
seraient sfirement pas produites s'ils avaient pu s'en tenir a leur degre optimal 
d'intoxication. L'un des sujets etait dans un etat de forte tension 
psychologique et physique au moment de l'experience, ce qui a pu contribuer 
A la manifestation aigue. Aucun facteur etranger au laboratoire n'a ete 
identifie chez les deux autres. 

Quelques chercheurs d'Amerique du Nord ont fait part a la Commission 
d'accidents aigus du meme genre, observes dans leurs propres laboratoires; 
d'ailleurs les etudes recentes en mentionnent un bon nombre111,156,30 7,398,431,436 Il  

semble que le cannabis administre en laboratoire ou a l'hopital a des novices 
ou a des usagers d'occasion presente un risque d'anxiete aigue, qui est leger 
mais significatif chez certains sujets, lorsque les doses depassent 30 mg de 
THC par voie buccale ou 10 mg de THC pour des cigarettes futnees 
rapidement et entierement. Toutefois it est arrive frequemment que des doses 
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beaucoup plus fortes ne provoquent pas d'effets penibles. Le cannabis, 
s'ajoutant au tabac ou a l'alcool, peut aussi donner lieu a des complications, 
mais celles-ci, d'apres les comptes rendus d'essais en laboratoire, ne sont pas 
durables. 

Nous possedons peu de donnees experimentales sur les accidents 
psychiques durables que l'usage du cannabis peut provoquer chez l'homme, 
car on n'a guere etudie en laboratoire ses effets plus ou moins prolonges. En 
1946, Williams et ses collaborateurs signalaient un accroissement de la 
lassitude et de l'apathie et un manque de dynamisme chez des prisonniers a 
qui l'on avait administre quotidiennement de fortes doses de marijuana (ou 
de Pyrahexyl) a volonte pendant plus d'un mois. Malheureusement, aucun 
groupe de controle n'ayant ate mis sur pied, it est difficile d'interpreter ces 
donneee. 

L'etude experimentale que poursuit l'Addiction Research Foundation sur les 
effets de l'usage quotidien de marijuana a mis en relief le comportement 
personnel et socio-economique des sujets436. On trouvera un résumé de ces 
recherches a l'annexe B du present chapitre. On y a etudie pendant plusieurs 
mois un groupe experimental et un groupe de controle composes de 
volontaires, usagers «normaux» de cannabis, soumis a diverses conditions en 
ce qui a trait a la drogue, et vivant en «micro-economie», dans une section 
d'hopital reservee a l'experience. Les sujets pouvaient gagner leur vie (ils 
recevaient des jetons equivalant a de l'argent) en construisant des tabourets et 
en tissant des ceintures. 

Lorsque les sujets etaient obliges de prendre chaque jour de fortes doses de 
marijuana apres de longues periodes d'abstinence en laboratoire, leur 
rendement au travail diminuait. II augmentait lorsqu'on mettait fin a ce 
regime apres une periode prolongee. Le rendement du groupe tenu de 
prendre une forte dose de drogue emit nettement plus faible que celui d'un 
groupe de sujets qui n'en prenaient que ce qu'ils desiraient (en realite 
relativement peu); cet &art etait particulierement marque au cours des 
premieres semaines. Les sujets semblaient cependant acquerir une certain 
adaptation ou tolerance a regard de cet effet de la drogue, car vers la fin de la 
periode experimentale, recut entre les deux groupes etait minime. Les 
enqueteurs inclinent a croire que cette baisse de rendement est attribuable 
une reduction du temps passe au travail plutot qu'a une diminution de 
refficacite. 

Aucun changement de comportement appreciable n'est apparu au cours de 
l'experience et on n'a releve aucun indice d'une baisse du comportement 
social ni des preoccupations d'hygiene personnelle ou de sante. On n'a 
constate aucune alteration des fonctions intellectuelles; l'humeur ne semblait 
atteinte de fawn durable ni d'apres revaluation qu'en faisait le personnel ni 
d'apres celle des sujets eux-memes. L'administration quotidienne obligatoire 
de la dose la plus forte a ete jug& desagreable par les sujets et on a note 
quelques reactions d'angoisse aigue. D'apres les tests et examens 
psychiatriques, l'usage du cannabis au cours de ces experiences n'a eu aucun 
mauvais effet durable. 

La relation entre certains des effets observes au cours de ces experiences et 
le «syndrome amotivationnel», dont font parfois etat les rapports cliniques 
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chez les grands habitues, n'est pas claire, mais les donnees nous portent a 
croire qu'en certaines circonstances le cannabis peut reduire la motivation 
necessaire a l'accomplissement de certaines tAches ordinaires. Le milieu et la 
nature de la Cache y sont sans doute pour beaucoup. Dans cette experience, it 
s'agissait d'un travail artisanal monotone. base de repetition. On obtiendrait 
peut-titre des resultats differents pour un travail intellectuel ou artistique ou de 
Caches choisies par les sujets; it y aurait lieu d'examiner cette hypothese. De 
plus, la tension et l'ennui engendres par la vie dans un etablissement ont sans 
doute joue; it faut donc limiter d'autant la port& des conclusions. 

REACTIONS PSYCHOPATHOLOGIQUES 

Il n'y pas unanimite en Amerique du Nord, chez les auteurs, semble-t-il, 
quant aux accidents du cannabisme. Au cours des dernieres annees, divers 
rapports d'examens cliniques ont fait etat de psychopathies aigues et 
chroniques. Certains auteurs pretendent meme que ce serait la la consequence 
normale d'un usage regulier. Par ailleurs, des enquetes dans les hOpitaux 
d'Amerique du Nord sur les admissions et les traitements ont revele qu'un 
nombre infime de cas etaient principalement attribuables au cannabis. Les 
services universitaires de sante et de conseillers ne renferment guere de 
dossiers concernant des troubles graves de cet ordre. Bien que l'etude des 
centres therapeutiques s'y limite a un secteur select de la population, ces 
statistiques sont interessantes, car elles revelent les categories d'etudiants qui 
ont recours a ces services et donnent souvent beaucoup de renseignements sur 
l'usage de la drogue. Plusieurs enquetes restreintes aupres des omnipraticiens 
et cliniciens independants tendent a combler quelque peu l'ecart entre les 
rapports cliniques d'une part et les dossiers des hopitaux et des centres 
therapeutiques d'autre part. Il ressort de ces travaux, malgre de serieuses 
difficultes d'ordre methodologique, qu'un nombre assez important de cas 
relies au cannabisme sont soumis pour diverses raisons a la profession 
medicale. Cependant, le role de la drogue dans ces etats pathologiques est 
souvent incertain et ces malades ne representent apparemment qu'un 
pourcentage infime des habitues. Les victimes d'accidents cannabiques &ant 
rarement dirigees vers les hopitaux, it semblerait que l'Amerique du Nord est 
relativement exempte d'affections chroniques et debilitantes, en ce domain. 
D'apres les donnees dont on dispose, ces accidents aigus seraient peu 
frequents, et bien peu seraient signales a la profession medicale. 

Peu d'etudes psychiatriques intensives ont ete consacrees aux adeptes du 
cannabis non hospitalises et, selon toute probabilite, aucune comparaison 
entre eux et des groupes temoins n'a ete effectude. Les rares etudes de cet 
ordre ne font pas etat d'affections graves. 

Bref, les donnees actuelles tendent a demontrer que l'usage du cannabis en 
Amerique du Nord a rarement ete cause d'accidents necessitant 
l'hospitalisation. Et, le cas echeant, ils etaient de courte duree. Quant aux cas 
de psychose cannabique, ils exigeraient encore une etude approfondie, meme 
si certains faits tendent a demontrer que le cannabis peut contribuer chez 
certains sujets a des manifestations chroniques. Des troubles moins incenses 
portes a l'attention des medecins sont assez frequents pour susciter de 
l'inquietude; cependant, rien n'indique qu'ils ne soient pas exceptionnels. On 
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doit toutefois reconnaitre la gravite et l'importance de ces accidents, meme si 
le nombre des cas necessitant un traitement est faible et meme si les sujets 
n'ont pas besoin d'etre hospitalises. En Amerique du Nord, la majorite des 
sujets souffrant d'une psychose grave ne sont pas hospitalises; c'est qu'on a de 
plus en plus recours aux soins psychiatriques en clinique externe dans tous les 
domaines de la psychotherapie. L'evolution appelee a se produire en 
Amerique du Nord se repercutera sans doute sur le caractere epidemique des 
manifestations aigues. Jusqu'ici, l'usage abondant et prolonge a ete plutot 
rare sur notre continent. 

En Orient, les auteurs etablissent un lien entre usage abondant et troubles 
psychotiques durables. N'oublions pas cependant que l'usage modere est de 
regle dans cette partie du monde et qu'il ne semble pas avoir de graves 
consequences psychiques ou physiques. Les cas d'effets nocifs sont le fait en 
general de rares habitues, vivant dans la pauvrete et qui, semble-t-il, prennent 
des quantites incroyables de cannabis puissant. Nous avons traite plus haut 
des difficult& d'ordre scientifique et medical que presente l'interpretation de 
la documentation orientale par rapport a l'Amerique du Nord, sur les plans 
social, economique et philosophique. Malgre ces difficult& majeures, on ne 
saurait faire abstraction de la documentation orientale ni la considerer 
comme sans interet. On peut reconnaitre que la relation souvent etablie dans 
ces travaux entre l'usage du cannabis et la psychopathologie ne manque pas 
de pertinence; toutefois il est impossible de meconnaitre l'ecart entre l'Orient 
et l'Occident dans le developpement industriel. 

Nombre de chercheurs soutiennent que si nous ne voyons pas d'effets 
contraires comparables a ceux dont il est fait etat dans certains autres pays, 
c'est qu'en Amerique du Nord le cannabis est en majeure partie de la 
marijuana faible ou inactive, souvent additionnee de diverses substances 
inertes. Its avancent egalement que l'usage de la drogue en Amerique du Nord 
ressemblerait davantage a celui que depeint la documentation orientale, s'il 
etait facile de se procurer du cannabis puissant; la conduite des Nord-
Americains au Viet-nam semble corroborer cette theorie. Les facteurs 
distribution et puissance seraient a l'origine de certaines differences sous ce 
rapport; cependant d'autres facteurs sociaux et economiques, aussi bien que 
scientifiques et medicaux, entrent en ligne de compte. 

La substance cannabique la plus courante aux Etats-Unis est la marijuana, 
qui en general vient du Mexique et est distribude sur tout le continent; jusqu'a 
recemment, le haschich etait une denree rare aux Etats-Unis. Au Canada, par 
contre, son usage remonte a plusieurs annees, sauf sur la cote du Pacifique ou 
l'on consomme de la marijuana venant de Californie. Il semble aussi qu'on a 
plus de difficulte a se procurer de la marijuana au Canada depuis un an; aussi 
dans certaines regions, le haschich est-il la drogue cannabique la plus utilisee. 
II est en general d'une puissance moyenne. L'analyse d'echantillons saisis 
recemment par la police ou preleves sur le marche noir a etabli que la 
marijuana du commerce est habituellement faible, mais nettement 
psychotrope. On peut donc en conclure que d'une maniere generale le 
cannabis consomme au Canada ces dernieres annees consistait en substances 
actives mais de distribution restreinte. La situation en Angleterre est la 
meme. On a constate que l'habitue de fortes doses, dans bien des cas, prend 
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en outre d'autres drogues puissantes, en Orient comme en Occident. On ne 
sait pas encore dans quelle mesure les autres drogues contribuent aux etats 
pathologiques decrits par certains auteurs. 

La majorite des cas difficiles observes en Orient etaient le fait d'habitues de 
vieille date, qui prenaient tous les jours des quantites de cannabis depassant 
de bien des fois les doses employees en Amerique du Nord par les grands 
fumeurs. Le nombre des gros usagers de longue date est relativement faible en 
Amerique, ce qui a sarement contribue a la difference entre les exposes. 
D'autre part, meme chez les auteurs orientaux, la plupart des accidents aigus 
necessitant des sejours dans des hopitaux psychiatriques frappaient des 
hommes relativement jeunes qui ne pouvaient prendre du cannabis depuis 
longtemps. La duree de l'usage seule ne peut donc rendre compte de tous les 
&arts que comporte la documentation. 

Les sujets des etudes en Orient appartenaient en general aux classes sociales 
inferieures; pour la plupart, ils etaient pauvres, illettres, sous-alimentes et 
exposes au chomage, et confines aux bas quartiers. En Occident, par contre, 
les sujets des etudes recentes sont en majeure partie des habitues qui 
appartiennent a la bourgeoisie aisee; bon nombre sont des etudiants d'une 
intelligence et d'un dynamisme superieurs a la moyenne. Une partie des 
etudes americaines de naguere, portant surtout sur des proletaires et les 
minorites des bas quartiers urbains, presentent une situation qui ressemble 
peut-etre davantage a celle de la documentation orientale; cependent, le 
manque de donnees precises ne permet pas de comparaison detainee. 

Certaines etudes scientifiques sur l'usage du cannabis dans des pays non 
industriels sont actuellement en tours; leurs resultats elucident sans doute le 
paradoxe apparent que constituent les phenomenes du cannabisme en Orient 
et en Occidene'74•' 9. En Jameque, par exemple, ou l'usage du ganja, 
preparation tits puissante, est repandu depuis longtemps, on fait rarement 
etat d'accidents aigus. En effet, les etudes recentes en mentionnent peu qui 
soient lids au cannabisme. 

Les auteurs orientaux tendent a etablir une distinction entre les effets de la 
marijuana ou bang et ceux des preparations concentrees plus actives, tel le 
haschich ou charas. Les gros usagers de cannabis semblent goiter les 
preparations les plus energiques; aussi est-ce d'eux surtout qu'il est question 
dans les etudes sur les accidents aigus. Il n'est cependant pas etabli que les 
preparations energiques soient plus propres a produire des effets nocifs. Les 
ouvrages sur l'alcool comportent pour bon nombre une distinction semblable; 
les effets graves sont attribues aux boissons distillees plutot qu'aux boissons a.  
plus faible teneur en alcool, telles que la biere et le vin'. Des etudes 
recentes229.508•5" ont cependant demontre que, mise a part l'intoxication aigue 
par l'alcool, occasionnee le plus souvent par les spiritueux, les effets de 
l'alcoolisme chronique sont relies a la quantite totale d'alcool ingeree et non a 
la nature ni a la puissance de la boisson elle-meme. L'usage de l'alcool et celui 
de la marijuana peuvent presenter une analogie sous ce rapport. On admet 
qu'il est beaucoup plus facile en general d'absorber des quantites massives de 
cannabinoides en prenant du haschich plutot que de la marijuana, et que de la 
sorte on s'expose davantage a des accidents aigus. Mais d'apres d'autres 
etudes pharmacologiques, on ne saurait affirmer que l'une de ces deux 
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&clench& ni par un evenement precis ni par une maladie subite. Elle resulte 
plutot de revolution insidieuse et graduelle d'une demence de longue date et 
le pronostic est sombre. Cette forme correspond davantage a la « demence 
precoce» ainsi qu'aux types classiques de schizophrenie, concepts qui avaient 
cours autrefois en Europe et qui semblent avoir gagne les milieux 
psychiatriques du Proche-Orient et du Moyen-Orient. Les reactions 
psychotiques aigues, qu'on rangerait probablement sous la rubrique de la 
schizophrenic en Amerique du Nord, ne sont pas considerees en general 
comme des manifestations de «schizophrenie veritable» par les cliniciens de 
recole mentionnee plus haut. Dans la plupart des cas de schizophrenie, les 
symptomes psychotiques apparaissent des la jeunesse. Pour certain cas peu 
caracterises, it arrive que de rares indices se manifestent avant le premier 
acces. Des troubles de la personnalite peuvent se presenter dans bien des cas 
de schizophrenic latente. 

Il se peut qu'une terreur panique causee par le cannabis declenche une 
manifestation schizophrenique de plus longue duree chez le sujet 
prepsychotique. Cette manifestation sera probablement plus courte chez ce 
sujet que chez le schizophrene evolutif. Les auteurs nord-americains 
mentionnent un certain nombre de cas a l'appui de cette theorie. De plus, une 
bonne partie des oeuvres orientales concernant les manifestations 
psychotiques breves ou de duree moyenne, considerees comme plus courtes 
que les manifestations de la schizophrenie classique, sont assez conformes au 
point de vue indique plus haut. Il est difficile d'etablir qu'un acces de 
schizophrenie se serait declare a un moment ou l'autre chez ces individus, 
sans le stress cause par la drogue. Les donnees actuelles ne permettent pas de 
resoudre cette question pourtant importante. Beaucoup de chercheurs sont 
d'avis que bien des cas de preschizophrenie et de schizoIdie n'evoluent pas 
necessairement vers la psychose caracterisee. 

Les categories et les techniques de diagnostic accusant de fortes differences, 
it n'existe pas de donnees exactes sur la frequence des divers types de psychose 
endogene dans la societe. En general les estimations oscillent entre 0,5 et 3 p. 
100. La question est d'autant plus compliquee que la schizophrenic n'est pas 
une affection nettement definie; elle consiste probablement en un groupe 
heterogene de troubles aux causes variees mais aux sympt8mes communs. 

L'experience pourra porter sur d'interessantes hypotheses, si l'on tient pour 
acquis qu'un pour cent de la population manifeste a un moment ou l'autre un 
comportement schizophrenique. Le premier episode de cette affection 
apparait en regle generale chez les sujets ages de 15 a 35 ans, et probablement 
de moins de 25 ans dans la moitie des cas. L'apparition des symptomes 
schizophreniques survient donc vraisemblablement dans le groupe d'Age 
comprenant le plus grand nombre d'usagers de cannabis et d'autres drogues 
illicites en Amerique du Nord. 

Prenons le cas hypothetique et sftrement simplifie a l'extreme d'un centre 
urbain d'un million d'habitants, dont 150 000 ages de 15 a 25 ans. Dix pour 
cent de ce groupe d'age seraient des habitues du cannabis et des etats 
schizoides se manifesteraient chez 0,5 p. 100; les premiers episodes schizokles 
devraient donc apparaitre chaque armee chez 0,05 p. 100 de ces jeunes sujets, 
s'ils etaient repartis regulierement sur une periode de dix ans. Si l'on 
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considere l'ensemble de ces probabilites, on peut predire que Sept ou huit cas 
de schizophrenie se declareront chaque annee chez les jeunes adeptes du 
cannabis, meme s'il n'y a pas action reciproque entre la drogue et la maladie 
et que leur presence simultande soit simple coincidence. Ces cas existent 
indubitablement et les difficult& qu'ils presentent quant au diagnostic et au 
traitement constituent un veritable deft. 

Soulignons que la schizophrenie compte parmi un bon nombre de maladies 
psychologiques graves, classiques chez les adolescents; diverses autres formes 
de troubles psychiques peuvent aussi survenir dans une collectivite faisant 
usage de cannabis. Certains chercheurs estiment que de 10 a 30 p. 100 des 
adolescents sont victimes de desordres psychologiques ou de difficult& 
d'adaptation, de courte ou de longue duree. Aussi les seules lois du hasard 
expliquent-elles qu'un nombre considerable de jeunes personnes 
psychologiquement perturbees fassent usage de cannabis. La coincidence de 
troubles psychiques graves et de l'usage de drogue, chez un petit nombre de 
ces sujets n'a donc rien d'etonnant. 

Nous nous en sommes tenus a la schizophrenie dans notre hypothese, mais 
celle-ci s'appliquerait aussi bien a divers autres types de personnalite ou de 
comportement que les auteurs ont associes a l'usage du cannabis. 

En l'absence de donnees epidemiologiques Ares, nombre de chercheurs 
estiment la frequence de la psychopathologie chez les habitues du cannabis 
trop elevee pour etre attribuable au hasard seulement. Le cas echeant, trois 
hypotheses, appuyees de donnees recentes, seraient a retenir : 

Les sujets pathologiques seraient plus exposes a faire usage de cannabis 
(notamment en quantites excessives) lorsque cette habitude est classee, 
en statistique, comme peu frequente ou anormale. Elle pourrait alors 
correspondre a un comportement rebelle, a la volonte de se soigner soi-
meme, a une erreur de jugement ou encore a l'inaptitude a se procurer 
du plaisir par d'autres moyens. 

L'usage du cannabis peut accroitre la frequence de la psychopathologic, 
soit par son effet direct sur le systeme nerveux, soit parce que le drogue 
pent declencher ou aggraver une manifestation schizophrenique chez un 
sujet predispose, comme on l'a vu plus haut. 

D'autres faits peuvent contribuer a la psychopathologic et a l'usage du 
cannabis, notamment l'alienation sociale, les conditions socio-
economiques et le milieu familial. 

Plusiers auteurs avancent la possibilite d'une quatrieme relation entre le 
cannabis et l'etat psychopathologique193,243,458. L'usage de la drogue voilerait et 
compenserait un etat pathologique et en attenuerait les symptomes manifestes 
chez certains individus. La frequence des etats pathologiques pourrait donc 
etre moindre chez certains groupes d'adeptes que dans divers elements 
comparables de la population. On n'a pas encore suffisamment verifie cette 
hypothese interessante, bien que nombre de civilisations emploient le 
cannabis pour ses proprietes tranquillisantes. 

Le medecin qui traite des sujets chez qui coincident trouble psychotique et 
usage d'une drogue se trouve dans une situation tres delicate. Il lui faut 
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&meter un fouillis d'elernents fort complexes, a l'aide de concepts et de 
techniques de diagnostic et de traitement dont l'exactitude et refficacite sont 
problematiques, meme dans des cas ou l'usage de la drogue n'est pas en cause. 
Il est evident que des recherches cliniques tres perfectionnees et assorties de 
controles sont necessaires pour &gager les facteurs, puisqu'il n'est pas etabli 
que le cannabis provoque des etats psychopathologiques chroniques et 
d'identification facile. Ces etats, s'ils se produisent, peuvent decouler de la 
personnalite meme de l'individu aussi bien que des effets de la drogue. Il est 
peu probable que d'importantes questions soient resolues par de nouveaux 
rapports cliniques sur les troubles psychopathologiques ou les alterations de la 
personnalite chez des usagers du cannabis appartenant a des groupes mal 
&finis, surtout si l'on considere le climat de tension affective qui regne en 
Amerique du Nord. Cependant, des rapports cliniques comportant exactitude 
et situation precise des sujets dans la collectivite peuvent ouvrir la voie aux 
etudes rigoureuses de demain. 

LE CANNABIS ET LA CRIMINALITE 

Il n'y a pas unanimite d'opinions sur les rapports du cannabis avec 
l'agressivite, la violence et le crime. Les etudes sur les effets aigus rapportent 
peu d'actes de violence et d'agressivite, en milieu surveille du moMs. La 
plupart des chercheurs signalent plutot un etat d'apaisement, mais il est 
difficile en general de deceler une modification marquee du comportement 
apres une dose normale. Pour sa part, la Commission n'a constate aucun 
comportement agressif au cours de ses experiences et de ses recherches. Le 
cannabis entrainerait moins d'agressivite que l'alcool chez les adeptes de l'une 
et l'autre drogue's. Enfin, on n'a releve aucun cas de comportement agressif 
attribuable au cannabis au cours des experiences de l'Addiction Research 
Foundation sus l'usage quotidien de la marijuana'. 

Au cours de son enquete sur les usagers de cannabis, Blum a note tres peu 
de cas d'agressions ou de batailles, mais il fait remarquer que les sujets 
reconnaissaient volontiers d'autres effets negatifs59. Par contre, un rapport 
etabli en Afrique du Sud en 1938 mentionne que des sujets psychotiques sont 
devenus irritables, surexcites et agressifs, sous l'influence du cannabis'''. 

Le cannabis diminue habituellement l'agressivite chez les rongeurs, meme 
des doses peu sedatives. Il peut l'augmenter cependant, a doses fortes et 
regulieres, dans des circonstances exceptionnelles (froid extreme ou privation 
de nourriture par exemple). II est arrive aussi qu'un regime abondant en 
drogue multiplie les batailles1125n4559,605. On a egalement constate que le 
cannabis reduit l'agressivite chez les singes'. Il est evidemment difficile 
d'appliquer aux etres humains les conclusions de ces etudes. 

Plusieurs etudes menees en Orient et analysees dans le chapitre intitule 
Accidents psychologiques aigus, mentionnent des actes de caractere violent ou 
antisocial commis par des adeptes du cannabis sous l'impulsion du moment. 
La plupart du temps, il s'agit de reactions psychotiques aigues chez des sujets 
souffrant de troubles graves, mais ces cas sont peu nombreux, meme s'il y a 
habitude de longue date. Ces etudes signalent, d'autre part, un taux eleve de 
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delfts dans les cas d'usage habituel chez certains adeptes appartenant aux 
classes sociales inferieures. 

La commission d'enquete indienne (Indian Hemp Drugs Commission) 
aboutissait dans son rapport (1893-1894) a la conclusion ci-apres : 

Celui qui prend des drogues extraites du chanvre, meme en quantites excessives, 
est ordinairement inoffensif pour la societe. Ses abus peuvent, bien sur, 
l'entrainer a une pauvrete extreme qui pourra l'inciter a des actes malhonnetes, 
mais rarement un usage excessif occasionnera le crime avec violence. On peut 
donc affirmer que, dans la pratique, it n'existe guere de rapport entre l'usage du 
cannabis et la criminalite (p. 264)295. 

Sur la question des liens entre le cannabis et la criminalite, on cite souvent 
un livre de P. 0. Wolff intitule Marihuana in Latin America: the Threat It 
Constitutes, paru en 1949674. Toutefois, dans une etude critique sur cet 
ouvrage, 0. J. Kalant exprime le point de vue qui suit : 

(...) it s'agit essentiellement d'un requisitoire contre la marijuana, qui est a peu 
pres depourvu de donnees serieuses et consiste surtout en temoignages et en 
anecdotes de sources variees (p. 25)312. 

D'autres auteurs ont abouti a des conclusions analogues. II semble donc que le 
livre de Wolff32.321  renferme tres peu de donnees scientifiques sur le rapport 
qui existerait entre le cannabis et la criminalite. 

En Grece, Gardikas a etudie 379 cas d'individus arretes entre 1919 et 1950 
pour usage de haschich dans des lieux publics'. Pres de la moitie avaient deja 
un dossier judiciaire et pits des deux tiers de l'autre moitie avaient ete arretes 
pour des infractions non liees a la drogue. Les autorites policieres ont constate 
apres l'arrestation pour usage de haschich que bon nombre etaient des 
criminels inveteres. Aux yeux de l'auteur, les infractions ulterieures sont 
attribuables pour une bonne part a l'usage de cette drogue, mais it omet 
nombre de facteurs qui pourraient etre importants. II ne demontre pas 
cependant qu'il y a lien de cause a effet entre les arrestations pour usage du 
haschich et les autres delfts, bien qu'il y ait eu correlation entre eux chez les 
sujets qui constituent son echantillon. De plus, de graves lacunes d'ordre 
methodclogique interdisent toute extrapolation a l'ensemble des usagers du 
cannabis en Grece232.321. 

Selon Chopra, l'usage du cannabis peut, en fait, reduire le nombre des 
infractions de type agressif puisqu'il diminue generalement Pactivite 
vitale122.127. Dans une etude parue recemment en Egypte, Soueif mentionne 
que les personnes arretees pour usage de cannabis avaient commis beaucoup 
moms d'autres infractions que les prisonniers qui n'avaient jamais pris de 
haschich. De plus, parmi ceux qui avaient un casier judiciaire de cette nature, 
les non-usagers accusaient un taux de criminalite plus eleves". 

L'unanimite n'est pas faite sur la question, mais la plupart des ouvrages en 
provenance d'Orient et des pays non industrialises en general tendent 
etablir que le cannabis cause tits peu d'actes de violence ou de crimes au sens 
propre du terme et que l'usage de l'alcool a des consequences beaucoup plus 
graves a cet egard 1,23,71,114,127,321,347,453,458,613,627.  

Dans un rapport recent de l'O.M.S., nous avons releve le passage ci-apres : 
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La comparaison avec l'alcool est revelatrice, car les effets de celui-ci sont bien 
etablis par l'experience quotidienne et par des statistiques dignes de foi. Elle a 
amen la plupart des auteurs a conclure que l'alcool est associe de beaucoup plus 
pres que le cannabis aux actes d'agression et de violence (p. 34)678. 

La documentation nord-americaine de caractere scientifique signale ties 
peu de crimes violents commis sous l'effet de reactions psychotiques aigues au 
cannabis, mais it n'en est pas ainsi de la presse. Comme nous l'avons 
mentionne precedemment, des rapports sur Farm& americaine au Viet-nam 
mentionnent certains cas de conduite violente chez des soldats en proie a des 
reactions de panique, mais le cannabis ne semble pas contribuer notablement 
a la criminalite chez les militaires (voir plus haut le chapitre intitule Accidents 
aigus87,119,201,202,213,401,561,597.  

Bromberg est l'auteur des premieres etudes rigoureuses sur les liens entre le 
cannabis et la criminalite en Amerique du Nord. II signale une certain 
relation entre l'usage du cannabis et les infractions mineures, mais ne fait etat 
ni de meurtres ni d'attentats aux mce urs avec violence. Bromberg conclut qu'il 
n'y a aucune relation entre l'usage de la marijuana et les actes criminels de 
nature violente; it met egalement en doute l'authenticite de certains proces-
verbaux communiqués a la presse par le Bureau of Narcotics des Etats- 
unis85,86,87 	° . Plus recemment, Munch4 est revenu sur certains de ces cas, et 
Kaplan3" et Goode232  les ont soumis a une analyse critique. 

Selon Blumer, les jeunes usagers de marijuana commettront moins 
d'infractions et d'actes antisociaux que les jeunes adeptes de l'alcool. II signale 
egalement une diminution progressive des actes delictueux chez les sujets qui 
passent de groupes adeptes de l'alcool a des milieux s'adonnant a la 
marijuana. Il mentionne aussi que certains delinquants soumis a son enquete 
prenaient de la marijuana pour combattre l'anxiete et se donner du courage 
avant de commettre une infraction premeditee6' D'autres drogues, comme les 
amphetamines, les barbituriques et l'alcool, sont frequemment utilisees aussi 
a cette fin. 

Dans les considerations sur le cannabis et les actes d'agression, on invoque 
souvent le Festival de Woodstock qui reunissait en 1969 pies d'un demi-
million de participants, dont une forte majorite auraient pris du cannabis. Or 
la police n'y aurait observe aucun acte de violence169.60 . II est evidemment 
difficile de generaliser a partir de ces faits, car les dispositions des participants 
et l'ambiance etaient bien particulieres. D'autres festivals semblables ont ete 
moins paisibles. 

Des etudes statistiques parues it y a un certain nombre d'annees 
etablissaient une relation entre l'usage du cannabis et d'autres formes 
d'infractions. Bon nombre d'entre elles cependant classent dans une meme 
categorie les delfts relatifs a la drogue et ceux d'une autre nature, ce qui rend 
fort difficile l'interpretation des donnees. D'apres les etudes sur la 
cpnsommation de cannabis chez les delinquants et la frequence d'autres 
infractions chez des individus arretes pour delfts relatifs a la drogue, it y 
aurait lieu de croire a une relation d'ordre statistique. Cependant, on n'a pas 
demontre de lien de cause a effet entre les deux phenomenes; de plus, un 
grand nombre de variables d'ordre psychologique et socio-economique 
rendent difficile l'interpretation de ces donnees. 
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A New York, Goode a etudie 204 usagers du cannabis de professions et de 
milieux divers. Nombre d'entre eux appartenaient a la classe moyenne et, 
neuf avaient déjà ete arretes pour des infractions relatives a la marijuana; la 
proportion des arrestations effectuees par la suite est voisine de la moyenne 
nationale. Le chercheur toutefois n'a pas etudie de groupe temoin. Plus d'un 
tiers des arrestations concernait la participation a des manifestations ou a du 
piquetage pacifiques. Quant aux infractions d'autres types, elles ne se sont 
produites que quelques fois. L'etude ne fait etat, par ailleurs, d'aucun lien 
entre le nombre des arrestations et les niveaux de l'usage; en d'autres termer, 
les arrestations n'ont pas ete plus frequentes chez les habitués que chez les 
usagers occasionnels. Goode a egalement fait une analyse critique de 
documents scientifiques et judiciaires portant sur l'action criminogene 
attribude au cannabis. Il conclut : « Les etudes qui tendent a etablir un lien de 
cause a effet entre le cannabis et la criminalite ne peuvent resister a une 
analyse serieuse; elles ne respectent meme pas les regles les plus elementaires 
de la veritable recherche scientifique >>232. 

Les memoires presentes a la Commission par la Gendarmerie royale du 
Canada, de meme que les memoires et rapports d'audiences du Solliciteur 
general renfermaient de longs exposés sur les liens qui existeraient au Canada 
entre l'usage des drogues et la criminalite32•"3. Selon ces documents, l'usage 
du cannabis entraine un jour ou l'autre des types d'infractions non lies a la 
drogue. La Gendarmerie royale du Canada a signale a la Commission 239 
affaires, survenues en 1969 et 1970, etablissant un lien entre la drogue et 
certaines infractions. De ce nombre, 72 se rapportaient au cannabis seul. On 
ne tient generalement pas compte des infractions li6es a l'usage de l'alcool. 
Dans cinq cas, it s'agissait d'actes commis sous l'influence du cannabis—deux 
Wits de violence et trois contre la propriete. Dans 33 autres cas it y avait eu 
condamnations pour possession de cannabis et les accuses avaient déjà un 
casier judiciaire. Dans seize autres affaires, les individus avaient ete arretes 
pour des delfts sans lien avec la drogue, mais avaient du cannabis en leur 
possession au moment de leur arrestation. Six individus avaient avoue a la 
police avoir commis des infractions contre la propriete pour se procurer du 
cannabis; trois autres, accuses de delfts sans lien avec la drogue, avaient 
reconnu avoir déjà pris du cannabis. Neuf affaires avaient trait a des actes de 
violence se rattachant au trafic du cannabis. Selon des informations d'autres 
sources communiquees a la Commission, des actes de violence auraient ete 
commis dans le milieu des trafiquanten. D'ailleurs Cooper traite de cas 
semblables. Abstraction faite de ces cas isoles, la Gendarmerie royale affirme 
que «si on manque de donnees au Canada sur les delfts commis par les 
usagers du cannabis D, it est possible d'en obtenir ailleurs. Quant a nous, it 
nous a ete impossible de trouver, a l'echelle internationale, des documents 
etablissant de fawn scientifique l'action criminogene du cannabis. 

Les principales enquetes gouvernementales menees en divers pays depuis 
trois quarts de siècle ont abouti a des conclusions semblables en ce qui a trait 
au lien entre le cannabis et la criminalite 

II n'est pas demontre scientifiquement que l'usage du cannabis soit une 
cause sensible d'autres infractions. Autrefois les individus qui avaient commis 
des delfts ou des actes antisociaux semblaient plus portes que d'autres a faire 

35,295,407,631,633,634,635,678.  
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usage de marijuana, mais cette situation change rapidement en Amerique du 
Nord. On connait bien peu de cas oa it ait ete etabli de fawn probante que 
des infractions avaient ate commises sous l'influence du cannabis ou que le 
cannabis y ait ete pour quelque chose. Il se peut qu'un individu enclin a une 
certaine forme de delinquance, en matiere de drogue par exemple, soit 
particulierement porte a diverses infractions. Selon certains observateurs, la 
diminution des inhibitions qui resulte souvent de l'usage du cannabis pourrait 
accroitre la probabilite d'actes antisociaux chez des personnes deja fragiles. Il 
se peut egalement que certains aient recours au cannabis et a d'autres drogues 
pour faire echec a l'angoisse et se donner artificiellement du courage avant de 
commettre un acte illicite. Dans certains cas enfin, l'agressivite peut resulter 
de reactions aigues a la drogue, mais ces cas seraient assez rares. 

EFFETS PHYSIOLOGIQUES 

Effets aigus 

Les effets physiologiques de courte duree que produit une dose ordinaire de 
cannabis chez un sujet normal sont en general tres benins et de peu 
d'importance clinique apparemment. La reaction la plus frequente consiste 
probablement dans une acceleration du pouls proportionnelle a la dose. Au 
cours de ses experiences, la Commission a note que la dose necessaire pour 
produire chez le sujet des effets analogues a ceux qu'il recherchait 
habituellement accelerait le pouls de plus du tiers de son rythme normal. Des 
doses plus fortes elevaient legerement en outre la pression systolique. Ces 
effets cardio-vasculaires disparaissaient en quelques heures. Les comptes 
rendus d'autres etudes ne concordent pas quant l'effet du cannabis sur la 
tension arterielle; quelques auteurs font etat d'une elevation, d'autres d'une 
legere baisse ou d'aucun changement2aa.296.3°'•407.564.67°.  On a constate que les 
composes analogues au THC de synthese abaissaient considerablement la 
tension arterielle chez certaines especes animales252. Les changements reveles 
par l'electrocardiogramme seraient minimes chez les sujets normaux284.3° 436, 
mais on n'a pas etudie de sujets souffrant d'anomalies cardiaques. La 
marijuana peut diminuer l'effet typique de l'inspiration et de la toux sur le 
rythme cardiaque519. 

Le cannabis produit toujours une Legere dilatation des vaisseaux sanguins 
de la conjonctive et donne a l'ce il le meme aspect congestionne que l'alcool39. 
Cette constatation a ete corroboree par les etudes de la Commission. Cet effet 
peut resulter, du moins en partie, d'une irritation locale produite par 
l'inhibition des glandes lacrymales et l'assechement de l'ceil qui suit, mais 
non de l'irritation par la fumee. L'examen de l'oe n'a revele aucune 
alteration des vaisseaux retiniens".263  et l'importance clinique de l'effet sur la 
conjonctive est probablement minime. La baisse de temperature des doigts 
constatee dans une experience de la Commission indiquerait une Legere 
contraction des capillaires de la peauM0; on n'a pas cependant verifie cet effet 
de la drogue sur le systeme vasculaire. Un ce deme leger se produit parfois 
autour de 1' ii16,155.  Contrairement a l'opinion generale, le cannabis ne dilate 
pas la pupille et de recentes etudes comportant des controles ont revele une 
legere contraction pupillaire155•265.297.661. II a ete fait etat d'une diminution de la 

111 



Le cannabis 

tension intra-oculaire apres absorption de marijuana qui peut avoir une 
certaine signification en therapeutique264. 

La recherche de la Commission a demontre que le cannabis, mame a faibles 
doses, diminue notablement la salivation'. Certains usagers mentionnent 
une stimulation initiale de la salivation, suivie de l'assechement de la bouche, 
de la gorge et des voies nasales, mais cette double reaction n'a pas ete verifiee 
en laboratoire. Des effets minimes sur la conductibilite nerveuse de la peau et 
l'activite des glandes sudoripares ont ete releves dans les experiences de la 
Commission251.4413•518  et dans d'autres etudes204,431,522

; ces reactions cependant 
semblent variables. Le cannabis peut stimuler la miction16•407, mais ce point 
n'a pas ete eclairci. Il n'y aurait aucune modification constante de la fonction 
regulatrice de la glycemie161•279•397,4°7.5"5'661. L'appetit augmente, mais pas aussi 
generalement qu'on le croyait3'16,248,279,407 cet effet de la drogue n'aurait,.aucun 
rapport avec le taux de glycemie. Le cannabis ne semble pas affecter 
sensiblement le chimisme sanguin et hormonal chez l'homme, mis a part un 
effet indirect de stimulation en certains cas283•397.407•670. Le cannabis a forte dose 
ne semble pas affecter la fonction renale ou hepatique, ni le metabolisme 

L'usage de fortes doses ne modifie pas sensiblement la 
respiration4P7.564,661,67 '; it n'altere pas de fawn notable non plus le reflexe 
tendineux profond ni d'autres fonctions nerveuses simples chez l'etre 
humain284'297'527. Chez le rat, des doses elevees peuvent accroitre la teneur du 
tissu cerebral en ADNI12. Le THC peut abaisser 'Cerement la temperature 
corporelle chez l'homme655  et considerablement chez l'animal, a fortes 
dOSeS225'252'489. 

Les effets aigus du cannabis reveles par l'electroencephalogramme (EEG) 
sont minimes aux doses ordinaires et auraient peu d'importance 
cliniquel89,3°8,527'64'. On n'a pas encore nettement etabli les modifications des 
traces de l'EEG pendant le sommeil, notamment les phases de mouvements 
rapides des yeux; les sources a ce sujet sont contradictoires32,285,522,574. 

L'electrocorticographie revele que le cannabis altere legerement la reponse a 
une excitation visuelle, modification qui indiquerait un certain accroissement 
de l'effet d'eveil ou de reactivite". La discrimination visuelle accrue de deux 
eclairs lumineux, observee dans une experience de la Commission, traduirait 
egalement une certaine stimulation neurophysiologique (peut-atre corticale) 
par la drogue'. Cependant, des doses beaucoup plus fortes ont produit chez 
le singe des changements qui semblent temoigner d'un effet depressif76. 

On ne connait pas encore les effets du cannabis sur les mediateurs 
chimiques de l'influx nerveux, sujet sur lequel les etudes presentent des 
opinions opposees. Il semble toutefois que la drogue a altere les 
concentrations de catecholamine, et d'autres mediateurs chimiques de 
serotonine dans le cerveau, chez la plupart des especes animales 
etudides67,80,140,207,286,409,446,565,579,619.  La signification de ces changements est 
ambigue; cependant les travaux en cours apportent des renseignements de 
plus en plus nombreux. 

Selon Ling et ses collaborateurs, l'administration quotidienne de THC (sauf 
a tres fortes doses) a des rats pendant quatre jours n'a pas agi de fawn 
appreciable sur l'activite des glandes surrenales et genitales. Cependant, on a 
constate une involution du thymus semblable a celle que produit le stress37°. 
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De fortes doses de cannabis diminueraient la force musculaire. La plus 
haute dose utilisee dans une experience de la Commission n'a pas modifie la 
force maximale de prehension momentanee de la main, mais on a observe 
une diminution de la force de prehension des doigts, soutenue pendant une 
minute; cette diminution s'observait encore cinq heures apres l'absorption du 
cannabis44. D'autres chercheurs ont constate des effets semblables, a doses 
elevees284•407•507. Singh n'a constate aucun effet sur la force musculaire 
momentanee; it rapporte cependant une diminution du rendement mesure 
l'ergometre (bicyclette) apres l'absorption de marijuana564, corroborant ainsi 
les resultats d'une etude qui remonte a 1901183. Paradoxalement, on a recours 
au cannabis dans plusieurs pays non industriels pour diminuer la fatigue 

16,38,73,124,125,295,534,651. On n'a pas etudie de causee par un travail physique penible 
fawn methodique les effets de la drogue dans des conditions normales de 
travail. 

Des experiences de l'armee americaine, effectuees a l'aide de THC de 
synthese et de derives analogues, ont ete rendues publiques recemment; elles 
demontrent que certains cannabinoIdes ont des proprietes hypnotiques, 
anesthesiques, anticonvulsives, contraires a l'hypertension et antipyretiques 
qui pourraient etre exploitees en therapeutique157.252,638 Cependant, les essais 
cliniques chez l'homme comportant des controles ne sont pas encore probants. 

La cigarette de cannabis produit peu de derangements gastro-intestinaux 
aigus; cependant, les nausees sont assez frequentes apres l'ingestion de doses 
tres elevees ou lorsque l'absorption d'une drogue est source 
d  ,anxietel 6,249,259,284,407. La documentation clinique mentionne aussi d'autres 
effets : maux de tete, engourdissement, vomissements, crampes, diarrhee ou 
constipation. On a observe le manque de coordination, l'ataxie et des 
tremblements chez certains sujets, ainsi que des douleurs thoraciques, des 
etourdissements et des evanouissements dus en general a de fortes doses'''. 
Ces doses peuvent aussi provoquer le sommeil; meme si les quantites sont 
faibles, la somnolence survient en bien des cas quelques heures apres 
l'absorption. Certains sujets ont eprouve des reactions typiques de la gueule 
de bois, qu'on associe en general a l'abus d'alcool. Toutefois ces cas seraient 
rares, meme lorsque l'ivresse est intense; quelques sujets declarent se sentir 
plus reposes qu'd l'ordinaire le lendemain. La plupart des habitues ne 
ressentent habituellement aucun de ces effets ou n'eprouvent qu'une legere 

126,232,243,248,249,407,415,436,438,440,670 
sensation de pesanteur ou d'inertie 

D'apres des observations medicales, le cannabis aurait declenche le diabete 
et des reactions epileptiques chez certains sujets292,328,384. Cela semble plutot 
paradoxal si l'on considere les proprietes anticonvulsives des cannabinoIdes, 
demontrees par plusieurs experiences, ainsi que l'irregularite des effets du 
cannabis sur la glycemie. 

On soutient depuis quelques annees que de fortes doses d'extraits de 
cannabinoIdes injectees a des femelles gravides de certaines especes de 
rongeurs pourraient modifier la pollee ou causer des anomalies chez les petits; 
les auteurs ne sont pas unanimes cependant63,217,218,498. Leurs donnees 
dissemblables ne peuvent etre appliquees a d'autres especes animales et 
renseignent peu sur les effets de la drogue chez l'homme. Il n'est pas etabli 
scientifiquement que le cannabis aurait des effets nocifs sur le foetus humain, 
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meme si la drogue peut franchir la barriere plancentaire chez la femme 
enceinte tout comme chez les femelles des especes animales en question. Les 
travaux n'ont revels in vitro aucune anomalie des chromosomes attribuable au 
cannabis356.4"8, chez les habitues de cette drogue162,226 ni chez des singes 
traites aux cannabinoides.375  

Le risque d'un empoisonnement aigu mortel par le cannabis est 
extremement faible. Peu de deces, le cas echeant, ont ete occasionnes par une 
surdose de cannabis. Sans doute, plusieurs furent attribues a cette drogue dans 
les ecrits les plus anciens651; cependant bien des auteurs sont sceptiques, faute 
d'une documentation suffisante243.573.576•633. Recemment en Belgique un aces a 
ete impute a une surdose266. L'autopsie aurait demontre la presence de 
cannabindides dans l'organisme du sujet et aucune autre cause du deces 
n'aurait ete constatee. Ce cas de retentissement international a ete mis en 
doute par certains auteurs210,243

;it pourrait cependant constituer «l'exception 
qui confirme la regle». On a recemment attache beaucoup d'importance A une 
tentative de suicide chez .un jeune homme qui avait ingere des quantites 
massives de haschich234. Cette tentative a echoue et le sujet s'est completement 
retabli. Lewis fait etat d'un (Wes attribue A la distension intestinale chez un 
sujet qui, sous l'influence de fortes doses de cannabis, avait pris des quantites 
excessives d'aliments367. 

Divers auteurs ont rendu compte recemment d'accidents aigus, mais non 
mortels, occasionnes par l'injection intraveineuse d'un extrait de marijuana 
de fabrication domestique. Les symptornes observes etaient les suivants : 
tremblement violent, frissons, fievre, tachycardie, nausees, crampes, 
vomissements, diarrhee, douleurs musculaires et derangements passagers de 
plusieurs fonctions organiques 212,261,334,335,382. Ces effets n'etaient probablement 
pas propres aux cannabinoIdes, mais refletaient pint& les reactions de 
l'organisme aux divers corps strangers insolubles que renfermaient ces 
preparations grossieres. Ces accidents sont rares, fort heureusement; un seul 
cas a ete rapporte jusqu'ici au Canada43. 

Le cannabis compte donc parmi les drogues qui comportent le moins de 
risques d'intoxication mortelle, qu'il serve a des fins therapeutiques ou autres. 
Il y a possibilite cependant que le cannabis pris avec d'autres drogues (alcool, 
barbituriques, preparations opiacees, etc.) accroisse leur toxicite (voir plus bas 
Le cannabis et les autres drogues). 

Disons, en terminant, que l'usage du cannabis A doses normales a produit 
peu d'effets physiques aigus. Ceux qu'on a pu observer semblent peu 
importants en general du point de vue clinique. Meme des doses relativement 
fortes n'alterent pas sensiblement l'organisme. Dans l'ensemble, l'acceleration 
du rythme cardiaque, une legere rougeur des yeux et la diminution de la 
salivation sont les signs les plus courants et les plus &Ars d'un usage excessif 
de THC, de marijuana et de haschich. La presence de ces trois elements 
variables a ete extremement efficace, du point de vue statistique, pour 
distinguer les diverses doses de THC administrees au cours de la recherche de 
la Commission44°. 
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Effets physiques de longue duree 

L'information sur les effets a longue &Mance du cannabisme est peu 
abondante. Diverses etudes menees en Orient mentionnent une mauvaise 
sante chronique chez les haschichins de longue date126,295,442,583. Il  s'agit le plus 
souvent d'affections benignes des voies respiratoires et de l'appareil gastro-
intestinal. On mentionne egalement des cas de demence chronique en Orient 
chez de gros usagers de haschich. Comme on l'a deja note avec plus de details 
dans la section portant sur les accidents psychologiques aigus, la plupart des 
etudes faites en Orient ne comportaient pas de groupe temoin d'abstinents. 
Les observations cliniques y sont aussi confondues habituellement avec de 
nombreux facteurs sociaux, economiques, nationaux, ou encore relatifs a 
l'hygiene generale ou alimentaire, dont it est difficile de les separer. Les etudes 
sont rarement etayees par des donnees electrobiologiques ou par celles de 
l'autopsie. Le rapport technique de l'O.M.S. (1971) sur le cannabis renferme 
le passage ci-apres 

On peut se demander si la .perte de poids, l'anemie, la constipation, etc., dont 
certains rendent le cannabis responsable en Inde ne sont pas pluted dues a la 
misere, a la nutrition mediocre et aux infections. Dans l'ensemble, les etudes 
faites aux Etats-Unis d'Amerique n'ont jamais mis en evidence une deterioration 
physique significative apres des periodes moyennes de sept ou huit ans d'usage de 
marijuana (p. 28)678. • 

Dans la plupart des pays non industriels, par ailleurs, le cannabis se fume 
presque toujours en melange avec de grandes quantites de tabac brut, et 
parfois avec d'autres drogues; or, les effets de ces diverses substances ne 
peuvent etre facilement isoles. Le seul effet durable du cannabisme qui 
ressorte de ces rapports est une congestion conjonctivale chez quelques sujets; 
die ressemble a la dilatation des capillaires de la conjonctive observee chez de 
gros usagers. L'etiologie et l'importance clinique de ces effets sont encore 
obscures. 

On se demande avec inquietude si l'usage du cannabis peut avoir pour le 
fumeur invetere des effets cancerogenes semblables a ceux qu'on impute au 
tabac. En &pit de la grande diversite des echantillons, it semble que la teneur 
de la marijuana brute en goudron se rapproche de celle des cigarettes de tabac 
actuellement sur le marche179:191:388. Une experience sur des souris a revele que 
les produits de condensation du goudron de tabac et de cannabis ont sur la 
peau des effets nocifs semblables. Les auteurs ont cependant fait observer que 
leurs decouvertes n'etablissent l'action cancerogene de la marijuana ni chez la 
souris ni chez l'homme388. Dans une autre experience sur le meme animal, on 
a constate que la film& de la marijuana dtait nocive pour les cellules de 
l'appareil respiratoire'. Au tours d'une etude recente sur huit fumeurs 
quotidiens de marijuana, l'examen microscopique de repithelium respiratoire 
a revele des alterations cellulaires semblables a celles constatees chez des sujets 
qui ne fumaient que du tabac395:396. Une autre etude fait etat cependant 
d'anomalies du tissu epithelial de la trachee chez six gros fumeurs de 
haschich' . 

Meme s'il &aft demontre que le tabac et le cannabis sont egalement 
cancerogenes, a poids egal, les differences significatives dans les modalites 
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d'emploi ne permettraient pas de comparaisons precises de ces proprietes 
entre les deux drogues. L'usage actuel du cannabis en Amerique du Nord 
ressemble davantage a la consommation de l'alcool en societe qu'a l'usage 
quotidien du tabac chez les Brands fumeurs. Il existe evidemment des 
exceptions a cette regle et elles pourraient bien se multiplier en Amerique du 
Nord. Les fumeurs de tabac consomment en general de plus grandes quantites 
que les habitués du cannabis. La profonde inhalation et la longue retention de 
la fumee, caracteristiques des habitues du cannabis en Amerique du Nord, 
peuvent etre une source de complications, puisqu'il en resulte ordinairement 
une retention a peu pits totale des particules de la fumee dans les poumons 
ainsi qu'une absorption des elements actifs de la drogue. On ne connait pas 
les effets contraires des diverses substances, la plupart non psychotropes, que 
renferme la fumee. Dans les pays non industriels, on fume le cannabis a peu 
pres comme le tabac; l'aspiration et la retention excessives sont peu 
communes. 

Tennant et ses collaborateurs ont rendu compte du cas de trente et un 
militaires qui fumaient d'enormes quantites de haschich. Les affections 
frequentes chez ces sujets : bronchite, sinusite, asthme, rhino-pharyngite et 
ce deme uvulaire, etaient apparemment causees par l'irritation des voies 
respiratoires. Les cas d'acne etaient tits frequents aussi et quelques sujets 
souffraient de troubles gastro-intestinaux6°2. Les auteurs ont observe plus tard 
une capacite pulmonaire vitale inferieure a la normale chez des sujets 
semblables. La plupart etaient des fumeurs de tabac aussi bien que de 
cannabis; cependant, les auteurs avancent que l'usage excessif du haschich 
etait la cause principale des affections dont ils faisaient etae. Des 
observations analogues ont ete faites en Grece sur des fumeurs inveteres de 
haschich'. 

Diverses etudes distinctes evoquent la possibilite d'autres etats 
pathologiques lies a l'habitude du cannabis. Bien que le role de cette drogue 
n'y soit pas nettement etabli, elles ouvrent des domaines importants a la 
recherche. Une etude effectuee au Maroc mentionne l'arterite chez un certain 
nombre de sujets qui fumaient de dix a quinze pipes de cannabis par jour'. 
Miras rend compte d'observations cliniques semblables en Grece". Bowman 
n'a constate aucune alteration du rythme cardiaque tonique ou phasique chez 
les habitues du cannabis en Jamaique. 

Kew et ses collaborateurs ont constate une alteration de la fonction 
hepatique chez huit habitues de la marijuana. Ceux-ci avaient déjà fait usage 
d'autres drogues, mais ils n'avaient pas recouru toutefois a l'injection 
intraveineuse, ni abuse de l'alcool332. Hochman et Brill ont etudie en 
Californie cinquante sujets faisant un usage regulier de marijuana depuis sept 
ans en moyenne. Les antecedents cliniques d'aucun de ces sujets n'incitaient a 
croire a une alteration de la fonction hepatique. L'alteration revel& par des 
examens de laboratoire chez dix de ces personnel a ete attribuee a la 
consommation concomitante de fortes doses d'alcool et les anomalies 
observees ont ete attenuees par le retrait de l'alcool. On n'a etabli aucune 
relation entre le temps depuis lequel durait l'usage de la marijuana et le 
fonctionnement du foie274. Tennant et ses collaborateurs n'ont constate 
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Oki et Sisson ont publie des chiffres preliminaires tires d'une etude 

multidisciplinaire effectuee en Ontario par l'Addiction Research Foundation 
sur deux cents habitues du cannabis. L'age de ces sujets variait de 15 a 42 ans 
et se situait a 22 ans en moyenne; ils prenaient de la marijuana depuis 1 a 20 
ans, soit depuis 2,7 ans en moyenne. Presque tous faisaient usage d'alcool et 
de tabac; plus de la moitie avaient tate du L.S.D. et des amphetamines et le 
tiers avaient pris des stupefiants opiates. L'emploi frequent d'autres drogues 
et l'absence d'un groupe temoin restreignent certaines conclusions a tirer de 
l'etude. Divers resultats ne laissent subsister aucune equivoque, tandis que 
d'autres sont d'interpretation moins facile. S'appuyant sur ce que l'on peut 
observer chez un groupe comparable mais abstinent, on peut dire que ces 
sujets n'ont accuse aucune frequence particuliere des affections des voies 
gastro-intestinales, du foie, des reins, de la rate ou de la vesicule biliaire, non 
plus que d'un dysfonctionnement de la thyroIde, des parathyroides ou des 
autres.  glandes endocrines ou encore d'anomalies affectant les globules rouges 
du sang. Les troubles de la circulation peripherique etaient rares, de meme 
que les manifestations d'une atteinte cardiaque, sauf la tachycardie et 
l'hypertension chez quelques sujets. La plupart des sujets etaient exempts de 
troubles respiratoires, 15 p. 100 seulement en ayant eprouve. Quelque 20 p. 
100 faisaient de Pact* ce qui n'est pas insolite a ces ages. La conjonctive etait 
legerement congestionnee chez pres de la moitie des sujets. Les donnees 
relatives au fonctionnement du systeme nerveux central sont quelque peu 
confuses, mais aucun etat pathologique ne peut etre nettement relit a l'usage 
du cannabis. Plusieurs sujets de cette etude avaient pris de la drogue quelques 
heures seulement avant l'examen physique. Il est donc possible que certains 
troubles, notamment ceux du systeme cardio-vasculaire et de la conjonctive 
aient ete consecutifs a une intoxication aigue 

Dans le cadre de la recherche experimentale sur le cannabis poursuivie par 
l'Addiction Research Foundation et dont it a ate question plus haut (voir 
l'annexe B), on a effectue periodiquement diverses mesures physiologiques 
pendant les mois que les sujets ont passes dans leur section de l'hopital et au 
cours desquels its ont fume quotidiennement des doses diverses de 
marijuane6. En plus des examens physiques generaux, on a apporte une 
attention particuliere aux EEG, aux fonctions du coeur, du foie et des reins et 
a diverses analyses chimiques du sang. Meme si ces etudes ne sont pas 
terminees, on en a tire certaines observations provisoires. Au cours des 
experiences, on n'a decele aucun indite de lesions ni de complications 
attribuables a la marijuana. L'examen visuel des EEG n'a revele aucune 
alteration appreciable des ondes du cerveau, mais on poursuit les analyses. 
Les ECG accusaient des alterations passageres des fonctions cardiaques, mais 
on ne prevoyait pas d'effets durables. L'acceleration subite du pouls, 
caracteristique de l'usage du cannabis, semblerait s'attenuer sur plusieurs 
semaines meme lorsque la dose est augment& graduellement. Le sommeil ne 
semble pas modifie. Les donnees physiologiques continuent a faire l'objet 
d'analyses detainees. Il convient de repeter que ces experiences fournissent 
des renseignements provisoires sur les effets de l'administration quotidienne 
de diverses doses de marijuana pendant des semaines ou des mois. En ce sens 
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on s'est trouve a en etudier les effets chroniques, mais ces experiences 
n'etaient pas destinees a fournir un point de depart facile pour des 
predictions sur les consequences d'une habitude du cannabis se prolongeant 
des annees. Certains effets a long terme pourraient bien n'etre perceptibles 
qu'apres une periode d'usage abondant beaucoup plus longue que celle que 
l'on a etudiee ici. 

Les comptes rendus des repercussions observees par l'electroencephalo-
gramme (EEG) ne sont pas concordants. Le rapport La Guardia mentionne 
des anomalies de cet ordre chez les habitues, mais aucune constante dans les 
traces. Les chercheurs en sont venus a la conlusion que ces sujets, ainsi que 
d'autres dont ils avaient fait l'examen, «n'avaient subi aucune alteration 
mentale ou physique du fait de la drogue »4°7. Freedman et Rockmore sont 
arrives a une conclusion semblable apres avoir examine trois cents usagers de 
longue date dans l'armee201•202. Une etude de Williams et de ses collaborateurs 
sur des sujets qui avaient presque contracte l'habitude quotidienne de fortes 
doses de cannabis n'a demontre que peu d'alterations significatives 
observables par l'EEG; les legeres anomalies notees dans certains cas ont 
disparu avec le retrait de la drogue'. En Grece, Miras a fait etat de plusieurs 
cas distincts de traces anormaux chez de gros usagers de haschich, mais 
aucune etude rigoureuse comportant un controle n'avait ete consacree a ces 
sujets'. 

Lundell ayant examine un certain nombre de jeunes usagers de drogues 
multiples, declare avoir constate chez quelques-uns des signes 
psychometriques d'un syndrome cerebral d'origine organique383. Ebel a etudie 
en Allemagne cent adolescents polytoxicomanes. Trois d'entre eux ne 
prenaient que du haschich et soixante-huit du L.S.D. et du haschich. Les 
autres s'injectaient diverses drogues par voie intraveineuse, en majeure partie 
des stupefiants opiaces. Les traces de l'EEG chez quatre-vingts sujets 
revelaient des anomalies attribuables, selon les auteurs, a l'usage des 
drogues167. Une etude effectude recemment en Grande-Bretagne mentionne le 
cas d'un petit groupe de vieux usagers de cannabis, d'amphetamines et de 
L.S.D. accusant certains signes d'atrophie du cerveau'. Selon les redacteurs 
du journal, les facteurs en jeu n'ont pas ete nettement etablis dans cette etude 
et il reste nombre de variables importantes a explorer348. Cet ecrit a déjà 
souleve de vives controverses dans les milieux scientifiques et 
medicaux90,100,101,348,466,492,538,577,592,688.  De nombreux chercheurs ont critique 
certains aspects de la methodologie de l'auteur et de ses conclusions, mais en 
raison de la gravite des troubles neurologiques evoques it faudrait etudier en 
priorite ces effets virtuels de la drogue chez les habitues de l'espece humaine et 
chez les primates. 

Campbell a constate, en Alberta, que l'EEG avait revele plus d'anomalies 
chez vingt-deux habitues du cannabis que chez les schizophrenes et les autres 
nevropathes. Certains fumeurs de cannabis avaient déjà pris d'autres 
psychotropes, mais cela n'avait apparemment aucun rapport avec les traces de 

Il se peut que les traces observes au cours de cette etude aient ete le 
resultat passager d'une intoxication aigue chez certains sujets, mais il est peu 
probable que ce resultat puisse fournir une explication satisfaisante. 

Le rapport preliminaire d'une etude control& portant sur trente et un 
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fumeurs inveteres de haschich, en Grece, indique que les chercheurs n'ont 
constate par l'EEG aucune anomalie reliee a l'emploi du cannabis. Ces sujets 
fumaient tous les jours plusieurs grammes de haschich depuis vingt-sept ans 
en moyenne. Its avaient tous un emploi et n'accusaient aucun trouble marque 
du comportement. On n'a pas tire de conclusions de cette etude qui est en 

cours189. Dans une etude pilote sur le comportement effectuee en Jamaique, 
Bowman n'a observe aucun signe psychometrique de troubles neurologiques 
chez trente sujets, faisant usage de fortes doses de marijuana depuis 
longtemps74. Une autre etude sur des adeptes inveteres du ganja, entreprise en 
Jameque egalement, est pres de se terminer, mais aucun resultat n'a encore 
etepublie53 Une etude rigoureuse comportant l'emploi de divers moyens, 
dont l'EEG, est actuellement en cours au Texas aupres d'un groupe de jeunes 
habitues du cannabis"'"; aucun resultat probant n'a encore ete rendu public. 

Comme on l'a dit plus tot, la demence chronique, refletant probablement 
un syndrome d'atteinte cerebrale d'origine organique, a ete observee chez un 
petit nombre d'adeptes inveteres du haschich en Orient. Les etudes en 
question ne sont pas etayees toutefois de donnees neurologiques suffisantes, ni 
d'indications provenant de l'EEG ou de l'autopsie. De plus, ces etudes ont ete 
effectudes sans groupes temoins. Les &fits occidentaux ne mentionnent pas de 
cas de ce genre reposant sur des documents scientifiques. En Amerique du 
Nord, un certain nombre de cliniciens estiment que divers troubles du 
comportement presentent un element organique qui pourrait bien etre lie chez 
quelques sujets un usage prolonge du cannabis3".'. 

On ne distingue pas nettement encore la signification des traces de l'EEG 
observes dans quelques-unes des etudes mentionnees ci-dessus par rapport a 
l'etat physique et au comportement des sujets. La recherche neurologique, a 
l'aide de groupes temoins, chez de vieux adeptes du cannabis serait d'une 
importance primordiale. Somme toute, it semble bien, d'apres les donnees 
actuelles, que l'usage du cannabis n'entraine pas de troubles neurologiques 
graves habituellement. 

On a demontre chez l'animal les effets toxiques, pour le systeme nerveux, de 
doses enormes administrees tous les jours durant des semaines; on a constate 
que le rat y est plus sensible que le singe386.605. La quantite la plus faible 
administree au cours de ces experiences etait de pits de cent fois la dose forte 
ordinaire en consommation humaine. Une etude sur le chat a etabli que 
l'administration de doses encore plus elevees provoque des anomalies, 
decelables a l'EEG, qui persistent durant des semaines apres le retrait de la 
drogue'. L'application a l'etre humain des donnees de l'experimentation 
animale presente habituellement de grandes difficultes, et celles-ci 
s'accroissent encore si on emploie des doses massives dans ces experiences. 
Les essais devraient etre effectues sur des primates et porter sur des quantites 
plus comparables a celles dont l'homme fait usage. 

Ainsi que nous l'avons deja mentionne, it n'est pas etabli qu'a la longue le 
cannabisme altere les chromosomes ou ait d'autres consequences genetiques 
chez l'homme162,226. Une etude importante, actuellement en cours en 
JamaIque, apportera bientot d'autres renseignements a ce sujet

38. 

En resume, les donnees concernant les effets de l'emploi prolonge du 
cannabis sont restreintes, diverses et contradictoires. Les etudes comportant le 
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recours a des groupes temoins sont relativement recentes, et plusieurs sont en 
voie d'execution. Meme si elles n'etablissent pas qu'il y a des effets graves, les 
donnees actuelles soulevent des inquietudes en plusieurs domaines. Des 
affections respiratoires se manifesteront probablement chez ceux qui fument 
en quantite plus d'une drogue brute, dont le cannabis. On n'a pas encore 
etabli si la drogue est cancerogene, les temoignages sur les effets 
neurotoxiques ne concordant pas. Apparemment les doses moderees ne 
produiraient pas de dysfonctionnement neurologique, et les consequences de 
l'absorption prolong& de fortes doses ne sont pas elucidees. Certaines etudes 
evoquent une alteration de la fonction hepatique, mais d'apres la majeure 
partie des donnees, cette alteration ne presenterait pas de risque serieux. Les 
effets de la drogue sur le devoloppement du foetus n'ont ete demontres que 
chez certaines especes de rongeurs; it n'est pas etabli si le cannabis altere les 
chromosomes ou est teratogene chez l'homme. Tant qu'on ne possedera pas 
plus de donnees a ce sujet, la femme enceinte devra eviter l'usage du cannabis 
et de la plupart des autres drogues. Un emploi prolongs du cannabis peut 
provoquer chez certains sujets une congestion tenace de la conjonctive, mais 
cet effet n'aurait de l'importance que du point du vue esthetique. 

TOLERANCE ET DEPENDANCE 

Tolerance 

On entend par tolerance l'adaptation a une drogue caracterisee par une 
diminution de son effet, apres usage repete, a dose constante. Ce phenomene 
ne se manifeste pas d'une fawn absolue chez l'homme, a regard des 
principaux effets du cannabis pris de fawn moderee ou intermittente, et bien 
des aspects subtils de la question restent a elucider. Les usagers intermittents 
sont peu enclins a augmenter les doses, mais la simple repetition peut en 
modifier les effets; quant l'habitude, tout porte a croire qu'elle engendre une 
certaine tolerance. On confond souvent « tolerance» et « augmentation de la 
dose» bien que l'une et l'autre ne soient pas necessairement fides. La tolerance 
a une drogue peut se manifester a des rythmes et a des degres divers; 
normalement le sujet n'augmente pas les doses a moins d'avoir contracts la 
tolerance a des effets particuliers qu'il recherchait dans la drogue ou qui en 
renforwient l'habitude. Et it peut meme contracter la tolerance a certains 
effets, ou s'adapter a eux independamment de ce qu'il recherche. 

Divers enqueteurs ont cru remarquer chez certains sujets une manifestation 
d'intolerance apres le premier essai41,248,314,358,576,578,661 Alors, une dose moins 
forte pourrait produire l'effet voulu, une fois le sujet accoutume a la drogue. 
Bon nombre declarent n'avoir guere eprouve d'effet la premiere fois qu'ils ont 
fume du cannabis. Par contre, certains sujets sont tits sensibles des la 
premiere experience; ils peuvent alors eprouver des frayeurs ou des reactions 
d'une intensite et d'une complexite qui ne seront pas egalees par la suite. On 
ne sait pas si cette hypersensibilite frequente est attribuable a une maniere 
defectueuse de fumer, au processus d'apprentissage, de conditionnement ou 
d'adaptation psychologique (voir plus haut l'analyse des travaux de 
Becker39•a), a un metabolite actif produit par des enzymes, a l'accumulation 
de cannabinoIdes dans l'organisme, a une sensibilisation moleculaire et 
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pharmacologique des recepteurs ou a l'action conjuguee de certains de ces 
facteurs. On n'a pas encore etudie en laboratoire les changements de reaction 
qui semblent se produire peu de temps apres le premier essai de cannabis, et 
les travaux sur ce sujet sont rares. 

Ainsi que nous le soulignions dans une section anterieure, il a ete demontre 
que l'injection d'une faible quantite de THC produit dans le sang de l'homme 
un metabolite psychotrope. Selon Mechoulam, des metabolites des THC 
seraient a l'origine des principaux effets du cannabis chez l'homme, et la 
formation de composes actifs de THC dans l'organisme pourrait etre accrue 
par une augmentation de la production de certains enzymes provoquee par le 
cannabis420. Cet effet pourrait soit augmenter la reaction aux THC, soit 
augmenter le metabolisme et par la suite desactiver les metabolites primaires 
et attenuer la reaction generale. 

Il a ete demontre au moyen de radio-isotopes que certains metabolites des 
THC peuvent demeurer dans l'organisme en quantites appreciables pendant 
plusieurs jours ou meme plus longtemps361361. On n'a pas encore determine 
comment cette retention et cette accumulation de metabolites pourraient 
contribuer aux phenomenes de sensibilisation ou de tolerance. 

Diverses experiences montrent que chez les habitués ou les gros fumeurs de 
cannabis les reactions aux doses normales peuvent etre plus faibles que chez 
les novices ou les petits fumeurs, selon certaines echelles de comportement ou 

430 de reactions physiques et psychiques
305,407,431,436,660; d'autres auteurs n'ont pas 

fait ces constatations519. Selon les experiences de la Commission, il y aurait 
une relation complexe entre la frequence de l'usage du cannabis et les 
reactions a la marijuana, aux THC et aux placebos en laboratoire. Selon les 
premieres analyses et diverses mesures, les reactions a la drogue 
presenteraient une correlation negative avec la frequence de l'usage tandis 
que d'autres variables n'en accuseraient aucune; en certains cas, les gros 
fumeurs auraient connu des reactions plus fortes. L'analyse de ces relations se 
poursuit. 

Selon quelques enqueteurs, les habitues apprendraient a diriger ou 
maitriser certains effets du cannabis sur le comportement et sur le psychisme 
pendant leur ivresse, et pourraient mieux accomplir certaines taches que des 
non-habitués ayant pris la meme dose. Le fait d'avoir deja accompli la meme 
tache en etat d'ivresse cannabique amoindrirait aussi les perturbations 
causees par la drogue. Ainsi, il se produirait une adaptation ou tolerance 
selective et differentielle a certains effets perturbateurs au debut. II s'agirait 
dans une certain mesure d'une adaptation du comportement a un stimulus 
nouveau, distrayant ou inquietant plutot que d'une veritable tolerance 
physique. L'hypothese serait confirm& par des differences de reactions a la 
drogue chez des habitués, meme apres de longues periodes d'abstinence407. Un 
changement dans les reactions qui persiste longtemps n'est pas caracteristique 
de la tolerance « classique D, et donne a croire qu'un facteur d'apprentissage 
intervient. Certains usagers affirment que, s'ils restent en etat d'ivresse 
cannabique plusieurs jours, l'experience perd beaucoup de son inter& et de sa 
nettete; aussi preferent-ils une consommation intermittente. Des habitues 
auraient constate une transformation de certains effets subjectifs de leur 
ivresse sur une periode de quelques annees243,248,438. II semble que les adeptes 
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de l'usage intermittent demeurent sensibles aux effets agreables et createurs de 
l'accoutumance, car ils ne sont generalement pas tres enclins a augmenter les 
doses. Par contre, Jones a signale que les habitues eprouvent des effets 
moindres a l'echelle subjective et selon certaines mesures physiologiques'. 
D'autres enqueteurs n'ont constate aucune diminution de l'ivresse chez les 

Quelques rares auteurs ont etudie experimentalement l'habitude du 
cannabis et la tolerance a cette drogue chez l'homme. Williams et ses 
collaborateurs ont observe les effets de la marijuana chez des prisonniers 
meme de s'en procurer a volonte dans un laboratoire pendant plus d'un mois. 
Dans l'ensemble, la consommation a ete forte des le debut, puis a augmente 
legerement et graduellement par la suite; on a aussi note certains 
changements dans les effets subjectifs et physiologiques caracterises670. En 
l'absence de groupe de controle, it est difficile d'interpreter certains elements 
de cette etude. Dans une etude en cours, Dornbush a constate les premieres 
manifestations d'un ralentissement du pouls et peut-titre une certain 
adaptation des fonctions cognitives apres ingestion quotidienne d'une dose 
ordinaire de marijuana, comparativement a une reaction aigue la premiere 
fois'. Par contre, dans une autre experience en cours, Hollister n'a constate 
aucune modification des effets des THC d'apres plusieurs mesures 
physiologiques, psychologiques et biochimiques pendant cinq jours 
d'ingestion quotidienne281. Plusieurs autres etudes experimentales sur l'usage 
habituel et quasi habituel sont en cours en Amerique du Nord428,626. 

D'apres les donnees publiees dans le résumé preliminaire des recherches de 
l'Addiction Research Foundation sur le cannabis, it pourrait se produire une 
tolerance a certains effets de la marijuana". On a constate que la reaction 
immediate du pouls a diverses doses de marijuana administrees 
quotidiennement pendant plus d'un mois s'attenuait peu a peu. De meme, 
l'analyse du rendement au travail dont nous avons deja fait etat laisse croire 
qu'il se produit une adaptation ou tolerance aux premiers effets de fortes 
doses obligatoires sur le comportement. Cependant, nous ne pouvons savoir, 
d'apres ces donnees, si la tolerance aux effets agreables ou createurs de 
l'accoutumance de la drogue entrainerait ou non une augmentation de la 
dose. On n'a pas tente de mesurer l'ampleur ni la qualite de la reaction 
subjective aigue, c'est-à-dire de l'ivresse, obtenue par doses repetees. A 
certains moments pendant l'experience, on permettait aux sujets de s'acheter 
d'autre marijuana et de la fumer. Les donnees sur cette consommation libre, 
qui pourraient etre les plus pertinentes, ne sont pas completes. Lorsque les 
sujets etaient obliges de fumer, ils en achetaient et en consommaient peu de 
supplementaire; pendant les periodes de libre achat, ils n'ont pas augmente 
leur consommation. En fait, les sujets consommaient quotidiennement moins 
de cannabis pendant les periodes de libre achat vers la fin de l'experience 
qu'au debut. La tolerance aux effets createurs de l'accoutumance pourrait 
porter certains individus a augmenter leur consommation ou leur frequence 
d'usage en d'autres situations, mais elle ne semble pas caracteristique de la 
marijuana dans les conditions etudides jusqu'ici en laboratoire. 

Des experiences sur des animaux ont illustre le phenomene de la tolerance a 
certains effets du cannabis. Les pigeons, les chiens, les rats et les souris 
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semblent particulierement sensibles, contrairement aux lapins372.376.418. 
Certaines especes semblent contracter rapidement la tolerance a des doses 
presque mortelles. Chez les chiens, on peut enrayer la tolerance a certains 
diets au moyen d'un inhibiteur de la production d'enzymes419. La tolerance 
aux THC pourrait se produire par reaction a d'autres constituants du 
cannabis, non administres en meme temps que les THC222. Des singes soumis 
a une administration reguliere de cannabis ont aussi manifesto une certaine 
adaptation de comportement, que l'on ne saurait attribuer entierement a la 
tolerance physique classique""17.6'. Meme dans les cas ou l'on constatait une 
tolerance considerable a des doses massives, presque mortelles ou propres 
perturber le comportement, aucun symptome de sevrage ne s'est manifesto 
chez les animaux418.419. On a aussi recemment fait la preuve d'un 
accroissement de la sensibilite plutOt que de l'apparition de la tolerance chez 
les souris a des doses massives et repetees de cannabis192•225. Toutes ces 
experiences renseignent peu sur la tolerance aux effets agreables ou createurs 
de l'accoutumance que cette drogue peut avoir; elles ne permettent pas de 
prevoir si le sujet augmentera ses doses, meme au sein d'une espece. Faute de 
moyens efficaces pour faire absorber des cannabinoides aux animaux, it a ete 
difficile de mener des etudes sur l'auto-administration de drogue. 

En Orient, certains usagers prendraient des quantites incroyables de 
45,71,125,126,295,414,560,583. Selon McGlothlin, cannabis, d'apres les normes d'Occident 

certains fumeraient quotidiennement quelques centaines de milligrammes de 
THC, mais l'usage courant est de beaucoup inferieur a ce chiffre414. On a 
constate recemment en Grace qu'un groupe d'haschichomanes consommaient 
plus de 100 mg de THC par jour; on leur a fait fumer des doses de 100 mg 
sans qu'il en resulte de mauvaises reactions443.444•445. On a aussi fait etat d'une 
consommation massive de cannabis chez certains soldats americains139•6°I . Au 
cours d'une etude, la Commission a constate chez des habitues du cannabis 
d'Ontario une consommation median par personne, pour cent seances de 
plusieurs heures en moyenne, d'environ 6 mg de THC; mais dans certains cas 
it s'en serait fume plus de 50 mg238. Jones a cite des chiffres du meme ordre 
pour San Francisco"'. Ainsi que nous l'avons souligne plus haut, it est parfois 
difficile, dans les conditions contrOldes d'un laboratoire, d'administrer a de 
petits usagers plus de 10 a 15 mg de THC en une seule dose massive film& 
efficacement, sans provoquer de reactions contraires. Comme it y a bien des 
manieres de fumer, et qu'elles influent sur la quantite de THC inhalee et 
absorb& par le fumeur, it ne faut voir dans ces chiffres que des estimations 
utiles pour les comparaisons. Malgre cette reserve, it subsiste des differences 
individuelles considerables dans la capacite de consommer du cannabis, 
meme chez les habitues. D'apres ces donnees, on ne saurait dire s'il s'agit 
d'une grande tolerance a une forte consommation chez certains, de differences 
naturelles dans la sensibilite ou la reaction a la drogue, dans l'effet recherche 
ou les modalites d'usage, ou encore du jeu combine de ces facteurs. Il est peu 
probable cependant qu'un sujet puisse consommer certaines des doses les plus 
fortes mentionnees ici avant d'avoir acquis une grande tolerance. En 
consequence, et tant que des preuves contraires ne seront pas fournies, les 
etudes experimentales du cannabis a base de doses normales devraient 
specifier les antecedents des sujets comme usagers. 

Smith a propose d'illustrer par la forme d'un j le rapport entre tolerance et 
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usage. Les petits ou moyens usagers peuvent trouver l'effet qui leur convienne 
par des doses plus faibles que les debutants. Enfin, les habitués et gros 
fumeurs semblent prendre des doses beaucoup plus fortes' 

Dependance physique 

La dependance physique est un etat d'adaptation a une drogue, faisant 
suite normalement a la tolerance et qui entrain certains symptomes aigus 
(souvent appeles « syndrome d'abstinence»), au moment du sevrage. Les 
stupefiants opiaces, l'alcool et les barbituriques comptent parmi les drogues 
qui peuvent produire une grave dependance physique si on en prend 
regulierement en abondance. On n'a decouvert aucune dependance physique 
appreciable au cannabis chez l'homme ni chez les animaux; enfin, meme 
apres une longue periode d'usage ininterrompu, it ne se produit pas 
ordinairement chez eux de reaction physiologique penible apres le sevrage. 
Selon bon nombre d'enqueteurs, lorsque les habitues sont prives de leur 
cannabis par suite d'une arrestation ou de l'hospitalisation, it ne se produit 
pas d'accidents graves et peu se plaignent ou demandent a etre 
trait&14,38,86,170,248,56°. II en va autrement dans le cas des usagers de stupefiants 
opiaces, des alcooliques, etc. (voir, dans la section consacree aux « accidents», 
les propos sur le cannabisme chez les soldats americains). 

D'autre part, quelques auteurs font etat de reactions assez graves survenant 
chez certains habitues et gros consommateurs apres le sevragem.651. Dans la 
plupart des cas, les habitues reagissent peu au sevrage; cependant, parmi les 
symptomes d'abstinence graves parfois attribues a l'habitude inveteree, on 
releve : l'irritabilite, la perte de l'appetit, la nervosite et l'insomnie, les sueurs, 
les legers derangements gastro-intestinaux et les maux de tete69,124,131,295,401,560 

 

Comme dans beaucoup de pays on fume le haschich en melange avec de 
fortes quantites de tabac et d'autres drogues, it pent etre difficile d'interpreter 
les reactions consignees dans certaines etudes. Recemment, en Amerique du 
Nord, des signes de tolerance et de legers symptomes de sevrage ont ete 
observes chez des habitues'''. 

Dans son etude experimentale sur l'usage quotidien du cannabis, Williams 
en a administre a ses sujets d'assez fortes quantites pendant plus d'un moil. 
La marijuana n'a pas provoque de symptomes de sevrage a la fin de 
l'experience, mais certains signes d'abstinence sont apparus apres le sevrage 
du Pyrahexyl, homologue synthetique du THC'. Dans les etudes de 
l'Addiction Research Foundation sur le cannabis, on n'a constate ni syndrome 
de sevrage ni indice de dependance, meme apres des semaines 
d'administration quotidienne de fortes doses qui repugnaient aux sujets436. 

Nous ne savons pas tres bien encore quels symptomes de dependance 
pourraient se manifester chez des sujets qui consommeraient (en laboratoire 
ou a l'exterieur) de plus grandes quantites de marijuana a longueur de journee 
pendant plus longtemps. Toutefois, nous possedons peu d'indices que la 
dependance a l'egard du cannabis puisse se produire dans des conditions 
ordinaires. 
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La de'pendance psychique 

La dependance psychique (appelee parfois accoutumance, assuetude ou 
dependance de comportement) est plus subtile et plus difficile a definir. Dans 
son Bulletin, l'Organisation Mondiale de la Sante, expliquait ainsi ce 
phenomene : Le sujet eprouve « un sentiment de satisfaction et une pulsion 
psychique a prendre la drogue de fawn continue ou periodique pour obtenir 
du plaisir ou eviter un etat de malaise»m. La faiblesse de cette description 
tient a ce qu'elle ne permet pas de circonscrire d'une fawn operationnelle ni 
d'identifier objectivement les caracteristiques de la dependance dans une 
situation donnee. Par ailleurs, certains savants ont assimile la dependance de 
comportement a l'auto-administration repetee d'une drogue. Cette 
definition parait trop peu precise car on ne fait qu'y souligner les effets 
agreables et createurs de l'accoutumance; c'est redire en d'autres termes que le 
sujet prend de la drogue. On a egalement propose de definir la dependance 
psychique en fonction des effets des symptomes du sevrage sur le 
comportement (angoisse, agitation ou irritabilite, etc.) un peu comme pour la 
dependance physique. Evidemment, cette methode comporte un desavantage, 
car elle ne permet pas de determiner l'etat du sujet avant qu'il ait cesse de 
prendre de la drogue. 

Il est plus facile de distinguer les cas aigus de dependance psychique : &sir 
profond ou besoin imperieux de prendre de la drogue, accompagne d'effets 
evidents sur le comportement. Souvent les facteurs psychiques contribuent 
plus a la persistance de l'habitude que la dependance physique. Le principal 
probleme que pose une dependance accusee a regard des amphetamines, des 
stupefiants opiaces ou de l'alcool, par exemple, n'est pas d'ordre physique, 
puisqu'en quelques semaines le sujet peut etre sevre avec succes, mais consiste 
dans la forte probabilite que l'individu retombera dans son habitude pour des 
motifs psychologiques. 

Ordinairement, l'usage de la plupart des drogues, meme regulier, 
n'entraine pas de dependance psychique aussi prononcee, mais des facteurs 
psychologiques et sociaux plus &heats contribuent d'une fawn durable a 
l'entretien de la toxicomanie. 

Un passage du memoire presente a la Commission par l'Addiction Research 
Foundation of Ontario illustre bien la complexite de ce probleme de la 
dependance. On y lit a ce sujet : 

II faut reconnaitre cependant que toute dependance n'est pas necessairement 
mauvaise en soi pour l'individu ou pour la societe. Ce qu'il importe de savoir 
n'est donc pas si la dependance peut se produire, mais si elle peut entrainer un 
mal physique, psychique ou social'. 

Qu'il y ait ou non dependance psychique dans tel cas precis, cela tient a ce 
qu'on entend par ce terme. Nombre d'ulsagers du cannabis en Amerique du 
Nord prennent de cette drogue, semble-t-il, une ou deux fois par semaine, un 
peu a la fawn dont on prend de l'alcool en societe, puis s'en abstiennent 
pendant des semaines ou des mois sans en souffrir; mais une petite minorite 
en ont fait une habitude quotidienne et le deroulement normal de leur 
existence ainsi que leur bien-etre sont perturbes s'ils sont prives de leur 
drogue. Selon des etudes faites en Orient, la dependance psychique marquee 
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serait le fait d'un petit nombre d'individus chez qui l'usage de la drogue et le 
ravitaillement occuperaient une place importante dans l'existence. Il leur 
serait souvent difficile de rompre avec de telles habitudes 

23,71,124,125,295,347,583.  

En Amerique du Nord de nombreux usagers eprouvent du plaisir a prendre 
du cannabis et se donnent souvent beaucoup de mal pour s'en procurer, meme 
au risque d'une forte sanction penale. De plus, divers rapports cliniques font 
etat de malaises insidieux decoulant de la dependance a regard du cannabis 
chez certains habitues305•439'543•582. Cependant, le cannabis ne semble pas donner 
naissance au meme besoin imperieux que la dependance a regard des 
stupefiants opiaces, des barbituriques, de l'alcool ou du tabac. 

Une breve etude sur des sujets ayant l'habitude quotidienne du tabac et de 
la marijuana laisse deviner certaines differences dans la dependance que 
peuvent engendrer les deux drogues, du moins dans les conditions d'usage 
courantes en Amerique du Nord. On a demande aux sujets quel serait leur 
choix s'ils devaient renoncer momentanement a la marijuana ou au tabac. 
Tous conserveraient la marijuana si la periode devait etre tits longue; par 
contre, pour une periode d'abstinence d'un jour ou moins, presque tous 
opteraient pour le tabac, estimant plus facile de se priver de marijuana 
quelque temps que d'endurer les malaises aigus que provoque le sevrage du 
tabac438. Dans une etude de la Commission sur des adultes faisant usage de 
cannabis, de tabac et d'alcool, on a obtenu des reponses semblablee. On 
ignore cependant si la conduite aurait ete conforme a la parole. De plus, s'il 
etait aussi facile de se procurer de la marijuana que du tabac, les preferences 
et les caracteristiques de la dependance pourraient etre modifiees. 

CANNABIS ET AUTRES DROGUES 

Interaction pharmacologique 

L'etude methodique de l'action conjuguee du cannabis et d'autres drogues 
n'a commence que recemment. La plupart des recherches ont porte jusqu'ici 
sur des animaux. Certaines especes ont illustre la tolerance croisee entre les 
cannabinoIdes'. Chez les rongeurs, certains cannabinoIdes prolongent les 
effets hypnotiques et sedatifs des barbituriques et, paradoxalement, 
accentuent l'action stimulante des amphetamines, probablement en agissant 
sur le metabolisme2IU25,346,491.616 Le cannabis accroit les effets de l'alcool sur le 
comportement des souris'92.', mais ne se conjugue pas a l'action de rether 
diethylique225. Des etudes de Manno et de ses collegues39"°  ainsi que de la 
Commission's  ont demontre que, chez l'homme, le cannabis et l'alcool 
peuvent conjuguer leurs effets sur certaines fonctions psychomotrices et 
physiologiques, et que dans certaines conditions, la marijuana et l'alcool 
produisent des effets antagonistes sur certains facteurs subjectifs telle 
l'imagerie visuelle146,149,251,518. (Selon les recherches de la Commission, ces effets 
conjugues pourraient se produire en l'absence de toute modification de la 
consommation d'alcool, du metabolisme ou de 1'eliminatioe8.) 

La demonstration d'une action conjuguee du cannabis et d'autres drogues a 
fait croire que meme si la possibilite d'une intoxication mortelle par le 
cannabis est tits faible, de fortes doses, ajoutees a de grosses quantites de 
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sedatifs, tels les barbituriques et l'alcool ou les stupefiants opiaces, peuvent 
accroitre les effets de surdose4"•49°. Fernandez a constate dans des etudes sur 
des animaux que le cannabis n'influait pas sensiblement sur le point a partir 
duquel une dose d'alcool peut etre mortelle, mais qu'il augmentait la 
sensibilite a une surdose de barbituriques et de morphine et qu'il reduisait la 
toxicite des amphetamines185 . On n'a constate aucune tolerance croisee entre 
THC et L.S.D., mescaline, psilocybine ou stupefiants opiaces chez l'homme, ni 
chez l'anima1297,418,460. Ces rapports se pretent a peu d'extrapolations d'une 
espece a l'autre, car it se peut que les effets ne s'appliquent pas uniformement 

a d'autres sujets, hommes ou animaux. Chez les gros consommateurs de 
cannabis it peut se manifester une tolerance croisee entre cannabinoIdes et 
sedatifs, tels les barbituriques, les tranquillisants mineurs et l'alcool, mais on 
n'a pas encore etudie scientifiquement l'effet de ces combinaisons chez 
l'homme. Que les THC soient graduellement metabolises dans le foie par des 
enzymes microsomiques non specifiques, qui jouent dans la transformation 
biologique de nombreuses autres substances, voila une decouverte qui 
pourrait avoir une grande importance dans l'etude de l'action conjuguee du 
cannabis et d'autres drogues. 

II parait que les fumeurs prennent parfois des stimulants en meme temps 
que du cannabis pour intensifier certains effets et neutraliser l'action sedative 
de cette drogue. On dit que les fumeurs ajoutent parfois du DMT ou du DET 
A la marijuana, mais ces melanges n'ont pas ete etudies au Canada. Dans 
beaucoup de pays, on prend du cannabis avec de fortes quantites de tabac; en 
Amerique du Nord, on roule parfois des cigarettes de haschich auquel on 
incorpore du tabac pour en faciliter la combustion. II ne s'est pas fait encore 
d'etude scientifique sur l'action conjuguee des cannabinoIdes et de la nicotine 
ou des agents irritants ou autres que contient la film& de ces plantes. Certains 
pretendent que le cannabis attenue quelques-uns des effets desagreables du 
sevrage de stupefiants opiaces268.4°7, bien qu'on n'ait constate aucune tolerance 
reciproque appreciable entre ces deux types de drogues. De plus, on dit que 
des amphetaminomanes fument du cannabis pendant leur sevrage pour 
adoucir la «rentree D. On pretend dans le milieu que les jus d'agrumes 
enrayent certains effets de l'ivresse cannabique. On retrouve cette opinion 
dans certains ouvrages medicaux tits anciens5  et dans des rapports emanant 
de pays non industrialises, mais cette propriete n'a pas ete etudiee en 
laboratoire. 

La polytoxicomanie 

La plupart des usagers de cannabis que l'on a etudies en Amerique du Nord 
avaient fait l'experience d'autres psychotropes, notamment de l'alcool et du 
tabac. L'usage de l'heroine, des amphetamines et du L.S.D. est 
particulierement repandu aussi chez les fumeurs de cannabis. 

Cannabis et alcool.—Les relations entre usage du cannabis et usage de 
l'alcool ont fait l'objet de vives controverses. Certains pretendent que le 
cannabis pourrait guerir notre societe de l'alcoolisme qui l'afflige. Les 
enquetes sur la toxicomanie revelent que c'est parmi ceux qui prennent de 
l'alcool que l'on trouve le plus souvent les adeptes du cannabis, et que la 
plupart de ceux-ci continuent de prendre de l'alcool. De plus, ceux qui 
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prennent beaucoup de cannabis boivent gendralement plus d'alcool que ceux 
rarements  4,60,104,239,349,350,351,394,536,576,584,624. Dans une etude qui en prennent peu ou  

effectude a Saint-Louis sur les antecedents d'hommes de race noire, on a 
constatt plus de cas d'alcoolisme et de difficultds connexes chez les usagers de 
cannabis 23. Cependant, la plupart de ces etudes ne nous fournissent pas de 
donnees sur les habitudes en matiere de boissons alcooliques ni sur les 
quantites d'alcool ingere. 

Nombre de chercheurs ont suppose a tort que si les enquetes faisaient dtat 
d'une correlation positive entre l'usage du cannabis et celui de l'alcool a un 
moment donne, it devait exister une relation positive entre l'usage des deux 
drogues par un meme individu dans le temps, ce qui est la relation la plus 
interessante a etablir. Cette extrapolation n'est fond& ni en logique ni en 
statistique117. Qu'il existe un lien positif ou negatif entre l'usage des deux 
drogues dans un groupe a un moment donne ne nous renseigne gudre sur la 
relation qu'il pourrait y avoir entre l'usage des drogues chez chacun des 
membres du groupe. Il faut examiner directement les transformations qui 
surviennent, pendant une periode donnee, dans le comportement d'un 
individu, et en outre tenir compte de donndes secondaires autres que l'usage 
des drogues pour determiner les facteurs en jeu. 

Dans l'ensemble, les quelques donnees que nous possedons sur les 
antecedents des sujets portent a croire que l'usage du cannabis peut faire 
diminuer la consommation d'alcool ou alterner avec elle. Dans de nombreuses 
enquetes, y compris quelques etudes de la Commission238.239•351, une forte 
proportion des usagers auraient considerablement reduit leur consommation 
d'alcool ou y auraient meme renonce aprds avoir commence prendre du 
cannabis247,248,415,493,554,682. L'usage du cannabis entralnerait une baisse plus 
forte de l'alcool que de la biere et du yin, ceux-ci &ant couramment 
consommés en meme temps que le cannabis dans certains milieux. Dans 
certaines regions des Etats-Unis la vente de l'alcool dans les quartiers 
universitaires aurait diminue devant l'expansion de la marijuana, bien que la 
vente de l'alcool ait monte en fldche dans l'ensemble des Etats-Unis472. Notons 
aussi que cinq associations d'eleves dans un college du Midwest ont signald 
que la part de leurs fonds consacree chaque armee a l'alcool avait beaucoup 
diminue depuis la generalisation de la marijuana. Pourtant, rien n'indique 
que l'abstinence d'alcool gagnait ces associationea. Aucune de ces etudes ne 
demontre qu'il y a baisse de la consommation d'alcool; on doit donc etre 
prudent dans ses conclusions. 

Certains usagers du cannabis, estimant que les effets de l'alcool l'emportent, 
evitent de meler les deux drogues; ils preferent les gaiter separement. 
Toutefois, dans diverses etudes au cours desquelles on faisait prendre alcool et 
cannabis a faible dose, ensemble ou separement, a des sujets qui n'etaient pas 
informes du ddroulement précis de l'experience, certains habitués du cannabis 
n'ontpu dire de facon certaine laquelle des deux drogues avait le plus 
d'effet2"5•518. Cependant la distinction est plus facile si les doses sont fortes, 
et l'alcool semble attenuer certains effets «psychedeliques» du 
cannabis149.251,518. 

Ceux qui abandonnent l'alcool parce qu'ils prennent du cannabis ne sont 
qu'une minorite et leur choix releve davantage de leurs systemes de valeurs 
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cannabis, sauf en certaines regions, en particulier dans les Etats du sud-est28. 
Avant 1950, on possedait peu de temoignages du passage du cannabis a 
l'heroMe et it en etait peu question. De meme au Canada, jusqu'a ces derniers 
temps, it ne semblait y avoir aucune relation entre l'usage de l'une et de 
l'autre drogue. Les heroMomanes etudies etaient dans l'ensemble de gros 
consommateurs d'alcool, de barbituriques et de tabac, mais ne connaissaient 
guere le cannabis588.671. La situation semble avoir change, et nombre de jeunes 
heroMomanes canadiens font etat d'un usage anterieur ou concomitant de 
marijuana, d'amphetamines et de L.S.D.302  

Selon diverses etudes faites aux Etats-Unis aupres de personnes arretees 
pour delfts relatifs au cannabis ou autres infractions, ces sujets auraient ete de 
nouveau traduits en justice pour delfts relatifs a l'herdine99•228.906. Dans certains 
cas, cependant, c'est en prison que les sujets avaient pris contact avec des 
herdinomanes et connu leurs sources d'approvisionnement28. Selon Robins, 
parmi un groupe de noirs de Saint-Louis qui avaient fait usage de cannabis 
vers 1945, 20 p. 100 ont reconnu avoir pris de l'heroIne par la suite'

A l'aide d'une formule (bayesienne) permettant de mesurer de diverses 
fawns la frequence de l'usage du cannabis et de l'heroIne, qu'il a appliquee 
la population d'Angleterre en general et aux heroinomanes en particulier, 
Paton a p_revu que de 7 a 15 p. 100 des usagers de cannabis prendraient de 
l'heroIne 8. La pertinence et l'exactitude des chiffres utilises dans la formule 
sont tits contestables, ainsi que leur application a la situation actuelle. Pour 
appliquer correctement le theoreme de Bayes a ce cas, it aurait fallu des 
estimations precises du taux d'usage de la drogue a un moment donne dans 
les groupes etudies. On ne possedait pas a l'epoque en Angleterre de donnees 
epidemiologiques repondant a ces criteres, et certains chercheurs ont soutenu 
que si l'on avait utilise d'autres estimations, en apparence tout aussi 
defendables, plutot que celles de Paton, on aurait obtenu des previsions 
nettement plus faibles quant a l'usage d'heroIne par les adeptes du 
cannabis243.'". Quoi qu'il en soit, les estimations tirees d'une application 
correcte de cette formule statistique ne valent que dans la mesure of les 
conditions sociales et epidemiologiques liees a l'usage des deux drogues 
demeurent constantes. Ces exigences mettent en doute l'utilite du theoreme de 
Bayes dans des domaines de la science touchant a des phenomenes sociaux en 
constante evolution. 

Les etudes portant sur les classes defavorisees et les delinquants ne 
s'appliquent pas facilement au phenomene de la consommation de cannabis 
dans les classes moyennes. Chez celles-ci, seule une petite minorite d'usagers a 
fait l'experience de l'opium, et un plus petit nombre encore de la morphine et 
de l'heroIne. Cependant, on a signale une augmentation de l'usage des 
stupefiants opiaces chez les jeunes des classes moyennes au Canada. 

Le role du cannabis dans l'usage des amphetamines et du L.S.D. fait l'objet 
d'une controverse semblable. La plupart des habitues de ces drogues auraient, 
adolescents, deja fait usage de cannabis et, illicitement, de fortes quantites 
d'alcool et de tabac. 

En Amerique du Nord, les principes de camaraderie et l'etablissement de 
contacts avec les reseaux de distribution de drogue illicite ont joue un grand 
role dans l'usage illegal de diverses drogues, simultane ou successif. Habitues 
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a franchir le mur de l'illegalite en faisant usage d'une drogue, certains 
individus surmontent plus facilement leurs inhibitions a regard des autres. 
Des auteurs ont soutenu que dans ce contexte, le cannabis est souvent la 
premiere drogue. Parmi les toxicomanes adultes, beaucoup avaient consomme 
de fortes quantites d'alcool illicite pendant leur adolescence, mail la boisson 
chez les jeunes est generalement toleree et dans une certaine mesure 
encouragee par la societe; l'alcool n'y a pas la meme importance devant la loi. 
D'autres auteurs ont explique qu'en faisant usage de cannabis, certains 
individus, peut-etre predisposes, apprennent a recourir aux drogues pour etre 
a la hauteur ou comme source premiere de reconfort et de satisfaction, et 
qu'ils appliquent ensuite ce procede a d'autres drogues. Bon nombre 
pretendent que ceux qui contractent la dependance a regard des stupefiants 
opines, des amphetamines ou des autres drogues fortes ont deja des 
predispositions marquees en ce sens, du fait de facteurs personnels, sociaux et 
economiques, et que l'usage du cannabis comme drogue de transition 
n'intervient guere en tant que cause. Jusqu'ici les efforts pour identifier la 
cause de ces predispositions ont connu peu de succes et cette hypothese 
interessante attend encore une confirmation scientifique. 

En resume, it existe une relation statistique positive entre l'usage du 
cannabis et celui d'autres psychotropes. La marijuana est souvent la premiere 
drogue illicite (exception faite de l'alcool et du tabac chez les adolescents) que 
prennent les polytoxicomanes. On n'est pas encore tres bien fixe sur le role 
que le cannabis pourrait avoir dans le passage a d'autres drogues; on ne sait 
s'il y predispose, s'il n'a aucun lien avec lui et s'il n'est plus frequemment 
utilise le premier que parse qu'il est le plus repandu et le mieux accepte. On 
n'a decouvert aucune propriete particuliere a la marijuana (ni a aucune autre 
drogue) qui engendrerait le besoin ou le &sir d'autres drogues. II semble que 
ce soient des facteurs de dynamisme personnel et de transformation sociale 
qui jouent un role dominant dans les modalites d'usage de drogues multiples, 
et que l'action des substances en cause ne soit que secondaire. 
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ANNEXE A 

RESUME PROVISOIllE DES EXPERIENCES DE LA COMMISSION 
EN MATIERE DE CANNABIS ET D'ALCOOL 

La Commission a consacre quatre etudes experimentales aux effets aigus du 
cannabis et, en certains cas, de l'alcool, chez l'homme. Ces experiences 
devaient combler d'importantes lacunes de la documentation. Nous nous 
interessions surtout aux effets du cannabis, en doses courantes au Canada, sur 
les usagers ordinaires. Le present résumé servira de complement aux donnees 
presentees dans le texte meme. Nous renvoyons le lecteur aux sections 
anterieures du present chapitre traitant de l'analyse des donnees, des 
conclusions, de l'appreciation de la documentation existante, des etudes en 
cours et des points sur lesquels devrait porter la recherche a l'avenir. 
Soulignons l'importance de notre etude consacree aux doses. Ce résumé 
preliminaire porte sur les principaux aspects de notre programme 
d'experimentation. Les premiers resultats des experiences ont ete &gages; 
cependant une analyse plus poussee est en cours et un expose definitif et 
&mine des experiences, ainsi que des methodes statistiques utiliseesid, doit 
paraitre dans un supplement du present rapport. 

L'une des experiences avait pour objet d'etablir une comparaison 
quantitative des effets des 6.9  THC synthetiques et de la marijuana a l'etat 
naturel chez l'homme, ainsi que le rapport dose-reaction et temps-reaction a 
ces substances d'apres certaines mesures physiques et psychiques"°. Une 
seconde experience devait determiner les effets du cannabis et de l'alcool sur 
certains elements de la conduite d'une automobile. La troisieme portait sur 
l'action, isolee et conjuguee, du cannabis et de l'alcool sur les fonctions 
psychomotrices dans une epreuve de poursuite. La quatrieme experience avait 
trait aux effets du cannabis sur la detection d'un signal visuel (attention et 
vigilance) et accessoirement sur la recuperation de l'acuite visuelle apres 
eblouissement. 

Pour les quatre experiences, on a eu recours a des volontaires remuneres,—
pour la plupart, des etudiants. Dans leur recrutement, on eliminait ceux qui 
semblaient souffrir de troubles psychiques. Tous les sujets avaient deja pris de 
l'alcool et du cannabis avec moderation et avaient tate d'autres psychotropes. 
Il n'y avait pas de gros fumeurs de tabac dans le groupe. 

Pour toutes les experiences on a utilise de la marijuana de la meme source, 
conservee a froid dans l'azote. Chaque cigarette etait placee dans un etui 
rempli d'azote et conservee gel& jusqu'a ce qu'on la remette au fumeur. 
Quelques autres elements de nos experiences ont ete normalises et appliques 
uniformement dans toutes les etudes, ce qui a permis d'etablir de nombreuses 
comparaisons, et une base commune pour certaines variables. 
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PREMIERE EXPERIENCE — COMPARAISON DES EFFETS DES A 9  THC ET DE LA 

MARIJUANA CHEZ L'HommE9449  

L'hypothese selon laquelle les A 9  THC constitueraient le principe actif du 
cannabis (au moins en partie par le truchement des metabolites) s'appuie sur 
diverses donnees chimiques et pharmacologiques. C'est sur la teneur en A 9  
THC du cannabis que la plupart des auteurs se sont fondes pour normaliser 
leurs echantillons et comparer les resultats de leurs etudes experimentales ou 
sociales, mais on n'a pas suffisamment control& l'equivalence 
pharmacologique des diverses preparations de cannabis ainsi obtenues. En 
realite, on n'avait jamais auparavant fait de comparaison quantitative directe 
chez l'homme entre les effets des THC relativement purs et isoles ou 
synthetiques et ceux de preparations de cannabis non traite ou d'autres 
cannabinokles. Enfin, les auteurs inclinent de plus en plus a croire que les 
principaux effets du cannabis ne sauraient etre tous attribues a un seul 
isomere des THC. 

Cette experience avait pour objet de comparer les effets des A 9  THC 
synthetiques tits purs a ceux de la marijuana naturelle dans la recherche des 
principes actifs de la marijuana chez l'homme. Sujet non moins interessant, 
on a pu mesurer certains effets subjectifs, physiologiques et comportementaux 
par rapport a la dose et au temps de reaction. 

Methode 

Quatorze sujets du sexe masculin ont assiste a huit seances experimentales 
hebdomadaires de six heures chacune. Chaque sujet avait son heure et son 
jour de seance. Apres une séance de repetition sans drogue, tous les sujets 
&talent soumis a sept formules experimentales selon la methode du double 
anonymat et du carre latin : placebo (luzerne traitee); trois doses differentes 
de marijuana (9, 21 et 88 µ g de A 9  THC par kg de poids du sujet, soit une 
dose moyenne de A 9  THC de 0,7, 1,5 et 6,2 mg); trois doses equivalentes de 
THC synthetiques purs dans la luzerne traitee. Les sujets recevaient chaque 
fois une cigarette ordinaire de 0,4 gramme contenant cannabis et luzerne 
traitee en proportions variant selon l'experience. La dose forte de marijuana 
etait censee procurer I'effet que recherchent d'ordinaire les habitués du 
cannabis en Amerique du Nord. La dose faible devait permettre au sujet 
d'atteindre un seuil, d'apres les etudes pilotes et les documents publies. 

On a eu beaucoup de difficulte a obtenir des chiffres satisfaisants sur la 
teneur en cannabinokles des deux echantillons de drogue. La teneur en A 9  
THC des produits obtenus de divers laboratoires autorises au Canada et aux 
Etats-Unis variait du simple au triple et davantage. Une solution 
apparemment satisfaisante ayant eta trouvee, l'experience a ete mise en route. 
Plus de 90 p. 100 des cannabinokles de l'echantillon de marijuana etaient des 
A 9  THC. En consequence, l'etude ne peut fournir de renseignements sur 
d'autres cannabinokles ni sur l'interaction possible des cannabinokles. 

La maniere de fumer etait normalisee et severement control& : inhalation 
de film& pendant cinq secondes, puis breve periode d'inhalation d'air. La 
film& etait gardee dans les poumons vingt-cinq secondes au total. 
L'expiration etait suivie d'un repos de vingt secondes. L'operation 
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recommencait jusqu'd entiere consommation de la cigarette, y compris le 
megot. En moyenne, elle durait dix minutes. II semble qu'avec notre methode 
d'administration normalisee, presque tous les THC vehicules par la film& 
etaient absorbes. Apres les etudes pharmacologiques, vingt-quatre cigarettes 
semblables a celles utilisees dans l'experience principale ont ete fumees par 
des appareils, au meme rythme (Etude n° 110). Selon cette experience la 
quantite de THC absorb& par les sujets equivalait a 53 et a 48 p. 100 de celle 
que contenaient a l'origine les cigarettes de marijuana et de THC-luzeme 
respectivement. Meme si les cigarettes utilisees dans les experiences sur les 
THC et la marijuana contenaient des quantites presque identiques de A 9  
THC, it y avait apparemment une difference de 10 p. 100 dans la quantite 
transmise. Nous avons tenu compte de cet &art dans l'analyse qui suit. 

En se fondant sur la documentation existante et sur les travaux 
preliminaires en laboratoire, on a col-1qt' une batterie de tests pour mesurer la 
plupart des principaux effets aigus deja signales et pour tenter de recueillir sur 
le vif certains traits marquants de l'ivresse cannabique decrits par les 
fumeurs. 11 fallait un peu plus de deux heures pour passer tous les tests; a 
l'exception de quelques mesures, le sujet les subissait tous de nouveau quatre 
heures apres avoir fume. Les divers tests se suivaient dans le meme ordre lors 
de chacune des experiences. Cette methode presente des avantages pratiques 
et statistiques, mais elle comporte un inconvenient : la sensibilite differentielle 
des diverses mesures aux effets du cannabis se confond avec les temps de 
reaction. Certains des tests passes vers la fin et qui n'ont guere revele de 
changements en auraient peut-etre decele immediatement apres 
l'administration de la drogue. Dans la plupart des cas, cependant, la 
principale periode d'ivresse produite par la dose forte se prolongeait pendant 
toute la premiere séance de tests. 

Les tests suivants faisaient partie de la batterie : pouls, salivation, injection 
de la conjonctive (rougeur des yeux), temperature des doigts, conductibilite 
tonique de la peau des doigts (mesure de l'activite des glandes sudoripares), 
imagerie visuelle (impressions visuelles percues les yeux fermes dans 
l'obscurite totale), autocinetisme (illusion de &placements d'un point 
lumineux dans l'obscurite), frequence critique de fusion (intervalle minimum 
auquel deux stimuli visuels intermittents sont encore percus comme sensations 
distinctes), impression visuelle consecutive (duree de la distorsion consecutive 
au mouvement de la spirale de Plateau), mesure estimative du temps (capacite 
de marquer des intervalles de quinze secondes pendant l'execution d'une 
ache prenante), estimation de la duree (duree des epreuves d'imagerie 
visuelle, de peinture et de parole), pression du doigt d'une minute, force 
maximum passagere de serrement par la main, vitesse de frappe (nombre 
maximum de coups de stylet frappes en une minute), memoire a court terme 
de la position d'un chiffre dans une serie (apres avoir donne au sujet une serie 
de neuf chiffres, on en ajoute un dixieme qu'il doit situer, de memoire, dans la 
serie), substitution de chiffres et de symboles (nombre de substitutions de 
chiffres et de symboles correctement executees en 90 secondes), peinture 
digitale (jug& selon divers criteres psychiatriques, graphiques et esthetiques), 
test de projection verbale (description en trois minutes d'images du test 
d'aperception thematique (TAT)—l'analyse des resultats n'est pas terminee); 
test (CMS) de l'echelle Clyde (questionnaire permettant de mesurer six etats 
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de l'humeur), le Royal Highness Inventory (questionnaire avec choix de 
reponses permettant d'evaluer certains effets subjectifs du cannabis), l'echelle 
d'ivresse (selon laquelle le sujet &aim son ivresse habituelle et situe son 
ivresse du moment entre le point zero et « l'ivresse la plus forte qu'il ait 
connueD puis fait le point sur un meme graphique a divers moments au cours 
de la seance, tracant la courbe chronologique de l'intensite de son ivresse 
selon rid& qu'il s'en fait), un questionnaire pour apres la séance et un 
questionnaire pour le lendemain matin (dans lesquels le sujet foumit diverses 
indications sur les effets du cannabis). 

Resultats 

On n'a pas releve de differences constantes entre la marijuana et les 0 9  
THC d'apres les diverses mesures mentionnees ci-dessus. Les tests selon 
lesquels la marijuana produisait clairement des effets relies a la dose et au 
temps ont donne les memes resultats avec les THC synthetiques, et ceux qui 
n'ont revele que peu d'effets pour la premiere n'en ont montre que peu pour 
les seconds. Dans l'analyse qui suit, on entend par « effets du cannabis» les 
effets des epreuves a la marijuana et aux THC purs. 

Le cannabis accelerait le pouls et augmentait l'injection de la conjonctive de 
fawn evidente; it diminuait la salivation et faisait baisser la temperature des 
doigts. A la dose forte, le pouls battait en moyenne de 33 p. 100 plus vite 
qu'avec un placebo cinq minutes apres que le sujet avait fume, de 19 p. 100 
une heure apres, de 15 p. 100 une heure et demie apres, de 6 p. 100 quatre 
heures apres et it semblait redevenu normal cinq heures apres. De meme, la 
salivation diminuait de fawn notable apres que le sujet avait fume la dose 
forte, l'effet &ant moths prononce apres une heure et demie et a peine 
discernable quatre heures apres. La dose forte augmentait l'injection de la 
conjonctive et faisait baisser la temperature des doigts en moths d'une heure, 
mais l'effet avait cesse quatre heures et demie apres. Les doses moyenne et 
faible donnaient des effets de meme nature mais de moindre importance et 
dont l'ampleur et la chute diminuaient progressivement. 

Contrairement au placebo, le cannabis intensifiait l'imagerie visuelle et 
l'autocinetisme et ralentissait la frequence critique de fusion. L'estimation du 
temps consacre aux tests d'imagerie visuelle, de projection verbale et de 
peinture etait plus longue sous l'effet du cannabis; apres l'administration d'un 
placebo, elle etait parfois inferieure au temps ecoule. Ces effets, 
proportionnels a la dose, ont ete constates dans les deux heures apres que les 
sujets avaient fume. La drogue ne modifiait pas la mesure estimative de 
quinze secondes (faite un quart d'heure apres que le sujet avait fume), ni 
l'impression visuelle consecutive au mouvement de la spirale (mesuree une 
demi-heure apres). Au second emploi de la batterie des tests (moths 
l'estimation du temps de parole et de peinture) on n'a releve aucun effet 
appreciable du cannabis sur ces variables. 

Le cannabis affaiblissait l'etreinte de la main pendant une minute par 
rapport au placebo. La force soutenue du sujet etait moindre, une heure et 
demie et quatre heures et demie apres qu'il avait fume. La drogue n'avait 
aucun effet sur la pression maximum momentanee de la main, ni sur la vitesse 
maximum de frappe au stylet. 
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La dose forte amoindrissait la memoire a court terme de la position d'un 
nombre dans une serie. L'effet se faisait sentir dans les quinze minutes de 
l'ingestion mais non quatre heures apres, au moment du second test. Le 
cannabis n'avait aucun effet dans la substitution de chiffres et de symboles ni 
dans la peinture digitale qui etaient mesurees relativement tard au cours de la 
séance, soit de une heure et demie a deux heures apres que les sujets avaient 
fume. 

Les mesures subjectives etaient sensibles au cannabis, mais les sujets 
reagissaient de fawns tits diverses aux doses administrees. Les sujets, selon 
les indications a rechelle d'ivresse qu'ils donnaient immediatement apres 
avoir fume la dose forte, se sentaient en moyenne aussi «hires que 
d'ordinaire apres avoir pris du cannabis. Apres les doses faibles, ils se 
sentaient moins «ivres o. A la seconde estimation, faite environ une heure 
apres qu'ils avaient fume, l'ivresse etait un peu plus prononcee a la suite des 
deux doses superieures, mais moins apres la dose faible et le placebo. Les 
evaluations subsequentes baissaient pour toutes les doses pendant le reste de 
la séance, les effets de la dose forte se faisant sentir plus longtemps que ceux 
des deux autres. A rechelle R.H.I., les effets mesures cinq minutes et deux 
heures apres que les sujets avaient fume augmentaient aussi en fonction de la 
dose. Les donnees recueillies a rechelle d'ivresse et a rechelle R.H.I. cinq 
heures apres l'absorption de la dose forte etaient encore elevees par rapport 
aux effets notes apres usage de placebos. A rechelle Clyde, les donnees 
recueillies une heure et demie apres que les sujets avaient fume indiquaient 
que la dose forte de cannabis reduisait la lucidite. Cette constatation 
apparaissait dans revaluation, faite tant par le sujet que par les enqueteurs, 
des facteurs suivants : efficacite, vivacite, aptitude a la concentration et 
serieux. Aucun des cinq autres facteurs de rechelle Clyde ne semblait touché 
par la drogue. Cinq heures apres avoir pris la dose forte, les sujets se sentaient 
plus somnolents, mais les autres facteurs ne variaient pas. Dans le 
questionnaire a remplir apres la séance, on demandait aux sujets d'evaluer la 
quantite de marijuana revue; dans l'ensemble, ils qualifiaient la dose forte de 
«bonne quantite», la dose moyenne de «quantite moderee o, la dose faible de 
«quantite moderee» ou « minime», et le placebo de «minime» aussi. Dans le 
questionnaire a remplir le lendemain matin, les sujets disaient, apres avoir 
pris le placebo, qu'ils s'etaient sentis «a peu pres comme a l'ordinaire» depuis 
le moment oil ils avaient quitte les lieux de rexperience jusqu'au coucher; 
apres les seances de cannabis, la majorite s'etaient sentis « tits bien» pendant 
cette meme periode. On n'a releve aucun autre indice des effets du cannabis et 
aucun symptome de la «gueule de bois o. 

Seuil d'activite.—Notre dose faible etait destinee a produire requivalent de 
la dose minimale active. D'apres les tests de la conjonctive et de la salivation 
et le questionnaire, it y avait une difference appreciable entre la dose faible et 
le placebo. De plus, toutes les autres variables repondant aux doses moyenne 
et forte (pouls, echelle d'ivresse, R.H.I. et imagerie visuelle) manifestaient 
egalement, en reaction a la dose faible, des effets differents en moyenne de 
ceux du placebo mais allant dans le mane sens. C'est que la dose faible 
produisait certains effets pharmacologiques, si legers fussent-ils et pres du 
seuil des reactions subjectives et objectives mesurables. S'il est vrai que les 
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S'il est vrai que les  

sujets absorbaient environ la moitie de la dose de THC contenus dans les 
cigarettes, le seuil des effets des THC chez l'homme serait plus bas qu'on 
l'avait cru jusqu'ici, c'est-a-dire de moins de 4.5 µ g/kg de THC absorbes. 

Analyse 

Nos donnees revelent que le cannabis agit, selon la dose et le temps, sur 
diverses fonctions physiologiques, perceptives, cognitives, psychomotrices et 
subjectives. D'apres ces criteres, les effets du cannabis etaient sensibles peu 
apres que les sujets avaient fume et, pour la plupart, negligeables de trois 
cinq heures plus tard. 

Meme si notre marijuana brute et nos 6,9  THC synthetiques produisaient 
des effets analogues d'apres ces divers criteres, it ne faut pas &after 
l'hypothese de la presence d'autres psychotropes dans les echantillons de 
marijuana de cette souche ou d'autres. Il se peut que la teneur relativement 
haute en THC de notre marijuana ait masque des effets de moindre 
importance attribuables a des substances qui ne s'y trouvaient qu'en petites 
quantites. II se peut aussi que nos tests n'aient pas ete assez sensibles pour 
deceler des differences legeres ou que nous n'ayons pas fait passer ceux qui 
eussent ete de nature a le faire. Neanmoins, les donnees confirment 
l'hypothese selon laquelle les 0 9  THC sont les principes actifs majeurs de la 
marijuana chez l'homme. Il semble aussi que les THC synthetiques soient en 
pratique l'equivalent des extraits naturels de la plante et que la teneur en THC 
constitue une base satisfaisante pour normaliser les preparations de cannabis. 
II reste a etudier l'action reciproque des THC et des autres cannabinoides (tels 
les CBD et les CBN) dans les domaines du metabolisme, de l'agglutination 
des proteines, etc., de meme que les effets des autres cannabinoIdes a forte 
dose. Ces travaux devaient faire partie de notre etude mais ont du etre 
abandonnes faute de temps. Tant qu'on n'aura pas pousse plus loin les 
analyses comparatives d'autres echantillons de cannabis (tels le haschich et 
d'autres souches de marijuana), it serait prudent de specifier au moins la 
teneur en CBD et CBN de meme qu'en THC des produits utilises dans les 
experiences. De plus, lorsqu'il s'agit d'administration par voie buccale, it 
conviendrait de specifier les acides carboxyliques de ces cannabinoides. 

Pour cette experience, nous avons utilise comme placebo de la luzerne 
traitee; dans les trois qui suivent, de la marijuana (d'une souche differente de 
la substance active) trait& a l'hexane. Dans les quatre enquetes, les memes 
sujets fumaient dans des conditions identiques et on n'a releve aucune 
difference dans les reactions aux deux placebos. Aucun indice d'une activite 
semblable a celle du cannabis n'a donc ete percu dans les substances non 
cannabinoYdes que contenait encore la marijuana apres traitement a l'hexane. 

Soulignons que nos recherches portaient sur les effets aigus de ces 
substances; elle ne peuvent avoir qu'une valeur indicative quant 
requivalence des THC et de la marijuana dans l'habitude. Il se peut que 
d'autres substances, provoquant peu de reactions a court terme, en produisent 
a la longue. 
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DEUXIEME EXPERIENCE — EFFETS DE LA MARIJUANA ET DE L'ALCOOL SUR 

LA CONDUITE D'UNE AUTOMOBILE251  

Dans l'etat actuel de l'information, le cannabis peut, en certaines 
conditions, produire une alteration appreciable de l'attention et de certains 
autres processus de la perception et de la connaissance. Les resultats des tests 
des facultes psychomotrices et des etudes de conduite sur simulateur, bien que 
parfois contradictoires, tendent a demontrer que le cannabis produit un 
flechissement et qu'il pourrait donc nuire a la capacite de conduire. 
Cependant d'apres les donnees epidemiologiques relatives a l'Amerique du 
Nord, le cannabis n'a pas contribue pour une part appreciable aux accidents 
de la route jusqu'ici; c'est sans doute que l'usage intense de cette drogue n'est 
pas encore generalise. L'etude qui suit a trait a l'effet du cannabis sur certains 
elements de la conduite. On n'en saurait tirer de generalisations sur le rapport 
entre accidents de la route et cannabis car it reste nombre d'autres variables a 
mesurer. 

Methode 

L'etude est divisee en deux parties distinctes mais connexes. Pour la 
principale, seize titulaires de permis (quatre femmes et douze hommes) ont 
assiste, apres une seance preliminaire de repetition sans drogue, a quatre 
seances experimentales hebdomadaires. Tous les sujets ont ete soumis a quatre 
experiences selon la formule du double anonymat et du carre latin, dans 
l'ordre suivant : placebo (marijuana traitee et boisson non alcoolisee); deux 
doses de marijuana (21 et 88µ g de 0 9  THC par kg de poids du sujet, soit des 
doses moyennes de 1,4 et 5,9 mg de p 9  THC); une dose d'ethanol 
(produisant en moyenne une alcoolemie de 0,07 p. 100 ou l'equivalent 
d'environ trois cocktails). Les sujets recevaient chaque fois un verre de 
boisson courante suivi d'une cigarette de 0,4 gramme avec ou sans drogue, 
selon l'experience, qu'ils fumaient d'apres la methode indiquee pour la 
premiere experience. L'alcoolemie etait mesuree au moyen d'un alcotest 
(ivressometre). 

Aussitot apres avoir fume, les sujets se soumettaient a la premiere epreuve 
de conduite consistant en six tours de piste d'environ six minutes chacun. 
Pour chaque tour, it fallait parcourir 1,1 mille en accomplissant au ralenti des 
manoeuvres en marche avant et en marche arriere, et franchir plus 
rapidement (a environ 25 m.-h.) des sections du parcours en ligne droite et en 
courbes, jalonnees de tiges de bois et de cones de plastique. Dans une section 
du parcours, les sujets etaient tenus de rouler a une vitesse constante de 25 m.-
h. Dans les autres, ils devaient rouler le plus rapidement possible en heurtant 
le moths de jalons et en commettant le moths de maladresses possible, mais 
sans jamais &passer 30 m.-h. Trois heures apres avoir fume, les sujets 
faisaient un second essai de trois tours de piste. La conduite etait not& selon 
le nombre de tiges et de cones heurtes, la rudesse de mance uvre (mouvements 
superflus ou maladroits) et la vitesse. On prenait egalement des mesures 
d'ordre psychologique et physiologique pendant la seance. 

A un autre echantillon de douze sujets (trois femmes et neuf hommes) 
ayant l'experience de l'alcool mais non du cannabis, on a administre 
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uniquement l'alcool et le placebo liquide; ils n'ont subi qu'une epreuve de six 
tours de piste. Les conditions de route et d'essai ainsi que la notation des 
resultats etaient les memes que pour l'etude principale. 

Resultats 

L'alcool et le cannabis a forte dose diminuaient le rendement des sujets au 
volant. Au cours de la premiere epreuve, ils heurtaient un plus grand nombre 
de cones et de tiges apres avoir pris l'alcool ou la dose forte de cannabis 
qu'apres avoir pris les placebos. Les sujets se faisaient attribuer en moyenne, 
par tour de piste, 13,2 mauvais points (cones et tiges heurtes) apres avoir pris 
le placebo, 16,8 apres avoir pris la dose forte de cannabis et 17,4 apres avoir 
pris l'alcool. II n'y avait pas de difference dans le nombre de heurts apres la 
dose faible de cannabis et apres le placebo. Dans la seconde epreuve, subie 
trois heures apres que les sujets avaient fume, le nombre de mauvais points 
apres absorption d'alcool et de la dose forte de marijuana avait baisse a peu 
pres au niveau du placebo. Les sujets conduisaient avec un peu plus de rudesse 
apres avoir pris de la drogue qu'apres le placebo, mais ce n'est qu'apres avoir 
pris de l'alcool que leur rudesse devenait vraiment appreciable. 

La dose forte de cannabis influait sur la vitesse de conduite. Dans la 
premiere epreuve, les sujets conduisaient plus lentement apres avoir pris de la 
drogue. La difference etait minime (environ 1,5 mille a l'heure ou 7 p. 100), 
mais constante. Apr& avoir pris de l'alcool et la dose faible de cannabis, les 
sujets conduisaient a la meme vitesse qu'apres avoir pris les placebos. Dans la 
seconde epreuve, les differences de vitesse entre les quatre formules etaient 
minimes. 

Treize des seize sujets avaient deja conduit dans la circulation normale sous 
l'effet du cannabis ou de l'alcool. Sur les treize, douze avaient conduit dans un 
etat d'ivresse au moins aussi prononce qu'apres avoir pris la dose faible de 
cannabis et sept qu'apres avoir pris la dose forte. Sur les treize, onze avaient 
conduit aussi «ivres» qu'apres avoir absorbe la dose experimentale d'alcool. 
D'apres les indications recueillies avant et apres la premiere epreuve de 
conduite, la dose forte de cannabis procurait aux sujets une ivresse egale ou 
legerement superieure a celle qu'ils s'accordaient ordinairement. Les donnees 
relatives a l'alcool variaient un peu plus mais refletaient un etat de choses 
analogue. Avec ces doses, les sujets se jugeaient moins aptes a conduire 
qu'apres avoir pris des placebos. De plus, conduire leur paraissait plus ardu 
apres avoir pris l'une ou l'autre drogue, et ils croyaient que normalement ils 
auraient ete moins enclins a le faire dans cet etat. 

On a egalement recueilli au cours de chaque séance des donnees sur le 
pouls, l'imagerie visuelle, les facteurs de l'echelle Clyde et le R.H.I. Le 
cannabis produisait une acceleration du pouls d'une ampleur et d'une duree 
semblables a celles observees aux memes doses au cours de la premiere 
experience. L'alcool produisait une acceleration moins forte mais de plus 
longue duree. D'apres les donnees recueillies immediatement apres l'epreuve 
de conduite, l'effort exige provoquait une Legere acceleration du pouls, d'egale 
intensite selon les diverses formules. Dans le test de l'imagerie visuelle la dose 
forte de cannabis intensifiait ce facteur, comme dans la premiere experience. 
L'alcool semblait la freiner, relativement aux resultats des placebos. Selon les 
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donnees recueillies grace a l'echelle Clyde, l'alcool et la dose forte de cannabis 
amoindrissaient la lucidite. De plus, l'alcool attenuait le facteur « tristesseD et 
faisait augmenter le facteur « bienveillance D. A l'echelle R.H.I., les effets du 
cannabis etaient comparables a ceux des doses equivalentes de la premiere 
experience. A la meme echelle, les effets de l'alcool se faisaient sentir 
davantage, mais moins que pour la dose forte de cannabis. 

Les sujets de la seconde etude a qui l'on n'administrait que de l'alcool et des 
placebos ont reagi a l'alcool a peu pits comme lors de l'experience principale. 

Analyse 

Ces resultats demontrent que la dose forte de cannabis de meme que la dose 
d'alcool agissaient sur la capacite de conduire des sujets. Le fait qu'il n'y ait 
pas eu de difference appreciable entre les deux drogues quant a la rudesse de 
conduite not& par un observateur dans la voiture laisse croire que ces drogues 
n'ont pas d'effets trop graves sur la conduite, aux doses employees lors de 
l'experience. On ne saurait dire encore d'apres ces resultats si le cannabis a ou 
va avoir des effets profonds sur la securite routiere. Cette premiere etude n'a 
mesure la capacite de conduire que dans des circonstances plutot artificielles. 
Ainsi, l'epreuve ne reproduisait ni les difficult& ni les risques de la circulation 
et le sujet n'etait expose a aucune sanction pour ses erreurs, contrairement a ce 
qui se passe dans la 'tante. De plus, les sujets avaient toujours conscience 
d'être «en scene» et observes. Mais ces resultats font ressortir la possibilite 
que le cannabis influe sur la securite routiere et soulignent l'urgence de 
recherches approfondies dans ce domain. Le lecteur trouvera, a la section 
consacree aux fonctions psychomotrices et a la conduite, une analyse et une 
interpretation plus detainees. 

TROISIEME EXPERIENCE — EFFETS DE LA MARIJUANA ET DE L'ALCOOL SUR 

LES FONCTIONS PSYCHOMOTRICES DANS LE TEST DE POURSUITE518  

On a demontre que le cannabis exerce sur les fonctions psychomotrices des 
effets variant selon la dose, la frequence d'usage, la complexite de la tache et 
la pratique qu'on y a acquire. De plus, d'apres certaines donnees recueillies 
chez l'homme et chez les animaux, it se peut que le cannabis et l'alcool 
ensemble aient des effets cumulatifs sur certaines fonctions, notamment les 
fonctions psychomotrices. On a cherche a determiner quelle influence le 
cannabis pourrait avoir sur la conduite d'une automobile et sur d'autres 
taches ordinaires en etudiant, en laboratoire, le rendement de certaines de ces 
fonctions; cependant, it n'est pas etabli que ces experiences permettent de 
faire des previsions. Dans notre etude, nous avons tente d'obtenir des 
renseignements de base sur les effets du cannabis et de l'alcool, seuls et 
ensemble, sur la faculte de poursuite. Nous avons egalement etudie leurs effets 
sur la perception visuelle et sur plusieurs autres variables physiques et 
psychiques. 
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Methode 

Apres deux seances de repetition sans drogue, vingt-deux hommes ont 
participe a six seances experimentales hebdomadaires. Tous ont ete soumis 
six formules (selon la methode du double anonymat et du carre latin) de la 
fawn suivante : placebo (extrait de marijuana et boisson non alcoolisee), de la 
marijuana en deux doses differentes (21 et 88 p g de O 9  THC au kg, soit des 
doses moyennes de 1,6 et 6,8 mg de O 9  THC), de l'alcool en deux doses 
differentes (alcoolemie de 0,07 et de 0,03 p. 100) et les doses faibles de 
marijuana et d'alcool reunies. La aussi, les sujets recevaient toujours un verre 
normal suivi d'une cigarette de 0,4 gramme, avec ou sans drogue, selon 
l'experience. Les sujets fumaient d'apres la methode utilisee dans la premiere 
experience. 

Apres avoir fume, les sujets commencaient le premier examen consistant en 
six epreuves de poursuite de trois minutes chacune. Entre la troisieme et la 
quatrieme epreuve it y avait une interruption de vingt minutes pendant 
laquelle on recueillait des donnees supplementaires. Pour l'epreuve de 
poursuite, le sujet devait s'asseoir devant un &ran de 8 pouces sur 10 traverse 
au centre d'une ligne horizontale fixe. Projete sur l'ecran, un petit cercle se 
deplacait au hasard de haut en bas lorsque les commander de poursuite 
etaient a la position repos. En poussant et en tirant de la main sur un 
«manche a balai >>, le sujet pouvait modifier en proportion, ]'allure et la 
direction des mouvements du cercle. Il pouvait ainsi compenser les oscillations 
arbitraires du signal et devait garder le cercle aussi pres que possible de la 
ligne horizontale. L'erreur etait fonction de la distance du cercle a la ligne et 
le sujet recevait une note pour chaque test de trois minutes d'apres l'integrale 
du carre de l'erreur divisee par l'integrale du carre de l'amplitude du signal 
stimulus. Plus l'erreur etait grande plus la note etait elevee. De plus, pour 
l'epreuve de poursuite simple (voir ci-apres), les reactions dynamiques du 
sujet etaient decrites au moyen d'equations differentielles lindaires simples, 
appelees « fonctions de description >>. 

Dans quatre des six epreuves de poursuite, le sujet n'avait qu'a executer la 
tache de compensation (poursuite simple). Dans les deux autres (poursuite 
complexe), on compliquait la tache de deux fawns. Premierement, a trois 
reprises au cours de chaque test on renversait de maniere inattendue le 
mecanisme de commande du «manche a balai (il fallait tout-a-coup pousser 
pour &placer le cercle dans la direction obtenue auparavant en tirant, et vice-
versa). Les bons points accordes pour cette epreuve etaient fonction de la 
rapidite de reaction et d'adaptation au changement de polarite. 
Deuxiemement, a quatre reprises au cours de chaque test, les numeros 1, 2 ou 
3 apparaissaient sans avertissement sur une lampe electronique au-dessus de 
l'ecran cible. Le sujet devait alors presser du pied une pedale gauche ou une 
pedale droite, ou continuer d'appuyer du pied sur une pedale centrale selon le 
numero apparu. Les bons points accordes pour cette epreuve dependaient de 
la rapidite du choix et du nombre de fois que le sujet n'avait pas reagi au 
signal ou avait reagi a contretemps. 

Quatre heures apres l'administration de la drogue, les sujets subissaient une 
seconde epreuve qui consistait en deux tests de poursuite simple et un test de 
poursuite complexe. Les donnees physiologiques et psychologiques 
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secondaires etaient recueillies durant les intervalles entre les tests de 
poursuite. 

Resultats 

Au cours du premier test, l'alcool et, moins regulierement, la dose forte de 
cannabis ont provoque une augmentation des erreurs de poursuite, indiquant 
un flechissement dans les tests simples et complexes. L'effet se faisait sentir 
davantage apres les doses fortes de chaque drogue. La dose forte d'alcool a 
provoque un nombre d'erreurs de poursuite nettement plus eleve que le 
cannabis. Les doses faibles d'alcool et de cannabis ont entraine ensemble plus 
d'erreurs en poursuite complexe que prises separement. L'interpretation des 

fonctions de description» des sujets d'apres les tests de poursuite simple 
revele que l'alcool allonge le temps de reaction des sujets et augmente 
l'irregularite du rendement sans rapport avec le stimulus. Ces effets 
s'aggravent avec l'augmentation de la dose. A l'examen, les «fonctions de 
description», apres absorption de cannabis, accusaient une augmentation 
dans l'irregularite du rendement sans rapport avec le stimulus, 
proportionnelle a la dose, l'effet de la dose forte de cannabis &ant egal a celui 
de la dose faible d'alcool. Le cannabis n'a pas modifie le «temps de reaction» 
ni les autres aspects des «fonctions de description». L'alcool et la marijuana 
ensemble ont provoque une hausse dans l'irregularite du rendement sans 
rapport avec le stimulus a peine plus forte que celle produite par les memes 
doses faibles de ces drogues prises separement. Les deux drogues, ensemble, 
modifiaient peu le «temps de reaction» comparativement a l'effet de la dose 
d'alcool prise seule. 

Le temps de reaction dans le choix de la manoeuvre du pied etajt plus court 
apres usage de placebos que de n'importe quelle drogue; cependant, seul le 
flechissement consecutif a l'ingestion de la dose forte d'alcool avait quelque 
importance. Ni le cannabis ni l'alcool ni les deux ensemble ne faisaient rater 
des signaux ou reagir a contretemps dans ce test de temps de reaction et 
d'attention secondaire. Le temps de reaction au renversement de polarite des 
commandes de poursuite etait nettement plus long apres usage d'une dose 
forte d'alcool que d'un placebo, mais on n'a releve aucun effet pour les autres 
drogues. On n'a pas encore terming l'analyse de la vitesse d'adaptation aux 
changements de polarite des dispositifs de commande dans les tests de 
poursuite. Les drogues ne semblaient pas avoir d'effets appreciables sur les 
fonctions psychomotrices d'apres la derniere epreuve, subie quatre heures 
apres l'administration de la drogue. 

D'apres les evaluations subjectives de l'intoxication faites pendant la 
premiere experience, les doses fortes d'alcool et de cannabis produisaient en 
general chez les sujets une ivresse un peu plus marquee que normalement, et 
les doses faibles une ivresse un peu moindre. Les doses combinees d'alcool et 
de cannabis faisaient l'objet d'estimations d'ivresse alcoolique semblables 
celles consecutives a la dose faible d'alcool et des estimations d'intoxication 
cannabique semblables a celles consecutives a la dose faible de cannabis. Dans 
cette etude et dans l'etude sur la conduite, les sujets pouvaient distinguer les 
drogues qu'on leur donnait, mais ils avaient plus de difficulte a apprecier les 
doses de cannabis qu'au cours de la premiere experience, qui ne comportait 
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pas d'alcool. Apres avoir pris chaque drogue, les sujets devaient s'attribuer 
une cote de «lucidite» et une cote de « tristesse» selon rechelle Clyde. L'alcool 
et le cannabis ensemble ne suscitaient pas de cotes plus elevees, d'apres ces 
facteurs, que la dose faible d'alcool ou de cannabis. La dose forte de cannabis 
provoquait une hausse du facteur « bienveillance» tandis que les autres 
formules ne produisaient pas plus d'effets que les placebos a cet egard. De 
plus, la dose forte d'alcool intensifiait le facteur «etourdissement», mais non 
les autres formules. On n'a releve aucune difference appreciable entre les 
drogues quant aux facteurs d'« agressivite» et de « somnolence». Les cotes du 
R.H.I. montaient avec le cannabis et l'alcool comme pour la deuxieme 
experience. Il ne semblait pas y avoir d'effet cumulatif d'apres le R.H.I., dans 
retat engendre par la formule alcool et cannabis. Quatre heures et demie 
apres l'administration de la dose forte de cannabis, les cotes du R.H.I. etaient 
encore assez elevees tandis que les differences entre drogues d'apres 
revaluation subjective etaient largement disparues. 

Nous avons aussi recueilli des donnees sur l'imagerie visuelle, la perception 
de la profondeur, racuite visuelle et l'estimation de la duree. En moins d'une 
heure et demie apres l'administration de cannabis, l'imagerie visuelle 
s'intensifiait comme dans les autres experiences. Les etats engendres par 
l'alcool comportaient une faible diminution de l'imagerie, comme dans 
retude sur la conduite. La formule alcool et cannabis suscitait une imagerie 
intermediaire entre celles des doses faibles d'alcool et de cannabis. Avec la 
dose forte de cannabis, la perception de la profondeur semblait legerement 
moins precise, mais elle ne semblait pas atteinte par les autres formules. 
L'acuite visuelle ne semblait pas affectee par les drogues. L'estimation du 
temps consacre aux tests de poursuite etait plus elevee lors des divers etats 
engendres par la cannabis qu'apres usage de placebos, comme dans la 
premiere experience. Cependant, l'estimation de ce temps etait inferieure a la 
realite avec la formule des placebos, et dans cette etude, les estimations de 
duree faites apres administration de cannabis etaient plus precises. De trois 
quatre heures et demie apres l'administration de la drogue, l'effet etait 
negligeable d'apres ces criteres. 

Parmi les donnees physiologiques recueillies, notons le pouls, l'injection de 
la conjonctive, la tension arterielle et la conductibilite tonique de la peau des 
paumes. Le cannabis accroissait le rythme du pouls et l'injection de la 
conjonctive, comme dans la premiere experience. L'alcool agissait de meme et 
l'effet combine des deux drogues etait plus fort que les effets de l'une et l'autre 
separement. Dans les 15 minutes apres qu'ils avaient fume la dose forte de 
cannabis, la tension arterielle diastolique des sujets (assis) etait en moyenne 
de 14 p. 100 plus elevee qu'apres usage d'un placebo. La difference n'etait 
plus perceptible trois quarts d'heures apres l'administration des drogues. 
Aucune modification appreciable de la tension arterielle n'etait perceptible 
dans les autres etats. Les effets des diverses drogues sur la tension arterielle 
systolique n'etaient pas sensiblement differents, sauf que la dose forte de 
cannabis tendait a la faire monter. On n'a releve d'effet constant des drogues 
sur la conductibilite tonique de la peau dans aucun des etats. 

On mesurait ralcoolemie (au moyen de l'alcotest) a trois reprises au cours 
de chaque séance. Les chiffres obtenus apres l'administration de la dose faible 
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d'alcool n'etaient pas differents de ceux qu'on obtenait avec les doses faibles 
d'alcool et de cannabis. A ces faibles doses, le cannabis agirait donc peu 
quantitativement sur la presence de l'alcool dans le sang et sur son 
elimination. 

Analyse 

Ces resultats revelent que l'alccool et le cannabis peuvent, ensemble et 
separement, produire un flechissement des fonctions psychomotrices de 
poursuite. La diminution du rendement en poursuite complexe produite par 
l'alcool et le cannabis, plus claire et plus marquee que celle produite par l'une 
ou l'autre separement, incite a croire que les effets des drogues se conjuguent 
d'apres cette mesure. On a aussi constate que les effets des deux drogues 
etaient cumulatifs, pour certains facteurs secondaires (dont le pouls et 
l'injection de la conjonctive), mais non pour d'autres (dont le R.H.I. et 
l'echelle Clyde) et qu'ils s'opposaient probablement dans l'imagerie visuelle. 
Les drogues n'exposaient pas a rater plus de signaux ni a reagir a contretemps 
dans le test de reaction au choix; elks n'agissaient donc pas, semble-t-il, sur 
l'attention au niveau exige pour l'accomplissement de cette tache simple. La 
dose forte d'alcool augmentait le temps de reaction au choix de meme que le 
temps de reaction aux changements de polarite des commandes dans le test de 
poursuite et le «temps de reaction» pendant le test de poursuite continue. On 
n'a constate aucun changement constant semblable du temps de reaction sous 
l'effet des doses de cannabis utilisees. 

Les mecanismes de l'action reciproque de l'alcool et du cannabis sont mal 
connus. Le cannabis semble intensifier certains effets de l'alcool, en l'absence 
de toute modification discernable de l'assimilation, de la transformation et de 
l'elimination de celui-ci. Evidemment, nous n'avons pu evaluer les effets que 
l'alcool pourrait avoir sur la teneur du sang en THC et en ses metabolites. Les 
variations des effets obtenus de l'alcool et du cannabis pris ensemble et pris 
separement nous laissent croire que l'action de l'un ne se limite pas a 
intensifier l'effet de l'autre. II faudra donc etudier d'autres doses et d'autres 
modes d'administration pour pouvoir elucider les mecanismes dont it s'agit. 

QUATRIEME EXPERIENCE — EFFETS DE LA MARIJUANA SUR LA DETECTION 
D'UN SIGNAL LUMINEUX ET SUR LA RECUPERATION APRES EBLOUISSEMENT603  

Diverses etudes indiquent que l'habitude de la marijuana a souvent pour 
effet d'alterer l'attention. On a laisse entendre que le flechissement de cette 
fonction essentielle pouvait bien etre a l'origine de bon nombre d'autres effets 
majeurs du cannabis dont les auteurs font etat en psychopharmacologie. 
Cependant peu d'enquetes ont ete consacrees aux effets du cannabis sur 
l'attention et la vigilance. Dans notre etude, nous avons examine ces fonctions 
au moyen d'un test de detection d'un signal lumineux. 

Accessoirement, nous avons aussi etudie les effets du cannabis sur la 
recuperation de l'acuite visuelle apres eblouissement. Les resultats obtenus 
laissent supposer que la marijuana n'a pas d'effet appreciable a cet egard, 
mais vu l'importance de ce sujet pour la conduite de nuit, nous avons juge 
qu'il vaudrait la peine de poursuivre la recherche. 
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Cinq hommes ont ete prepares par six repetitions en trois jours puis mis a 
repreuve au cours de deux seances avec placebos (extraits de marijuana) et 
deux avec marijuana. Il a fallu deux seances identiques reproduisant chacune 
des deux conditions pour obtenir suffisamment de donnees pour faire 
l'analyse de la detection du signal lumineux. Les quatre seances 
experimentales se suivaient par alternance equilibree (formule de l'anonymat 
simple) avec une semaine d'intervalle entre administrations de drogues. Nous 
n'avons employe qu'une seule dose de marijuana (66 µ g de A 9 THC/kg, soit 
en moyenne 4,7 mg de A 9 THC par sujet). Les sujets recevaient des cigarettes 
de 0,4 gramme qu'ils fumaient selon les memes procedes normalises que dans 
les autres etudes. Aussitot apres avoir fume, les sujets etaient soumis a une 
batterie de tests dont le but principal etait de mesurer l'attention et la 
vigilance par le reperage d'un signal lumineux. 

Le signal consistait dans l'interruption momentan& d'une source 
lumineuse dans une piece peu eclairee. En 40 minutes, les sujets etaient 
soumis a cinq epreuves de 100 tests chacune, avec intervalles de 30 a 60 
secondes. A chaque test, les sujets devaient indiquer la presence ou l'absence 
du signal et leur degre de certitude. Chaque test etait precede d'un 
avertissement sonore. Le « signal» n'etait donne que dans la moitie des tests, 
au hasard. 

Apres repreuve de detection du signal lumineux (soit environ trois quarts 
d'heure apres l'administration de la drogue), on mesurait racuite visuelle 
dans la penombre. On utilisait une methode de choix obligatoire a l'aide du 
test des anneaux de Landolt. Les sujets etaient alors exposés a la lumiere d'une 
ampoule eblouissante (440 pi.-L) pendant cinq secondes et l'on notait le 
temps necessaire pour qu'ils recouvrent leur acuite visuelle anterieure. Puis 
cette operation etait immediatement reprise. On recueillait des donnees 
supplementaires sur le pouls et la conductibilite epidermique de la paume, le 
R.H.I., revaluation subjective de l'ivresse et l'imagerie visuelle. 

Resultats 

Detection du signal.—Les sujets identifiaient ordinairement le signal avec 
moins de precision apres avoir pris de la marijuana et l'on constatait un 
flechissement notable du facteur d' (mesure de la sensibilite au signal) chez 
tous les sujets ayant pris de la drogue. Et ils avaient moins confiance d'avoir 
identifie un veritable signal. Les sujets reagissaient a autant de signaux apres 
avoir pris de la drogue qu'apres avoir pris un placebo et il n'y avait pas de 
changement constant d'apres les criteres de reaction utilises. On ne notait pas 
de changement de rendement attribuable a la drogue au cours d'un ensemble 
de tests pendant une meme séance. La baisse notable du facteur d' a ete 
interpret& comme un fiechissement de l'attention. La baisse de rendement 
correspondait a rappreciation faite par le sujet du degre de son ivresse 
cannabique. 

Acuite visuelle et recuperation apres iblouissement.—La drogue semblait 
produire parfois chez certains sujets, et pendant certaines seances seulement, 
un affaiblissement de racuite visuelle dans la penombre. La marijuana n'a eu 
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aucun effet appreciable sur le temps de recuperation apres eblouissement. On 
ne peut dissocier des variables primaires de Pinter& la confusion que peut 
engendrer un flechissement de l'attention dans l'execution de cette Cache. 

Autres mesures.— T out comme dans les experiences deja exposees, la 
marijuana donnait une notation plus elevee pour les facteurs suivants : 
imagerie visuelle, R.H.I., pouls et appreciation subjective de l'ivresse. La 
encore, on n'a releve aucun effet sur la conductibilite tonique de la peau. 

Analyse 

La baisse constante de rendement dans l'epreuve de detection du signal 
lumineux constitue un indice assez probant que la marijuana engendre une 
baisse de l'attention dirigee dans une tache fastidieuse. Fait interessant, cet 
effet correspondait bien, chez tous les sujets, a leur appreciation de leur 
ivresse. Aucun &art de rendement attribuable a la drogue ne s'est produit au 
cours de la seance de 40 minutes, mais des conditions differentes (probabilite 
plus.  faible de signaux et absence de mise en garde) auraient peut-etre donne 
des resultats differents. Il conviendrait de pousser plus loin l'etude de l'effet du 
cannabis sur l'attention et la vigilance, dans un contexte plus vaste de stimuli 
et de satisfactions, avec des doses variees et un plus grand nombre de sujets. 

Cette experience n'a revele aucun changement constant ni appreciable du 
temps de recuperation apres eblouissement dans la penombre. Il est peu 
probable que dans les conditions de temps et de doses de nos experiences, un 
effet pertinent de quelque importance (se rapportant par exemple a la 
conduite de nuit) nous ait echappe, bien que des effets imperceptibles aient pu 
etre omis dans cet aspect secondaire de l'etude. 
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ANNEXE B 

ETUDES EXPERIMENTALES DE L'ADDICTION RESEARCH 
FOUNDATION SUR LES EFFETS DURABLES DE LA MARIJUANA 

NOTES SUR LE RESUME PRELIMINAIRE 

C. G. Miles et ses collaborateurs436  (G. Congreve, P. Devanyi, R. Gibbons, 
J. Marshman et J. Rankin) ont realise les deux tiers du programme de 
recherches experimentales d'un an et demi consacre a certains effets durables 
de l'usage quotidien de la marijuana en laboratoire. Leurs etudes devaient 
porter d'abord sur le comportement individuel et social, et ensuite sur divers 
aspects psychologiques, physiologiques et pharmacologiques du cannabisme. 
Ces chercheurs ont terming une etude pilote de 70 jours, puis deux &apes de 
retude principale de 98 jours chacune; la troisieme etape est en cours. Les 
sujets etaient tenus de sojourner dans une section d'hopital ad hoc. Le 
programme comportait trois periodes : pendant la premiere les sujets ne 
prenaient pas de cannabis; pendant la seconde its recevaient des cigarettes de 
marijuana ou de placebo; la troisieme etait aussi une periode d'abstinence 
cannabique. 

L'analyse et rinterpretation des donnees tirees de ces experiences ne sont 
pas terminees et les chercheurs ne prevoient pas de publier leur compte rendu 
final avant au moins un an. Ils ont toutefois fait part de leurs observations 
preliminaires a la Commission, soulignant que tout &nonce a ce stade-ci, 
necessairement provisoire, doit etre accepte sous toute reserve. Ils ont ajoute : 
«Nos conclusions ne sont guere autre chose que des impressions qu'il 
conviendra d'interpreter avec prudence jusqu'a ce que soient terminees 
l'analyse statistique et revaluation scientifique». 

Ces experiences fournissent une information precieuse et nouvelle sur les 
effets d'administrations repetees de cannabis a des usagers « normaux». On ne 
possede pas encore d'indications precises sur retat des recherches. Nous avons 
quand meme cru bon de resumer assez longuement ces experiences dans notre 
rapport. Le personnel de la Commission s'est ten it en relations constantes 
avec les chercheurs de la Fondation pendant presque tons leurs travaux, et les 
recherches de la Commission ont ete orientees en fonction de certaines 
donnees sur les effets plus ou moins durables du cannabis qu'elle en attendait. 
Les travaux des deux organismes sont complementaires sous ce rapport. 

MiTHODE 

Nous n'exposerons pas en detail toutes les recherches effectudes par la 
Fondation. Nous en examinerons les grandes lignes et esquisserons certains 
aspects des diverses etapes. Le projet a ete concu selon la formule d'une 

micro-economie » reproduisant a certains egards le comportement socio-
economique normal. Les sujets pouvaient se livrer a une occupation utile dans 
leur section de l'hopital et recevoir en guise de salaire des jetons qu'il leur 
etait loisible d'utiliser pour la satisfaction de certains besoins ou pour 
s'accorder quelques plaisirs : provisions alimentaires, friandises, cigarettes, 
boissons alcooliques, journaux, disques, bains, consultations medicates, 
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frequentation d'un gymnase, de cinemas, divertissements varies, sorties en 
compagnie de membres du personnel et, a certaines conditions, cigarettes de 
marijuana. On leur fournissait gratuitement certaines necessites : lit et 
blanchissage, chauffage et eclairage. Pour le reste, ils devaient utiliser leurs 
jetons. 

Les produits et services etaient offerts en general aux prix courants. De 
meme les sujets etaient retribues aux taux usuels. Dans l'experience pilote, ils 
gagnaient leurs jetons a assembler des meubles de bois, et dans l'experience 
principale a tisser des ceintures de laine. Les ateliers demeuraient 
constamment ouverts. Le travail etait remunere a la piece, sous reserve de 
conformite a des normes de qualite rigoureuses. Les sujets pouvaient ainsi 
gagner plusieurs centaines de dollars par semaine. Les jetons non &pens& 
etaient echangeables contre de l'argent, a la fin de l'experience. Certains sujets 
ont economise quelques milliers de dollars pendant cette periode. On tenait 
un compte &mine du rendement au travail, des economies et des depenses de 
chacun. 

Les sujets, tous volontaires, etaient de jeunes adultes en bonne sante, 
habitues du cannabis depuis environ deux ans. Nous n'avons pas encore 
d'information precise sur les taux d'usage, ni sur les quantites consommees. 
On avait ecarte tous les candidats qui souffraient de troubles psychiques ou 
physiques. Pour l'etude pilote et les deux premieres etapes de l'etude 
principale, les sujets etaient des hommes, mais pour l'etape en cours, on a fait 
appel a des femmes. Pendant l'experience principale, les sujets logeaient deux 
par chambre. 

Les cigarettes de marijuana ou de placebo utilisees dans ce programme 
contenaient 1 g de matiere vegetale; seule la teneur en THC variait au besoin. 
Ces cigarettes etaient plus de deux fois plus grosses que celles du marche 
illicite canadien; elles etaient du meme volume que les cigarettes de tabac 
ordinaires. La marijuana utilisee dans les etudes principales contenait au 
debut 1,5 p. 100 de 0 9  THC et environ 0,2 p. 100 de CBD et de CBN 
combines. Pour les placebos, on utilisait des extraits de marijuana a peu pits 
depourvus de cannabinoIdes. Les experiences etaient faites selon la methode 
du simple anonymat et les sujets ne recevaient aucun renseignement sur les 
divers placebos ou drogues administres, sauf qu'il s'agissait de marijuana. 
Lorsqu'on permettait aux sujets de fumer de la marijuana, on la leur vendait 
50 cents la cigarette, independamment de la teneur en THC. Les sujets 
pouvaient se procurer de l'alcool et du tabac a loisir pendant l'experience. 

Lorsque les sujets devaient se soumettre a des conditions experimentales 
particulieres, ils etaient tenus de fumer la dose minimum de marijuana ou de 
placebo pendant une periode d'une heure chaque soir, mais on leur permettait 
de fumer en outre toute la marijuana qu'ils se procuraient a leurs frais. On 
n'exergait pas de controle severe sur la methode d'ingestion; ils utilisaient 
d'ordinaire une technique d'inhalation profonde. On leur demandait de 
fumer en entier chacune des cigarettes prevues a l'experience. A cet egard, le 
programme de la Fondation est different des etudes de la Commission sur les 
effets aigus. Dans nos recherches, les sujets etaient tenus de fumer rapidement 
selon une methode d'inhalation et de retention qui etait etroitement control& 
et qui permettait l'ingestion et l'assimilation maximums des elements actifs et 

148 



2. Le cannabis et ses effets 

its varies, sorties en 
ditions, cigarettes de 

necessites : lit et 
evaient utiliser leurs 

x prix courants. De 
experience pilote, ils 
et dans l'experience 
teliers demeuraient 
ece, sous reserve de 
ijets pouvaient ainsi 
jetons non depenses 
ience. Certains sujets 
e periode. On tenait 
es et des depenses de 

:es en bonne sante, 
n'avons pas encore 
antites consommees. 
rubles psychiques ou 
; etapes de l'etude 
x en cours, on a fait 
sujets logeaient deux 

dans ce programme 
IC variait au besoin. 
se celles du marche 

cigarettes de tabac 
ripales contenait au 
le CBD et de CBN 
marijuana a peu pits 
tes selon la methode 
:nseignement sur les 
issait de marijuana. 
a, on la leur vendait 
m THC. Les sujets 
int l'experience. 

:ions experimentales 
de marijuana ou de 
is on leur permettait 
ant A leurs frais. On 
:stion; ils utilisaient 
leur demandait de 

ence. A cet egard, le 
Commission sur les 

le fumer rapidement 
troitement control& 
les elements actifs et 

une administration beaucoup plus rapide de la drogue. Dans ces conditions, 
les manifestations aigues atteignent normalement les plus hauts points. La 
methode plus flexible et plus detendue utilisee par la Fondation est 
evidemment plus naturelle, mais laisse une grande latitude aux individus qui 
peuvent ainsi contrOler ou mesurer leurs doses dans une certaine mesure, en 
fumant moins rigoureusement et efficacement apres avoir realise leur niveau 
prefere d'intoxication. Comme ces details entrent ordinairement pour 
beaucoup dans la determination des effets, les doses utilisees dans les deux 
programmes ne se pretent guere a des comparaisons quantitatives 
immediates. 

Pendant toute l'experience, y compris la periode anterieure et la periode 
posterieure a celle de l'ingestion de marijuana, les sujets subissaient 
regulierement des examens medicaux et psychiatriques. On a apporte une 
attention particuliere aux electro-encephalogrammes, aux epreuves des 
fonctions du cceur, du foie et des reins, et aux mesures hematologiques, 
notamment de la teneur du sang en sucre. Le comportement des sujets etait 
note par des enqueteurs toutes les demi-heures. Les appreciations 
psychologiques, aux divers stades de l'experience, comprenaient des tests 
psychologiques, des inventaires de personnalite et une &belle d'estimation de 
l'humeur. Aucune tentative n'a ete faite pour mesurer d'autres effets subjectifs 
ou phenomenologiques de l'ivresse cannabique. Ainsi le soir, spits la periode 
obligatoire de fumerie, on se contentait de prendre le pouls des sujets. Tous les 
autres tests et examens se faisaient le jour. Dans la plupart des cas, les sujets 
subissaient les tests a un moment oil ils n'eprouvaient plus les principaux 
effets aigus de la drogue; cependant, avec les doses fortes, certains individus 
etaient presque constamment en etat d'ivresse. 

A la fin de l'experience, les sujets ont recu des explications completes sur ce 
qu'on leur avait fait subir; on leur a fait passer des examens psychiatriques et 
physiques avant de les laisser partir. On leur a annonce qu'ils auraient de 
l'aide pour leur retablissement, au besoin, et on leur a demande de signaler 
toute difficulte sociale, physique ou psychologique qu'ils pourraient eprouver 
par suite de l'experience. On leur a demande enfin de se presenter apres six 
mois pour un nouvel examen. 

Experience pilote 

Six sujets ont ete choisis et formes a la fabrication de tabourets de bois et de 
paille. Apres deux semaines sans cannabis, it leur a ete permis d'acheter 
autant de cigarettes de marijuana (contenant chacune 8 mg de THC) qu'ils 
desiraient. Cette semaine d'achat ad libitum a ete suivie de quatre semaines 
pendant lesquelles les sujets devaient fumer deux cigarettes semblables aux 
premieres (contenant au total 16 mg de THC) chaque soir; de plus, ils 
pouvaient se procurer d'autres cigarettes de marijuana s'ils le desiraient. Cette 
periode de fumerie obligatoire a ete suivie d'une autre semaine d'achat ad 
libitum; puis, pendant les deux dernieres semaines, Rs ont ete prives de 
cannabis. 
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Experience principale — Premiere etape 

Pour la premiere etape de l'experience principale, on a eu recours a vingt 
sujets, soit dix pour le groupe experimental et dix pour le groupe de controle 
traite aux placebos. Les deux groupes etaient loges separement dans des 
locaux identiques. Le groupe experimental devait fumer des cigarettes de 
marijuana, et it etait prevu que le groupe de controle ne fumerait que des 
cigarettes de placebo. Voici a quel regime ils ont ete soumis. a) Groupe 
experimental. Pendant les dix-huit premiers jours, le cannabis leur etait 
interdit. La semaine suivante, ils pouvaient s'acheter des cigarettes de 
marijuana contenant 8 mg de THC. Pendant les cinquante et un jours 
suivants, ils ont ete tenus de prendre une dose minimum a laquelle ils 
pouvaient ajouter les quantites qu'ils desiraient s'acheter. Au cours de cette 
periode, la dose obligatoire de THC a ete augment& par degres; elle a ete de 
16 mg (deux cigarettes) par jour pendant vingt-sept jours, de 24 mg (trois 
cigarettes) pendant quinze jours et enfin de 30 mg (deux cigarettes) pendant 
neuf jours. Suivait une periode de douze jours ou les sujets etaient limites au 
cannabis qu'ils voulaient bien s'acheter, aucune dose minimum n'etant exigee. 
Pendant les dix derniers jours de l'experience, le cannabis etait de nouveau 
interdit. b) Groupe de controle. Apres une periode initiale, on a fait fumer au 
groupe de controle des cigarettes constituees d'un placebo. Apr& quarante-
trois jours de ce regime, on leur a donne une dose quotidienne de 4 mg de 
THC (pendant six jours), que l'on a augmentee subitement a 30 mg pour deux 
jours. Suivait une periode d'achat ad libitum de douze jours pendant laquelle 
les sujets pouvaient se procurer des cigarettes de marijuana contenant 15 mg 
de THC. Pendant la derniere periode, ils ne pouvaient prendre de cannabis. 

Experience principale — Deuxieme etape 

La seconde etape de l'etude principale s'est deroulee dans des conditions 
semblables a celles de la premiere, mais en plus on a voulu etudier les effets du 
cannabis lorsqu'il etait en vente libre et consommé a loisir par chacun. Apres 
une periode initiale sans cannabis, les dix sujets du premier groupe ont recu 
des doses obligatoires de 16 mg de THC (deux cigarettes) chaque soir pendant 
cinquante-deux jours avec permission d'en acheter d'autres s'ils le desiraient. 
Suivait une periode de vingt et un jours d'achat a volonte (sans dose 
obligatoire) puis, une semaine sans cannabis. Aux dix sujets d'un second 
groupe, on a permis d'acheter et de consommer toutes les cigarettes de 
marijuana qu'ils desiraient; chaque cigarette achetee contenait 2 mg de THC, 
soit a peu pres la quantite de celles du marche illicite. Pendant cinquante-deux 
jours, les sujets du second groupe n'ont pas ete tenus a une quantite minimum 
et ils avaient la permission de fumer n'importe quand. Pendant les trois 
semaines suivantes, ils ont ete tenus de fumer une dose de 16 mg de THC 
(deux cigarettes) chaque soir. Suivait une semaine sans cannabis. 
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RESUME PROVISOIRE DES RESULTATS ET ETAT DES TRAVAUX 

Les observations provisoires qui suivent sont fondees sur les 
renseignements tires de l'ensemble du programme experimental. Nous n'y 
tenons pas compte expressement des etudes particulieres. 

Ces experiences n'ont fait ressortir aucun signe d'affections physiologiques 
graves ou de complications, chez les sujets ayant fume de la marijuana. 
L'analyse visuelle des EEG n'a &gage aucun indice de changements 
importants dans les ondes du cerveau; cependant, on poursuit des analyses 
plus poussees. Les electrocardiogrammes revelent certains changements 
passagers des fonctions cardiaques, mais it est peu probable que ces effets 
soient durables. L'analyse de nombreuses donnees physiologiques se poursuit. 
Il semble bien que racceleration rapide du pouls qui est un effet caracterise du 
cannabis a court terme s'attenue peu a peu apres quelques semaines 
d'experiences, meme lorsqu'on augmente les doses graduellement. La 
marijuana ne semble pas causer la « gueule de bois», contrairement a l'alcool. 
On a preleve dans certains cas, des echantillons de sang et d'urine, en vue de 
deceler par l'analyse la presence de cannabinoides et de metabolites dans 
l'organisme. 

On n'a note aucun changement appreciable du comportement au cours des 
experiences. La drogue ne semblait engendrer ni hostilite ni agressivite; on 
n'a constate aucune deterioration du comportement social, ni baisse des 
preoccupations d'hygiene personnelle ou de sante en general. Le sommeil des 
sujets ne semblait pas perturbe de fawn appreciable. Leur humeur habituelle 
ne semblait pas transform& de fawn durable d'apres revaluation du 
personnel ou des sujets eux-memes. Aucune alteration sensible des fonctions 
intellectuelles n'a ete constatee par les methodes utilisees. D'apres l'examen 
psychiatrique, l'usage du cannabis dans ces experiences n'a produit aucun 
effet contraire. 

En regle generale, les sujets trouvaient desagreable la consommation 
obligatoire de fortes doses de marijuana pendant de longues periodes. Au 
regime des doses les plus fortes, la plupart ont voulu renoncer a la marijuana. 
Certains ont meme menace d'abandonner rexperience si on continuait a leur 
imposer les fortes doses. Il en serait resulte une perte de 75 p. 100 de leurs 
revenus, ce qui, pour plusieurs, eat constitue une somme appreciable. La dose 
forte obligatoire a donc ete abandonnee par la suite. Aucun des sujets, sauf 
erreur, n'a manifeste le desir de prendre du cannabis apres cette experience. 

Durant la periode d'achat a loisir, oil la teneur des cigarettes en THC etait 
peu pres celle du marche noir, la consommation quotidienne moyenne a ete 
inferieure a une cigarette (2 mg de THC). Les jours ou iN fumaient, les sujets 
consommaient d'ordinaire de 2 a 4 mg de THC pour se procurer l'ivresse. 

On n'a pas encore terming l'analyse des donnees touchant la relation entre 
l'usage de la marijuana, de l'alcool et du tabac dans des conditions 
experimentales; aucun resultat n'a encore ete communique dans ce domain. 

Lorsque les sujets etaient tenus de prendre de fortes doses de marijuana 
apres de longues periodes d'abstinence en laboratoire, leur rendement 
diminuait. Lorsqu'ils cessaient apres un usage prolonge de fortes doses 
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quotidiennes, leur rendement augmentait. Si l'on compare le rendement des 
sujets soumis a une forte dose obligatoire a celui des sujets qui n'en prenaient 
qu'a volonte (soit tits peu) le rendement moyen des premiers etait nettement 
inferieur, en particulier au cours des premieres semaines. Peu a peu au cours 
de l'experience, les sujets semblaient acquerir l'adaptation ou la tolerance a 
cet effet de la drogue, et a la fin de la periode experimentale, la difference etait 
minime entre ceux qui etaient obliges d'en fumer et ceux qui etaient libres de 
le faire. Les chercheurs se demandent si la baisse de production ne serait pas 
attribuable a une reduction du temps passé au travail plutot qu'a une 
diminution du rendement proprement dit. 

Les chercheurs n'ont (Weld aucun signe manifeste de dependance ni 
syndrome de sevrage chez les sujets ne fumant plus de cannabis. 

Jusqu'ici, les controles ulterieurs n'ont &gage aucune suite permanente aux 
methodes utilisees, sauf que les sujets qui avaient ete soumis a de fortes doses 
auraient reduit leur consommation de cannabis par rapport a la periode 
anterieure aux experiences. 

ANALYSE 

Il convient de repeter que ces etudes ne nous fournissent que des 
renseignements provisoires sur l'effet de diverses doses quotidiennes de 
marijuana administrdes pendant des semaines et des mois. En ce sens on peut 
dire que les effets durables ont ete examines, mais le programme experimental 
n'etait pas destine a fournir un moyen facile de predire les consequences 
eventuelles d'un usage prolonge. Il se peut que des effets a long terme ne 
soient perceptibles qu'apres une periode d'usage a doses massives beaucoup 
plus longue que celle de cette experience. De plus, it faut souligner que dans ce 
programme l'on a accorde une attention secondaire aux mesures ne portant 
pas sur le comportement et que les procedes d'evaluation utilises dans certains 
domaines etaient assez limites. Sous ces reserves, l'impression principale qui 
se &gage jusqu'ici du programme est que les alterations durables des 
fonctions physiques, psychiques et comportementales miser a jour dans ces 
etudes ont ete infimes, meme a des doses quotidiennes nettement superieures 
a celles que le sujet recherche ou dont it a l'habitude. 

II est difficile d'obtenir en laboratoire un comportement naturel sans 
bouleverser profondement l'attention ou la modifier de fawn artificielle. 
L'interpretation de tout ce qui a trait au comportement dans le programme de 
la Fondation est necessairement assujetti aux restrictions imposees par les 
conditions de l'experience. II est certain que la vie sous observation presque 
continue dans une salle experimentale ne ressemble guere aux conditions 
normales de l'existence et de l'usage de la marijuana. Dans les circonstances, 
on concoit que le comportement soit modifie. La conduite de chaque sujet 
serait mieux maltrisee et plus acceptable socialement. De plus, l'ennui et la 
tension engendres pas la vie commune auraient une forte influence sur 
plusieurs aspects des donnees. On ne peut facilement determiner l'importance 
du cadre exceptionnel cite pour ces experiences; it est certain qu'il faudra 
reprendre, dans des conditions differentes, plusieurs des observations faites 
ici. 
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On ne saurait interpreter de fawn simple et directe les donnees relatives au 
comportement socio-economique des sujets, mais cette experience fournit des 
indices d'une reduction au moans temporaire du rendement au travail en 
laboratoire apres la consommation de fortes doses de marijuana. La relation 
entre cet effet et le « syndrome amotivationnel» parfois note dans les rapports 
cliniques pour les grands habitués n'est pas claire, mais les donnees incitent 
surement a croire que le cannabis peut parfois reduire la motivation 
necessaire a !'execution de certaines tAches ordinaires. La nature de la tache y 
est sans doute pour beaucoup. Dans ce programme, it s'agissait d'un travail 
d'artisan, a base de repetition. On obtiendrait peut-etre des resultats differents 
par un travail plus intellectuel ou artistique ou par des Caches que les sujets 
auraient pu choisir; it conviendrait de pousser les recherches en ce domaine. 

D'apres ces etudes, it arriverait que les sujets acquierent la tolerance a 
certains des effets de la marijuana. Plusieurs laboratoires ont deja note que 
!'acceleration du pouls consecutive a des doses repetees de marijuana (ou a 
une seule dose chez les gros consommateurs) s'attenue; les donnees presentees 
ici corroborent ces observations. L'analyse du rendement montre une certain 
adaptation ou tolerance aux effets premiers d'une forte dose, qui modifient ou 
perturbent le comportement. Toutefois, les donnees que l'on nous fournit ici 
ne nous permettent pas de trancher la question de la tolerance aux effets 
agreables ou «accoutumants» de la drogue, qui peuvent pousser les sujets 
augmenter les doses. On n'a pas tente de mesurer l'ampleur et la qualite de la 
reaction subjective aigue (ivresse) engendree par la drogue apres usage 1.61)&6. 
Les donnees que nous possedons sur la consommation en periode d'achat 
loisir, qui pourraient etre les plus pertinentes, ne sont pas completes. Dans les 
periodes d'usage obligatoire, les sujets achetaient et consommaient tres peu de 
marijuana supplementaire; dans les periodes de consommation facultative et 
d'achat a loisir, ils ne prenaient pas plus de marijuana, semble-t-il. Au fait, 
leur consommation quotidienne dans ces conditions emit moindre vers la fin 
de !'experience qu'au debut. Il se peut que certains sujets, dans d'autres 
situations, acquierent la tolerance aux effets de renforcement de la drogue et 
augmentent par la suite leur consommation ou leur frequence d'usage, mais 
ce phenomene ne semble pas caracteristique des conditions etudiees en 
laboratoire ni de l'usage courant en Amerique du Nord. 

L'absence de syndrome de sevrage et de tout autre signe de dependance, 
mettle apres de tits fortes doses quotidiennes, est conforme a !'ensemble des 
travaux scientifiques. Nous ne savons pas encore cependant si des symptomes 
de dependance pourraient se manifester chez des individus qui 
consommeraient (soit en laboratoire, soit a l'exterieur) des quantites encore 
plus fortes de marijuana, a longueur de journee, et pendant plus longtemps. 
Mais it est peu probable que l'on contracte la dependance physique a regard 
du cannabis dans des conditions normales. 

Autre fait interessant, l'intermittence de l'usage et la consommation de la 
marijuana au cours des periodes de consommation facultative et d'achat 
loisir en laboratoire ressemblaient beaucoup a celles qui ont cours chez les 
habitues dans les conditions ordinaires au Canada. Les sujets estimaient peu 
souhaitable en general la consommation quotidienne de fortes doses de 
drogue. Sous divers aspects ces donnees sont marquees sans aucun doute par 
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les antecedents de chaque sujet et ses modes de consommation habituels. Il 
faudra donc en tenir compte minutieusement au moment de l'analyse et de 
l'interpretation definitives en certains domaines. 

On pourrait aussi objecter l'element de confusion qu'on a introduit en 
mettant alcool et tabac a la disposition des sujets pendant toute l'experience. 
Cette formule permet d'etudier d'autre part les relations entre les modalites 
d'usage des diverses drogues dans un cadre experimental. Bien que l'analyse 
de ces donnees ne soit pas terminee, it ne semble pas que la consommation 
d'alcool pendant l'experience ait ete suffisante pour avoir contribue de fawn 
appreciable aux quelques effets observes et it est peu probable que la 
consommation intermittente ait voile d'autres effets du cannabis. Cependant, 
nous ne pouvons pas encore dcarter completement ces possibilites. Les 
analyses qui se poursuivent devraient apporter de la lumiere sur ces questions. 

On aurait peut-titre obtenu des reactions differentes d'apres certains 
parametres si l'on avait oblige les sujets a fumer le matin, par exemple, ou 
plusieurs fois par jour, plutot que le soir seulement. Cependant, meme en 
variant ainsi la methode, it est peu probable que l'on aurait obtenu des 
differences notables dans la definition des effets durables observes ici d'apres 
la plupart des variables. Mais it serait egalement interessant d'etudier des 
sujets d'ages divers, a antecedents differents en matiere de drogue. 

Ce programme constitue une application interessante et precieuse d'un 
modele de micro-economie a l'etude des drogues. Les chercheurs ont le 
sentiment que les methodes utilisees dans ces etudes sont d'une grande valeur 
experimentale et que de plus elles offrent de grandes possibilites 
therapeutiques. La rapport final de la Fondation sur son programme de 
recherches, qui doit paraitre en 1973, devrait contenir d'importants 
renseignements sur les effets de l'usage repete du cannabis. 
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ANNEXE C 

ORIENTATION DE LA RECHERCHE SUR LES ASPECTS 
PHARMACOLOGIQUES ET CHIMIQUES DE L'USAGE NON 

MEDICAL DU CANNABIS 

Depuis quelques annees, notre connaissance du cannabis et de ses effets a 
beaucoup progress& On a entrepris des recherches en botanique; les elements 
chimiques du cannabis ont ete identifies et isoles, et plusieurs ont ete 
synthetises; quelques principes de l'assimilation, de la diffusion, du 
metabolisme et de l'elimination des cannabinoIdes ont ete elucides; nous 
possedons de l'information sur bon nombre de leurs principaux effets 
physiques et psychiques immediats; on a fait de nombreuses etudes sur la 
toxicologie de ces drogues chez les animaux, et les restrictions applicables 
jusqu'ici aux experiences sur l'homme ont ete assouplies en consequence; les 
progres de la chimie et de la pharmacologie du cannabis ont ranime l'interet 
pour l'emploi des cannabinoIdes naturels et synthetiques dans le traitement de 
diverses affections; des etudes scientifiques sur les effets sociaux, psychiques et 
physiques de cette toxicomanie sont en cours et les premieres constatations de 
plusieurs enquetes sur l'usage frequent ou habituel sont connues. En &pit de 
ces realisations impressionnantes, de nombreuses questions importantes 
demeurent sans reponse; it faudra les tirer au clair pour exposer au complet 
l'etiologie, les caracteristiques et les consequences de l'usage non medical du 
cannabis. 

Dans l'analyse qui suit, nous indiquons les domains de la chimie et de la 
pharmacologie du cannabis oft it conviendrait de poursuivre les recherches. 
Nous ne nous sommes pas arretes a d'autres aspects de l'usage non medical 
(tels l'historique, le contexte social, la diffusion et les modalites de l'usage, ses 
causes et motivations, l'education et la prevention, les repercussions 
juridiques et economiques), sauf dans la mesure oit ils se rapportent aux sujets 
etudies au chapitre II intitule Le cannabis et ses effets. Nous formulons 
certaines propositions relativement aux problemes sociaux dont la solution 
nous parait urgente. Nos autres propositions portent plutot sur l'acquisition 
d'une information scientifique de base, sans doute d'un interet immediat pour 
les chercheurs principalement, mais qui a la longue nous permettra de mieux 
connaitre le cannabis et de mieux comprendre les aspects de son usage non 
medical qui pourraient poser des problemes a la societe. Quant aux themes 
generaux de la recherche scientifique dans le cadre de l'usage non medical des 
drogues, nous les examinerons dans un rapport ulterieur qui sera consacre au 
role du gouvernement en ce domaine. 

Diverses questions importantes touchant les effets aigus du cannabis 
demeurent sans reponse; au premier rang d'entre elles, it faut ranger les 
consequences personnelles et sociales de l'habitude prolongee. Il faudrait 
mettre en chantier des etudes longitudinales multidisciplinaires sur divers 
secteurs de la population, y compris des grouper d'usagers et de non-usagers. 
Mais it nous faut des reponses au moins provisoires a certaines questions qui 
ne peuvent attendre la fin de ces longues recherches. Parmi celles-la, nous 
pouvons compter les consequences de l'usage habituel sur les facultes 

;omma don habituels. II 
ment de l'analyse et de 

1 qu'on a introduit en 
dant toute l'experience. 
ions entre les modalites 
ntal. Bien que l'analyse 
s que la consommation 
voir contribue de fawn 

peu probable que la 
u cannabis. Cependant, 
it ces possibilites. Les 
miere sur ces questions. 

-entes d'apres certains 
matin, par exemple, ou 
. Cependant, meme en 
l'on aurait .obtenu des 
)1es observes ici d'apres 
iteressant d'etudier des 
de drogue. 

ante et precieuse d'un 
Les chercheurs ont le 

ant d'une grande valeur 
grandes possibilites 

,ur son programme de 
contenir d'importants 

155 



Le cannabis 

intellectuelles et psychomotrices, sur la personnalite, sur le comportement 
social et sur la sante (par exemple, le cerveau, la respiration, le coeur, le foie, 
les reins et les glandes endocrines). Les effets de l'habitude de la drogue sur les 
processus de maturation de l'adolescent ont aussi une importance 
primordiale. 

It serait probablement assez avantageux, a court terme, de faire des etudes 
approfondies, a base d'echantillonnage, aupres de personnes a divers 
antecedents en matiere de cannabis. Comme l'usage de cette drogue n'est 
repandu que depuis peu en Amerique du Nord, it sera difficile de trouver un 
nombre suffisant de personnes pour une etude de ce genre. Cependant, des 
projets de moindre envergure pourraient etre realises sur notre continent. 
Pour faire d'importantes recherches epidemiologiques, it faudra s'interesser 
des pays oil l'usage du cannabis est courant depuis plus longtemps. D'ailleurs, 
on y fait de nombreuses enquetes sur les habitues, mais it y aurait lieu de 
multiplier les efforts. Il faut etre prudent dans les extrapolations lorsqu'il 
s'agit de pays de cultures differentes, car bien des facteurs jouant dans des 
pays non industrialises ne s'appliquent guere a l'Amerique du Nord. 

La recherche sur les effets durables des drogues doit tenir compte de 
variables telles que l'age, le sexe, le degre d'instruction, le statut socio-
economique, l'alimentation et l'hygiene, la polytoxicomanie et divers autres 
facteurs ethniques et culturels. II faut mettre en rapprochement des groupes 
de controle et un groupe experimental sur lequel on possede des 
renseignements assez stirs quant a la frequence et a la duree de l'usage du 
cannabis et aux quantites consommees. Des donnees correlatives precises, sans 
etablir de causes, peuvent evoquer des liens et fournir des indications pour 
d'autres recherches. Si l'on decouvrait un rapport entre l'usage du cannabis et 
d'autres facteurs, dans bien des cas it serait difficile, sinon impossible, de 
distinguer les effets de la drogue de ceux des dispositions personnelles du sujet 
et des conditions du milieu. 

Plusieurs etudes sur l'usage quasi habituel du cannabis se poursuivent en ce 
moment; elles comportent l'administration quotidienne de la drogue sous 
controle et en laboratoire, pendant des semaines et des mois. Ces experiences 
peuvent nous renseigner sur les consequences de l'habitude, mais non deceler 
les effets qui pourraient ne se manifester que beaucoup plus tardivement. 

Dans certains domaines, nous pouvons tirer une information precieuse des 
etudes sur l'administration prolong& de cannabis a des animaux. Toutefois, it 
faut en adapter l'interpretation au contexte humain. Il conviendrait de mettre 
au point des tests qui reproduiraient chez les animaux les processus et les 
effets pharmacologiques de la drogue chez l'homme. A cause des differences 
souvent profondes entre especes, on verifierait chez les primates les 
constatations relatives aux especes inferieures. Jusqu'ici, on a administre aux 
animaux des doses massives de drogue dans des conditions qui n'ont guere de 
rapport avec l'existence humaine; it importerait d'etudier les manifestations 
aigues et chroniques de l'intoxication cannabique chez les animaux a des 
doses plus proches de celles que prennent les hommes. 

Depuis quelques annees, la plupart des recherches experimentales portent 
sur des hommes jeunes et en bonne sante. Au debut, on avait souvent recours 
a des prisonniers du sexe masculin. Il y aurait lieu de faire des recherches 
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aupres d'autres groupes, notamment des femmes, des adolescents et des 
personnes plus agees des deux sexes. 

II faudrait etudier les effets du cannabis chez des sujets a antecedents divers 
en matiere d'autres drogues, et notamment de l'alcool. Les comptes rendus 
des experiences devraient indiquer en detail l'usage passe et present de la 
drogue a des fins medicales et non medicales. A moths que l'etude ne porte 
precisement sur les caracteristiques des premieres reactions au cannabis et sur 
l'adaptation a ses effets au debut, it serait preferable de recruter des sujets deja 
inities au cannabis. Dans la plupart des domaines, it importerait davantage, 
socialement, d'etablir de l'information sur les habitues qui ont acquis des 
reactions beaucoup plus uniformes et stables. 

Bien que la presente analyse ne porte pas sur les repercussions sociales de la 
diffusion et des modalites de l'usage du cannabis dans la societe, it est 
essentiel, pour bien organiser la recherche, de comprendre les conditions 
presentes de cet usage et celles qu'on peut prevoir. L'information relative aux 
polytoxicomanies permet d'orienter la recherche sur l'interaction des drogues. 
Pour etablir des conditions experimentales repondant au cadre social, 
notamment pour fixer les doses, it faut une information precise constitude par 
des etudes socio-pharmacologiques sur le terrain. Les faits interessant 
l'initiation au cannabis, l'augmentation, la stabilisation, la diminution ou 
l'abandon de l'usage peuvent fournir de precieux indices sur les effets. Enfin, 
it conviendrait d'etudier davantage l'influence des attitudes sociales a regard 
de l'usage du cannabis sur les effets sociaux, psychiques et physiques de la 
drogue. 

II y aurait lieu egalement de tenir a jour les renseignements sur la nature, la 
purete et la puissance des drogues de sources illicites. D'apres les quelques 
renseignements que nous possedons, le cannabis, au Canada, serait rarement 
frelate par adjonction d'autres drogues actives, mais on l'allongerait parfois 
de substances inactives, et sa teneur en cannabinoides serait tres variable. 
Cependant, nous ne possedons pas de donnees coordonnees suffisantes pour 
tout le pays. On s'est interroge sur la possibilite de contamination par des 
herbicides, des antiparasitaires et des champignons toxiques. Aucune analyse 
utile n'a ete faite dans ce domain. La meilleure fawn de verifier la purete et 
la puissance du cannabis illicite au Canada serait peut-etre de faire 
continuellement l'analyse qualitative et quantitative d'echantillons preleves 
au hasard parmi les saisies de la police, en y ajoutant des echantillons d'autres 
sources. Il serait egalement interessant de connaitre Page et le lieu d'origine 
des echantillons. Enfin, it faudrait comparer ces donnees avec l'information 
semblable obtenue d'autres pays. 

L'etablissement de la nomenclature chimique des cannabinoides fait encore 
l'objet de vives controverses. II conviendrait de faire adopter a l'echelle 
internationale une nomenclature uniforme.isi 

Il faudrait mettre au point et diffuser dans tons les pays des methodes 
d'analyse normalisees qui permettraient de mesurer la teneur en 
cannabinoides des diverses preparations de cannabis; l'efficacite d'une telle 
initiative pourrait etre &alit& au moyen de recherches ulterieures a l'aide 
d'un materiel normalise. Les methodes d'analyse actuelles laissent a desirer; 
meme les etudes experimentales les plus recentes ou l'on a tente de specifier la 
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teneur du cannabis en THC ne valent que quantitativement. Il faudrait mettre 
a la disposition de tous les chercheurs des moyens stirs d'analyse et de 
controle. 

Dans un domaine connexe, nous avons nettement besoin de methodes 
simples et commodes pour isoler et mesurer les cannabinokles primaires et 
leurs metabolites dans l'organisme. Avec de telles methodes, nous pourrions 
probablement etablir la relation entre la presence de composes biologiques 
actifs dans l'organisme et leurs effets primaires. II serait extremement utile de 
recourir a une mesure quantitative et chimique, semblable a celle de l'alcotest, 
pour evaluer avec assez de precision l'intensite des effets de certaines drogues; 
it faudrait accorder la priorite a sa decouverte. En &pit des progres 
considerables accomplis dans ce domaine, les methodes que l'on est 
actuellement en voie de perfectionner ne serviront guere en dehors du 
laboratoire de recherche. 

Nous possedons d'assez bonnes connaissances agricoles sur la production 
du chanvre textile, mais jusqu'a tout recemment, it s'etait fait peu de 
recherches scientifiques sur la plante du point de vue de ses principes 
psychotropes. Plusieurs etudes importantes sont en cours au Canada et 
ailleurs dans le monde, mais it faudrait les multiplier. 

Nous ne comprenons pas suffisamment les facteurs de stabilite, de 
degradation et de conservation des diverses formes de cannabis. II faudrait 
perfectionner et normaliser les methodes d'emmagasinage et les faire 
connaitre aux chercheurs. 

La plupart des travaux de recherche tecents ont ete executes avec de la 
marijuana ou du 0 9  THC synthetique. L'emploi de substances uniformes en 
experimentation comporte des avantages evidents a cause de l'etonnante 
variete des diverses preparations de cannabis sativa, utilisees dans le monde. 
Cependant, it faudrait soumettre a l'analyse chimique et a l'experimentation 
de la marijuana et des echantillons de haschich de diverses souches. II 
faudrait egalement constituer des reserves d'autres cannabinokles primaires 
et de metabolites sous une forme relativement pure, et les mettre a la 
disposition des chercheurs pour leurs experiences sur les hommes et les 
animaux. La creation de cannabinoides solubles dans l'eau faciliterait 
grandement les experiences sur les effets de l'usage tant medical que non 
medical. 

Les chercheurs devraient fournir dans leurs rapports des renseignements 
d'ordre quantitatif sur les principaux cannabinoides des substances qu'ils 
utilisent dans leurs experiences. II se peut que la pyrolise et la liberation des 
cannabinoides fumes dans des cigarettes, des pipes ordinaires ou des pipes a 
eau ne puissent se comparer directement; it conviendrait de poursuivre les 
recherches sur ce point. Tant qu'on n'aura pas trouve de methodes pratiques 
pour evaluer le niveau des cannabinokles actifs dans l'organisme, les 
chercheurs devraient fournir une estimation de la dose effective de 
cannabinokles transmise au sujet par la fumee, dans des conditions donnees. 
En indiquant la dose en fonction du poids du sujet, on faciliterait encore 
l'interpretation des resultats. 

Il pourrait etre avantageux, a certains egards, de normaliser les methodes 
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d'administration du cannabis a des fins experimentales. Toutefois, &ant 
donne la variete des methodes employees pour sa consommation dans le 
monde, it y a lieu aussi d'etudier divers modes d'administration. Il faudrait 
egalement verifier si les diverses manieres de fumer et d'ingerer du cannabis 
ne produisent pas des effets immediats et durables differents. Enfin, on n'a pas 
encore suffisamment tire au clair les faits qui influent sur le taux et l'etendue 
de l'absorption des cannabinoides dans les poumons et les voies gastro-
intestinales. 

Nos connaissances sur le metabolisme et la diffusion des THC dans 
l'organisme progressent, mais it faudra encore beaucoup de recherches dans 
ce domaine. II conviendrait de pousser plus avant l'etude du CBD et du CBN, 
puisque certaines formes de cannabis en contiennent de fortes quantites. Il 
faudrait etudier avec attention la possibilite que des cannabinoides primaires 
ou leurs metabolites s'accumulent a la longue dans l'organisme chez les 
habitues de la drogue, et elucider les consequences physiologiques de ce 
phenomene. 

. 	- 
Nous connaissons mal le mecanisme des effets centraux et peripheriques du 

cannabis. II faudrait stimuler les recherches en ce domaine et en inaugurer 
dans celui des relations entre structure et activite des divers cannabinoides 
primaires et de leurs metabolites. 

Bien que l'on ait etabli que le A 9  THC est le principal element actif du 
cannabis (au moins en partie par le truchement des metabolites), it demeure 
possible que d'autres cannabinoides (en particulier le CBN et le CBD) 
modifient de quelque fawn la pharmacologie des THC et de leurs 
metabolites; it conviendrait donc de les etudier. Le CBD et le CBN pourraient 
modifier les functions des principaux organes du metabolisme et de 
l'elimination, par exemple, ou jouer un role important dans la tolerance ou la 
sensibilisation au cannabis ou dans son interaction avec d'autres drogues. Il se 
peut aussi que les cannabinoides se disputent les points de liaison ou de 
reception. Il faudrait egalement etudier les effets a long terme des autres 
elements de la marijuana et du haschich. 

Le cannabis semble avoir, a court terme, peu d'effets physiques importants 
chez les usagers normaux. II y aurait lieu cependant d'en etudier les effets 
immediats ou lointains chez les personnes atteintes de certaines infirmites. Il 
serait interessant d'en connaitre les effets chez les sujets souffrant d'affections 
respiratoires, gastro-intestinales, cardio-vasculaires, hepatiques, renales, 
genitales, endocriniennes (y compris le diabete) et des systemes nerveux 
central et autonome. Comme le metabolisme des cannabinoides s'effectue 
surtout dans le foie, it faudrait accorder une attention speciale aux effets qu'ils 
peuvent avoir sur la fonction hepatique. 

D'apres les donnees que nous possedons, l'habitude de fortes quantites de 
cannabis aurait, sur les voies respiratoires, des effets assez semblables a ceux 
du tabac. Cependant, la comparaison entre les deux substances se complique a 
cause des manieres differentes de fumer de meme que des quantites absorbees. 
Il faudrait etudier la possiblilite que le cannabis, seul, ou avec le tabac, 
produise ou aggrave des troubles des voies respiratoires, y compris peut-etre 
le cancer, et en identifier les elements toxiques. 
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Il faudrait tenter de resoudre le probleme des donnees contradictoires 
actuelles sur les effets neuro-toxiques de l'habitude du cannabis. Si plusieurs 
etudes scientifiques recentes n'ont pu relever de traces de troubles nerveux 
chez de gros usagers de vieille date, d'autres rapports cliniques laissent croire 
que certains usagers souffriraient d'effets durables (notamment de lesions au 
cerveau). La gravite des affections dont font etat ces rapports exige que l'on 
accorde la priorite a une recherche immediate dans ce domaine. Nous avons 
besoin egalement de pousser plus loin les etudes sur les effets d'un usage 
habituel ou quasi habituel chez l'homme et chez les animaux. 

Les temoignages relatifs aux effets aigus et chroniques du cannabis sur le 
sommeil sont contradictoires; it nous faut deceler toutes tranformations et en 
etablir avec certitude l'importance pour le systeme nerveux et le 
comportement. 

II ne semble pas que le cannabis produise d'anomalies dans les 
chromosones ni qu'il ait des effets nocifs sur le developpement du fce tus chez 
la femme, mais on a releve des effets deleteres chez certains animaux 
inferieurs, a des doses extremement elevees. A cause de la *gravite de ces 
perspectives pour l'homme, nous avons besoin d'autres recherches dans ce 
domaine. 

Les comptes rendus des travaux de recherche relatifs aux effets aigus du 
cannabis sur la forme musculaire et le rendement au travail ne sont pas 
concluants, mais font etat d'une certaine degradation. D'autre part, on sait 
qu'en certains pays les travailleurs prennent du cannabis pour lutter contre la 
fatigue et se donner de l'energie au travail. Plusieurs etudes sur ce point sont 
en cours, mais on n'a pas encore defini les effets de l'usage isole ou habituel du 
cannabis sur le rendement au travail et au jeu, ni en laboratoire, ni dans des 
conditions normales. 

Les progres recents de la chimie et de la pharmacologie du cannabis ont 
ranime l'interet pour l'emploi des cannabinoIdes naturels et synthetiques dans 
le traitement de troubles divers. Des recherches de cette nature pourraient 
bien faire progresser les connaissances relatives aux cannabinoIdes et a leurs 
effets sur l'organisme humain et favoriser le developpement de la medecine. 

Il existe de profondes differences dans les reactions au cannabis. Pour 
determiner les effets divers du cannabis, it y aurait lieu d'etudier 
scientifiquement l'importance de certains facteurs : personnalite du sujet, 
caracteristiques physiques, usage anterieur de la drogue, dispositions et cadre 
de ('experience. 

Dans certaines conditions, le cannabis peut produire un flechissement 
passager de certaines facultes : perception, attention, cognition et fonctions 
psychomotrices. On n'a pas encore etabli l'importance d'effets semblables, 
constates en laboratoire, sur le comportement personnel et social et sur le 
rendement dans des conditions ordinaires. II faudrait poursuivre les 
recherches, dans des conditions moms artificielles, et verifier si les tests en 
laboratoire permettent des previsions. Les donnees sur la relation entre usage 
du cannabis et rendement scolaire sont contradictoires; it conviendrait de 
pousser plus loin l'etude de nombreux facteurs de ces correlations. 

Les usagers du cannabis affirment en general que leurs facultes sensorielles 
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et perceptives subissent une alteration profonde et aigue lorsqu'ils prennent 
de la drogue. Chose etonnante, les tentatives pour verifier ces effets en 
laboratoire ont ete couronnees de tits peu de succes jusqu'ici. S'il importe de 
donner la preseance a l'etude de la nocivite du cannabis, it vaudrait la peine 
neanmoins, pour mieux comprendre la popularite croissante de cette drogue, 
d'etudier avec des moyens plus sensibles certains des effets subjectifs 
l'origine du renforcement ou de la motivation de l'habitude. Il faudrait faire 
d'autres recherches, surtout dans le domaine de la perception visuelle (dans 
diverses conditions d'eclairement), de l'attention et de la vigilance, en 
utilisant, autant que possible, des methodes de detection de signaux. 

Dans certaines conditions experimentales, on a constate que le cannabis 
nuisait a la conduite d'une automobile. Nous avons besoin d'une analyse 
detainee de ces effets et de leurs consequences sur la securite routiere. 
Toutefois, au-dela de l'etablissement de parametres, les etudes experimentales 
ne peuvent fournir qu'une base precaire pour prevoir les effets de la drogue 
sur la securite routiere. Une fois qu'on aura mis au point des tests 
biochimiques pour reperer et mesurer les cannabinoides actifs dans 
l'organisme, it faudrait entreprendre des recherches epidemiologiques en vue 
d'etablir dans quelle mesure le cannabis et d'autres drogues interviennent 
dans les accidents de la circulation. La comparaison des taux d'intoxication 
chez des personnes ayant eu des accidents avec ceux de sujets de controle qui 
n'en avaient pas eu a beaucoup facilite la definition du risque que comporte 
l'alcool sur la route. Comme les etudes de cette nature ne peuvent donner de 
renseignements certains quant aux effets d'une drogue sur la securite routiere 
que si l'usage en est assez repandu chez les conducteurs, it faudrait faire ces 
etudes dans des regions ou l'usage du cannabis est le plus courant. 

Des auteurs serieux ont fait etat de reactions d'angoisse ou de panique de 
peu de consequence en general. Nous disposons de peu de renseignements sur 
les facteurs qui auraient pu jouer dans ces cas, mais ceux-ci semblent peu 
frequents et tiennent en general a de fortes doses ou au manque d'experience. 
Les cas de cette nature seraient tits rares dans les etablissements 
therapeutiques. Comme ces reactions se produisent parfois en laboratoire, on 
pourrait en tirer des enseignements precieux en ayant acces a toute 
l'information recueillie par les chercheurs. On pourrait entreprendre une 
enquete en ce sens en utilisant des formules de rapport normalisees ou 
seraient esquisses les facteurs probables. 

Selon de nombreux rapports cliniques emanant d'Orient et des pays non 
industrialises en general, l'usage invetere du cannabis a fortes doses serait lie 
a divers troubles psychologiques et comportementaux. Certains chercheurs 
pretendent qu'il existe une «psychose cannabique» caracterisee, et d'autres le 
nient. On a egalement signale des cas de demence chronique chez certains 
vieux habitues. Les lacunes methodologiques de ces rapports nous empechent 
de nous prononcer sur ces points. Les populations de ces pays n'ont pas 
encore fait l'objet d'etudes scientifiques modernes, et c'est la une carence 
laquelle it importerait de remedier. 

Selon des rapports cliniques d'origine nord-americaine, le cannabis 
pourrait provoquer des reactions psychotiques graves chez certains sujets 
predisposes; ces hypotheses n'ont pas encore ete scientifiquement verifiees. 
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D'ailleurs, les auteurs ne s'entendent pas sur la nature de ces predispositions 
ni sur leur frequence dans la population. Les auteurs ont accorde aussi 
beaucoup d'attention a certains facteurs psychologiques durables, d'une 
nature plus mysterieuse, notamment a des changements de personnalite et a 
un «syndrome amotivationnel». On n'a pas encore etabli clairement le role du 
cannabis a cet egard. 

Les rapports d'incidents relatifs a des malades mal identifies n'ont que tits 
peu de valeur; mais des rapports cliniques precis, dans un contexte bien 
defini, peuvent fournir des indices precieux pour la recherche ulterieure. Dans 
les enquetes cliniques comportant l'ultilisation de groupes de contrOle 
appropries, on devrait apporter une attention particuliere aux antecedents 
socio-psychologiques et physiques des sujets, a leur utilisation anterieure ou 
presente d'autres drogues (avec renseignements &mines sur les quantites, la 
duree et la frequence de l'usage), aux symptOmes statiques et dynamiques et 
aux post-cures. Il serait interessant, par exemple, de comparer les antecedents 
en matiere de drogue chez des sujets presentant des symptomes psychiatriques 
semblables, et utile de pouvoir consulter des etudes longitudinales detainees 
sur revolution des symptomes chez divers groupes de malades usant ou 
s'abstenant de cannabis. II serait beaucoup plus delicat d'analyser les facteurs 
de predisposition jouant dans les syndromes de comportement plus subtils et 
it pourrait etre tres difficile d'etablir des relations de cause a effet par les 
methodes actuelles de recherche. Les mefaits de l'habitude du cannabis chez 
les adolescents sont aussi d'un vif interet. 

Divers accidents psychologiques aigus &ant lies a l'usage du cannabis, il 
importe de faire des recherches approfondies sur les cas signal& et de 
determiner la frequence et la gravite de ces reactions chez les usagers. Les 
etudes portant uniquement sur les malades ne peuvent nous fournir de 
renseignements suffisants a cet egard. Nous avons presentement peu de 
raisons de croire qu'une fraction appreciable des usagers souffrent 
d'affections graves, mais nous ne disposons pas de donnees suffisantes a ce 
sujet. Toute modification importante de la diffusion et des modalites de 
l'usage du cannabis au Canada aurait inevitablement des repercussions sur le 
traitement; les effets de tels changements devraient donc etre surveilles avec 
soin et de fawn rationnelle. 

On a fait etat parfois de recurrences ou de retours de certains effets du 
cannabis en l'absence de la drogue; cependant, le phenomene n'a pas ate 
clairement defini et nous possedons peu de renseignements sur sa frequence, 
son intensite et ses consequences. Il serait opportun d'approfondir la question. 

L'usage modere ou intermittent du cannabis n'entraine pas chez le sujet 
une forte tolerance a ses principaux effets; mais de nombreux aspects de ce 
phenomene n'ont pas encore ete etudies. On n'a pas encore analyse en 
laboratoire la «sensibilisation» ou « intolerance» souvent mentionnee et qui 
se produirait au cours des premieres experiences du cannabis. De plus, il est 
de mieux en mieux etabli que l'usage intermittent ou modere engendre une 
certaine tolerance ou adaptation du comportement aux effets d'abord 
dissociants de la drogue. On ne connait pas le mecanisme de ce changement. 
II est de plus en plus manifeste qu'en certains pays, les usagers inveteres du 
cannabis ont acquis une assez forte tolerance a ses effets en general et 
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notamment a ceux qui en renforcent l'habitude; ces individus sont capables 
d'en consommes des quantites beaucoup plus fortes que ne supportent ou ne 
desirent d'autres usagers. L'information touchant les facteurs pharmacologi-
ques, psychologiques et sociaux de ce phenomene complexe est encore 
insuffisante. 

II y a peu d'indices que le cannabis produise une dependance physique de 
type classique, meme chez ceux qui en usent pendant longtemps a forte dose; 
toutefois, dans certains cas, le sevrage peut entrainer des effets subtils et 
indesirables sur l'organisme et le comportement. Il y aurait lieu de definir les 
effets constates dans ce contexte, et d'examiner leur influence sur les modalites 
d'usage dans des conditions normales. Il faudrait definir, a l'aide de criteres 
de comportement, la notion generale de dependance psychologique ou de 
comportement, si la chose est possible, et etudier l'existence et les 
consequences de ce phenomene chez divers usagers. 

II faudrait etudier les possiblites d'interaction du cannabis et de toutes les 
autres drogues d'usage courant (A des fins medicales et non medicales) ainsi 
que leurs consequences physiologiques, psychologiques et sociales. Scion les 
donnees que nous possedons, le cannabis et l'alcool peuvent produire des 
perturbations cumulatives dans certaines facultes psychomotrices et aggraver 
des reactions physiologiques ordinaires. El nous faudrait examiner a fond les 
mecanismes et les caracteristiques de cette interaction et ses consequences sur 
la conduite des automobiles ou de machines complexes. Bien que la toxicite du 
cannabis puisse difficilement etre mortelle, it faudrait verifier si cette drogue 
peut accroitre les effets toxiques des autres, dont l'alcool, les barbituriques et 
les opiaces. 

Les relations entre l'usage du cannabis et celui d'autres drogues, y compris 
l'alcool, l'heroIne, le tabac, les amphetamines et le L.S.D., font l'objet 
d'importantes controverses. Il nous faudrait examiner plus a fond les faits 
sociaux, economiques et juridiques de meme que les faits pharmacologiques 
qui portent a l'usage de drogues multiples. Des enquetes serieuses seraient 
utiles, meme si, en &pit de tous les efforts deployes, it peut etre impossible 
d'etablir avec quelque certitude des liens de causalite entre les divers facteurs. 

Dans ce domain en rapide expansion, la communication entre chercheurs 
serait grandement facilitee par la creation d'un centre (peut-etre 
international) de documentation, d'information et d'alerte. A cause du 
developpement accelere de l'information scientifique relative au cannabis, les 
modes actuels de publication et de communication ne suffisent plus. 

La collaboration et la coordination internationales dans certains des 
domaines ci-dessus pourraient etre assurees efficacement par le truchement de 
l'Organisation mondiale de la sante ainsi que celle-ci le proposait dans un 
rapport recent sur le cannabis'''. 
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NOTES 

Le present chapitre tient compte des sources auxquelles la Commission 
a eu acces jusqu'au 15 fevrier 1972. A cause des inevitables delais dans 
l'acquisition de certains documents, la recension de ceux qui ont paru 
depuis quelques mois est moths complete que celle des travaux 
anterieurs. 

[b] C'est le botaniste Linne qui, en 1753, a propose la designation de 
cannabis saliva; le mot cannabis remonte cependant a un usage 
vernaculaire et scientifique tres ancien. Les Assyriens disaient 
Quonoubou Qunnapu», les Hebreux «Quanneb», les Arabes 
Quannab», les Perses « Quonnab», les Celtes « Quannab» et les Grecs 
Kannabas» 70'546; or, tous ces noms designent le chanvre (voir la note 

c). 

On confond parfois le vrai chanvre avec diverses autres plantes a fibres 
commerciales, notamment le chanvre de Manille (fibre d'abaca), le sisal 

chanvre de l'ile Maurice, le henequen agave rigida elongata, dont seules 
(agave sisalana), le chanvre de Nouvelle-Zelande (phormium), le 

les feuilles sont utilisees. De la tige de la plante on tire les fibres 
liberiennes, tels le chanvre veritable (cannabis saliva), le jute, le lin, la 
ramie, le crotalaria, le kenaf, l'urena et le galeopsis ou chanvre 
sauvage". Il ne faut pas confondre non plus le cannabis avec le chanvre 
canadien (Tapocynum cannabinum) ni avec les autres cannabacees et 
daliscacees. Seul le cannabis saliva contient des cannabindides. 

On a aussi pretendu qu'etymologiquement le mot marijuana pouvait 
venir du mexicain « mari-iguana», allusion a l'usage rituel d'un iguane 
dans certaines ceremonies traditionnelles ou l'on fume du cannabis. Il se 
peut aussi que le terme ait designe a l'origine un tabac sauvage de 
qualite inferieure (nicotiana glauca) ou qu'il vienne du mot indien 

malihua» ou prisonnier qui exprimerait l'idee que le cannabis prend 
possession d'un individu et l'emprisonne. Quoi qu'il en soit, le mot 
marijuana est utilise en Amerique du Nord pour designer une 
preparation de cannabis, depuis que la drogue est apparue au Canada et 

219,371,374,561,600, 6,674,. aux Etats-Unis 
[el Dans la redaction de ce chapitre, nous nous sommes inspires d'autres 

de ceux de Barber', Bourassa72, Braude et coll.", Brill et coll.", Carr et 
travaux generaux sur le cannabis realises depuis deux ans, notamment 

coll.', Davidson et Barclay'", Gershon', Goode232, Grinspoon242,243, 

Hollister', Joyce et Curry" , Kalant et Kalantm, Kaplan321, 
McGlothlin' 1 '413, Mechoulam421, Medical World News'', Nahas', 
Pillard', Schofield', Smith"a, Snyder', Unwin636  et Whitlock667. 
Parmi les dernieres recensions importantes de travaux sur le cannabis, 
signalons celles de Domino et coll.'', Hardman et co11.252, Mechoulam420, 
Skinner'',Sma11567, Truitt6" et Willinsky672. Nous avons consulte les 
bibliographies suivantes de publications sur le cannabis : Gamage et 
Zerkin206, 0. Kalant312, Moore', Rickles et coil?", Division des 
Stupefiants628  et Conseil economique et social des Nations unies, 

kl 1 
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supplements'', Walter et Denny'''. De plus, le service de documentation 
de ('Addiction Research Foundation a fourni a la Commission, aux 
termes d'un contrat, les publications traitant du cannabis, par le 
truchement de recensions de bibliographies et de recherches par 
ordinateur, tels CAN SDI et ASCA. 

Le cannabis saliva est l'une des rares plantes a proprietes psychotropes 
qui ne contienne pas d'alcaloIdes actifs importants. 

On a obtenu recemment a l'Universite du Mississippi de 300 a 700 
livres de marijuana «degrossie» a 1'acre'58"5  Dans l'Inde on a fait etat 
de quelque 300 livres a l'acre413. Nous ne savons pas pourquoi le 
rendement a ete tellement plus eleve a Ottawa (I 800 livres a l'acre). 

Nous avons obtenu, grace a deux etudes de la Commission, des 
renseignements sur les dimensions de la cigarette de marijuana typique. 
On a demande a seize sujets d'une experience"' (tous habitues du 
cannabis) de rouler une ou deux cigarettes comme celles dont ils avaient 
l'habitude. On leur avait remis de la marijuana inactive, et les sujets 
savaient que les cigarettes qu'ils fabriquaient n'etaient pas destinees 
etre fumees. Its ont fait 22 cigarettes contenant de 270 a 638 mg, avec 
une moyenne de 408 mg et un &art type de 114 mg. Dans une autre 
enquetens, on a demande a 14 sujets de tenir compte de la quantite de 
cannabis consommee chaque fois qu'ils en prenaient avec des amis. Les 
59 cigarettes dont Hs ont rendu compte contenaient de 83 a 750 mg de 
marijuana, soit en moyenne 329 mg avec un &art type de 146 mg. Les 
chiffres obtenus de ces deux sources independantes (bien que toutes 
deux essentiellement de la region d'Ottawa), corroborent les autres 
estimations moins methodiques237'438  selon lesquelles la cigarette typique 
de mari contiendrait, au Canada, environ un tiers de gramme de 
marijuana. 

Cent douze saisies de marijuana et autant de haschich ont ete choisies 
apres examen des rapports de la Gendarmerie royale sur les pieces a 
conviction, et expedides des caves du Bureau des drogues dangereuses 
la division de la Chimie pharmaceutique (ministere de la Sante 
nationale et du Bien-etre social). M. H. D. Beckstead en a fait l'analyse. 
Toutes les saisies choisies qui se trouvaient en bon etat et en quantite 
suffisante ont ete analysees, soit au total 79 echantillons de marijuana (y 
compris 4 saisies de plantes) et 62 echantillons de haschich. On trouvera 
au tableau 1 (1.B) les resultats de l'analyse qualitative de ces 
echantillons de meme que de 9 echantillons de marijuana et 9 de 
haschich saisis depuis octobre 1971, choisis par les analystes de la 
Chimie pharmaceutique parmi ceux qu'ils avaient en leur possession. 
Aux fins des estimations quantitatives, on a utilise des saisies qui etaient 
conformes aux criteres suivants : premierement, it devait s'etre ecoule 
moins de dix-huit mois entre la date de la saisie et celle de l'analyse; 
deuxiemement, le poids des echantillons de haschich devait se situer 
entre 0,1 g et 3 g, et celui des echantillons de marijuana entre 1 g et 14 
g, ou toute quantite de cigarettes de marijuana. Ces chiffres ont ete 
arretes parce qu'ils representent la quantite ou la forme selon laquelle le 
cannabis est livre au consommateur et utilise par lui. On a ainsi reuni 
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45 echantillons de marijuana et 37 de haschich. A l'analyse, on a 
constate qu'un echantillon de marijuana et trois de haschich ne 
contenaient pas de cannabindides; it restait donc 44 echantillons de 
marijuana et 34 de haschich dont on presente l'analyse au tableau 2 
(B.1). Celle des neuf saisies recentes apparait aussi au tableau 2 (B.2), de 
meme que celle des echantillons des quatre saisies de plantes au tableau 
2 (A.2.B). 
Ces saisies n'etaient pas caracteristiques de celles de 1970-1971 au 
Canada; l'Ontario y etait sous-represents et les provinces de la Prairie 
comme les provinces Maritimes surrepresentees. 

Ii] Ces echantillons ont ete analyses pour la Commission par M. H. D. 
Beckstead de la division de la Chimie pharmaceutique (ministere de la 
Sante nationale et du Bien-etre social). 

1k] Ces echantillons ont ete analyses pour la Commission par J. Marshman 
et R. Berg de l'Addiction Research Foundation of Ontario. 

111  Si nous sommes fondes supposer que les effets des THC sont le 
premier facteur de l'accoutumance et que les usagers du cannabis 
reglent en consequence la quantite absorb& dans leurs diverses 
preparations (de teneur variable en THC), le haschich &ant 
proportionnellement plus riche en CBD et en BCN qu'en THC, en 
utilisant le haschich on absorberait normalement plusieurs fois la 
quantite de cannabinoIdes qu'on absorberait en prenant de la 
marijuana pour obtenir la meme dose de THC. 

1m1  D'apres les renseignements fournis a la Commission par des 
representants des maisons pharmaceutiques canadiennes en cause, la 
maison Wampole Ltd aurait produit pour la derniere fois en decembre 
1954 de l'Hypno-Bromic Compound ®, et la maison Parke Davis and 
Co. aurait retranche le cannabis de la Chlor-Anodyne ® en 1947. Il 
existe encore de vieux stocks de ces preparations dans certaines 
pharmacies canadiennes. 

ini  Les doses mentionnees au present rapport renvoient a la quantite de 
THC dans le cannabis avant qu'il soit fume. Ainsi que nous le 
mentionnons dans le texte, la plupart du temps, moins de la moitie de 
cette dose originale est vehiculee par la fumes et absorb& par le sujet. 
Tant qu'on n'aura pas normalise les manieres de fumer et trouve un 
moyen pratique d'evaluer la presence des cannabinoIdes dans 
l'organisme, le plus raisonnable semble de donner les renseignements 
sur les doses dans leur forme originale avec les reserves qui s'imposent. 

1°1  La creation d'un anti-corps efficace contre les THC a des fins d'analyse 
constituerait peut-etre le point de depart du perfectionnement d'un 
vaccin contre les effets du cannabis"."3•673. 

1P1  On a dissous dans l'hexane des THC d'une grande purete. On a ajoute 
des extraits de luzeme a cette solution puis on en a fait evaporer le 
solvant. Les quantites melangees devaient produire une preparation 
dans le poids de laquelle les THC entreraient pour 5 p. 100. Bien qu'a 
l'analyse nous ayons obtenu des chiffres tres differents de divers 
laboratoires autorises, les mesures les plus sores ont confirms que nous 
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avions atteint notre but. Nous avons eprouve des difficultes semblables 
en tentant d'obtenir une estimation sure de la teneur de la marijuana en 
THC. D'apres les methodes d'extraction et d'analyse les plus sures, les 
THC formaient environ 3 p. 100 du poids de nos echantillons. D'apres 
les donnees fournies par le N.I.M.H. sur la teneur en cannabinoldes de 
la premiere livraison de marijuana, celle-ci contenait 2,9 p. 100 de THC 
et 1,1 p. 100 de CBD. Nous avons par la suite constate que ce dernier 
chiffre resultait d'une erreur d'ecriture et qu'il s'agissait en 'tante 
d'environ 0,1 p. 100 de CBD. Nous avons obtenu nos echantillons de 
marijuana et de THC du N.I.M.H. des Etats-Unis (echantillon de 
marijuana 2-PF-109; echantillon de 6.9  THC SS-C-66906). L'echantillon 
original de THC etait cense contenir 97,3 p. 100 de 1- .(19- trans-
tetrahydrocannabinol, le reste &ant surtout du CBN et du Li 8  THC. Ces 
echantillons ont ete conserves geles dans l'azote jusqu'a leur utilisation. 
En depit du soin apporte pour equilibrer la teneur en THC des 
preparations de cannabis utilisees dans la premiere experience', les 
problemes evidents de surete et de validite que comportent encore les 
methodes d'analyse quantitative des cannabinoides dont nous disposons 
limitent la confiance que nous pouvons avoir dans nos comparaisons 
detainees. 

Dans les taches de mesure estimative du temps, on demande au sujet de 
marquer un intervalle de temps donne sans ('aide de chronometres; 
dans les Caches d'estimation de la duree, on demande au sujet 
d'apprecier la duree d'un intervalle donne. 

Dans certains cas, on a eu recours a des tests statistiques fondes sur une 
analyse de variance; dans d'autres, on a employe des methodes non 
parametriques. En regle generale, le critere statistique utilise etaitp .05 
de seuil de signification. 

Lors d'une recente conference sur le cannabis en Suede, on a propose 
l'adoption d'une nomenclature internationale uniforme pour les 
cannabinoides59s. 
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3. Distribution licite et illicite du cannabis 

SOURCE ET DISTRIBUTION LICITES 

La loi et les ordonnances sur les stupefiants interdisent la distribution et la 
possession du cannabis et de ses derives, sauf aux fins autorisees par le 
ministre de la Sante nationale et du Bien-etre social, telles l'analyse et la 
recherche scientifique. Le detail de ces dispositions figure dans le chapitre du 
present rapport consacre a la loi et a son execution. 

Comme nous l'avons indique dans le rapport provisoire de la Commission, 
les recherches sur les proprietes chimiques et botaniques du cannabis, de 
meme que sur ses effets pharmacologiques, ont ete peu nombreuses au Canada 
pendant des annees. Depuis quelques mois, toutefois, le gouvernement federal 
a approuve un plus grand nombre de projets, dont plusieurs sont en cours de 
realisation. Dans un rapport ulterieur, nous traiterons de ces travaux, ainsi 
que de la politique federale en matiere de recherche. 

SOURCE LICITE ET DISTRIBUTION ILLICITE 

Si le commerce du cannabis est illegal au Canada, sa recente disponibilite 
des fins experimentales a donne lieu a des detournements. A la fin de Pete de 
1971, plusieurs vols de peu d'importance ont ete commis dans la plantation 
de marijuana de la direction generale des Aliments et drogues, a la Ferme 
experimentale d'Ottawa. Ces detournements vers la consommation illicite 
etaient toutefois sans importance. 

SOURCE ET DISTRIBUTION ILLICITES 

Le cannabis est prepare et vendu sous forme de marijuana ou de 
haschichial. Les consommateurs de cannabis peuvent avoir une preference 
pour l'une ou l'autre de ces preparations, mais en general ils achetent ce qui 
leur est offert. II y a quelque temps, la marijuana etait plus repandue au 
Canada que le haschich; or, les importations de haschich se sont accrues par 
suite de l'augmentation de la demande et des prix, d'un controle frontalier 
plus strict et des difficultes du transport de grandes quantites de marijuana. 
L'approvisionnement en marijuana importee est maintenant irregulier dans 
toutes les provinces, a l'exception de la Colombie-Britannique qui demeure 
bien ravitaillee en raison de la proximite relative du Mexique et des grands 
centres de transbordement de Californie. Si l'on exclut quelques arrivages 
occasionnels et la production locale, les fumeurs de cannabis dans les autres 
provinces sont presque entierement tributaires des importations de 
haschichibi. 

Les rapports de saisie de cannabis par la Gendarmerie royale font ressortir 
ce passage de la marijuana au haschich41•16•17. Le tableau 3 indique, certes, un 
accroissement des saisies de ces deux preparations au cours des quatre 
dernieres annees, mais on constate que l'augmentation des saisies de haschich 
a ete plus constante et plus prononcee que dans le cas de la marijuana. En 
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outre, it est probable que les saisies de marijuana comprennent la production 
locale en plus des importations interceptees. 

Si l'on evalue ces quantites de cannabis a leur prix de gros au Canada (en 
fixant le prix de la livre a $750 pour le haschich et a $200 pour la marijuana), 
la predominance recente et croissante du haschich est encore plus evidente. Le 
tableau 4 indique la valeur approximative des memes saisies de cannabis. 

A supposer qu'au Canada le haschich contienne 5 p. 100 de THC en 
moyenne contre moins de 1 p. 100, d'une maniere generale, pour la 
marijuana (voir chapitre 2, Le cannabis et ses effets), le premier serait de cinq 
a neuf fois plus puissant que la seconde bien qu'il ne soit que de trois a quatre 
fois plus cher dans presque tout le Canada. 

Le marche canadien du cannabis, a la difference du reseau de distribution 
de l'heroine, est peu organise, instable et, jusqu'a tr.& recemment, la pegre ne 
s'y etait guere infiltree. II est probable que certaines importations a grande 
echelle sont dirigees ou financees par des associations classiques de crimi-
nels42.28, mais la plupart des operations de distribution sont le fait d'amateurs, 
qui s'assurent ainsi un revenu supplementaire, ou d'intermediaires et 
contrebandiers professionnels dont l'activite illicite se limite au trafic de la 
drogue. 

Traitant du degre de participation de la Ogre au commerce de la 
marijuana aux Etats-Unis, Goode ecrit 

Si on entend par «pegre» une organisation groupant des milliers de gangsters 
etroitement associes pour la vie et ne tirant leur subsistance que d'activites 
illegales, on peut dire que la marijuana n'est pas vendue par des membres de la 
Ogre, qu'elle ne l'a jamais ete et ne le sera jamais. Par contre, si l'on songe a une 
operation independante, a laquelle participent bon nombre d'individus dont les 
activites sont coordonnees et qui vivent du commerce de la marijuana pendant 
quelques annees, it est vrai alors que la marijuana est souvent vendue par des 
membres de la pegre. Mais it reste impossible d'etablir quelle proportion de la 
consommation totale provient de cette source27. 

Au Canada, la situation est a peu pres la meme. Il est extremement difficile 
d'estimer combien de groupes d'importateurs les diverses villes peuvent 
compter. On nous a presente des estimations tits basses, soit de quatre ou cinq 
groupes; pourtant, les grandes villes et leurs banlieues peuvent en compter 
jusqu'a vingt. Chaque groupe ne comprendra guere plus de trois ou quatre 
membres cies dont le revenu provient presque en entier de la contrebande et 
de la distribution du cannabis sur une grande echelle. En dehors de cette 
activite, ils sont rarement melds au crime professionnel. 

Etant donne que les producteurs de cannabis sont disposes a vendre au 
premier venu ou presque, qu'il existe des centaines de sources d'approvision-
nement dans le monde, qu'aucun traitement chimique n'est necessaire et que 
le marche canadien est peu structure, la monopolisation du reseau de 
distribution par un groupe organise demeure impossible. Tout consommateur 
de cannabis peut importer en fraude de la marijuana ou du haschich, sans 
grand effort ni beaucoup d'experience, a condition d'être pret a en assumer les 
risques penaux et financiers. A cet egard, le trafic de l'heroIne en provenance 
du Mexique est le seul genre de distribution de stupefiants opiaces ayant une 
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TABLEAU 3 

Saisies de cannabis d'apres les rapports de la Gendarmerie royale, 1968-1971 (en livres) 

Annee* Marijuana Haschich 

1968-1969 848 83 

1969-1970 618 1 171 

1970-1971 2 6921' 826 

1971-1972 2511$ 3 418 § 

* Du ler avril au 31 mars. 
t Non compris 26 431 plants de cannabis qui ont rite saisis. 
$ Pour les sept premiers mois seulement, soit jusqu'au 31 octobre 1971, et l'exclusion des 

92 978 plants de cannabis qui ont rite saisis. 
§ Pour onze mois seulement, soit jusqu'au 29 fevrier 1972, et suivant les rapports deja rentres. 

TABLEAU 4 

Valeur approximative des saisies de cannabis aux prix de gros 
d'apres les rapports de la Gendarmerie royale (1968-1971) 

Annee* Marijuanat Haschich 

1968-1969 $169 600 $ 	62 250 

1969-1970 123 600 878 250 

1970-1971 538 400$ 649 500 

1971-1972 502 200§ 2 863 5000 

* Du ler avril au 31 mars. 
t Valeur maximale, ces saisies comprenant de la marijuana de culture locale qui coilte moins 

cher que la marijuana importee. 
t A l'exclusion des plants saisis. 
§ Pour les sept premiers mois seulement, soit jusqu'au 31 octobre 1971, et a l'exclusion des 

plants saisis. 
II Pour onze mois seulement, soit jusqu'au 29 fevrier 1972, suivant les rapports deja rentres. 
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vague ressemblance avec le marche du cannabis. C'est pourquoi le trafic du 
cannabis peut, dans une large mesure, etre envisage comme un marche 
relativement libre et offrant de nombreuses occasions d'acceder a des niveaux 
de distribution plus complexes. 

Parmi les adeptes du cannabis, on croit generalement que les reseaux de 
distribution de cannabis sont completement a l'abri des agissements de la 
pegre. Cela tient probablement a deux caracteristiques du marche du 
cannabis. Tout d'abord, it est vraisemblable que la Ogre ou des criminels 
averes, s'ils sont meles au trafic du cannabis, n'operent qu'aux echelons 
superieurs : importation et commerce en gros. En second lieu, les consomma-
teurs ne participent generalement au trafic qu'au dernier maillon de la chain 
de distribution; de ce fait, ils n'ont de contacts qu'avec des fournisseurs non 
professionnels a moms de s'approvisionner aupres d'amis ayant un dossier 
criminel, cas peu probable car la plupart se procurent de la drogue dans le 
cercle de leurs frequentations. Ces consommateurs ne connaissent donc le 
marche de la drogue que par ce qu'ils en voient, et ils ont tendance a le 
considerer comme une cooperative, illicite certes, mais sans liens avec la 
pegre. Goode a fait la meme constatation en etudiant le fonctionnement du 
marche de la marijuana aux Etats-Unis : 

Le fumeur n'a en general aucune idee de la provenance de sa marijuana. Elle est 
pass& par tellement de stades de distribution et a change de mains tellement de 
fois que le consommateur moyen n'a guere plus de chances d'entrer en contact 
avec le premier intermediaire qu'un fumeur de cigarettes avec un grossiste en 
tabac... La chaine est longue et les maillons nombreux. A chaque &ape apparalt 
un nouveau type d'intermediaire26. 

Sources 

Le cannabis se vend a l'origine sous forme de marijuana ou de haschich, 
selon le pays de production dans une large mesure. Le haschich, qui est 
generalement plus puissant que la marijuana, provient en majeure partie du 
Moyen-Orient, de l'Afrique du Nord et de certaines contrees d'Asie. Les 
principales zones de production sont le Rif au Maroc, les regions montagneu-
ses d'Hermel et de Baalbek au Liban, et les contreforts de l'Himalaya d'ou 
provient le haschich pakistanais, nepalais et indien (Cachemire). L'Afghanis-
tan est un autre pays producteu?", et it semble que le Mexique fournisse 
aussi une certain quantite de haschich22. 

La majeure partie de la marijuana import& sur le marche nord-americain 
est cultivee au Mexique, notamment dans les provinces de Chihuahua, 
Coahuila, Sonora, Sinaloa, Nayarit, Jalisco, Durango, Zacatecas, Michoacan, 
Guerrero, Tamaulipas et Yucatan2856,59,44,35,22,31 Les champs de marijuana ont 
generalement une faible superficie (du tiers a la moitie d'une acre) et sont 
situes en bordure des forets ou dans des vallees dissimulees; parfois, on 
cultive les plants entre des rangs de =Is pour les proteger du reperage aerien. 
Par suite d'efforts persistants pour eliminer la culture de la marijuana au 
Mexique, de l'intensification des controles douaniers et de l'accroissement 
vertigineux de la demande nord-americaine au cours des recentes annees, les 
importateurs de cette drogue ont du se tourner vers d'autres pays. Le Mexique 
reste la principale source d'approvisionnement, mais les trafiquants font de 
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plus en plus appel a l'Amerique centrale et a l'Amerique du Sud (notamment 
a Panama et a la Colombie), aux Antilles (en particulier la Jamaique) et 
meme a certaines regions centrales de l'Afrique. La guerre du Viet-nam a 
aussi ouvert de nouvelles voies d'approvisionnement; des soldats americains 
enverraient ou rapporteraient regulierement aux Etats-Unis de la marijuana 
provenant du Laos, du Viet-nam, de la Thailande ou du Cambodge, et une 
partie de celle-ci aboutirait au marche canadien. 

Dans toutes ces regions de production, le cannabis est une recolte 
marchande qu'on n'a pas encore reussi a remplacer par une culture aussi 
rentable. S'ils ne cultivaient pas de cannabis, les producteurs assureraient 
difficilement leur subsistance; c'est pourquoi ils s'opposent avec force a toute 
tentative de suppression de ce qui est non seulement une occupation 
traditionnelle, mais aussi et surtout leur gagne-pain. 

La derniere source d'approvisionnement en cannabis, pour les consomma-
teurs canadiens, est la culture locale. Le cannabis peut pousser presque 
partout, et des souches sauvages persistent dans tout le paystd. Mais pour 
obtenif des plants a plus forte action psychotrope, on some des graines 
provenant de marijuana importee, de qualite superieure. Ces plants sont 
cultives a la maison pendant les mois d'hiver, sous un eclairage artificiel dont 
le degre de perfectionnement varie, ou encore sont seines avec precaution au 
printemps dans des jardinieres ou a la campagneld). La recolte de fin d'ete cite 
sur le marche une surabondance provisoire de marijuana, mais les vrais 
amateurs considerent cette marijuana comme inferieure au cannabis importe. 
La culture locale constitue une source d'approvisionnement complementaire 
dont l'importance s'accroit a mesure que diminuent, semble-t-il, les importa-
tions de marijuana par usager. 

Importations 

Comme le haschich est plus compact et vaut plus cher au poids que la 
marijuana, it est beaucoup plus facile de le passer en fraude. Ces deux 
preparations sont neanmoins assez volumineuses (si on les compare, par 
exemple, a l'heroine ou a la cocaine) et aisement detectables a la douane par 
des chiens dresses. Il s'ensuit que l'importation de cannabis, sauf en tits 
petites quantites, est une operation risquee qui necessite une soigneuse 
strategie et la connaissance de voies et moyens d'acheminement qui soient 
stirs. Les principales voies d'acheminement du cannabis au Canada sont 
indiquees a la figure 4. 

Selon la quantite, la qualite et le pays d'origine, le haschich cofite entre dix 
et quatre-vingts dollars la livre au point de production2". Mais les importa-
teurs nord-americains, surtout ceux qui ont peu d'experience ou se montrent 
prudents, achetent souvent leur haschich dans des centres de transbordement 
situes en Israel ou en Europe (notamment a Amsterdam, Paris et Londres) de 
facon a reduire les passages aux frontieres et a eviter des visas suspects sur 
leur passeportte l. En Europe, le prix du haschich varie de deux cents a trois 
cent cinquante dollars la livre, ce qui n'empeche pas l'importateur de realiser 
un profit d'au moins 50 p. 100 a son retour au Canada ou aux Etats-Unis. 
Dans le cas du trafic a grande echelle, le haschich est achete au Moyen-Orient 
ou en Afrique du Nord par centaines ou meme par milliers de livres et ensuite 
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3. Distribution 

achemine vers l'Amerique du Nord selon des techniques diverses. Les envois 
importants sont transporter par air jusqu'au large de la cote est du Canada ou 
des Etats-Unis oit ils sont largues pour etres ensuite recuperes par des bateaux 
que possedent ou louent des membres du reseau. La drogue peut etre aussi 
dissimulee dans des machines ou des vehicules importes legalement, et une 
certaine quantite est introduite au Canada par des diplomates strangers dont 
les effets personnels ne sont pas soumis au contrOle douanier. 

Ces operations d'envergure ont probablement commence vers les annees 
1967-68; c'est donc un phenomene assez recent. Auparavant, le haschich etait 
generalement imports a raison de quelques livres a la fois par des semi-
professionnels ages d'une vingtaine d'annees. Ce type d'importation se 
pratique encore, et la majorite des entrées de haschich se font sans doute de 
cette fawn. Cependant, it semble que le gros des importations de haschich au 
Canada soit de plus en plus le fait de criminels d'age adulte, et la notion de 

marche libre » qui caracterisait naguere le trafic du haschich s'applique 
surtoutde nos jours aux echelons inferieurs de la distribution locale71°. 

Les individus ou petits groupes qui font le trafic du haschich utilisent 
habituellement deux methodes d'importation. La premiere consiste a passer 
soi-meme la drogue aux postes de douane en descendant d'un avion ou d'un 
bateau transatlantiquelgl. Le fraudeur porte generalement le haschich sur sa 
personne et, a moins de tomber sur un douanier particulierement soupcon-
neux, it echappe a la fouille. Cette methode ne permet toutefois de passer que 
de cinq a dix livres de haschich a la fois. Pour cette raison, certains courent le 
risque de dissimuler aussi de la drogue dans leurs bagages, notamment dans 
des valises speciales a double fond. Les reseaux d'importation organises 
engagent souvent des «passeurs» ou courriers pour transporter de cette fawn 
du haschich en Amerique du Nord. Ces passeurs recoivent un forfait paye 
d'avance (par livraison) ou un montant par livre ou kilogramme (2,2 livres) 
sur reception par l'importateur. 

Au cours d'un entretien avec un commissaire, un gros importateur 
depeignait ses passeurs et les risques qu'ils couraient dans les termes qui 
suivent : 

Les chances du passeur de parvenir a son but, sauf denonciation, sont 
incroyablement bonnes,—je dirais de plus de 99 p. 100. J'ai perdu un passeur, 
mais a la suite sans doute d'une indication; on l'a attrape a la descente de l'avion 
sans qu'il se rende merne aux douanes. 

Pour passeur, it faut un certain type; les «hippies» ne valent rien. Les meilleurs 
sujets sont des jeunes qui ont abandonne l'ecole secondaire ou l'universite... des 
gars serieux qui travaillent et fument un peu... Its ne saisissent pas tres bien les 
consequences de leurs actes. Le «hippie» connait la prison et it sait que s'il est 
pris it en aura pour sept ans... 

Mes passeurs sont laborieux. Le type qui se contente de trente a cinquante 
piastres par semaine n'a pas d'instruction, vraiment; autrement, quelques dollars 
ne lui diraient rien. 

... me servant du «body-run system», je leur donnais $500 pour les quatre 
premiers kilos et $250 pour chaque kilo supplementaire. 
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J'emploierai quelqu'un deux ou trois fois dans l'espace de... deux ou trois mois, 
mais apres leurs nerfs commencent a flancher. 

celui qui passe pour $750 de drogue est necessairement stupide... un passeur 
intelligent, ca n'existe pas, car un type qui l'est n'agirait pas ainsi. 

Ce jugement dur sur l'intelligence des passeurs ne fera pas l'unanimite. Au 
fait, de gros importateurs possedant un sens aigu des affaires ont fait leur 
debut comme passeurs. 

La seconde methode, qui est souvent plus sure, est l'importation par la 
poste. Le haschich est habituellement dissimule dans des colis d'aliments, des 
objets creux ou des boltes de conserve. Il est envoye a une personne, reelle ou 
fictive, ou a un etablissement au Canada, et c'est l'associe canadien ou l'un de 
ses agents qui en prend livraison. S'il a quelque raison de soupconner que les 
autorites connaissent le contenu du colis, le destinataire refuse la livraison, 
obligeant ainsi la police a etablir la preuve d'une entente delictueuse pour 
obtenir une condamnation. L'epoque de Noel est consider& comme le 
meilleur moment pour ce genre d'operations, mais celles-ci se poursuivent 
toute l'annee. Certains revendeurs importent regulierement du haschich de 
cette facon; Hs envoient des mandats telegraphiques a leurs correspondants 
europeens et coordonnent toute l'operation par telephone. D'autres trafi-
quants ont etabli des maisons d'importation legales qui leur servent de facade 
et ils importent du haschich dissimule parmi des marchandises declarees. 
Dans bien des cas, ce genre de trafic se poursuit sans interruption pendant des 
annees. 

Le commerce d'importation de la marijuana au Canada, contrairement 
celui du haschich, est relativement peu organise et peu touché par la pegre. La 
marijuana qui entre sur le marche nord-americain provient en grande partie 
du Mexique et, selon une autorite, «il n'existe aucune preuve permettant de 
croire que le crime organise—la mafia—participe notablement a la contreban-
de de la marijuana >>3  Il est tits facile de se procurer de la marijuana au 
Mexique : quiconque sachant a qui s'adresser et disposant des fonds 
necessaires peut en acheter autant qu'il le desire. On peut acheter d'un paysan 
ou d'un intermediaire mexicain une tonne de marijuana pour un prix allant 
de dix a vingt mille dollars, soit entre cinq et dix dollars la livre. Le prix de 
revient a la livre est evidemment plus eleve dans le cas d'achats peu 
considerables ou lorsque le grossiste mexicain assume le risque de transporter 
la drogue de l'autre cote de la frontiere americaine. Neanmoins, Mandel fait 
la constatation suivante : 

l'achat de grandes quantites de marijuana ne necessite pas la participation des 
financiers en coulisse de la pegre. Au contraire, le prix est favorable a un marche 
libre42. 

Selon McGlothlin, «on estime qu'en moyenne trois tonnes de marijuana 
sont chaque jour introduites en fraude du Mexique aux Etats-Unis...D'. Trois 
principaux groupes participent a cette importation. Le premier, au dire de 
King, est constitue de reseaux traditionnels mexicains et mexicano-americains 
qui «... operent a grande echelle et auxquels on attribue la majeure partie des 
importations de marijuana mexicaine aux Etats-Unis »35.1h J. Le deuxierne 
groupe de trafiquants comprend de jeunes Americains dont les expeditions 
vont du simple passage de petites quantites de drogue a des operations 
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regulieres, bien organisees et bien financees, et qui importent des quantites de 
marijuana comparables a celles des grands reseaux mexicano-americains. En 
dernier lieu viennent de jeunes amateurs americains, pour la plupart touristes 
et vacanciers, qui tentent de franchir la frontiere avec de petites quantites de 
marijuana dissimulees sur eux ou dans leur vehicule. C'est parmi ces amateurs 
que l'on compte le plus de saisies a la frontiere, mais les quantites de 
marijuana qu'ils reussissent a passer ne constituent qu'une fraction negligea-
ble du total importe aux Etats-Unisbl. 

Seuls les deux premiers de ces groupes achetent en gros de la marijuana 
mexicaine aux producteurs ou a leurs intermediaires. La marijuana recoltee 
est d'abord press& en briques de un kilogramme ayant la forme et les 
dimensions d'une boite de cigares, puis acheminee a dos d'ane vers les vallees. 
Elle est ensuite transport& vers le Nord ou vers des ports d'expedition, par 
camion ou avion prive. Kamstra apporte les precisions suivantes : 

Avant l'operation o Intercept» [declenchee le ler septembre 19691, l'automobile 
et le camion etaient les moyens de transport les plus employes. Depuis lors, ce 
genre de transport est moins frequent, mais it y a encore un grand nombre de 
trafiquants qui passent la frontiere avec leurs vehicules. C'est le cas notamment 
des grands contrebandiers mexicano-americains qui operent le long de la 
frontiere du Texas, transportent... des tonnes de chanvre... avec beaucoup de 
bravade, poursuivant leur route vers le Nord en depit des nombreux points de 
controle et en payant tribut a chaque douanier31. 

Ces chargements sont habituellement divises en plus petits lots pour le 
passage des frontieres de la Californie, de l'Arizona, du Nouveau-Mexique ou 
du Texas, passage dont se chargent des courriers (appeles mulets») qui 
recoivent un montant fixe pour chaque livraison. 

A cause des risques que comporte le passage de la frontiere americaine en 
voiture ou en camion, les trafiquants de marijuana en sont venus a transporter 
leurs chargements par avions et bateaux prives. Kamstra affirme qu'on utilise 
souvent les services de pilotes americains ayant combattu au Viet-nam; it 
ajoute : 

it y a des centaines de petits terrains d'atterrissage amenages a coups de pic dans 
les montagnes du Mexique, et un bon pilote n'ayant pas froid aux yeux peut faire 
l'aller-retour en quinze minutes, a condition que son chargement de marijuana et 
sa reserve d'essence I'attendent sur le terrain31. 

La contrebande par bateau est egalement pratiquee, la longueur et les 
sinuosites des cotes mexicaines offrant de nombreuses possibilites de 
chargement clandestin. A trois miles du rivage les bateaux se trouvent en 
toute securite dans les eaux internationales, et en cinq ou six jours ils 
atteignent leur lieu de rendez-vous sur la cote du Texas ou de la Californie. A 
son arrivee aux Etats-Unis, la marijuana est acheminee par automobile ou 
avion vers son point de destination oil elle est a nouveau subdivisee en vue de 
la reventeiJ i. 

C'est a ce moment que les trafiquants canadiens entrent habituellement en 
scene. Par le passé, et notamment avant l'operation AnterceptD, certains 
importateurs canadiens avaient etabli un trafic regulier de grosses quantites 
de marijuana mexicaine, engageant des courriers pour le passage des 
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frontieres separant les Etats-Unis du Mexique et de la Colombie-Britannique. 
Dans de rares cas, ils se servaient de bateaux pour transporter d'importantes 
cargaisons directement du Mexique a la cote de la Colombie-Britannique. Ce 
genre d'operation a presque disparu, et la plupart des importateurs canadiens 
achetent maintenant leur marijuana dans les centres de transbordement 
americains (San Diego, Los Angeles, San Francisco, Chicago, Detroit, Boston 
et New York). Its la font ensuite transporter au Canada en passant par des 
postes frontieres consideres comme peu surveilles ou par des routes 
secondaires oft it n'y a pas de poste de douane et de police. La marijuana qui 
atteint Vancouver peut ensuite etre expedide a des revendeurs operant dans les 
autres provinces. 

Une faible quantite de marijuana entre aussi au Canada par la poste, selon 
les methodes decrites pour le haschich. C'est le cas de la plupart des 
importations en provenance de la JamaIque et des petits envois qui arrivent 
d'Amerique du Sud ou d'Afrique. On s'est aussi servi de maisons d'importa-
tion legalement etablies pour faire entrer en contrebande de la marijuana 
provenant de ces regions plus lointaines. Toutefois, etant donne que les 
distances et les risques sont les memes, les importateurs canadiens preferent 
en general le haschich a la marijuana, car it occupe un volume moindre et leur 
assure une meilleure remuneration de leur capitallzud. 

Le trafic au Canada 

Lorsque le cannabis parvient aux revendeurs canadiens, son prix par unites 
de revente est plus ou moins uniformise a chaque niveau de distribution. 
Certes, la marijuana coate habituellement moins cher en Colombie-Britanni-
que que dans les autres provinces, et vice versa pour le haschich; mais, d'une 
fawn generale, le prix unitaire du cannabis ne varie guere a Pechelle du pays, 
sauf dans les periodes de penurie ou de surabondance locale. 

Comme nous l'avons indique dans le rapport provisoire de la Commission 
(paragraphe 275), l'estimation la plus exacte de la valeur marchande du 
haschich ou de la marijuana est celle qu'on etablit en fonction du coat de 
remplacement pour celui qui possede la drogue. Souvent les autorites 
policieres ou autres evaluent les saisies de cannabis au prix de revente. A ce 
sujet, Goode a &tit : 

Une quantite de marijuana en vrac dans la salle de sejour ou le garage d'un 
trafiquant a moil's de valeur, necessairement, qu'une fois partagee et distribuee 
aux clients. La vente de la marijuana est chose penible, du moins a l'etape de 
l'aboutissement aux usagers; chaque operation exige des &placements et bien 
des contacts... Le produit ultime represente beaucoup de travail. Par consequent, 
une cachette de plusieurs kilogrammes doit etre evaluee au prix du kilogramme... 
Vendue aux clients, dans le cas de la marijuana, elle pourra rapporter vingt 
dollars l'once..., mais justement sa valeur sera d'autant moindre qu'elle ne l'aura 
pas ete27. 

Il y a au moins deux et parfois jusqu'a sept niveaux de distribution du 
cannabis entre l'importateur et le dernier acheteur; leur nombre depend de la 
quantite importee et des risques que les revendeurs sont prets a assumer. Dans 
le cas des importations en faible quantite, la drogue est revendue directement 
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a des consommateurs ou petits intermediaires, en fractions de livre ou 
l'once. Mais s'il s'agit d'operations portant sur des centaines de livres de 
cannabis, plusieurs intermediaires peuvent intervenir entre l'importateur et le 
consommateur : grossistes (plusieurs livres a la fois), revendeurs a la livre, au 
quart de livre, a l'once, a la demi-once, au quart d'once. A chaque niveau le 
prix de vente augmente, car chaque intermediaire ajoute sa marge de profit. 
Une livre de haschich coatant quarante dollars au Moyen-Orient peut ainsi 
etre detainee au Canada pour seize cents dollars (a vingt-cinq dollars le quart 
d'once). Toutefois, les benefices sont presque toujours dissemines entre un 
grand nombre d'intermediaires qui doivent aussi soustraire du profit realise a 
chaque transaction le coat du transport, les frais et leur consommation 
personnelle. 

Ce sont les importateurs qui recoivent la plus grosse part des benefices, 
mais ils courent aussi de tits grands risques et font les plus grandes depenses. 
Des que le cannabis arrive au Canada, ils doivent le revendre le plus 
rapidement possible, «payable sur livraisonD, a des grossistes locaux. La 
commande minimale est habituellement de plusieurs kilogrammes, et les 
grossistes paient entre quatre cents et six cent cinquante dollars la livre de 
haschich, ou de cent cinquante a deux cents dollars la livre de marijuana. 
Dans une interview dorm& a un journal «underground» de Toronto, un 
revendeur chevronne, operant sur une grande echelle, a (Merit en ces termes le 
role du grossiste en haschich : 

Le grossiste a une organisation tres compliquee. C'est lui qui refile la 
marchandise. Il la refile en blocs de dix a des gens qui la vendent a la livre. On le 
paie apres. Il court le plus de risques et realise le plus gros benefice apres 
l'importateur... 
Il la vend pour un petit profit, de $25 a $50 la livre... Il doit faire vite et connaitre 
pas mal de gens fiables pour leur refiler la marchandise aussitot qu'il la recoil. S'il 
prend 50 livres et gagne $25 sur chacune, ca lui fait $1 250. Il doit etre capable 
de faire ca en un mois ou moins13. 

Au-dessous de ce niveau, le scheme de distribution du cannabis est de plus 
en plus confus; des intermediaires achetant des quantites identiques peuvent 
les diviser en unites de revente differentes, ce qui fait varier les marges de 
benefice. En general, le haschich se vend de six cent cinquante a huit cents 
dollars la livre, de deux cents a deux cent cinquante dollars le quart de livre, 
de soixante a quatre-vingts dollars l'once, de trente-cinq a quarante-cinq 
dollars la demi-once, de vingt a vingt-cinq dollars le quart d'once, et de cinq 
dix dollars par quantite de un a trois grammes. La marijuana qu'on importe 
en grandes quantites n'est pas divisee habituellement en aussi petites unites 
que le haschich, et le prix de vente a poids egal est beaucoup moins elevel. En 
gros, elle se vend generalement au Canada entre cent soixante-quinze et deux 
cent vingt-cinq dollars la livre; le prix de l'once va de vingt a vingt-cinq 
dollars, et celui du quart d'once est d'environ dix dollars. La marijuana de 
production locale ne vaut qu'entre dix et quinze dollars l'oncebnl. 

L'acheteur paie le prix fort ou le prix faible selon la quantite et la qualite de 
la drogue qu'il se procure, son experience dans ces transactions et ses rapports 
avec l'intermediaire qui l'approvisionne. Par souci d'economie, les consom-
mateurs de cannabis achetent plus de marijuana ou de haschich qu'il ne leur 
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en faut pour leur propre consommation (avec l'intention d'en revendre une 
partie a des amis), ou bien se cotisent a plusieurs pour obtenir un rabais sur la 
quantite. Expliquant cette tendance a acheter par grosses unites, Goode 
apporte les precisions suivantes : 

L'economie est un element de la motivation; it est evident que le coat unitaire 
diminue en fonction de la quantite achetee. L'acheteur a aussi avantage a reduire 
le nombre de ses transactions : plus celles-ci sont frequentes, plus it court de 
risques d'être decouvert par un indicateur et arrete. A mesure que le consomma-
teur se familiarise avec les arcanes du marche et les activites de la police, it 
augmente l'importance de ses achats27. 

Mis a part les dons et partages rituels de marijuana et de haschich, que la 
loi assimile au trafic, it semble bien qu'une forte proportion de consomma-
teurs de cannabis en vendent aussi. Sur un echantillon de deux cents fumeurs 
de marijuana, 40 p. 100 avaient vendu du cannabis au moins une fois, les 
principaux facteurs de motivation &ant la frequence et la regularite de la 
consommation personnelle27. Commentant cette confusion du consommateur 
et du vendeur, Goode &tit : 

En regle generale, on doit considerer que la vente fait partie du syndrome de 
l'usage, non seulement parce que l'usager doit acheter sa drogue au vendeur 
(cette relation symbiotique existe tout autant dans le cas de l'heroIne), mais aussi 
parce que l'usager et le vendeur se confondent presque; it n'y a pas de 
demarcation nette entre les deux. La plupart des usagers sont des vendeurs, et 
vice versa... Vendre de la marijuana presuppose donc une certaine appartenance 
au «milieu», laquelle a son tour implique pour le moins un usage modere... La 
difference entre l'usage et la vente n'est qu'une question de degre, puisque le 
vendeur revele plus sarement son appartenance au milieu de la drogue que 
l'acheteur et, davantage encore, que le consommateur. S'imaginer que le vendeur 
exploite une victime innocente, le fumeur de marijuana, et profite de sa detresse, 
c'est se faire une idee ridiculeusement fausse de la situation 27. 

La difficulte a distinguer les vendeurs des consommateurs tient en partie 
ce qu'un bon nombre de ceux qui vendent du cannabis en unites inferieures 
une livre sont des amateurs ayant d'autres sources de revenu. En general, ces 
intermediaires non professionnels vendent de la marijuana ou du haschich 
pour assurer leur consommation personnelle, se faire un petit revenu 
supplementaire ou repondre aux demandes continuelles d'amis qui ont de la 
difficulte a s'approvisionner. Leurs operations, qui portent presque toujours 
sur de petites quantites, ne leur rapportent rien ou pas grand-chose, car ils 
vendent a des amis ou connaissances. 

A l'autre extremite de cet echelon inferieur du trafic, on trouve par contre 
des personnes, pour la plupart vendeurs a la sauvettelni, qui operent toujours 
en vue d'un profit et traitent souvent avec des inconnus ou clients d'occasi-

Meme si certains d'entre eux ne vivent que de ce commerce, ils n'en 
retirent pas des sommes considerables. Le commerce du cannabis par unites 
inferieures a la livre est peu remunerateur en realite. Les revendeurs 
professionnels tirent eux-memes la majeure partie de leurs benefices du debit 
d'autres drogues. Mandel a releve, a ce propos, que «... les fournisseurs qui 
reussissent le mieux vendent a peu pres de tout sauf la maxi, trop volumineuse 
et trop peu payante au detail >>42. Leur participation continue au trafic du 

182 



3. Distribution 

ion d'en revendre une 
obtenir un rabais sur la 
;rosses unites, Goode 

lent que le coat unitaire 
aussi avantage a reduire 

luentes, plus it court de 
tesure que le consomma-
activites de la police, it 

et de haschich, que la 
)ortion de consomma-
de deux cents fumeurs 
to moins une fois, les 
et la regularite de la 
ion du consommateur 

partie du syndrome de 
r sa drogue au vendeur 
de l'herdine), mais aussi 
esque; it n'y a pas de 
:rs sont des vendeurs, et 
to certain appartenance 
s un usage modere... La 
on de degre, puisque le 
am de la drogue que 
'imaginer que le vendeur 
et 2rofite de sa detresse, 
on'. 

teurs tient en partie 
en unites inferieures 
evenu. En general, ces 
juana ou du haschich 
lire un petit revenu 
s d'amis qui ont de la 
-tent presque toujours 
is grand-chose, car ils 

, on trouve par contre 
, qui operent toujours 
us ou clients d'occasi-
ze commerce, ils n'en 
u cannabis par unites 
elite. Les revendeurs 
:urs benefices du debit 
.. les fournisseurs qui 

trop volumineuse 
continue au trafic du  

cannabis doit donc s'expliquer aussi par des motifs qu'ils identifient eux-
memes : le manque d'emplois interessants, le gout du risque et des intrigues, 
le prestige dont ils jouissent aupres des membres du milieuiPl. Mais en retour 
des avantages pecuniaires et de la consideration du milieu, le revendeur de 
cannabis doit accepter les «petits ennuis du métier : coulage et pertes 
inevitables (achats ne faisant pas le poids, ventes a vil prix ou a fonds perdu, 
volski l  et consommation personnelle), emballage et livraison, reputation a 
preserver, crainte constante d'être decouvert et arrete. Le profit realise ne 
semble pas justifier a lui seul les risques et le travail que comporte une telle 
entreprise, et pourtant des milliers de personnes continuent de s'adonner au 
trafic du cannabis a cet echelon inferieur. 

Il apparait donc que ceux qui font le trafic de la marijuana ou du haschich 
se differencient davantage en fonction des motifs qui les inspirent. Tandis que 
certains approvisionnent leurs amis qui n'ont pas de « contacts D, a titre de 
faveur ou comme moyen de financer leur propre consommation, d'autres font 
vraiment de la vente du cannabis une affaire commerciale. Par suite de la 
coexistence de ces deux types de vendeurs, it est difficile de savoir quels sont 
les vrais commercants. Si certaines personnes importent de la marijuana dans 
l'intention de se lancer en a ffaires, d'autres le font pour des raisons 
differentes. Dans un cas, on achete un kilogramme de haschich pour le &biter 
avec profit, dans l'autre, on se contente de le distribuer au prix coiltant entre 
amis. Bien souvent, la quantite de cannabis que possede une personne ne 
donne donc qu'une idee inexacte de ses intentions a regard de la vente 
commerciale de cette drogue. 
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NOTES 

On ne peut se procurer qu'a des fins experimentales certaines prepara-
tions a base de cannabis, tel le THC. Les echantillons de cette drogue 
vendus sur le marche canadien se sont toujours revel& des substances 
differentes ou des preparations de cannabis plus ordinaires. 

Dans toutes les grandes villes canadiennes it y a probablement des 
groupes de personnes qui, par des moyens divers, sont approvisionnes 
regulierement en marijuana. Mais celle-ci parvient rarement aux petits 
revendeurs et sa quantite est generalement trop faible pour avoir une 
influence sur le march& 

Dans le Midwest americain, it y a encore des milliers d'acres de 
cannabis mis en culture pendant la Deuxieme Guerre mondiale, a la 
demande du gouvernement, pour approvisionner en chanvre les 
fabriques de cordes54•24.34. 

La majeure partie de cette marijuana locale n'est pas vendue ni destinee 
a la vente; elle est generalement consommee par le producteur et ses 
amis. Toutefois, un nombre croissant de personnes cultivent du 
cannabis a l'echelle commerciale, comme en temoigne le dernier 
recensement du Canada : «... dans plusieurs provinces, la marijuana est 
devenue une importante culture marchande pour certains agriculteurs 
representant tous les groupes d'age »7. 

Ceux qui passent regulierement du haschich « perdentD parfois leur 
passeport, ce qui leur permet de s'en faire delivrer un nouveau, sans 
visas indiquant la frequence et le lieu de destination de leurs recents 
voyages. 

Il semble que certains gros importateurs se servent des ports et des 
aeroports internationaux du Canada comme centres de transbordement 
pour le haschich destine au marche americain. On transporte reguliere-
ment du Quebec au Vermont'', par des petites routes non surveillees, du 
haschich arrivant a Montreal et a Toronto. Recemment, la Gendarmerie 
royale de Red River, en Alberta, a saisi six cents livres de haschich de 
l'Afghanistan; arrivee a Edmonton en provenance d'Europe, cette 
expedition etait apparemment destinee a Denver, au Colorado'''. 

Les trafiquants de haschich passent parfois par les Antilles avant 
d'entrer au Canada ou aux Etats-Unis, car ils pensent que les passagers 
en provenance de ces pays sont soumis a un controle douanier moins 
strict que ceux qui arrivent d'Europe.". 

Les expeditions depassant une tonne ne sont pas rarer; on a saisi 
recemment aux Etats-Unis un chargement de dix mille livres de 
marijuana. 

Au 30 juin 1971, les douaniers americains avaient saisi en un an 150 
000 livres de marijuana58. Si ce chiffre represente 10 p. 100 du trafic aux 
frontieres, on peut evaluer a pres de huit cents tonnes la quantite de 
marijuana importee en fraude aux Etats-Unis au cours de cette 
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periode". McGlothlin estime pour sa part qu'on consomme chaque 
armee aux Etats-Unis onze cents tonnes de marijuana « brute», mais ce 
chiffre comprend la production locale. 

On a aussi utilise des bateaux pour transporter de grandes quantites de 
marijuana de la Jamaique aux Etats-Unis. Dans un cas recent, la police 
americaine a saisi trois tonnes de marijuana qui avaient ete expedites 
en Floride par bateau et de la acheminees par camion vers New York'. 

Le fait que le « tarif-jeunesse» pour les vols transatlantiques est moths 
eleve que le tarif normal pour le Mexique ou la JamaIque a probable-
ment contribue aussi a accroitre les entrées de haschich au Canada et a 
diminuer rinteret des importations de marijuana. 

La marijuana, &ant presque toujours moins puissante que le haschich, 
poids egal, se consomme evidemment beaucoup plus vite. 

Les cigarettes de marijuana, bien qu'elles servent souvent d'unite de 
calcul pour revaluation des saisies par la police, sont rarement vendues 
sur le marche nord-americain du cannabis. La chose etait apparemment 
tits frequente entre 1930 et 195027. 

On trouvera une description complete des operations de ces vendeurs au 
chapitre intituIe Diffusion et modalites de l'usage du cannabis. 

Au sujet de cette typologie des revendeurs, Goode fait observer ce qui 
suit : 

it y a contiguite entre ces deux types, avec caracteristiques chevauchantes. 
Mais comme sur le strict plan du nombre de transactions, le produit est 
finalement debit& en petites quantites, les ventes entre amis sont beaucoup plus 
frequentes que les ventes en vue d'un profit27. 

Voici ce que McNeill ecrit a ce sujet : 
Le revendeur suscite autour de lui une certaine mystique... Il joue un jeu 
beaucoup plus dangereux que le consommateur et est respecte a ce titre... La 
plupart des revendeurs sont fiers de leur belle balance, ils prennent plaisir au 
rite du tamisage et du pesage de leur marchandise. L'echange, qui porte parfois 
sur des montants et des quantites de drogue considerables, est le point 
culminant de leur commerce et peut presenter un caractere d'intrigue45. 

Dans certaines villes comme Montreal et Ottawa-Hull, it est de plus en 
plus frequent que des revendeurs operant en marge du reseau organise 
de distribution soient victimes de vols de haschich, systematiques et 
souvent violents, commis par des criminels de profession. Autre 
frustration, ils ne peuvent evidemment pas signaler ces vols a la police. 
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4. Diffusion et modalites de ['usage du cannabis 

HISTORIQUE DU CANNABISME EN AMERIQUE DU NORD 

C'est au milieu du XXe siècle que l'usage du cannabis s'est repandu en 
Europe et en Amerique du Nord. Sur notre continent, it a commence a se 
propager au debut du present siècle dans le sud-ouest des Etats-Unis. Il s'est 
repandu lentement jusqu'au milieu du siecle, puis a un rythme accelere par la 
suite. Le cannabis a gagne l'Europe, puis les zones d'influence et de 
colonisation europeennes, telles l'Australie et la Nouvelle-Zelande. 

Les ouvriers migrants du Mexique en auraient introduit I'habitude dans les 
Etats du sud-ouest americain vers 191030.72. On faisait au Mexique usage de 
marijuana (mot d'origine mexicaine) au moins depuis la fin du XIX' siecle; 
on pouvait s'en procurer partout dans le pays au debut du XX' siecle". Les 
ouvriers migrants communiquerent l'ha bitude du cannabis a nombre 
d'Americains d'origine mexicaine et a des cow-boys qu'ils rencontraient au 
Texas probablemenez". Vers 1915, des soldats et des civils americains furent 
inities au cannabis par des soldats de Pancho Villa qui avaient la reputation 
d'en etre des fumeurs inveteres". D'autres soldats americains firent l'expe-
rience du cannabis dans la zone du canal de Panama (sous domination 
americaine) vers 19221 $84. Selon une etude de l'armee americain remontant 
1931 et 1932, le cinquieme de l'effectif americain de l'une des bases de 
Panama fumait de la marijuana". 

La premiere ville des Etats-Unis oiz l'usage de la marijuana a ete identifie 
comme phenomene social est la Nouvelle-Orleans; it y est apparu vers 191096  
et déjà etait assez repandu vers 192517. On attribue ce fait d'une part a la 
diffusion de cette pratique chez les noirs par les Americains de souche 
mexicaine et d'autre part a 'Influence des marins nord et sud-americains de 
passage qui avaient connu le cannabis ailleurs30,51. Certains marins de la 
Nouvelle-Orleans faisaient venir de la drogue de la Havane, de Tampico et de 
Veracruz au prix d'environ dix dollars le kilo (2,2 livres); elle se vendait aux 
Etats-Unis jusqu'a cinq fois plus cher96. De 1920 a 1940, la Nouvelle-Orleans 
a ete le principal centre de distribution de la marijuana aux Etats-Unis; de la, 
la drogue remontait le Mississippi vers les autres grandes villes"'". Le 
jazzman blanc Mezz Mezzrow ecrivait a propos de cette epoque : «... le vrai 
jazz, comme la vraie marijuana, vient du pays des bayous»'. 

Les jazzmen noirs furent parmi les premiers fumeurs de marijuana a la 
Nouvelle-Orleans. Its communiquerent bientot leur passion a leurs admira-
teurs, a leurs collegues et aux autres noirs des villes americaines. Au debut des 
annees 30 l'usage de la marijuana s'est repandu parmi les blancs chez les 
musiciens de jazz, chez les autres artistes de la scene ainsi que dans le monde 
interlope gravitant autour de ces artistes; mais les jazzmen blancs de Chicago 
et de Detroit avaient déjà eu recours a cette drogue2.63. Le Volstead Act de 
1919, en prohibant l'alcool, aurait aussi contribue a la diffusion de la 
marijuana pendant les annees 20 et au debut des annees 3099. 

Au Canada, l'usage de la marijuana a ete signale au cours des annees 30. 
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Selon un article paru en 1934 dans le Canadian Medical Association Journal, 
on en consommait a Ottawa, a Toronto, a Montreal et a Windsor. Cette 
drogue connaissait «... une grande vogue sur la cote du Pacifique »8. On 
l'importait ordinairement de Detroit, New York, Kingston (Jamaique) et de 
1'Afrique occidentale; elle se vendait environ un dollar la cigarette. 

Le Canada interdit le cannabis en l'inscrivant a l'annexe de la Loi sur 
l'opium et les drogues narcotiques, en 1923. Cependant, on a pu encore se 
procurer par la suite certaines preparations pharmaceutiques qui en conte-
naient; bon nombre se sont vendues jusqu'en 1939 (sirops contre la toux et 
emplatres contre les cors notamment); certaines compositions pour ordonnan-
ces en contenaient encore vers 1955 (voir plus haut Le cannabis et ses effets). 

En 1938, Fiorello La Guardia, maire de New York, demandait 
l'Academie de medecine de New York de faire enquete sur l'usage de la 
marijuana dans cette ville. Le rapport de la commission ere& par la suite 
parut en 1944. On y releve ce qui suit dans le sommaire : 

... le comite en est venu a la conclusion que la distribution et l'usage de la 
marijuana se pratiquent surtout a Harlem, guarder dont la population est en 
majorite noire et latino-americaine, et a un moindre degre, dans la zone du 
Broadway... On s'y approvisionne aupres de colporteurs independants et dans 
des fumeries de marijuana... On estime qu'il existe au minimum 500 colporteurs 
et 500 fumeries dans Harlem. 

Les usagers de marijuana avec lesquels on est entre en contact pour cette etude 
etaient sans emploi stable. La plupart avaient de vingt a trente ans. Oisifs et sans 
initiative, ils s'ennuient et cherchent des distractions. On fume pour le plaisir de 
rencontrer des gens et pour le sentiment temporaire de securite qu'on en retire 
dans des situations troublantes. 

Le fumeur invetere consomme de six a dix cigarettes par jour. Il connait bien 
l'effet de la marijuana et lorsqu'il a atteint l'etat d'ivresse recherché, it cesse de 
fumer... 

La plupart du temps, le fumeur se montre amical et sociable. Il est rarement 
agressif ou batailleur... 

L'usager de marijuana ne se recrute pas parmi les criminels endurcis; on n'a 
trouve, non plus, aucune relation directe entre la perpetration de crimes avec 
violence et la marijuana.. 60  

Avant la Seconde Guerre mondiale, on rencontrait les fumeurs de 
marijuana aux Etats-Unis surtout chez les defavorises, les minoritaires et ceux 
qui vivent en marge de la societe, tels les Americains d'origine mexicaine ou 
hispanique, les noirs, les marins, les musiciens, les criminels et chez quelques 
membres de la boheme53'72. Au cours de la Seconde Guerre mondiale, 
toutefois, de nombreux soldats issus des classes bourgeoises furent inities au 
cannabis par des fumeurs faisant partie de Farm& americaine. Its en 
repandirent l'habitude dans les universites oit ils retournerent apres la guerre 
sous le regime du G.I. Bill. L'adhesion a la drogue et la publicite en sa faveur 
par certains membres du mouvement «Beat» (y compris des auteurs aussi lus 
que Jack Kerouac, William Burroughs et Allen Ginsberg) au cours des annees 
50, de meme que la diffusion du jazz parmi les blancs des classes bourgeoises, 
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,. contribuerent aussi a la popularite du cannabis173035,52,62,72,74  Polsky a meme  

ecrit : 

L'effet le plus durable que les «beats» ont eu sur la culture americaine semble, 
apres coup, avoir ete precisement cette diffusion de la marijuana dans de 
nombreux milieux blancs des classes bourgeoises et aisees etrangeres au monde 
du jazz72. 

Au debut des annees 60, l'usage de la marijuana etait bien ancre dans de 
nombreuses universites et ecoles secondaires des Etats-Unis. Au Canada, 
cependant, it etait encore rare. Selon une etude effectude sous les auspices de la 
Narcotic Addiction Foundation of British Columbia' , fumer de la marijuana 
etait en vogue chez les jeunes artistes de la region de Vancouver vers 1958. 
Meme en 1961, on pouvait lire dans la revue Addictions, publiee par 
l' Addiction Research Foundation of Ontario, que la marijuana ne semblait pas 
poser de probleme au Canada'. C'est peut-etre que l'usage de la drogue etait 
clandestin et que les moyens d'information y accordaient peu d'attention. 
Selon les auteurs d'une etude sur l'usage de la marijuana dans la region de 
Toronto (faite vers la fin de 1965 et le debut de 1966, mais portant sur les 
cinq annees anterieures) it y avait 2 900 usagers de cannabis dans la ville26. Se 
fondant sur de longues interviews avec cent personnes, ils les repartissaient 
entre trois categories : les « beats», ages de moins de vingt-cinq ans et 
habitant pour la plupart le quartier de Toronto appele «Village »; les 
«Swingers», pour la plupart des criminels, des parasites du crime et des 
artistes de la scene, ages de trente a quarante-cinq ans; et les «Squares», 
appartenant aux classes bourgeoises aisees, aux professions liberales, ages de 
trente-cinq a cinquante ans. Les auteurs estiment que les «Beats» etaient les 
premiers responsables de la contagion de la marijuana qui avait fait doubler 
le nombre des usagers du cannabis a Toronto entre 1960 et 1965. Il est 
certain, d'apres leurs donnees, qu'il se consommait beaucoup de marijuana a 
Toronto vers 1950-55. Its ont constate, par exemple, que 	65 p. 100 (des 
Swingers) faisaient usage de marijuana depuis au moins dix ans» et que les 
Squares D... pretendaient fumer la marijuana dans divers parties d'Amerique 
du Nord et d'Europe depuis dix ans>>. 

La participation des Etats-Unis a la guerre du Viet-nam oit l'on peut se 
procurer facilement et a peu de frais de la marijuana puissante, a contribue 
la diffusion rapide de l'usage du cannabis aux Etats-Unis au cours des 
dernieres annees. La consommation generalisee de cannabis par les soldats 
americains au Viet-nam a ete port& a l'attention du public pour la premiere 
fois en 1967. Une enquete parmi les militaires a cette epoque revela qu'un 
peu plus de 30 p. 100 des sujets interroges avaient fume de la marijuana et 
que pres des deux tiers d'entre eux l'avaient fait pour la premiere fois au Viet-
nam'5. Les estimations se sont elevees jusqu'a 75 p. 100 des effectifs90; selon 
un rapport recent et stir d'un sous-comite special des forces armees de la 
Chambre des representants, de 50 a 60 p. 100 des soldats affectes au Viet-nam 
avaient pris de la marijuana au moins une fois". 

Vers 1965 et la fin des annees 60, a cause, en partie, de l'avenement du 
psychedelisme, de la proliferation de la presse underground, et de l'attention 
port& par les media a la drogue, l'usage du cannabis avait gagne presque tous 
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les secteurs de la societe americaine. Cette diffusion se produisit au Canada 
vers la fin de la meme decennie. 

Dans l'ensemble des Etats-Unis, en particulier dans les Etats du sud et de la 
cote du Pacifique, et en Colombie-Britannique, le produit du cannabis le plus 
utilise est la marijuana. Dans l'est du Canada, c'est le haschich, comme on 
eprouve de plus en plus de difficulte a satisfaire la demande de marijuana, 
sauf au debut de l'automne, epoque de la recolte illicite dans notre pays. Dans 
les universites, le haschich est designe comme la drogue la plus facile a 
trouver par trois fois plus d'etudiants que la marijuana. II n'y a que la 
Colombie-Britannique ou l'on estime plus facile de se procurer de la 
marijuana49. Lors des enquetes de la Commission dans les ecoles secondaires, 
les deux drogues ont ete classees sur un pied d'egalite sous ce rapport par les 
usagers du cannabis a l'echelle nationale, de meme qu'a l'echelle regionale 
par les provinces Atlantiques, le Quebec et les provinces de la Prairie. Par 
ailleurs, en Ontario, la plupart des enquetes estimaient plus facile de se 
procurer du haschich; en Colombie-Britannique, la marijuana etait conside-
ree comme plus facile a trouver48. D'une maniere generale, le haschich est 
plusieurs fois plus puissant (et plus cotiteux) que la marijuana, mais les 
modalites d'usage, les effets de la drogue, les caracteristiques sociales des 
usagers et les voies de l'initiation sont essentiellement les memes dans les deux 
cas. 

L'USAGER DU CANNABIS DANS LA SOCIETE 

Beckertai a etudie comment on est amend a faire l'experience du cannabis et 
a en consommer regulierement1"2•13. II assimile l'usage du cannabis a une 
evolution sociale qui comporterait trois etapes, soit celles de debutant, 
d'usager intermittent et d'habitue—et tente d'expliquer les conditions du 
passage de I'une a l'autre. Nous allons nous inspirer, dans une large mesure, 
de l'approche de Becker. 

Pour devenir usager de cannabis, it faut evidemment avoir consenti a tater 
une premiere fois de cette drogue. Les novices peuvent d'abord eprouver des 
craintes, mais ils ont déjà entendu parler de la marijuana ou du haschich, et 
c'est par curiosite que l'ecrasante majorite des sujets en Amerique du Nord, a 

44 48 ce qu'ils disent eux-memes, en ont pris pour la premiere fois10 •21 •22 •31 • • •49 67 • •68 
 

Cette inclination a tater du cannabis ne pourra naitre, selon Becker, que si 
l'individu surmonte trois mecanismes de repression sociale qui peuvent le 
retenir : offre limitee, besoin d'agir en secret et notion d'immoralite que le 
public attache a cet acte. Pour franchir les diverses &apes du cannabisme, it 
faut vaincre ces mecanismes. 

Autrefois, pour devenir adepte, it fallait penetrer dans un cercle ferme et 
marginal, et acceder par son entremise aux sources de ravitaillement. L'usage 
generalise de la marijuana et du haschich a reduit la necessite de ces contacts, 
et l'approvisionnement ne pose plus guere de difficulte pour ceux qui veulent 
s'initier, surtout s'ils habitent dans de grandes agglomerations. On peut se 
procurer facilement des produits du cannabis dans la plupart des ecoles 
secondaires et des universitestbl; les habitues (aupres de qui on peut 
s'approvisionner) sont connus de tous. Une enquete concue pour verifier les 
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hypotheses de Becker a ete men& en 1969 aupres de 138 etudiants de 
l'Universite Sir George Williams (Montreal) pris au hasard; pres des deux 
tiers de ceux qui ne faisaient pas usage de cannabis connaissaient quelqu'un 
qui aurait pu leur fournir de la marijuana ou du haschice. Seulement 10 p. 
100 de ces non-usagers estimaient impossible de se procurer de la marijuana; 
35 p. 100 etaient d'avis que ce serait tits facile. II n'est donc plus necessaire 
de faire partie d'un groupe d'usagers pour tater du cannabis, mais d'une 
maniere generale on cherche a faire cette experience en groupe plutot 
qu'isolementrd. 

Le debutant doit surmonter un second obstacle : la crainte des sanctions 
qu'il aura a subir si on le decouvre. Ce besoin de secret, qui peut le detourner 
de la drogue, it le surmonte, selon Becker de la fawn suivante : 

... par le contact avec des usagers experimenter qui semblent n'y voir aucun 
danger ou bien peu et qui s'y livrent impunement... La participation fournit ainsi 
au debutant les excuses dont it a besoin u. 

L'usage des drogues s'etant generalise dans les ecoles secondaires et les 
universites d'Amerique du Nord, et la direction de ces etablissements ayant 
montre une tolerance croissante, en particulier au niveau universitaire, on 
eprouve moins le besoin d'agir en secret; aux yeux des jeunes, depuis quelques 
annees it n'y a plus guere que les parents et les agents de police pour se 
rebiffer. Il est encore rare que l'on fasse usage de cannabis en public ou que 
l'on fasse de la publicite a cette habitude. Mais nul n'eprouve aujourd'hui la 
crainte d'être &nonce ou le besoin de se cacher, pas meme les debutante°. 

Le sujet doit egalement surmonter certains jugements selon lesquels les 
usagers de la drogue seraient deraisonnables et peu serieux. Ces faits, tout 
comme les mecanismes de contrainte sociale qui entravent ['initiation, 
auraient perdu recemment beaucoup de leur force inhibitrice pour bien des 
gens, en particulier les jeunes. La morale traditionnelle s'est assouplie, sans 
doute d'abord parce que les fumeurs de marijuana et de haschich ne sont pas 
consider& par la plupart des jeunes de la meme facon que les usagers des 
drogues fortesIdi, et en second lieu parce que chacun a des amis et des 
connaissances qui font usage de cannabis et qui, pour autant, n'accusent de 
mauvais effets ni dans leur personne ni dans leur comportement. Comme la 
plupart des debutants sont inities par des amis experimentes, et que plusieurs 
ont eu l'occasion de voir d'autres personnes prendre du cannabis avant de le 
faire eux-memes pour la premiere fois (environ 30 p. 100 d'apres une enquete 
faite aux Etats-Unis28), les idees traditionnelles relatives aux effets de la 
drogue sont contestees et tits souvent ecartees. A titre d'exemple, dans 
l'enquete effectuee a l'Universite Sir George Williams, seulement 10 p. 100 
des non-usagers invoquaient la moralite comme premier motif de leur 
abstention; les auteurs de l'etude concluaient que la notion de moralite 
n'empeche plus vraiment d'admettre l'institution parallele qu'est l'usage du 
cannabieleJ. 

Selon Goode, cinq faits correlatifs et independants de l'occasion contribue-
raient a la probabilite qu'un individu fasse l'experience du cannabis : 

(1) L'idee que l'initie peut se faire du danger (ou de l'absence de danger) que 
comporte l'usage de la marijuana; 
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L'idee qu'il se fait de ses avantages; 
Son attitude a l'egard des usagers; 
Ses rapports avec les adeptes de la marijuana; 
Ses rapports avec l'individu qui tente de 1'initier31. 

De fait, 46 p. 100 des deux cents enquetes de Goode qui faisaient usage de 
marijuana avaient repousse des occasions d'en faire l'essai avant de s'y 
resoudre; les facteurs inhibants les plus frequemment cites etaient le premier 
et le cinquieme, soit rid& d'un certain risque et l'initiateur. A cet egard, la 
confiance dans la personne offrant de la drogue est souvent dorm& comme 
l'un des principaux facteurs de decision23°. 

Le premier essai se fait presque toujours en groupe, au cours d'une reunion 
d'amis experimentes, pendant le week-end ou le soir chez un particulier. Dans 
l'enquete faite a l'Universite Sir George Williams'', pres des deux tiers des 
habitues du cannabis ont declare n'avoir rien eprouve a leur premier essai; 
seulement 17 p. 100 avaient connu des difficultes d'ordre familial et 
personnel, des sentiments de depression ou d'ennui inusite. Cette initiation est 
souvent consider& comme tres importante par ceux qui deviennent des 
habitues. Elle constitue, selon Goode, 

une sorte de jalon, un «rite de passage»; de nombreux adolescents y voient une 
etape vers la maturite... Cet acte ne le cede en importance dans la vie du sujet 
qu'a la perte de la virginite, a laquelle it est assimile. 

Pour continuer a prendre du cannabis apres y avoir ete initie, le sujet doit 
se soumettre a un apprentissage. Bien que l'on fume du cannabis pour le 
plaisir qu'on en retire, it faut dire que ce plaisir n'est ni immediat ni assure. 
Au debut, it faut maitriser une certaine technique pour connetre l'ivresse 
rechercheetn. L'apprentissage de cette technique d'inhalation (assez differente 
de celle de la cigarette ordinaire), qui permet d'obtenir l'ivresse cannabique, 
constitue le premier pas sur la voie de l'usage intermittent ou de l'habitude. 
De nombreux habitues disent n'avoir pas connu d'ivresse au cours de leurs 
premiers essais, mais la plupart eprouveront finalement les effets de la drogue 
s'ils apprennent a la fumer correctement soit en suivant des conseils, soit en 
s'inspirant des illustrations publides dans les moyens d'information populai- 
re15 	i  , sot par l'observation et l'imitation d'autres usagers. 

Comme les effets de la drogue sont rarement manifestes, la seconde etape 
consiste a les associer a l'ivresse. L'initie doit apprendre non seulement a 
s'administrer correctement la drogue, mais aussi a en discerner les effets, avec 
le concours d'usagers experimentes qui puissent 'Weiner a cette perception. 

Pour &passer ce stade experimental, le sujet doit se soumettre a une 
troisieme condition, franchir une troisieme etape. Fumer du cannabis n'est 
pas toujours agreable en soi; l'initie doit donc apprendre a gofiter les effets de 
cette pratique. On fait cet apprentissage en associant les premiers effets de ses 
ivresses a rid& du plaisir selon les normes du groupe. Les effets de la drogue 
peuvent d'abord effrayer le novice ou pour le moths lui paraitre incertains; 
celui-ci devra donc redefinir ses conceptions du plaisir. Il le fait d'ordinaire 
sous l'influence de fumeurs experimentes qui minimisent la gravite des 
sensations desagreables, assurent le novice de leur brievete, et attirent son 
attention sur les effets immediatement agreables. Ainsi que l'ecrivait Becker, 
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0 le gait d'une telle experience est un gout qui s'acquiert, tout comme celui des 
huitres ou du dry martini D i I . 

En supposant qu'il soit possible de se procurer du cannabis, it faut donc que 
le sujet remplisse les conditions suivantes pour en devenir usager : vouloir 
faire l'essai de la drogue, apprendre a la fumer pour obtenir les sensations 
desirdes, apprendre a reconnaitre cette ivresse, a en savourer les effets, a les 
associer au plaisir. Ce processus est au fond le meme que celui de tout 
apprentissage aupres d'autres personnes; une fois la drogue accessible, « il est 
evident, comme l'observait Matza, que n'importe qui peut devenir usager de la 
marijuana et quepersonne n'y est oblige D". 

De nombreux inities ne poursuivent pas plus loin l'experience. On ne 
saurait dire quelle proportion ils representent par rapport a ceux qui 
persistent, mais d'apres plusieurs enquetes, de 20 a pres de 50 p. 100 y 
auraient renonce apres quelques essais10,44,46,71,100 Selon l'enquete de la 
Commission, un peu plus du quart des etudiants ayant tate du cannabis 
avaient cesse au cours de l'annee scolaire ou dans les neuf mois49. Toutefois, 
faute de donnees pertinentes, nous ne pouvons etablir si les modalites 
d'abstinence signalees dans ces enquetes etaient permanentes ou fonction du 
moment. 

Selon plusieurs enquetes et notamment celle faite a l'Universite Sir George 
Williams, cet abandon des la premiere etape tiendrait souvent a ce que le sujet 
n'a pas goute ni appris a gaiter les effets de la drogue, qu'il etait dispose a 
leur resister, ou qu'il avait satisfait une Legere curiosite. A l'Universite Sir 
George Williams, par exemple, 95 p. 100 de ceux qui avaient cesse de prendre 
du cannabis (et plus de 90 p. 100 de ces personnes l'avaient fait apres 
seulement quelques essais au cours d'une semaine ou deux) trouvaient 
l'experience sans effet ou sans interet I°. Biernacki et Davis, se fondant sur une 
etude d'anciens usagers de marijuana qu'ils ont effectude a San Francisco, 
ajoutent que les debutants peuvent aussi renoncer au cannabis pour en avoir 
trouve les effets desagreables ou, dans certains cas, pour avoir ete rebutes par 
le cadre de l'experience ou par les autres fumeurs'. 

Les usagers de marijuana ou de haschich qui ont appris a en gaiter l'ivresse 
en deviennent souvent des consommateurs intermittents. A cette etape, l'usage 
est irregulier, depend du hasard et de la facilite a se procurer de la drogue. Si 
d'autres lui en offrent, l'individu en fumera peut-etre, mais ne se donnera pas 
de mal pour en trouver ni pour s'en assurer une provision constante ou 
reguliere. Il peut eprouver encore le souci du secret, mais en partageant cette 
experience avec d'autres, l'individu, selon Becker «... finit par apprendre que 
s'il risque des sanctions en etant decouvert par des non-usagers, la chose n'est 
pas inevitable D12. Avec de la prudence, de la discretion et un peu de chance, le 
fumeur intermittent peut etre certain que son habitude passera inapercue. 

Les rapports continus entre fumeurs fournissent aussi a l'usager intermit-
tent des justifications qui lui permettent de surmonter l'influence de la morale 
etablie. II se dit que l'usage de la drogue est relativement inoffensif ou meme 
benefique, et !'intermittence meme de son penchant le convainc qu'il ne se 
laisse aucunement dominer par la drogue. 

On peut dire qu'environ la moitie des adeptes du cannabis au Canada sont 
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ou ont ete des usagers intermittents. Certains cessent d'en prendre a ce stade, 
generalement par suite d'un changement dans leur vie ou dans celle des 
fumeurs de leurs connaissances (par exemple, mariage, changement de 
domicile ou de travail) plutot qu'a la suite d'une decision deliber eel'. 
D'autres, par contre, se mettent a en consommer de fawn reguliere. Ces 
personnel ont alors besoin d'une source d'approvisionnement stable, et pour 
se l'assurer, it leur faut d'ordinaire recourir a un revendeur. Autrefois, it 
fallait faire partie d'un groupe d'usagers pour avoir acces a des revendeurs, 
moyennant preuve qu'on etait digne de confiance. Aujourd'hui ces facteurs 
n'ont plus la meme importance; neanmoins, la plupart des habitues se lient 
d'autres et participent, d'une fawn marginale pour le moins, au monde de la 

drogue. 
Si les habitues du cannabis, il y a cinq ans, devaient encore observer le 

secret, bon nombre aujourd'hui ne s'en soucient guere. Certains craignent 
encore d'être arretes, mais dans la plupart des villes canadiennes les usagers 
croient que la police s'interesse surtout aux trafiquants et aux adeptes de 
drogues plus mal vues de la societe, tels rheroine et le L.S.D. En consequence, 
bon nombre d'usagers du cannabis eprouvent une securite relative; ils ne se 
dissimulent pas, mais continueront d'exercer une certaine prudence quant au 
lieu oil ils fument. 

L'habitue, surtout s'il vit avec ses parents ou occupe un emploi ordinaire, 
redoute evidemment d'être &masque. II prend soin sans cesse de dissimuler 
son habitude non seulement a la police mais a quiconque pourrait la lui 
reprocher. Ainsi, it compartimente son existence de fawn a pouvoir fumer 
dans des endroits oit le risque d'intrusion est tits faible. A mesure que s'ancre 
son habitude, il reduit ses contacts avec les non-usagers. Comme it ne peut 
guere les supprimer totalement, it doit mettre au point d'autres modes de 
protection. Selon Becker, l'usager apprendrait alors : 

... a maitriser les effets de la drogue en presence des autres de fawn a les tromper 
et a conserver son secret tout en continuant de les frequenter... 
Tres souvent, il se trouve oblige d'accomplir, en etat d'ivresse, des choses dont il 
se croit alors incapable. II se rend compte a sa surprise qu'elles lui sont possibles 
et que de plus il peut cacher son ivresse aux autres12 . 

L'habitude du cannabis entrain parfois une certaine anxiete chez l'usager; 
il se demandera s'il a contracts la dependance a regard de la drogue ou si son 
habitude nuit a ses obligations ou a ses activites normales. Ces soucis suffisent 
a pousser une petite minorite d'habitues a diminuer leur consommation ou 
abandonner. La plupart s'abstiennent pendant quelques jours pour voir s'ils 
souffrent de dependance ou pour s'assurer qu'ils n'eprouvent pas d'effets qui 
seraient regrettables. Le cas echeant, ils diminuent deliberement leur 
consommation ou ils perseverent, estimant que leur gout pour le cannabis 
vaut bien celui qu'ils avaient pour d'autres objets auparavant. 

Selon Goode, «on peut accepter comme axiome que partout et en tout 
temps des gens fument de la marijuana dans la recherche de l'ivresse »31. Cela 
ne fait pas de doute, mais les raisonnements que se font les habitues pour 
continuer a prendre de la marijuana et du haschich sont un peu plus 
complexes. En plus de la recherche de cette ivresse, les raisons le plus 
frequemment invoquees sont la recherche du plaisir ou de meilleures 

196 



4. Diffusion  et modalites 

en prendre a ce stade, 
iie ou dans celle des 
iage, changement de 
decision deliberee16. 
fawn reguliere. Ces 

riement stable, et pour 
vendeur. Autrefois, it 
cces a des revendeurs, 
tjourd'hui ces facteurs 
des habitués se lient 
noins, au monde de la 

ant encore observer le 
re. Certains craignent 
anadiennes les usagers 
nts et aux adeptes de 
—S.D. En consequence, 
urite relative; ils ne se 
Me prudence quant au 

e un emploi ordinaire, 
ins cesse de dissimuler 
:,onque pourrait la lui 
'aeon a pouvoir fumer 

A mesure que s'ancre 
ers. Comme it ne peut 
pint d'autres modes de 

res de fawn a les tromper 

ivresse, des choses dont it 
qu'elles lui sont possibles 

e anxiete chez l'usager; 
I de la drogue ou si son 

Ces soucis suffisent 
tur consommation ou 
ies jours pour voir s'ils 
rouvent pas d'effets qui 

deliberement leur 
gout pour le cannabis 
ravant. 

que partout et en tout 
.che de l'ivresse »31. Cela 
font les habitués pour 

rich sont un peu plus 
;se, les raisons le plus 
aisir ou de meilleures  

dispositions, un soulagement de la tension et de la depression ou la détente, 
l'intensification de la conscience et de la sensibilite, une amelioration de la 
sociabilite ou de la camaraderie, et un moyen de faciliter l'introspection ou la 
reflexion23,38,61,65,67. 

Pour qu'un individu prenne de la marijuana ou du haschich de fawn 
reguliere et continue ou intermittente (et meme pour qu'il en fasse 
l'experience) it faut qu'il prenne plaisir a l'ivresse cannabique. Certains 
habitués font de l'angoisse aigue ou des reactions depressives apits avoir 
fume du cannabis; ces accidents sont generalement attribuables a une dose 
excessive ou a l'emploi de cannabis plus puissant que prevu. Mais les 
accidents peuvent aussi resulter de mélanges de drogues (cannabis et alcool ou 
certains comprimes contre le rhume, par exemple) ou tenir a un cadre, a des 
dispositions ou a des compagnons qui suscitent de l'angoisse. Il arrive dans les 
circonstances que l'usager decide d'être plus prudent a l'avenir (en reduisant 
les doses ou leur frequence ou en evitant les situations ou les personnes qui 
peuvent etre sources de malaises), ou qu'il se rende compte que l'experience 
ne peut plus lui procurer de plaisir. Dans ce dernier cas, le fumeur renoncera 
au cannabis pour de bon ou jusqu'a ce qu'il voie de nouveau dans la drogue la 
possibilite de quelque satisfaction. L'habitue peut aussi s'en abstenir de 
propos delibeit a la suite d'une crise personnelle l'amenant a remettre en 
question son mode de vie et sa condition de toxicomane. S'il estime qu'en 
continuant a prendre du cannabis it compromet l'existence de son choix ou 
l'image qu'il se fait de lui-meme, it pourra y renoncer deliberement'. 

Biernacki et Davis, etudiant la complexite de l'abstinence volontaire, 
emettaient l'opinion suivante : 

... les motifs, conditions et modalites d'abandon semblent inextricablement lies 
aux quantites et aux formes de l'usage chez l'habitue. Autres complications, la 
fawn dont l'habitue en usait et sa maniere d'y mettre fin... semblent intimement 
hoes a l'existence de l'individu, notamment dans les domains tels que le travail, 
l'ecole et la famille16. 

Enfin, la plupart des fumeurs persisteront s'ils peuvent toujours se procurer 
du cannabis, et si, selon Becker, ils trouvent du plaisir cette habitude'. 

NIVEAUX DE CONSOMMATION 

De nombreux enqueteurs ont tente de classer les fumeurs de cannabis par 
categories. Certains definissent ces categories en fonction du nombre de fois 
que le sujet prend de la drogue pendant six mois ou un an, par exemple. 
D'autres se fondent sur la frequence par mois, entre autres. Il en est aussi qui 
definissent leurs categories d'apres des criteres tres variables. Ainsi, pour 
definir l'usage ou l'usager de drogues, on emploie des expressions qui se 
rapportent a la consommation, aux sentiments de l'usager, aux drogues elles-
memes, et ainsi de suite. Certaines etudes ne comportent meme pas de 
criteres, et d'autres distinguent entre usagers selon des facteurs tels que les 
liens avec le monde de la drogue, l'acc,es a une source d'approvisionnement, 
l'importance de l'experience et les combinaisons de drogues utilisees. 

Une telle diversite terminologique rend tres difficile de comparer les 
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resultats des enquetes. Il faut pourtant etablir des distinctions entre les 
usagers, car la signification ou l'importance du phenomene pour tout individu 
est etroitement liee a la fois au contexte social dans lequel it fait usage de 
cannabis et a la frequence de cet usage. C'est pourquoi dans la presente 
section nous etablissons une typologie des usagers en fonction d'abord de la 
frequence et de la regularite de la consommation. Ce sont la, evidemment, des 
variables continues plutot que discretes, les categories fondees sur le niveau de 
consommation ayant ete creees arbitrairement a des fins d'analyse. 

Les fumeurs de cannabis qui ont appris a discerner l'ivresse et a y trouver 
une motivation suffisante pour continuer a en prendre (en d'autres termes, 
ceux qui ont franchi l'etape experimentale), peuvent se diviser en trois 
categories. Ces categories appartiennent aux etapes posterieures a l'initiation 
dont nous avons deja pule; on peut donc les concevoir comme etapes 
reconnaissables sur la route de la toxicomanie. Il n'y a pas lieu de croire, 
cependant, qu'un usager de marijuana ou de haschich s'en tiendra toujours 
aux memes quantites. 

Le premier niveau de consommation continue peut etre qualifie usage 
intermittent. Le sujet prend de la drogue de temps a autre et de facon fortuite 
(generalement au gre des invitations a partager de la marijuana ou du 
haschich avec d'autres fumeurs), puisqu'il ne s'assure pas d'approvisionne-
ments pour en consommer de facon reguliere. Certes l'usager intermittent 
conserve de l'interet pour le cannabis ou du moms n'y est pas hostile; 
cependant son statut marginal par rapport aux groupes qui en font usage, et 
son refus (ou son incapacite) de s'assurer des approvisionnements personnels 
de fawn constante limite considerablement sa participation au monde de la 
drogue. Pour l'usager intermittent, le cannabis est une agreable distraction; it 
ne la recherche pas de propos delibere parce qu'elle a peu d'importance dans 
sa vie. 

Les criteres de frequence utilises pour les diverses enquetes varient 
beaucoup; ici a des fins de comparaisons, nous designons usager intermittent 
celui qui prend de la marijuana ou du haschich au plus une fois par mois. 
Cette categorie embrassait plus de fumeurs de cannabis que toute autre, dans 
les enquetes de la Commission. Au Canada, elle compte parmi les usagers du 
cannabis 29 p. 100 des eleves du secondaire et 39 p. 100 des etudiants", 
ainsi que 46 p. 100 des sujets rejoints par notre enquete aupres des menages 
canadiens. Evidemment, chez certains de ces adeptes, l'usage n'est pas 
stabilise. Mais nous ne pouvons en ce moment determiner quel pourcentage 
abandonnera et quel pourcentage augmentera sa consommation. 

Aux second et troisieme niveaux d'usage, la consommation est reguliere et 
le sujet doit s'assurer des approvisionnements. L'usage chez ce premier type 
d'adeptes peut etre qualifie de «modere et regulier »18'. Biernacki et Davis ont 

ecrit ce qui suit a ce sujet : 
Ce qui caracterise cette etape, c'est que l'usage de la drogue y est regle ou 
organise de fawn a ce que ses effets ou leurs suites ne nuisent pas aux autres 
activites de l'usager. C'est dire que celui qui fait un usage «modere et regulier» 
de marijuana trouve celle-ci agreable mais incompatible avec sa situation... Il 
n'en usera donc que pendant ses loisirs et dans des endroits qui leur sont 
affectes16. 
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Ces fumeurs prennent de la drogue tantot en des occasions speciales, tantot 
plusieurs fois par semaine. Pour permettre des analyses comparatives entre les 
diverses enquetes, nous avons fait entrer dans cette categorie tous ceux qui 
prennent du cannabis regulierement plus d'une fois par mois, mais pas plus 
d'une fois par semaine. Parmi les usagers du cannabis, selon les enquetes de la 
Commission, pres de 29 p. 100 des eleves du secondaire et 22 p. 100 des 
etudiants appartiennent a cette categorie". 

D'une maniere generale ceux qui prennent du cannabis regulierement et 
avec moderation s'adonnent a cette habitude en toute liberte parmi d'autres 
divertissements23,3"9.s6. Ils y trouvent un complement agreable au cinema, aux 
concerts, aux reunions d'amis, aux relations sexuelles, a la musique et aux 
plaisirs de la table. S'ils font decidement partie d'un milieu consommateur de 
drogue, dans leur vie le cannabis n'a qu'un role accessoire. II se peut qu'ils 
fassent l'essai d'autres drogues, en particulier d'hallucinogenes, probablement 
parce qu'ils frequentent des gens chez qui ces drogues sont courantes et leur 
usage accepte23'31.64.79. Alors ils en prendront avec moderation et a titre 
d'experience23'4s. 

Au troisieme niveau, la consommation de cannabis est forte et reguliere. 
Nous avons place dans cette categorie tous ceux qui fument de deux fois par 
semaine a plusieurs fois par jour. Seulement 6 p. 100 des fumeurs des ecoles 
secondaires et des universites du Canada en prenaient plusieurs fois par 
semaine et 1 p. 100 des eleves du secondaire et 3 p. 100 des etudiants 
declaraient fumer tous les jours4". 

Pour ceux dont la consommation est forte et reguliere, le cannabis constitue 
un centre d'interet ouvert. Ils fument de la marijuana ou du haschich 
spontanement, sans programme ni rite, la drogue faisant partie de leur vie 
quotidienne. Certains commencent a fumer en se levant le matin et fument 
toute la journee29, mais ils sont assez rares. Ils se soucient en general tres peu 
du secret ou de la dissimulation', sans doute parce qu'ils ont reduit ou aboli 
leurs contacts avec la societe pour ne frequenter que d'autres toxicomanes et 
des individus lies au marche illicite de la drogue, auquel ils prennent souvent 
une part activeI2,16,22,31,79. 

En Amerique du Nord la consommation quotidienne de cannabis est rare; 
ceux qui prennent tous les jours de la marijuana ou du haschich sont 
ordinairement des polytoxicomanes. Plusieurs etudes font etat d'une relation 
entre forte consommation de cannabis et usage intermittent d'hallucinoge-
nes"; d'apres toutes les enquetes recentes, presque tous les jeunes usagers 
d'opiaces et d'amphetamines auraient auparavant (de fawn intermittente et 
continue) fait usage de cannabis. La plupart du temps, ceux qui font une 
consommation forte et reguliere de cannabis prennent aussi d'autres drogues 
de fawn temporaire ou intermittente; ils tiennent a leur habitude de la 
marijuana ou du haschich plus que les usagers de toutes les autres catego-
ries`'''. Le cannabis est devenu un element normal de leur vie quotidienne. 
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LES USAGERS DU CANNABIS 

Les fumeurs de marijuana et de haschich sont en majorite des eleves du 
secondaire et des etudiants ainsi que des jeunes des memes ages qui ne 
frequentent plus les maisons d'enseignement. Au milieu des annees 60, le 
cannabis ne se consommait au Canada que dans les universites. Depuis lors, 
l'usage s'en est repandu largement dans les ecoles secondaires et chez les 
adultes, de meme que chez les «hippies» et dans les milieux illicites. Parmi les 
etablissements, ce sont les universites qui accusent la plus forte incidence; 
d'apres une enquete de la Commission, la proportion des fumeurs y 
augmenterait encore. 

Suchman a trouve dans la difference de comportement et d'attitude entre 
usagers et non-usagers chez les etudiants le reflet d'une transformation 
culturelle recente de la jeunesse nord-americaine. II ne voit dans l'usage de la 
marijuana qu'un element d'un nouveau systeme de valeurs que l'on a appele 
ethique de relachement ». Ce point de vue a ete exprime d'abord par 

Simmons et Winograd : 	• 
L'une des principales caracteristiques de l'ethique du relAchement est l'irreveren-
ce. Elle repudie ou du moins met en doute les fondements de la societe 
traditionnelle : christianisme, primaute de son pays, caractere sacre du manage et 
de la chastete prenuptiale, respect des lois, accumulation de la richesse, droit pour 
les parents, les enseignants et les gouvernants de diriger et de prendre des 
decisions pour tous et aptitude chez eux a le faire, bref, les autorites etablies85. 

Dans les universites, les usagers se distinguent encore des autres par certains 
traits, mais on ne trouverait plus aujourd'hui les differences extremes que 
Suchman relevait en 1967 au sujet de l'ethique du relachement a l'epoque de 
son enquete, &ant donne la diffusion rapide de l'usage de la drogue depuis et 
l'acceptation de cette ethique. 

Sauf quelques variantes mineures dans les conclusions auxquelles en sont 
venus divers enqueteurs au cours de leurs etudes sur les usagers du cannabis a 
l'universite, ceux-ci presentent certaines caracteristiques communes : M. Joel 
Hochman, s'adressant a Passemblee de l'Etat de Californie, en mars 1971, a 
résumé les recherches poussees qu'il avait faites lui-memes, dans un exposé 
des differences entre usagers et non-usagers de cannabis chez les etudiants, 
d'aujourd'hui : 

Bref, nos constatations corroborees depuis par d'autres enqueteurs, ne nous 
permettent pas d'etablir de distinctions entre usagers et non-usagers d'apres leurs 
realisations ou leur adaptation... 
... nous avons cependant constate avec d'autres qu'il y avait des differences 
definissables entre usagers et non-usagers de marijuana quanta leur personnalite 
et a leur systeme de valeurs. Ainsi, les usagers etaient plus socialement alienes, 
adversaires de l'autorite, progressistes, avides de stimulations, autocritiques, 
mecontents et antitraditionnalistes. Its etaient egalement plus actifs en politique 
et plus liberaux. Its avaient aussi plus d'experience en matiere sexuelle, etaient 
moins nombreux a vivre chez leurs parents, habitaient plus souvent en communes 
ou cohabitaient hors des liens du mariage. Enfin, ils etaient nettement enclins 
faire l'experience d'une grande variete de drogues, mais ne consommaient 
regulierement que de la marijuana. La raison pour laquelle j'emploie un temps 
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passé est importante. Tout indique qu'avec la diffusion de l'usage de la 
marijuana, ces differences entre usagers et non-usagers se sont estompees... Ceux 
qui ont commence a fumer de la marijuana avant 1969 avaient une psychologie 
et une philosophie differentes de celles du jeune citoyen moyen. Mais les 
differences s'amenuisent rapidement a mesure que l'usage de la drogue passe 
dans les mce urs, de sorte que vraisemblablement elles seront bientot encore 
moins perceptibles40. 

La plupart des tendances decelees par M. Hochman s'observent egalement 
au Canada chez les eleves du secondaire et les etudiants. L'universite etait le 
lieu principal d'initiation au cannabis et l'est peut-etre encore, mais a mesure 
que l'usage de la drogue s'est repandu, un nombre croissant de jeunes y ont 
ete inities a l'ecole secondaire. Malheureusement, it n'existe pas encore 
d'etude sur la consommation du cannabis a l'ecole elementaire au Canada. 
Toutefois, d'apres les enquetes de la Commission, il semble que, sauf en 
Colombie-Britannique oil le rythme d'accroissement s'est quelque peu 
stabilise au cours de l'annee ecoulee, l'usage de la marijuana ou du haschich 
dans les ecoles secondaires du Canada augmente a un taux de plus en plus 
rapide depuis plusieurs annees". 

L'attention des media, de la recherche sociale et des autorites policieres a 
porte surtout sur l'usage des drogues chez les jeunes, mais on constate de plus 
en plus que les adultes d'Amerique du Nord fument aussi de la marijuana et 
du haschich. Leur nombre augmente certainement, surtout a mesure que ceux 
qui ont fait l'experience du cannabis a l'ecole secondaire ou a l'universite 
deviennent adultes; seulement 3,4 p. 100 des adultes canadiens interroges lors 
de l'enquete nationale aupres des menages ont declare avoir deja fait usage de 
la drogue au milieu de 1970, mais cela represente un demi-million de 
personnes47. Malheureusement, ces usagers n'ont pas fait l'objet d'enquetes 
aussi poussees que les eleves des ecoles secondaires ou les etudiants; mais 
selon les donnees recueillies jusqu'ici, it s'agirait surtout de citoyens de classes 
moyennes et aisees, dans la vingtaine et la trentaine. En general, sauf pour 
rage, les caracteristiques sociales des fumeurs adultes de marijuana ou de 
haschich ressemblent a celles des jeunes aux etudes. Tout comme chez ceux-ci, 
il est possible que les principales distinctions entre usagers et non-usagers 
s'attenuent a mesure que le pourcentage des premiers continue de s'accrol-
tre. Cisin et Manheimer, qui ont fait des enquetes approfondies sur l'usage 
de la marijuana dans deux agglomerations de Californie, indiquent dans leur 
rapport le risque que l'on court en tentant d'etablir des distinctions entre 
usagers et non-usagers adultes par des facteurs socio-demographiques : 

Les generalisations simplistes sur l'usage de la marijuana dans divers groupes 
peuvent avoir un certain attrait, mais pour l'analyse statique, il existe tres peu de 
caracteristiques qui, isolement, permettent de prevoir sans erreur l'usage de la 
marijuana. Bien sal., plus d'hommes que de femmes, plus de jeunes que de vieux, 
plus de celibataires que de gens manes auront fait usage de marijuana. Mais cette 
probabilite... est affect& de fawn subtile par des combinaisons particulieres de 
ces caracteristiques dont l'importance relative vane d'un endroit a un autre25. 

Il y a des fumeurs de cannabis (adultes ou d'age a frequenter l'ecole 
secondaire ou l'universite) qu'une existence boheme soustrait aux analyses 
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fondees sur des echantillons preleves au hasard. Geographiquement concen-
tits en certains endroits et frequentant rarement l'ecole secondaire et 
l'universite, ils ont echappe aux methodes d'echantillonnage employees par la 
Commission et par les autres enqueteurs. Pour etudier ces personnel que l'on 
designe parfois des noms de « hippies o, drogues ou bohemes, on utilise 
ordinairement des methodes qui relevent plutot de l'anthropologie : des 
participants observateurs notent avec soin leurs impressions quotidiennes du 
groupe a letude et ont souvent des interviews a demi structurees avec ses 
membres. Cette methode ne permet guere d'accumuler de donnees statisti-
ques, mais lorsque l'enquete est suffisamment poussee et complete, elle ouvre 
la possibilite de generalisations utiles. 

Il est difficile d'embrasser les divers elements en cause ici sous une seule 
expression ou une seule designation. Neanmoins, quand en anglais on associe 
aux rues cette categorie de gens et leur activite, on aboutit a une designation 
qui correspond bien a la realite. Nous incluerons egalement dans cette 
categorie les membres de certains groupes semblables,—individus vivant dans 
dei communes, generalement rurales, et de nombreux jeunes ayant abandon-
ne leurs etudes,—qui n'appartiennent peut-titre pas au monde de boheme mais 
qui en partagent plusieurs caracteristiques sociales : ils sont relativement 
jeunes, volontairement sans travail ou sans emploi au sens classique du terme. 

La boheme est a certains egards un etat d'esprit evoquant la liberte, le 
vagabondage, la mobilite, la spontaneite, l'existence immediate et au jour le 
jourthl. Son cadre en general est un lieu public ou semi-public (taverne, centre 
commercial, part, mail, place ou voie publique) ou bohemes et autres se 
reunissent, causent, elaborent des projets et parfois prennent de la drogue et 
en echangent. Les bohemes sont presque tous des fumeurs de cannabis (la 
plupart ont fait l'experience de drogues multiples) et pour certains (surtout 
pendant les mois d'ete) la rue est leur univers ou du moms l'endroit oil on 
peut le plus sfirement les trouver. Carey, etudiant le role de la Telegraph 
Avenue a Berkeley, Californie, dans la vie de ces bohemes, note ce qui suit : 

l'Avenue est leur «salle de sejour» oil, plus precisement, leur «salle de jeu». 
Les dispositions qu'ils prennent pour leur Site, le cas echeant, n'ont rien de 
traditionnel. Its dorment dans des voitures, dans des laveries automatiques, chez 
quiconque a la bonte de les heberger quelque temps. L'Avenue est pour eux ce 
que le coin de rue est a certains jeunes delinquants23. 

Faute de donnees sur eux, des fluctuations constantes de leurs effectifs et de 
l'imprecision que comporte forcement toute definition du «milieu 0, it est 
extremement difficile d'apprecier, meme approximativement, l'effectif de la 
boheme en Amerique du Nord. Yablonsky, aux beaux jours du phenomene 
hippie, a estime qu'il y avait «... environ 200 000 jeunes qui avaient 
abandonne leurs etudes pour devenir des hippies authentiques, visibles et 
identifiables aux Etats-Unis»'. Nous ne possedons pas de chiffres pour le 
Canada, mais selon toute vraisemblance, leur nombrehi a du y augmenter 
comme aux Etats-Unis depuis les calculs de Yablonsky en 1968. Les bohemes 
peuvent avoir de nombreux lieux de rencontre dans une meme ville, mais leur 
cadre favori est generalement un quartier d'habitation a prix modique ou un 
lieu public pres du centre de la ville. Pendant Pete 1970, la Quatrieme avenue 
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et la Septieme avenue (Chemical Row) dans Kitsilano et Gastown remplis-
saient cette fonction a Vancouver27; a Toronto, c'est dans Yorkville que la 
boheme est etablie depuis les annees 5088. A Winnipeg et a Halifax, ils se 
rencontrent dans des parcs du centre-ville, les parcs Memorial et Victoria 
respectivement, tandis qu'd Ottawa on les retrouve au occur meme de la ville 
dans le mail commercial et dans les jardins du Centre national des Arts. A 
Montreal, les francophones et les anglophones ont leurs lieux de rencontre 
distincts : les premiers se reunissent le plus souvent au carre Saint-Louis et 
dans le Vieux Montreal. Les plus jeunes (dont un bon nombre vivent avec 
leurs parents et pour qui la participation a la boheme prend fin ou est 
serieusement reduite a la rentree scolaire en septembre) ont tendance a se 
reunir a la Ronde (le parc d'amusement de Terre des Hommes, autrefois 
l'Expo 675°). Les anglophones se groupent surtout dans le quartier de la rue 
Milton et de l'avenue du Parc (qu'ils appellent le «ghetto») au centre-ville, 
l'est de l'Universite McGi1157, et dans le quartier de l'Universite Sir George 
Williams. Durant l'hiver, lorsque les parcs publics sont plus difficiles d'acces 
et que le nombre des nomades diminue, ils se refugient dans des cafés et des 
tavernes. 

L'age des gens de la boheme variera de 13 ou 14 ans (en ete) a 35 ans ou 
davantage, la plupart ayant de 18 a 24 ans; chez les hommes la moyenne 
d'age est de 21 ans et un peu plus basse chez les femmes. On y compte environ 
deux fois plus d'hommes que de femmes, sauf en certains milieux (celui des 
motards, par exemple), oil les hommes sont encore plus nombreux. La plupart 
de ces personnes ont rompu avec leur famille, au moins temporairement. Pour 
bon nombre, les parents sont victimes de l'alcoolisme ou desunis; alors ils 
considereront leur milieu d'origine comme malheureux, autoritaire et 
etouffant. Pourtant, dans une etude faite en Colombie-Britannique, on a 
constate que ceux qui avaient abandonne leurs etudes avaient, plus frequem-
ment que les autres, discute avec leurs parents de sujets tels que le choix des 
a mis, les sorties, les relations sexuelles, le controle des naissances et la 
drogue'. Ce serait que la plupart des gens de la boheme eprouvent des 
sentiments religieux ou ont substitue a la religion de leurs parents la curiosite 
pour les religions ou philosophies orientales ou esoteriques. Smart et Jackson, 
dans leur etude des hippies du quartier de Yorkville a Toronto en 1967-1968, 
ont constate ce qui suit : 

Les hippies de Yorkville s'interessent aux religions orientales, mais ce qui passe 
pour un raffinement dans ce milieu n'est qu'une connaissance tres superficielle 
Les pratiques religieuses de Yorkville sont faites essentiellement de rites, mais de 
bien peu de theologie ... En realite, les hippies semblent fascines par toute 
religion ou tout exotisme qui tranche avec les m ceurs de la societe occidentale. 
Ainsi, ils s'interessent a la sorcellerie, a l'hypnotisme, a l'astrologie et a la valeur 
occulte des nombres88. 

A l'exception de quelques revendeurs heureux en affaires, les gens de la 
boheme pratiquent en general la pauvrete, peut-etre provisoirement. Selon 
diverses etudes, la majorite d'entre eux etaient issus des classes moyennes et 
avaient terming au moins leur cours secondaire5,69,82,88,95,98102  Il faut dire que 
ces etudes ont eta effectudes de 1967 a 1969. Selon les enquetes que la 
Commission a faites recemment dans les principales villes du Canada, a 
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mesure que l'hippisme a perdu du terrain un nombre croissant de personnes 
moins instruites venant des classes laborieuses ont cede a l'attrait de la 
boheme33. 

Pendant l'ete, le «milieu» abonde en ecoliers et etudiants, mais apres la 
rentree scolaire it retient surtout les sans-emploi, soutenus par l'assistance 
publique, ou des gens qui se livrent a des travaux manuels ou artisanaux (a 
temps plein ou partiel) pour une modeste remuneration. Certains se livrent au 
trafic (pour acheter leur propre drogue, pour arrondir les prestations de 
l'assistance ou pour en faire un métier) ou mendient, commettent des larcins 
ou s'adonnent a la prostitution. Leur pauvrete relative se repercute sur leurs 
conditions de vie. La plupart habitent en regime semi-communal dans de 
vieilles maisons, ou seuls dans de minables hotels ou chambres privees. 
Durant Fete, ils dormiront souvent a la belle &are ou dans les auberges de la 
jeunesse. L'hiver, n'ayant plus cette ressource, ils se font resquilleurs et 
cherchent a s'introduire chez des amis qui ne peuvent les heberger gratuite-
ment que d'une fawn provisoire. 

La plupart des gens de la boheme sont des usagers de cannabis; leur 
consommation est fonction avant tout de l'offre et de leurs ressources 
pecuniaires. C'est dans ces milieux que l'on trouve le plus souvent des 
individus en etat constant d'ivresse; meme la, cependant, ceux-ci ne 
representent qu'une petite fraction du groupe. IsTeanmoins, fumer quotidien-
nement de la marijuana et du haschich y est la regle plutot que l'exception. 
L'usage du cannabis est plus normal et moins rituel chez eux que chez les 
autres fumeurs; it y est si commun qu'il est depouille de tout mysticisme et it 
n'est pas rare pour ces flaneurs de fumer seuls ou en public, dans la rue ou 
dans les pares. L'usage des autres drogues illicites est aussi plus repandu chez 
eux que chez les autres fumeurs de cannabis. La plupart des observateurs 
signalent que plus de la moitie de leurs sujets ont fait au moins l'experience 
des hallucinogenes (plusieurs en ont pris frequemment), et on y releve un taux 
relativement eleve d'usage experimental des amphetamines et des stupefiants 
°p face 2s 8 ,91,101,102 

De nombreux habitués des injections massives d'amphetamines et jeunes 
usagers d'heroIne se recrutent dans ces milieux oil l'on fait usage de drogues 
multiples. Presque tous fument du tabac et la plupart boivent de l'alcool 
(generalement de la biere ou du yin), mais en abusent rarement. Pendant Pete 
1971, cependant, les boissons alcooliques ont acquis une grande popularite 
chez eux. On n'a pas encore determine si ce phenomene est attribuable a la 
baisse de l'age auquel la consommation des boissons alcooliques est permise 
dans certaines provinces, a une penurie de cannabis puissant et peu coateux, a 
une vogue passagere ou a la redecouverte toute recente d'une facon licite de 
connaitre l'ivresse. Depouille du mysticisme hippie, le milieu semble avoir 
perdu de son attrait pour les jeunes des classes moyennes. Pourtant, it 
continue a faire des adeptes a mesure que les commodites (consultations 
externes, auberges, centres de rencontre et journaux) se multiplient et parce 
qu'un nombre croissant de jeunes veulent echanger la securite de leur cadre 
familial qu'ils trouvent suffocant contre l'independance de la boherne. La 
plupart de ces personnes sont déjà initides au cannabis lorsqu'elles quittent 
leur foyer, mais dans leur nouveau mode de vie l'usage en est facilite et celui 
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d'autres drogues au moins tolere, de sorte qu'elles sont souvent entrainees 
faire usage quotidiennement de marijuana ou de haschich. 

Dans ces dernieres pages, nous nous sommes arretes a la consommation du 
cannabis chez ceux que nous avons appeles les bohemes. Les modalites 
d'usage y sont tres importantes, car c'est dans ce milieu que la consommation 
est la plus forte. II s'agit aussi d'un groupe compose en grande partie 
d'usagers de drogues multiples. Bien que leur nombre soit important, il ne 
represente neanmoins qu'une fraction des usagers de cannabis. La plupart de 
ceux-ci ne passent pas a la boheme et n'atteignent jamais la consommation 
des gens de ce milieu. De plus en plus ils prennent de la marijuana et du 
haschich comme ils boivent de l'alcool. 

RESULTAT DES ENQUETES DE LA COMMISSION 

Au printemps 1970, la Commission a fait faire trois enquetes sur l'usage 
des drogues au Canada par le Survey Research Centre de l'Universite York et 
le Centre de Sondage de l'Universite de Montreal. Ces enquetes ont porte sur 
trois groupes : les eleves du secondaire, les etudiants et le reste de la 
population. Voici comment etaient constitues les echantillons : 

Eleves de la 7e a la 12e ou 13e annees de l'enseignement secondaire, 
ages de 12 a 19 ans. Ces sujets ont ete choisis dans des foyers designes 
pour I'enquete nationale ci-dessous. Cet echantillon comprenait plus de 
1 200 eleves. 

Effectif de 1 213 etudiants des le`  et r cycles. Chacun recevait une 
lettre explicative, un questionnaire et une enveloppe pour la reexpedi-
tion. Les etudiants ont ete choisis dans huit grands et douze petits 
etablissements de toutes les regions du Canada. 

Quelque 2 800 menages dans chacun desquels une personne etait 
designee pour l'interview selon une methode accordant la meme chance 
d'être choisis a tous les membres du menage ages d'au moins douze ans 
et ne frequentant pas une ecole elementaire ou secondaire. 

Avant d'en rendre compte dans le detail, it faudra analyser plus A fond les 
donnees tirees de ces enquetes, les premieres et seules enquetes scientifiques 
faites dans tout le Canada sur l'usage des drogues par ces groupes de 
personnes. L'analyse paraitra dans un rapport ulterieur, et portera en meme 
temps sur quelques autres enquetes de meme nature. Pour l'instant, on 
trouvera ci-apres l'essentiel des conclusions relatives a l'ampleur du 
phenomene. 

D'apres nos donnees, l'usage du cannabis connait au Canada depuis cinq 
ans une augmentation rapide. Nos enquetes ont revele que quelque 79 000 
personnes avaient deja fait usage de cannabis en 1966. En 1970, environ 850 
000 personnes en avaient deja pris au moins une fois. D'apres les projections 
d'alors pour le milieu de 1971, le chiffre aurait alors ete de 1 300 000 a 1 500 
000 personnes. Evidemment, ces estimations ne tiennent pas compte de ceux 
qui ont cesse de prendre de la drogue; ce calcul exigera une analyse plus 
approfondie. Toutefois, pour bien saisir les repercussions sociales de ces faits, 
it faut prendre en consideration les frequences de l'usage. D'apres nos 
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4. Diffusion et modalites 

enquetes, une tits forte proportion des inities ont pris du cannabis a titre 
d'experience, c'est-d-dire deux ou trois fois. En poussant plus loin l'analyse 
des resultats, nous pourrons etablir quelle proportion des sujets sont passes du 
stade experimental a un usage occasionnel ou frequent. 

Le tableau 5 presente une synthese des resultats relatifs a la diffusion du 
cannabis. Notons cependant que les renseignements qu'il contient sont tires 
d'un questionnaire oil les sujets devaient illustrer par un trait le niveau de leur 
consommation de 1966 a 1970. Mais en examinant nos questionnaires nous 
avons constate que le taux de reponse a des questions plus simples et plus 
directes etait plus eleve. Dans ces reponses, sfirement plus precises, 11 p. 100 
des eleves du secondaire (295 000), 29 p. 100 des etudiants (80 000) et 3,6 p. 
100 des sujets de l'enquete aupres des menages (451 000), soit au total 816 
000 personnes, disaient avoir pris du cannabis en 1970. A ce chiffre, it faut 
ajouter quelques dizaines de milliers de «bohemes» qui ont echappe a nos 
enquetes. Ainsi, au printemps 1970, de 841 000 a 866 000 personnes auraient 
deja fait usage de cannabis. 
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NOTES 

Les travaux de Becker ont recemment ete poursuivis par David Matza58  
et Erich Goode'. 

Selon un certain nombre d'enquetes dans les ecoles secondaires, une 
forte proportion d'eleves se seraient fait offrir du cannabis. Ainsi, 
d'apres une etude faite en Colombie-Britannique en 1969 (Russell, 
1970), on aurait offert de la marijuana a pres de la moitie des eleves 
interroges78; pres des deux tiers de ces Neves de Vancouver ont declare 
un an plus tard qu'on leur avait offert de cette drogue". 

Dans l'enquete de la Commission aupres des etudiants, par exemple, 3 
p. 100 seulement des usagers de cannabis avaient fait seuls leur 
premiere experience de la drogue'. 

Lors d'une enquete dans un petit college du Midwest americain, on a 
demand& aux eleves de definir les usagers de marijuana par une 
expression ou une phrase entre six. Soixante-sept pour cent des 
abstinents estimaient les usagers de marijuana «peu differents des non-
usagers »; 7 p. 100 les trouvaient « plus sensibles et intelligents ». 
Seulement 3 p. 100 consideraient les fumeurs de marijuana comme 
«moralement degeneres »36. 

Les enquetes de la Commission corroborent ces conclusions. Lorsqu'on 
a interroge les abstinents sur leurs motifs, seulement 14 p. 100 chez les 
etudiants, 26 p. 100 chez les eleves du secondaire et 14 p. 100 chez les 
sujets adultes de l'enquete nationale ont repondu qu'ils jugeaient l'usage 
du cannabis moralement mauvais49,48'47 

Le cannabis peut se prendre par voie buccale, seul ou dans diverses 
preparations. Parfois certains non-fumeurs de tabac preferent ce mode 
d'absorption, mais celui-ci est rare en Amerique du Nord et a peu pits 
inutilise chez les debutants. 

Ces deux genres d'habitues sont souvent appeles «heads» dans l'argot 
anglais des adeptes des drogues faibles. 

Nous excluons de cette etude les milieux ou l'on consomme de l'heroIne 
et des amphetamines, car ils feront l'objet d'un autre rapport. 

Dans le monde de la drogue, le terme « hippie» est peu employe 
aujourd'hui. 
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5. Legislation 

INTRODUCTION 

On trouvera dans les pages qui suivent quelques elements de droit qui 
permettront de mieux comprendre les points juridiques que souleve toute 
consideration d'une politique a suivre. Nous nous sommes limites, autant que 
possible, aux sujets interessant le cannabis, mais certains regardent les lois 
relatives aux autres drogues et leur application. Un rapport ulterieur sera 
consacre a la legislation sur les autres drogues. Nous y traiterons notamment 
des conventions internationales et de la legislation canadienne touchant la 
classification des stupefiants et des controles regissant les drogues a distribuer 
a des fins medicales. Il sera question aussi du regime de redressement sous 
l'angle du traitement obligatoire. Il a paru opportun, pour le moment, 
d'examiner l'usage de la drogue selon une perspective constitutionnelle, eu 
egard notamment a la question de competence relative au traitement 
obligatoire. 

CADRE INTERNATIONAL 

Le Canada est actuellement tenu, en vertu de la Convention unique sur les 
stupefiants de 19611, de limiter aux besoins medicaux et scientifiques la 
production, la distribution et l'usage de certaines formes de cannabis. Cet 
accord s'applique au cannabis ainsi defini : « sommites floriferes et fructiferes 
de la plante... (a l'exclusion des graines et des feuilles qui ne sont pas 
accompagnees de sommites) dont la resine n'a pas ete extraite »; a la resine de 
cannabis ou haschich; et a la plante de cannabis. II vise les extraits et teintures 
de cannabis, mais non le THC, qui est regi par la Convention sur les substances 
psychotropes, 1971. Le Canada n'est pas encore lie par cette convention'. 

En general, on considere que cette definition du cannabis autorise la 
legalisation d'une forme de marijuana tiree des feuilles et ne contenant pas les 
sommites floriferes et fructiferes. On observera cependant qu'une disposition 
de la Convention portant sur la culture a des fins autorisees stipule que <des 
Parties adopteront les mesures qui peuvent etre necessaires pour empecher 
l'abus des feuilles de la plante de cannabis ou le trafic illicite de celles-ci»3. Le 
sens et la port& de cette disposition ne se discernent pas facilement. On 
pourrait croire a une certain ambivalence a regard de la marijuana tiree des 
feuilles seulement. D'une part, les Parties ne semblent pas tenues de traiter 
comme actes delictueux la production, la distribution et l'usage des feuilles 
des fins non medicales et non scientifiques; d'autre part, on leur demande, 
sans doute dans la mesure ou elles autorisent la culture pour les besoins 
medicaux, scientifiques ou industriels, d'empecher les emplois des feuilles 
interdits par la Convention. 

Non seulement le cannabis (marijuana) et la cannabine (haschich) figurent-
ils au Tableau I de la Convention, auquel s'appliquent les mesures generales 
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de controle, mais ils sont egalement, avec l'heroine, inscrits au Tableau IV 
auquel les Parties sont prides (et non tenues) d'appliquer des controles encore 
plus rigoureux, y compris l'interdiction des usages therapeutiques. 

Les mesures de controle prescrites par la Convention unique se resument 
ainsi : estimation annuelle par les Parties de leurs besoins medicaux et 
scientifiques en stupefiants; declaration annuelle etablissant que leur consom-
mation de substances interdites n'a pas ete superieure aux besoins prevus; 
octroi de licences d'importation et d'exportation, de fabrication et de 
commerce interieur (sauf pour les monopoles d'Etat); adoption de disposi-
tions penales relativement a la distribution et a l'usage illicites. 

L'article 36, paragraphe 1, porte que certaines formes d'activite constitue-
ront des infractions : 

1. Sous reserve de ses dispositions constitutionnelles, chaque Partie adoptera les 
mesures necessaires pour que la culture et la production, la fabrication, 
l'extraction, la preparation, la detention, l'offre, la mise en vente, la 
distribution, l'achat, la .vente, la livraison, a quelque titre que ce soit, le 
courtage, l'envoi, l'expedition en transit, le transport, l'importation et 
l'exportation de stupefiants non conformes aux dispositions de la presente 
Convention, ou tout autre acte qui, de l'avis de ladite Partie, serait contraire 
aux dispositions de la presente Convention, constituent des infractions 
punissables lorsqu'elles sont commises intentionnellement, et pour que les 
infractions graves soient passibles d'un chatiment adequat, notamment de 
peines de prison ou d'autres peines privatives de liberte. 

Ainsi le Canada, tant qu'il est Partie a la Convention unique, est tenu de 
traiter comme infractions aux lois penales les actes ci-dessus relativement au 
cannabis, a la cannabine et aux extraits et teintures de cannabis. 

On prete ordinairement au mot «detention» utilise a l'article 36 le sens de 
detention en vue de l'emploi et de detention en vue du trafic. Cette definition 
est implicite dans l'article 4 qui oblige les Parties a limiter «aux fins medicales 
et scientifiques la production, la fabrication, l'exportation, l'importation, la 
distribution, le commerce, l'emploi et la detention des stupefiants». L'article 
33 stipule en outre que «les Parties ne permettront pas la detention de 
stupefiants sans autorisation legale». D'autre part, on peut prendre des 
mesures qui aient pour effet de restreindre l'usage aux besoins medicaux et 
scientifiques sans necessairement faire un delft de l'emploi ou de la detention. 
(Telle est la politique actuelle du Canada a l'egard des substances controldes, 
amphetamines et barbituriques, qu'on ne peut se procurer que sur ordonnan-
ce, mais dont la detention, meme sans autorisation, ne constitue pas un Mit.) 
On notera que le mot «emploi» figure a l'article 4 de la Convention unique, 
mais non a l'article 36. Quant au terme «detention», it se presente dans les 
articles portant sur la distribution plutot que sur l'usage. Si l'on s'en tenait 
l'article 36, on pourrait vraisemblablement soutenir qu'il s'agit de detention 
en vue du trafic et non en vue de la consommation, et que les prescriptions de 
cet article sont respectees si cette detention est trait& comme &lit relevant du 
code penal. De l'avis general, cependant, le sens du mot «detention» a 
l'article 36 s'etend a la detention en vue de la consommation. 

Au moment de leur adhesion a la Convention, les Etats pouvaient se 
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reserver temporairement le droit d'autoriser l'usage du cannabis, de la 
cannabine et d'extraits et teintures de cannabis a des fins non medicales si 
telle &ail la coutume dans leurs territoires4. En pareils cas, l'usage du cannabis 
doit cesser dans les vingt-cinq ans a compter du 13 decembre 1964, date 
d'entree en vigueur de la Convention. 

Tant qu'un Etat demeure Partie a la Convention, it est lie par ses 
dispositions, qui prevoient cependant des modalites d'amendement et de 
denonciation. 

Toute Partie peut proposer un amendement. Le texte de l'amendement, 
avec les motifs a l'appui, doit etre communique au Secretaire general, qui les 
transmettra a son tour aux Parties et au Conseil economique et social. Le 
Conseil peut decider soit de convoquer une conference, conformement aux 
dispositions de la Charte des Nations unies, soit de demander l'avis des 
Parties et les prier de presenter leurs observations. Dans ce dernier cas, si 
l'amendement propose n'a subi aucun rejet dans les dix-huit mois suivant sa 
communication, it entre en vigueur immediatement. Si l'une des Parties y fait 
opposition, it appartient au Conseil de decider, compte tenu des observations 
des Parties, s'il convient de convoquer une conference. 

La Convention prevoit expressement qu'une Partie peut la denoncer, c'est-
a-dire retirer son adhesion, en deposant un instrument a cet effet aupres du 
Secretaire general. Si celui-ci recoit la denonciation le ou avant le 1" juillet, 
elle porte effet le le` janvier suivant; s'il la recoit apres le ler  juillet, elle 
prendra effet a la meme date que si elle etait recite le 1" juillet de Farm& 
suivante. 

Comme on l'a vu, les diverses formes de cannabis entrent desormais dans 
deux classifications internationales aux fins de controle. La marijuana, le 
haschich et les extraits et teintures de cannabis sont classes parmi les 
stupefiants opiaces, dont l'heroIne, dans la Convention unique, alors que le 
THC et ses isomeres sont inscrits avec les hallucinogenes, dont le L.S.D., au 
Tableau I de la Convention de 1971. Sans doute cherchera-t-on, un jour, 
ramener toutes les formes de cannabis sous un meme instrument de controle. 
En effet, la rigueur du regime reserve aux substances du Tableau I de la 
Convention de 1971 est comparable a celle des mesures prescrites par la 
Convention unique. Les Parties sont tenues, a regard des substances inscrites 
au Tableau I, y compris le THC, « d'interdire toute utilisation de ces 
substances, sauf a des fins scientifiques ou a des fins medicales tres limitees, 
par des personnes dilment autorisees qui travaillent dans des etablissements 
medicaux ou scientifiques relevant directement de leurs gouvernements, ou 
expressement autorises par eux...' « La fabrication, la distribution et la 
detention, aux fins enumerees ci-dessus, des substances inscrites au Tableau I 
doivent etre assujetties a des contredes rigoureux. 

Les engagements des Parties touchant la definition d'infractions penales en 
matiere de drogue sont enonces comme suit, en substance, a l'article 22 de la 
Convention : 

I. (a) Sous reserve de ses dispositions constitutionnelles, chaque Partie 
considerera comme infraction punissable tout acte commis intentionnelle-
ment qui contrevient a une loi ou a un reglement adopte en execution de 
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ses engagements decoulant de la presente Convention, et prendra les 
mesures necessaires pour que les infractions graves soient &Intent 
sanctionnees, par exemple par une peine d'emprisonnement ou une autre 
peine privative de liberte. 

(b) Nonobstant les dispositions figurant a l'alinea precedent, lorsque des 
personnes utilisant de fawn abusive des substances psychotropes auront 
commis ces infractions, les Parties pourront adopter a leur egard, au lieu de 
les condamner ou de prononcer une sanction penale a leur encontre, ou 
comme complement de la sanction penale, soumettre ces personnes a des 
mesures de traitement, d'education, de post-cure, de readaptation et de 
reintegration sociale, conformement aux dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 20. 

Le paragraphe 1 de l'article 20 se lit ainsi : 
1. Les Parties prendront toutes les mesures susceptibles de prevenir I'abus des 

substances psychotropes et assurer le prompt depistage ainsi que le traitement, 
l'education, la post-cure, la readaptation et la reintegration sociale des 
personnes interessees; elles coordonneront leurs efforts a cette fin. 

Contrairement a l'article 36 de la Convention unique, l'article 22 de la 
Convention de 1971 ne precise pas quelles formes d'activite doivent etre 
considerees comme delfts relevant du code penal. Il vise tous les actes 
contraires aux lois et aux reglements que les Parties jugent a propos de 
promulguer en execution de leurs engagements decoulant de la Convention. Il 
semble donc donner plus de latitude dans la definition des delfts relevant du 
code penal. Cependant, it stipule expressement, a regard des substances du 
Tableau I, y compris le THC, l'obligation d'en interdire l'usage a des fins non 
medicales et non scientifiques, d'ou l'obligation implicite de considerer cet 
usage et la detention en vue de cet usage comme delfts. Il en est autrement des 
substances figurant au Tableau II (qui comprend les amphetamines et les 
drogues a effets semblables), au Tableau III (barbituriques d'action rapide et 
drogues a effets semblables) et au Tableau IV (autres hypnotiques et 
tranquillisants). Toute Partie est tenue de limiter aux besoins medicaux et 
scientifiques, «en adoptant les mesures qu'elle juge appropriees», la fabrica-
tion, la distribution ainsi que «l'usage et la detention» de ces substances. 
Celles-ci ne doivent etre delivrees que sur ordonnance, mais ni leur usage ni 
leur detention sans autorisation ne constituent obligatoirement des delfts 
relevant du code penal. 

La Convention sur les substances psychotropes, 1971, contient les memes 
dispositions que la Convention unique relativement aux amendements et a la 
denonciation. 

L'article 32 de la Convention de 1971 est important en ce qu'il precise les 
reserves que peut faire un Etat au moment de la signature ou de l'adhesion. 
Un Etat peut faire des reserves a certaines dispositions sans le consentement 
des autres Parties. Il peut faire des reserves a d'autres dispositions a condition 
qu'au moths le tiers des Parties n'y fassent pas opposition dans les douze moil 
suivant la notification par le Secretaire general. Si moins du tiers des Parties 
ont fait objection, les reserves sont censees avoir ete autorisees, mais les 
Parties dissidentes n'ont pas, envers l'Etat qui les a formulees, d'obligation 
regard des dispositions de la Convention sur lesquelles portent les reserves. 
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CADRES CONSTITUTIONNELS 

LE DROIT PENAL, FONDEMENT DE LA LEGISLATION FEDERALE 

La legislation federale sur les stupefiants decoule de la competence 
legislative du gouvernement en matiere penale. La protection contre les 
substances nocives et la lutte contre le frelatage, comme it s'agit d'un danger 
pour la sante publique et d'un cas de fraude, sont considerees comme matieres 
a legislation penale. La Loi sur les stupefiantss et la Loi des aliments et 

drogues' instituent l'une et l'autre des actes delictueux. Elles ne presentent pas 
a cet egard de difference essentielle. La Loi des aliments et drogues prevoit des 
peines maximales moins severes et elle autorise plus facilement la poursuite 
sur declaration sommaire de culpabilite, mais l'effet d'une condamnation est 
le meme dans les deux cas. Notre enquete a fait ressortir une fausse 
impression, qui semble assez repandue, selon laquelle it serait moins grave de 
contrevenir a la Loi des aliments et drogues qu'a la Loi sur les stupe'fiants. Cela 
tient peut-etre au caractere plutot reglementaire que penal de la premiere, qui 
regit une grande variete d'aliments et de produits pharmaceutiques par un 
systeme de licences et d'inspection. Elle prevoit cependant des sanctions 
penales pour le commerce et la possession illicites de certaines substances. En 
cela elle ne differe pas essentiellement de la Loi sur les stupefiants. Le 
legislateur a libelle ces deux lois sous forme d'interdictions, afin sans doute 
d'en faire ressortir le caractere repressif; la reglementation des licences qui en 
decoule indique les activites permises et complete en quelque sorte la 
definition des actes interdits. 

Il faut reconnaitre que la gravite des delits est extremement variable et que 
la condamnation est plus ou moins deshonorante selon la nature de 
l'infraction et selon la loi qui l'a instituee. Outre sa competence autonome en 
matiere penale, le Parlement possede des pouvoirs reglementaires dans de 
nombreux domaines oil it pent instituer des infractions penales a l'appui de sa 
legislation. Ces infractions sont ordinairement considerees comme beaucoup 
moins graves que le alit de droit penal. Dans de nombreux cas, l'intention 
delictueuse n'est pas une condition indispensable de la responsabilite. 

Ainsi, dans La Reine c. Pierce Fisheries Limited°, la Cour Supreme a statue 
que l'intention delictueuse n'etait pas un element constitutif du Mit 
consistant a detenir de menus homards a l'encontre du Reglement de la peche 

au homard qui decoule de la Loi des pecheries. Le tribunal a juge que la 
presomption du droit coutumier selon laquelle l'intention est un element 
essentiel du alit n'est valable que pour les actes intrinsequement delictueux. 
Le juge Ritchie, au nom de la majorite du tribunal, a donne les precisions 
suivantes : 

Je ne crois pas qu'on ait ajoute un crime a notre droit penal en promulguant un 
reglement qui interdit la possession de menus homards, ni qu'une condamnation 
pour violation de ce reglement puisse etre deshonorante. La cause de Beaver c. la 

Reine, citee supra fournit un exemple de dispositions legislatives exterieures au 
Code criminel instituant un delft, mais je ne vois guere de similitude, pour 
reprendre les termes de la majorite de mes collegues, entre une loi interdisant la 
detention de menus homards pour proteger l'industrie et une loi faisant un delft 
grave de la possession ou du trafic de stupefiants. 
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Si nous proposons cette distinction entre les actes intrinsequement 
delictueux et ceux qui ne le sont pas, c'est dans le but de determiner dans 
quelle mesure l'intention doit etre une condition de la responsabilite. C'est 
une question qui interesse la protection de l'inculpe plutot que l'effet de la 
condamnation, mais le fait que l'intention delictueuse ne soit pas jugee 
indispensable pourrait aggraver les consequences deshonorantes. Quoi qu'il 
en soit, les infractions a la Loi sur les stupefiants dans ses dispositions relatives 
au cannabis et aux stupefiants ()places constituent des delfts au sens propre du 
terme, et pour qu'il y alt &lit de possession, le fait de savoir qu'il s'agit d'une 
substance interdite est indispensable. Le trafic, la detention en vue du trafic et 
la possession, au sens des parties III et IV de la Loi des aliments et drogues, de 
substances faisant l'objet de contrOles ou de restrictions, constituent egale-
ment des delfts. II est certain que le deshonneur est plus ou moms grand selon 
l'esprit dans lequel les lois sont edictees et appliquees, la severite des peines et, 
bien stir, l'attitude du public. Mais l'individu trouve coupable de possession 
de cannabis a qui l'on demanderait s'il a ete inculpe de &lit devrait repondre 
par, l'affirmative. Il en irait de meme de la condamnation pour possession de 
L.S.D. prevue a la partie IV de la Loi des aliments et drogues. 

AUTRES FONDEMENTS POSSIBLES DE LA COMPETENCE FEDERALE EN MATIERE 
DE DROGUE 

On se demande si la constitution confere au gouvernement federal, outre sa 
competence en matiere penale, le pouvoir de reglementer l'usage des 
stupefiants. La question presente un inter& pratique lorsque, pour remplacer 
la prohibition par des lois penales, on propose une reglementation du 
cannabis qui en legaliserait la vente, soit par un regime de licences, soit par 
un monopole d'Etat. Deux fondements de competence sont a considerer : le 
pouvoir en matiere commerciale" et les pouvoirs generaux permettant 
d'assurer «la paix, l'ordre public et la bonne administration D12. 

Le gouvernement federal a chi invoquer sa competence en matiere penale 
pour legiferer sur les aliments et drogues a cause du caractere restreint de ses 
pouvoirs en matiere de commerce. A premiere vue, la competence en matiere 
commerciale semble s'imposer comme fondement d'un regime de licences 
pour le commerce et l'usage des stupefiants qu'il doit etre possible de se 
procurer, aux fins de la medecine et a d'autres fins, mais cette competence a 
ete limit& par decision judiciaire au commerce interprovincial et internatio-
nal". Les operations effectuees a l'interieur d'une province tombent ordinaire-
ment sous l'empire des lois de cette province. Exceptionnellement, le 
gouvernement federal peut etre appele a reglementer des operations effectudes 
a l'interieur des provinces quand cela est necessaire a la reglementation 
efficace du commerce extra-provincial. En faveur d'une reglementation 
federale des stupefiants, fond& sur sa competence en matiere de commerce on 
pourrait invoquer l'impossibilite de regir efficacement le commerce extra-
provincial sans controller aussi les operations intra-provinciales, ou encore le 
caractere interprovincial et international du commerce des stupefiants. On ne 
saurait toutefois prejuger de l'accueil que feraient les tribunaux a ces 
arguments. Le cas des stupefiants ne peut etre assimile a celui des cereales, par 
exemple, oil le controle de certaines operations locales, comme la livraison aux 
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silos pour la consommation interieure d'une province, est juge necessaire a la 
reglementation efficace du commerce extra-provincial". 

L'autre fondement possible de la competence federale reside dans les 
pouvoirs generaux du Parlement. Ceux-ci peuvent etre invoques a l'egard de 
toute matiere qui echappe a la competence des provinces et aux chefs 
specifiques de competence federale. II a ete decide aussi qu'une matiere 
relevant des provinces peut prendre, a l'echelle nationale, une importance qui 
l'assujettisse aux pouvoirs generaux. On a vu plusieurs exemples de la 
premiere application des pouvoirs generaux, mais aucun de la deuxieme si ce 
n'est dans les etats d'urgence. Commandent la premiere application les 
matieres suivantes : aeronautique, radiodiffusion'6, energie nucleaireu, 
amenagement de la capitale nationale18. Ces matieres n'ont a aucun moment 
releve des provinces et ont toujours ete jugees d'interet national. Parmi les cas 
ou les pouvoirs generaux ont trouve leur deuxieme application'', nous 
rappellerons les lois de circonstance promulguees en temps de guerre et qui 
portaient sur des questions de caractere provincial, par exemple la fixation des 
prix et des salaires. Le gouvernement central a toujours echoue, en temps de 
paix, dans ses tentatives pour justifier par une crise economique l'application 
des pouvoirs generaux a des domaines comme les relations du travai120, les 
normes industrielles21, la commercialisation22, la restriction du commerce23. Il 
a ete reconnu que ces matieres ressortissaient, sauf dans leurs aspects penaux, 
a la competence des provinces en matiere de propriete et de droits civils et 
qu'elles ne presentaient pas de caractere national au sens des pouvoirs 
generaux. Les tribunaux ont appuye leurs decisions sur la «doctrine de l'etat 
d'urgence» et statue que les pouvoirs generaux ne pouvaient intervenir dans 
les matieres relevant normalement des provinces que dans les situations 
critiques, donnant comme exemples la guerre, l'insurrection et la peste. Its 
n'ont pas considers comme situations suffisamment critiques les crises 
economiques. 

La jurisprudence ayant reconnu a deux reprises au Parlement federal, en 
vertu des pouvoirs generaux, le droit de reprimer le trafic des spiritueux, on a 
cru qu'il en serait de meme a regard des stupefiants. En examinant de plus 
pros ces deux decisions et d'autres, on se rend compte que dans le cas des 
boissons alcooliques on a invoque les pouvoirs generaux mais appliqué le 
droit penal. Dans la premiere de ces causes, Russell c. la Rein?, le Conseil 
Prive a reconnu la validite d'une loi federale de prohibition fond& sur les 
pouvoirs generaux, mais le ton general de sa decision indique qu'il y voyait 
une mesure a caractere penal. La competence en matiere penale aurait 
amplement suffi comme fondement de cette legislation, qui d'ailleurs visait la 
violation de lois penales. Au sujet des lois penales, le Conseil Prive s'est 
prononce en ce sens : 

Les lois de cette nature, destines a promouvoir l'ordre public, la securite et les 
bonnes m ce urs et qui assujettissent les contrevenants a l'instruction criminelle et 
a des sanctions, visent les atteintes aux droits de la collectivite plutot qu'aux 
droits civils. Elles decoulent de l'autorite qu'a le Parlement d'adopter des lois 
pour assurer l'ordre public et la bonne administration du Canada et ont une 
relation directe avec le droit penal, qui est l'un des domaines de competence 
attribues exclusivement au Parlement canadien. 
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C'est ainsi que fut d'abord concu le lien entre les divers chefs de 
competence federate et les pouvoirs generaux : ceux-la n'etant que des aspects 
specifiques de ceux-ci. Dans la cause de Russell, l'avocat qui contestait la 
validite de la legislation federate a admis que si la matiere n'etait pas du 
ressort des provinces, on pouvait conclure qu'elle tombait sous l'empire des 
pouvoirs generaux du Parlement. Ayant juge qu'elle n'etait pas du ressort des 
provinces, le Conseil Prive ne s'est pas preoccupe de la rattacher a un chef 
determine de competence federate. 

Une soixantaine d'annees plus tard, dans la cause de la Canada Temperance 
Federation'', le Conseil Prive reaffirmait la reconnaissance des pouvoirs 
generaux comme fondement de la Loi de la temperance et mentionnait la 
repression du trafic des stupefiants comme matiere a l'egard de laquelle le 
Parlement pourrait probablement invoquer les pouvoirs generaux, mais 
l'ensemble des decisions judiciaires fait naitre un doute serieux quant a cette 
possibilite. Il ne s'agit pas de savoir si le trafic des stupefiants, comme celui 
des boissons alcooliques, peut etre interdit et frappe de sanctions. Cela est 
indeniable. On se demande plutot s'il existe, en dehors de la competence 
penale, un fondement plus general sur lequel le gouvernement federal 
pourrait appuyer une intervention dans le domaine de la drogue qui 
s'etendrait a toutes les options legislatives. Par pouvoirs generaux, nous 
entendons les pleins pouvoirs legislatifs que le Parlement juge indispensables 
A la poursuite de ses objectify, comme ceux qu'on lui a reconnus en temps de 
guerre ou dans les etats d'urgence. Essentiellement, it s'agit de savoir si le 
Parlement dispose d'un fondement constitutionnel pour instituer des 
controles legislatifs ne pouvant ressortir a sa competence en matiere penale. 

Quelques annees apres l'espece Russell, le Conseil Prive a rendu deux 
decisions concernant la reglementation du commerce des boissons alcooliques 
par l'octroi de licences. Dans l'espece Hodge c. la Reim'', it a soutenu que les 
provinces avaient le pouvoir d'etablir des reglements en ce sens et, deux ans 
plus tard, dans sa decision sur la Loi McCarthy'', qui ne figure pas dans la 
jurisprudence, it a jug que le Parlement federal ne possedait pas ce pouvoir. 
Le sens implicite de cette deuxieme decision, c'est que le Parlement ne 
possede pas de veritables pouvoirs generaux en matiere de legislation sur les 
boissons alcooliques. La Loi McCarthy assurait aux municipalites la faculte 
d'adopter un regime de licences. Les references subsequentes au jugement sur 
la Loi McCarthy indiquent que si le Conseil Prive en a decide ainsi, c'est qu'il 
considerait cette loi federate comme un empietement sur la competence des 
provinces en matiere de reglementation du commerce interieur. 

La Loi McCarthy temoignait du desir de restreindre l'offre des spiritueux en 
fixant des limites au nombre des licences, aux jours, aux heures et aux lieux de 
vente et de consommation. Elle interdisait la vente aux mineurs et le frelatage. 
Naturellement, elle interdisait aussi la vente sans autorisation. On ne voit pas 
tres bien pourquoi cette loi ne pouvait avoir le meme fondement que la 
legislation federate actuelle contrOlant la qualite et la distribution des 
substances nuisibles. Il semble y avoir contradiction entre la decision rendue 
dans l'espece Russell, qui admet le recours aux pouvoirs generaux pour 
reprimer la distribution d'une substance nocive (l'alcool), et la decision sur la 
Loi McCarthy deniant au gouvernement federal le pouvoir de controler l'offre 
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de la meme substance. Le Conseil Prive semble avoir vu dans la Loi McCarthy 
non pas une mesure pour regir une substance nocive, mais la reglementation 
pure et simple du commerce interieur des provinces. Ou peut-etre a-t-il fait du 
« fleau» qu'est le trafic des spiritueux, dans la cause de Russell, une question 
de moralite plutot que de sante publique. De toute fawn, l'opinion du Conseil 
Prive sur le probleme de l'alcool a completement change dans l'intervalle. Ce 
changement peut avoir deux explications : d'abord, les provinces avaient ete 
les premieres a lui soumettre un regime de licences dans respece Hodge et, 
s'etant pronconce, it aurait hesite a rendre une decision contraire; en second 
lieu, a cause d'une reference plutot vague aux pouvoirs generaux dans respece 
Russell, it ne se serait pas arrete a tous les aspects implicites de la competence 
federale en matiere penale comme fondement general du controle des 
substances dangereuses, entre autres moyens par un regime de licences. A la 
verite, la competence federale en matiere penale n'est pas envisagee comme 
elle le devrait dans les causes d'alcool, pas plus comme fondement d'une 
reglementation federale que pour faire obstacle a la prohibition par les 
provinces. (L'une des premieres decisions confirmait les provinces dans le 
droit de prohiber le trafic des spiritueux quand it devenait un « fleau local »28.) 
Les problemes ont plutot ete envisages d'un point de vue commercial. Le chef 
de competence federale sur lequel ont surtout porte les discussions a ete la 
reglementation du commerce, assignee au pouvoir central par l'Acte de 
l'Amerique du Nord britannique, article 91 (paragraphe 2). 

La decision sur la Loi McCarthy souleve la question de savoir si le 
Parlement peut instituer un regime de licences qui assurerait la distribution 
contrOlee d'une substance prohibee jusqu'ici et non destinee a la medecine. 
Nous ne voyons pas la necessite de dissocier ce cas d'avec l'octroi de licences 
pour des raisons d'ordre medical. II faudrait savoir si la legislation a pour 
objet le controle d'une substance nocive pour proteger la sante publique ou s'il 
s'agit simplement de reglementer un commerce a des fins d'imposition ou 
d'autres fins non penales. Le litige est le meme, en somme, que dans le cas de 
la margarine" of l'interdiction par le federal de la fabriquer et de la vendre 
dans les provinces a ete denoncee comme constituant un recours discutable 
la competence en matiere penale. II ne s'agissait pas de proteger la sante 
puisque la margarine est consider& comme anodine, mais de proteger 
l'industrie laitiere contre la concurrence d'un succedane du beurre. C'etait une 
tentative de reglementation du commerce interieur des provinces qui, comme 
nous l'avons vu, est du ressort exclusif de celles-ci, sauf dans les cas 
particuliers oii l'intervention du gouvernement federal est necessaire 
l'exercice de sa competence a regard du commerce extra-provincial. Si l'on 
passait de la prohibition a une distribution control& par un regime de 
licences ou par un monopole d'Etat, le bien-fonde du recours au droit penal 
serait subordonne a la question de savoir si la substance dont on veut assurer 
l'offre est toujours consider& comme nocive et necessitant un controle. En 
&pit de la decision sur la Loi McCarthy, nous ne voyons pas, le cas echeant, 
quel principe s'opposerait a l'instauration par le gouvernement central d'un 
regime de licences. On risquerait de fausser les objectify de la legislation en 
creant un monopole federal de production et de distribution, qui aurait un 
caractere commercial, mais it serait facile de demontrer les aspects favorables 
d'un monopole d'Etat jouant un role suppletif dans les controles de qualite et 
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de distribution d'une substance nocive. Cependant, la decision sur la Loi 

McCarthy et l'affaire de la margarine sont a l'origine des doutes exprimes 
dans le Rapport provisoire quant au bien-fonds d'un systeme federal de 
distribution du cannabis, notamment par un monopole d'Etat, surtout si l'on 
devait assouplir les controles sur la distribution en raison de constatations 
recentes sur la nocivite de cette substance. 

C'est precisement a cause de ce doute qu'il est necessaire de revenir aux 
pouvoirs generaux du Parlement (plutot qu'a sa competence en matiere 
penale) comme fondement possible d'une legislation federale sur la drogue. 
Dans plusieurs decisions ou it rejette les pouvoirs generaux a ce titre, le 
Conseil Prive tente d'expliquer son jugement dans l'espece Russell en 
presumant que la consommation d'alcool avait augments au point qu'on y 
voyait une situation critique. Dans l'espece Canada Temperance Federation, le 
Conseil Prive renonce a cette conception des choses et soutient que le recours 
aux pouvoirs generaux ne se justifie pas necessairement par une situation 
critique, bien que celle-ci puisse en fournir l'occasion, mais qu'il suffit que la 
situation &passe les cadres locaux et provinciaux et que, par sa nature propre, 
elle interesse le Canada tout entier. Les exemples a l'appui de cette decision 
sont l'aeronautique et la radiodiffusion qui, nous l'avons vu, doivent etre 
considerees comme matieres d'interet national ou devaient l'etre a l'epoque. 
Ainsi, l'espece Canada Temperance Federation, au nom de laquelle on esperait 
elargir le champ d'application des pouvoirs generaux, n'eclaire pas les 
circonstances ou une matiere de caractere provincial pent tomber sous 
l'empire des pouvoirs generaux. Elle suggere toutefois que le trafic des 
stupefiants peut en soi etre considere comme l'une de ces matieres, abstraction 
faite de l'etat d'urgence. 

On pourrait invoquer en faveur des pouvoirs generaux que le phenomene 
de la drogue a pris une ampleur telle qu'il est passe aux premiers rangs des 
preoccupations nationales. Cela peut etre d'une telle evidence aux yeux du 
profane qu'il se demande comment un tribunal pourrait en juger autrement. 
Nombre de questions reservees plus ou moins aux provinces pourraient etre 
jugees d'interet national. Si l'on devait s'en remettre au pouvoir central de 
toutes les questions qui interessent le pays, il resterait bien peu de domaines 
la competence provinciale. Si, dans le passe, on a considere le phenomene de 
la drogue comme matiere de competence provinciale, sauf dans ses manifesta-
tions criminelles, it faudrait se demander a quel moment il aurait acquis un 
caractere national et a quel moment il devrait le perdre. Dans les circonstan-
ces actuelles, lui attribuer ce caractere equivaudrait a affirmer qu'il l'a 
toujours eu. On pourrait demontrer que le probleme de la drogue a pris de 
telles proportions qu'il tombe desormais sous l'empire des pouvoirs generaux, 
et les tribunaux accueilleraient sans doute avec beaucoup de respect une 
declaration solennelle du Parlement voulant qu'il soit non seulement 
d'envergure nationale, mais qu'il ait atteint l'etat d'urgence. Le bien-fonds 
d'une telle declaration reposerait sur les fins recherchees par la legislation et 
sur l'usage de stupefiants qui serait vise. Elle serait mal venue a l'appui d'une 
legislation assurant la distribution du cannabis par un regime de licences ou 
par un monopole d'Etat. L'alcoolisme est encore le plus grave probleme que 
pose la drogue au Canada; il serait cependant inconcevable pour le Parlement 
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de declarer retat d'urgence dans le seul but d'affirmer ses pouvoirs au-dela de 
sa competence penale. 

COMPETENCE EN MATIERE DE SANTE PUBLIQUE 

Les vues que nous venons d'exprimer au sujet des pouvoirs generaux 
comme fondement possible d'une legislation sur la drogue correspondent a la 
fawn dont on considere generalement la repartition des competences en 
matiere de sante publique. Un certain nombre d'opinions judiciaires 
accordent cette competence au Parlement, en vertu des pouvoirs generaux ou 
des pouvoirs non repartie, mais I'avis le plus general'', comme d'ailleurs la 
presomption sur laquelle se sont appuyes les gouvernements32, l'accordent 
plutot aux provinces. Il est toutefois reconnu que le Parlement peut toujours 
invoquer les pouvoirs generaux dans les situations critiques. 

Le traitement et la quarantaine sont deux questions importantes dans le 
domaine de la sante publique. Dans les deux cas, les provinces semblent avoir 
plein pouvoir. En matiere de traitement, l'Acte de l'A.N.B., article 92 
(paragraphe 7), confere aux corps legislatifs provinciaux une competence 
exclusive pour d'etablissement, l'entretien et l'administration des hopitaux, 
asiles, hospices et refuges... sauf des hopitaux de marine». Le gouvernement 
federal n'a qu'une competence restreinte a l'egard des etablissements 
hospitaliers. Les seules dispositions qui lui conferent expressement quelque 
autorite en la matiere sont enoncees a l'article 91 (paragraphe 11) portant sur 
« la quarantaine, ainsi que l'etablissement et l'entretien d'hopitaux de 
marine». Le Parlement peut en outre installer et diriger des etablissements 
hospitaliers dans les autres secteurs du ressort federal : forces armees, reserves 
indiennes, penitenciers, immigration. 

Il importe de distinguer le regime des hopitaux et autres etablissements 
therapeutiques qui, en regle generale, releve des provinces et l'aide financiere 
que peut apporter le gouvernement federal a la construction de ces 
etablissements. Le recours aux ressources economiques du pouvoir central 
dans les domaines qui echappent a sa competence legislative est tres 
controverse, mais it n'a encore jamais ete declare inconstitutionnel. Grace a 
cette ambiguite, le gouvernement federal peut fixer des conditions a l'octroi 
de ses subventions et assurer ainsi le respect de ses politiques et normes. 

Les tribunaux ne se sont guere prononces sur la competence conferee au 
gouvernement federal par l'Acte de l'A.N.B., article 91 (paragraphe 11), en ce 
qui concerne « la quarantaine ainsi que l'etablissement et l'entretien d'hopi-
taux de marine». Les quelques commentaires qu'ils ont faits sont accessoires, 
mais reconnaissent plus ou moins explicitement aux provinces un pouvoir 
plenier en matiere de quarantaine. Dans l'article 92 (paragraphe 11), le 
terme «quarantaine», determine par « hopitaux de marine», doit s'entendre 
au sens de mesure applicable aux ports d'entree et aux navires34. Il s'inscrit 
d'ailleurs dans une suite de dispositions decoulant de divers chefs de 
competence qu'on peut regrouper sous la designation generale de questions 
maritimes : «9) Les balises, les bouees, les phares et l'ile au Sable; 10) La 
navigation; 11) La quarantaine ainsi que l'etablissement et l'entretien des 
hopitaux de marine; 12) La Oche cotiere et interieure; 13) Le passage par 
eau entre une province et un pays britannique ou &ranger ou entre deux 
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provinces...» On serait mal venu de trouver le fondement d'une competence 
generale a l'egard de la quarantaine dans cette categorie de matieres. Et si, 
conformement a ce qui semble etre l'avis le plus general, la sante publique est 
du ressort des provinces, ce serait restreindre la port& de cette competence 
que d'en retirer le pouvoir d'imposer la quarantaine. Le cas nous parait 
analogue a celui de la reglementation du commerce par le gouvernement 
federal, oft it faut voir une diminution implicite de la portee d'un terme pour 
l'accorder aux imperatifs de la competence legitime des provinces. 

La possibilite pour le gouvernement federal d'appliquer les pouvoirs 
generaux a la drogue et le champ d'application de la competence federale en 
matiere de sante sont des questions particulierement pertinentes dans 
l'optique de la Convention sur les substances psychotropes, 1971, article 22, qui 
prevoit d'autres recours que le droit penal : 

si des personnes faisant abus de substances psychotropes commettent de telles 
infractions, les Parties pourront adopter a leur egard, soit au lieu de l'inculpation 
ou du chatiment, soit concurrement, des mesures de traitement, d'education, de 
post-cure, de readaptation et de reintegration sociale, conformement aux 
dispositions du paragraphe 1 de Particle 20. 

La competence legislative des provinces est bien etablie pour ce qui est de 
l'internement et des traitements obligatoires. II existe dans toutes les provinces 
des dispositions legislatives concernant l'internement des alienes. L'enonce 
des motifs de l'internement peut varier, mais it suffit ordinairement d'etablir 
que le malade souffre d'alienation mentale et que l'hospitalisation est 
necessaire « pour assurer sa securite ou celle d'autrui». Dans certaines 
provinces, des dispositions prevoient la cure obligatoire pour les toxicomanes, 
notamment les alcooliques, au titre de lois sur la sante mentale ou de lois 
speciales. Le fondement constitutionnel de cette legislation pourrait etre 
l'article 92 (paragraphe 7) de l'Acte de l'A.N.B. relatif a l'etablissement 
d'hopitaux et d'asiles, l'article 92 (paragraphe 13) concernant la propriete et 
les droits civils, qui comprennent les questions d'incapacite et de protection 
des incapables, et l'article 92 (paragraphe 16) qui definit le pouvoir restant 
aux provinces en matiere de sante". 

En l'absence d'un pouvoir absolu en matiere de drogue et d'une competence 
generale en matiere de sante, toute legislation federale portant la cure 
obligatoire doit se fonder sur la competence en matiere penale. En 1955, le 
Comite du Senat sur le trafic des stupefiants a exprime l'avis ci-apres : 

Le Comite signale que les dispositions constitutionnelles n'autorisent pas le 
gouvemement federal a prendre a sa charge le traitement des toxicomanes, ni 
adopter des lois a cette fin. Les lois pertinentes devraient embrasser la cure de 
desintoxication obligatoire, les contrOles et la surveillance de l'interesse pendant 
la cure et apres afin d'empecher le retour a la drogue, aux anciennes relations et 
aux habitudes. Ces matieres ne sont pas considerees comme du ressort federa136. 

Neanmoins, le Parlement a prevu a la cure obligatoire pour les delinquants 
adeptes de la drogue dans la partie II de la Loi sur les stupe'fiants de 1961. 
Cette partie n'a cependant jamais ete promulguee. Peut-etre a-t-on eu des 
doutes sur la constitutionnalite de ces dispositions, ou a-t-on neglige de mettre 
au point les methodes de traitement et les etablissements necessaires, ou 
encore le gouvernement s'est-il interroge sur l'opportunite de la cure 
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obligatoire. De toute fawn, la partie II de la loi offre un cadre ou on peut 
etudier la competence federale a regard de la cure obligatoire en se fondant 
sur les dispositions penales. 

La partie II prevoit deux solutions dans les cas des personnes qui 
enfreignent cette loi : la detention preventive pour un temps indetermine 
dans un penitencier et la cure obligatoire pour un temps indetermine dans un 
etablissement tombant sous le regime penitentiaire. 

La detention preventive s'appliquerait aux cas de trafic, de possession en 
vue du trafic et d'importation ou exportation illicites. Si une personne etait 
inculpee de l'un de ces delfts apres une premiere condamnation pour le meme 

ou apres une premiere condamnation a la detention preventive en vertu 
de la partie II, le tribunal serait tenu de lui infliger de nouveau cette peine. 

Les dispositions du Code criminel concernant la detention preventive des 
recidivistes et des delinquants sexuels dangereux ont ete reconnues comme 
constitutionnelles37, meme si on en a contests la validite parce qu'elles 
prevoient la punitjon d'un etat ou d'une condition et qu'elles constituent « un 
chatiment inhumain et excessif» contraire a la Declaration canadienne des 
droits de l'homme. On peut donc conclure que la disposition de la partie II 
relative a la detention preventive serait probablement jugee recevable. 
Toutefois, comme cette disposition est imperative et prive le tribunal du 
pouvoir discretionnaire que lui confere le Code criminel, on pourrait en 
contester la validite en raison du chatiment inhumain et excessif qu'elle 
prevoit. La sentence pourrait s'imposer dans des circonstances tits discuta-
bles, par exemple un deuxieme delft de trafic de cannabis. 

La legislation fait une nette distinction entre la condamnation a la cure 
prevue a la partie II de la Loi sur les stupefiants et la detention preventive, 
bien que l'effet de ces deux mesures soit semblable. Les arguments invoques 
pour etablir la constitutionnalite de celle-ci ne seraient donc pas necessaire-
ment recevables pour faire accepter la premiere. La cure peut etre plus ou 
moms volontaire en ce qu'elle peut etre ordonnee a la demande de raccuse ou 
de son procureur, mais elle peut egalement etre ordonnee a la demande de la 
poursuite. Nous l'assimilerons donc a la cure obligatoire. Elle ne s'applique 
pas seulement aux &fits punissables de detention preventive, mais aussi au 
alit de possession prevu par la Loi sur les stupefiants. Elle ne s'appuie pas sur 
une condamnation anterieure, comme la detention preventive, mais sur la 
toxicomanie. La loi qualifie le toxicomane de personne qui, par suite de 
l'usage de stupefiants... a contracts le desk ou le besoin d'en prendre, ou... 
l'assujettissement psychique ou physique a ses effets. Ainsi, une personne 
inculpee pour la premiere fois de possession de cannabis pourrait, du moms 
theoriquement, etre astreinte a la cure de desintoxication pour un temps 
indetermine si le tribunal estimait qu'elle desire continuer a prendre de cette 
drogue. Au surplus, en vertu des dispositions actuelles, on pourrait etre 
astreint a la cure pour avoir fait usage d'une substance differente de celle qui 
aurait fait l'objet de la condamnation. Il pourrait donc n'y avoir qu'un lien 
tenu, ou aucun lien, entre l'infraction et le motif de la condamnation. 

A d'autres egards, la legislation a, de toute evidence, ete edifide de maniere 
a suggerer un lien aussi etroit que possible avec le droit penal. L'ordre 
d'internement pour la cure obligatoire s'appelle « sentence». L'internement 
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doit etre ordonne << au lieu de toute autre sentence qui pourrait etre prononcee 
pour le delft» considers. La legislation erige en condition prealable la 
condamnation au criminel, mais ne tend pas a substituer la cure obligatoire 
l'instruction, ce qui ferait abstraction de la culpabilite ou de l'innocence. Le 
tribunal peut ordonner un examen medical avant de rendre son jugement, 
mais la cure ne peut etre imposee que s'il y a condamnation. Quiconque 
verrait une telle sentence prononcee contre lui serait place sous le regime 
penitentiaire ou sous le regime de la liberation conditionnelle. Il serait repute 
o interne» au sens de la Loi sur la liberation conditionnelle et assujetti aux 
dispositions de liberation et de surveillance de cette loi. 

Bien que ces dispositions suggerent que le Parlement estimait que sa 
competence en matiere de traitements obligatoires se limitait aux affaires 
criminelles, la legislation prevoit des ententes entre les gouvernements federal 
et provinciaux qui permettraient aux autorites federales de prendre en charge 
les toxicomanes qui, sans etre inculpes, auraient ete astreints a la cure en vertu 
des lois provinciales. Une entente de cette nature permettrait a une province 
de recourir au regime penitentiaire et au regime de la liberation conditionnel-
le pour l'internement, la liberation et la surveillance des prevenus. En vertu de 
la partie II, comme d'ailleurs de la legislation complementaire des provinces'', 
quiconque serait interne par les autorites provinciales pourrait, au sens des 
regimes federaux, etre considers comme ayant ete astreint a la cure 
obligatoire. 

Si la cure obligatoire doit relever de la competence federale en matiere 
penale, on doit la considerer soit comme conclusion valable d'un proces au 
criminel, soit comme relevant du pouvoir de legiferer pour prevenir le crime. 
Dans le premier cas, la conclusion doit etre assez etroitement reline a la 
question de responsabilite. Il est certain que le Parlement peut validement 
conferer aux tribunaux de vastes pouvoirs discretionnaires quant a la solution 
: sursis a l'execution de la peine et liberte surveillee, conditionnel, voire 
elargissement definitif ou ce qui permettrait d'eviter la condamnation. Il 
importe cependant qu'il y ait interdiction et sanctions penales, et que le 
jugement tienne compte de la question de responsabilite. C'est le cas de 
l'internement, en vertu du Code criminel, de celui qui est jugs incapable de 
subir son procee ou qui est acquitte pour raison d'alienation mentale. L'etat 
qui donne lieu a l'internement se rattache directement a la question de 
responsabilite". 

Cette relation ne se retrouve pas actuellement dans la partie II de la loi. La 
sentence pourrait etre prononcee pour l'abus d'une drogue differente de celle 
qui aurait motive l'inculpation. Sans doute fl y aurait un authentique 
une accusation et une condamnation et it y aurait lieu d'imposer une sentence. 
Mais it ressort de la clause de detention preventive que l'internement pour un 
temps indetermine ne constitue pas, au sens de la Loi sur les stupefiants, une 
solution equitable dans le cas d'un premier &lit et sfirement pas pour la 
simple possession d'un stupefiant. C'est dire que la condamnation a la cure 
doit se fonder sur l'etat du toxicomane plutot que sur le &lit qui l'a fait 
condamner. Quand un delft punissable d'un emprisonnement de sept ans au 
maximum donne lieu a une condamnation d'une chute indeterminee pour 
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toxicomanie, on peut difficilement pretendre que la sentence tient compte de 
la responsabilite. 

Les detenus des etablissements federaux peuvent, bien sur, etre soumis 
des soins medicaux, mais dans le cas de la cure obligatoire, c'est l'internement 
qui constitue la mesure repressive, la contrainte que l'on exerce pour forcer le 
detenu a recevoir le traitement. L'internement ou la menace d'internement 
tient a l'essence meme de la cure obligatoire. On ne saurait donc considerer 
qu'il a ete impose aux fins de quelque disposition du droit penal, comme la 
prevention, la reclusion ou la readaptation. Dans le cas de l'emprisonnement, 
le but est la readaptation d'un criminel, mais non le traitement d'un etat 
pathologique. A l'expiration de sa peine, le &term doit etre libere, meme s'il 
n'est pas readapt& L'internement pour un temps indetermine d'un toxicoma-
ne qu'on astreint a la cure suppose qu'il ne sera pas libere tant qu'on ne le 
croira pas gueri. Ses tendances criminelles ne comptent pas; seul son etat de 
sante entre en ligne de compte. 

On peut soutenir que les deux se tiennent, que la toxicomanie pousse a la 
delinquance : possession de stupefiants sans autorisation, vol et trafic pour 
assurer le ravitaillement. D'ou l'on peut affirmer que la cure obligatoire 
constitue une mesure preventive. La competence federale en matiere penale 
comporte d'ailleurs un aspect preventif aussi bien qu'un aspect correctif42. La 
cure obligatoire peut-elle etre consider& comme decoulant de cette competen-
ce ? 

Si l'on ne mettait pas certaines limites au champ d'application de cette 
competence, le Parlement pourrait l'invoquer pour legiferer dans une variete 
infinie de matieres oil des conditions sociales favorisent la criminalite. La 
prevention ne doit-elle pas viser plus ou moins specifiquement les dangers que 
presente le phenomene criminel ? C'est le cas, par exemple, de l'internement 
preventif des recidivistes et des delinquants sexuels dangereux, de l'engage-
ment de ne pas troubler l'ordre public43  et de l'injonction de s'abstenir de 
delfts specifiques44. C'est aussi l'esprit des lois concernant la jeunesse 
delinquante qui, bien que correspondent a une conception tres large de la 
competence du Parlement en matiere de prevention penale45, suggerent la 
notion de delit et de responsabilite dans des cas determines. 

Pour ce qui est du toxicomane, toute action reposerait sur une probabilite 
d'actes criminels, non pas sur les antecedents comme pour la detention 
preventive, ni sur un danger comme pour l'engagement a respecter la paix 
publique, mais sur le caractere imperieux de la toxicomanie. En privant le 
toxicomane de tout moyen legal d'approvisionnement, on le force a recourir 
aux actes delictueux, puis on pretend ensuite que sa toxicomanie est seule 
responsable. L'interdiction du trafic et de la possession illicite de stupefiants 
n'est pas une mesure d'ordre economique comme la reglementation du 
commerce, par exemple, mais elle a pour objet de prevenir les maux 
qu'entraine l'usage des stupefiants opiates, y compris la tyrannie de 
l'habitude. C'est le moyen offert par le droit penal pour tenter de prevenir ce 
mal. La toxicomanie en soi ne constitue pas le &lit. A notre avis, la cure 
obligatoire doit etre consider& comme un moyen d'aborder le probleme qui 
ne releve pas du droit penal. 

Ainsi, la cure obligatoire peut avoir pour consequence de prevenir ou 
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d'attenuer la criminalite, mais elle vise surtout a enrayer une maladie. La 
desintoxication ne comporte aucune assurance que la personne ne se livrera 
pas au trafic ou a l'usage occasionnel, qui ne dependent ni l'un ni l'autre de la 
toxicomanie. L'internement a pour effet de prevenir le delis, mais, comme 
nous le disions precedemment, on doit le considerer comme le moyen de 
forcer l'acceptation du traitement. Autrement it ne se distingue plus de la 
detention preventive et doit se justifier comme tel, demonstration faite de 
criminalite anterieure ou actuelle et de danger public grave. 

En terminant cette analyse, nous nous demandons si la cure obligatoire, 
comme mesure preventive ou corrective, est suffisamment lide a la notion de 
responsabilite pour trouver un fondement dans la competence en matiere 
penale. S'il y a juridiction federale, elle doit logiquement etre de caractere 
general et sans lien avec le droit penal. Et si le gouvernement federal a le 
pouvoir d'imposer la cure de desintoxication pour prevenir le crime, il aurait 
aussi, logiquement, celui d'imposer le traitement des psychopathies qui 
peuvent conduire au crime. On peut comprendre que le Parlement n'ait pas 
cherche a assimiler la detention preventive du recidiviste ou du delinquant 
sexuel dangereux a une cure obligatoire, bien qu'il s'agisse manifestement 
d'etats a traiter. 

II est vrai que la cure obligatoire est une mesure preventive de la 
criminalite; nous affirmons seulement que par plusieurs points la cure excede 
la competence en matiere penale. On peut l'assimiler a d'autres dispositions 
legislatives qui peuvent, sur les plans personnel et social, supprimer des 
conditions incitant aux actes delictueux. Nous ne denions pas non plus au 
Parlement le pouvoir de fournir au criminel un traitement medical, auquel 
celui-ci est plus ou moins force de se soumettre du fait de son internement. 
Nous disons seulement que le traitement n'a pas vraiment, avec la question de 
responsabilite, un rapport assez etroit pour constituer un element intrinseque 
du reglement de la cause. La seule exception serait le cas oft la toxicomanie est 
inseparable du &lit, comme la possession du stupefiant auquel on s'adonne, 
qui peut d'ailleurs etre assimile a celui de l'inculpe qu'on acquitte pour raison 
d'alienation mentale. Si l'on doit s'en tenir a cette interpretation, it ne reste 
qu'une alternative : constatation de toxicomanie ou constatation de responsa-
bilite delictuelle. La Cour Supreme des Etats-Unis a juge que d'assimiler la 
toxicomanie au crime est contraire a la constitution, que c'est imposer un 
chatiment inhumain et excessif en violation des huitieme et quatorzieme 
amendements'. Certaines lois americaines stipulent que l'internement civil 
pendant l'instruction du prods ne constitue pas une condamnation. Dans le 
meme esprit, la « sentence» d'internement prevue dans la partie II de la loi 
canadienne devrait etre consider& comme une mesure non repressive 
astreignant le toxicomane a la cure plutot qu'au chatiment qui aurait pu lui 
etre inflige pour le delit dont il est inculpe. Plus nous tentons de rattacher la 
cure obligatoire a la competence en matiere penale, plus nous sommes forces 
de la considerer, avec nombre de critiques, comme un emprisonnement 
&guise. 

Ne pourrait-on pas contester la validite de cette partie II de la Loi sur les 
stupefiants ainsi que des lois provinciales selon lesquelles le toxicomane non 
delictueux qu'on interne pour traitement est considers comme sous le coup 
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d'une sentence et par consequent comme detenu au sens de la Loi sur la 
liberation conditionnelle. Toute province peut astreindre le toxicomane a la 
cure et, d'une maniere generale, faire appel aux organismes et aux etablisse-
ments federaux pour appliquer ces lois, mais it semble que ni le Parlement 
federal ni les corps legislatifs provinciaux ne puissent infliger a qui n'a pas ete 
convaincu de &lit interessant la drogue le traitement d'un detenu en vertu de 
la Loi sur la liberation conditionnelle. Il importe de distinguer la delegation de 
pouvoirs administratifs envisagee ici et celle qui a ete permise par souci 
d'uniformite et pour &lifter le double emploi dans les domaines de la 
commercialisation des produits naturels et des transports routiers47. Les 
repercussions legislatives et administratives presentent une difference d'ordre 
qualitatif entre les deux parties au partage des competences. On tente de 
conferer un caractere delictueux a un etat civil en l'absence de tout fondement 
en droit penal. La clause habilitante peut etre necessaire pour permettre aux 
autorites federales d'intervenir aupres du toxicomane, mais elle entrain un 
changement d'etat que ni le pouvoir central ni les provinces ne peuvent 
validement imposer. 

Il est donc extremement douteux que le gouvernement federal puisse 
imposer par contrainte le traitement, l'education, la post-cure, la readaptation 
et la reintegration sociale au lieu de l'inculpation et du chAtiment ou comme 
mesure complementaire. Cette option, implicitement contenue dans la 
Convention sur les substances psychotropes, semblerait, pour des raisons 
d'ordre constitutionnel et pratique, ne s'offrir qu'aux provinces puisqu'elles 
possedent la competence et l'experience en la matiere. Une telle evolution de 
la politique comporte un &placement de competence en faveur des provinces. 
Nous ne nions pas l'existence de nombreuses solutions non repressives en 
matiere criminelle mais, comme nous avons tente de le demontrer au sujet de 
la cure obligatoire, it y a de grandes difficultes et probablement de graves 
inconvenients a relier les questions de sante publique a la responsabilite 
delictuelle. C'est pourtant ce que le gouvernement federal est force de faire 
s'il veut invoquer des raisons de sante publique pour justifier une action a 
regard du toxicomane dont le fondement ne decoule pas necessairement des 
pouvoirs generaux. 

Les tribunaux appeles a se prononcer sur la competence legislative du 
Parlement federal en matiere de cure obligatoire et d'education pourraient 
etre influences par l'accord international qui envisage l'adoption d'une 
politique en ce sens. Mais a l'heure actuelle la loi veut qu'un accord 
international n'ajoute rien a la competence legislative conferee au Parlement 
par l' Acre de 	Le gouvernement federal possede le pouvoir executif 
de conclure des ententes internationales au nom du Canada, mais en certains 
cas it n'a pas la competence legislative necessaire a leur mise en oeuvre. Cette 
competence peut bien appartenir entierement ou partiellement aux provinces. 
Autrement dit, le gouvernement central n'accroit pas sa competence legislati-
ve en signant une entente internationale. Cette competence est toujours 
subordonnee aux dispositions constitutionnelles touchant le partage des 
pouvoirs. Lorsque la mise en oeuvre d'un accord international doit faire 
intervenir l'action des provinces, des consultations federales-provinciales 
doivent logiquement preceder l'accord. Le Canada respecte ses engagements 
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internationaux s'il adopte les mesures legislatives et administratives appro-
prides, qu'elles soient federales ou provinciales. 

LES PROVINCES ET L'INSTITUTION D'INFRACTIONS PENALES 

Nous nous demanderons maintenant si les provinces ont le pouvoir d'eriger 
en alit une activite relide a la drogue. Si, par exemple, le Parlement federal 
abrogeait ses dispositions interdisant la possession d'une drogue, les provinces 
seraient-elles habilitees a decreter cette interdiction ? 

L'article 92 (paragraphe 15) de l'Acte de l'A.N.B. confere aux provinces le 
pouvoir d'imposer des peines (y compris l'emprisonnement) pour la violation 
de lois provinciales, mais ce pouvoir ne peut etre invoque que dans les 
matieres relevant d'un 'chef de competence reconnu aux provinces par ledit 
article 92. La juridiction provinciale en matiere penale est accessoire; elle 
donne effet a la legislation decoulant d'un autre chef de competence 
provinciale. En matiere petiole, les provinces ne possedent pas de pouvoir 
plenier et autonome, contrairement au gouvernement central, qui leur 
permette de prononcer des interdictions et de prevoir des sanctions. Toute 
interdiction doit decouler de l'un des chefs de competence prevus a l'article 
92. 

La competence en matiere penale permet au Parlement de prononcer toute 
interdiction qu'il juge a propos, meme s'il ne dispose pas de pouvoirs 
reglementaires a regard de l'activite visee. En matiere de circulation routiere, 
par exemple, il peut interdire la conduite dangereuse ou sous l'empire d'un 
etat alcoolique, mais il n'a pas le pouvoir de reglementer la circulation. Il 
existe une restriction a l'exercice de la competence federale en matiere penale 
: il ne doit pas servir de pretexte a l'usurpation d'un pouvoir provincial. Cette 
competence peut s'exercer en application du droit penal, mais non a des fins 
legislatives qui ne soient pas du ressort federal. Un exemple de cet abus de 
pouvoir nous est fourni dans l'affaire de la margarine dont il a deja ete 
question. Les tribunaux n'ont pas dresse de liste exhaustive des matieres 
interessant le droit penal, mais ont reconnu qu'il s'agit d'un domaine appele a 
se developper et que le Parlement doit pouvoir instituer de nouvelles 
infractions. Il a ete reconnu, a l'occasion du &bat sur la margarine, que la 
paix et l'ordre publics, la securite, la sante et la moralite constituaient les « fins 
ordinaires mais non les seules D auxquelles doit servir le droit penal. 

Un domaine particulier peut faire l'objet de dispositions petioles emanant 
des deux paliers de gouvernement. S'il y a incompatibilite, la legislation 
federale fait foi et, de ce fait, la legislation provinciale devient inoperante49. 

Dans quelle mesure les provinces peuvent-elles, s'il n'y a pas dispositions 
federales incompatibles, frapper de sanctions petioles une activite reliee a la 
drogue ? Des precedents en matiere de contrOle des spiritueux semblent 
confirmer la competence des provinces, mais il faut les etudier avec soin. Les 
provinces ont incontestablement le pouvoir de reglementer la distribution ou 
possession de spiritueux, et peuvent eriger en &lit toute distribution et 
possession contrevenant a leur reglementation. L'aspect legislatif du proble-
me est ici considere de la meme facon que dans la Loi sur les stupefiants et 
dans la Loi des aliments et drogues. L'offre de boissons alcooliques est 
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subordonnee a certaines conditions et tout trafic qui ne s'y conforme pas est 
prohibe. Les provinces ont cependant un pouvoir plus etendu : les tribunaux 
ont statue qu'elles peuvent interdire tout commerce d'alcoo150. C'est en 
fonction de ce pouvoir qu'on pourrait etudier le droit pour les provinces de 
prononcer des interdictions a l'egard des autres substances toxiques. 

La jurisprudence n'est pas sans ambiguite quant au fondement constitu-
tionnel de la prohibition des boissons alcooliques par les provinces. Pour 
justifier les dispositions provinciales, on a considers qu'il s'agissait de 
reprimer ou de prevenir un « fleau locah et on s'est fon& sur l'article 92 
(paragraphe 16) de l'Acte de l'A.N.B. qui accorde la competence aux 
provinces dans les questions de caractere local ou prive. II n'est pas facile de 
discerner quel genre de «fleau» les tribunaux voyaient dans la distribution et 
la consommation d'alcool, mais leur choix des termes porte a croire qu'ils en 
faisaient une question de moralite. 

Si la prohibition des boissons alcooliques doit etre consider& comme une 
mesure penale tendant a reprimer des actes contraires a la morale, il faudrait, 
A la lumiere de decisions subsequentes, y voir une anomalie du droit 
constitutionnel, comme le soulignait le rapport provisoire. La Cour Supreme a 
nettement &ant la notion de « fleau local» comme fondement d'une 
legislation provinciale a caractere penal'', et d'autres decisions denient 
absolument aux provinces le pouvoir d'instituer des infractions penales pour 
sauvegarder la moralite. 

On a pretendu cependant que les provinces pouvaient validement pronon-
cer des interdictions en matiere de drogue en vertu des pouvoirs qu'elles 
possedent relativement a la sante publique, la question de l'alcool pouvant 
d'ailleurs se concilier avec ce point de vue. Les rarer decisions rendues sur ce 
point" sont contradictoires, d'oit les doutes exprimes dans le Rapport 
provisoire. Pour proteger la sante publique, les provinces peuvent evidem-
ment prononcer des interdictions et prevoir des sanctions penales, sans quoi 
elles ne possederaient pas de pouvoir reglementaire. La salubrite et les 
maladies infectieuses, par exemple, sont des domaines ou cette competence est 
indispensable. L'intention qui se discerne dans les dispositions penales 
relatives A la drogue est complexe toutefois. On doit y voir un souci indeniable 
de proteger la sante, mais aussi une preoccupation d'ordre moral. Quand on 
qualifie de «fleau» le probleme de la drogue, on ne pense pas qu'd la sante des 
interesses, mais aussi a l'atmosphere generale, aux maux non uniquement 
physiques qui menacent la societe. On s'inquiete de la moralite publique, de 
l'effet des toxicomanies sur le comportement. Les tribunaux ne sont-ils pas 
tenus d'assigner cette double fin a la legislation provinciale en matiere de 
sante ? Voila pourquoi le doute subsiste quant au pouvoir pour les provinces 
d'eriger en infraction penale toute activite reliee a la drogue. Le probleme 
consiste a determiner le principal objectif de la legislation, qui lui donne son 
veritable caractere. 

Nous en sommes venus a la conclusion que ce pouvoir trouve son 
fondement dans la protection de la sante et, du point de vue pratique, qu'on 
peut difficilement le vier a cause des precedents favorables aux provinces en 
matiere d'alcool, par exemple le droit de faire un delft de l'ivresse publiquem. 
La prohibition des boissons alcooliques doit necessairement comporter le 

229 



Le Cannabis 

droit d'interdire toute activite ou conduite reliee a la distribution et a la 
consommation, et l'on ne saurait distinguer le regime de l'alcool des controles 
exerces sur les autres substances toxiques, comme matieres a legislation. L'un 
et l'autre visent l'effet de la consommation sur l'individu et sur la societe. A 
moins que les tribunaux ne declarent qu'une erreur a eta commise dans les 
causes d'alcool, it est impossible d'etablir la distinction. Quant au «fleau 
local >> dont it est question dans les causes d'alcool, on peut y voir une atteinte 
a la sante aussi bien qu'd la moralite. Nous avons conclu que si la legislation 
provinciale se preoccupe avant tout des effets de la drogue sur la sante, elle est 
bien fondee, meme si elle poursuit incidemment des objectifs comme la 
prevention d'un mal social ou des effets deleteres de la drogue sur la societe en 
genera155. 

COMPETENCE EN MATIERE D'EDUCATION 

L'education releve exclusivement des provinces en vertu de Particle 93 de 
l'Acte de I'A.N.B.. Une distinction s'impose cependant entre l'instruction 
dispensee dans les etablissements specialises et reducation au sens large du 
terme, qui met en oeuvre tous les moyens et touter les techniques d'informa-
tion a regard desquels le gouvernement central a nettement un role a jouer. 

Dans la mesure oiI l' education sur la drogue doit s'inserer dans les 
programmes scolaires, elle doit etre consider& comme relevant des provinces. 
Rien n'empeche cependant le gouvernement federal de contribuer a cette 
education en dehors du systeme scolaire par des campagnes de tous genres 
utilisant tous les moyens de communication. Il peut aussi mettre au point 
l'information necessaire a rectification des programmes provinciaux et 
collaborer a la creation du materiel didactique les accompagnant. 

La distinction que faisait le Rapport provisoire entre education et 
information etait davantage axee sur les moyens materiels que sur la 
repartition des competences. Elle soulignait que relaboration d'une informa-
tion slim par des procedes de recherche et d'interpretation et la mice au point 
du materiel didactique a partir de cette information ne comportent pas 
necessairement les memes exigences. La question de competence porte plutot 
sur la distinction entre le systeme classique d'enseignement et les autres 
activites educatives. On ne saurait evidemment considerer toute communica-
tion offrant une valeur educative comme &ant du ressort exclusif des 
provinces. D'autre part, le systeme d'enseignement trouve un prolongement 
dans les techniques audio-visuelles. Ce developpement souleve une importan-
te question de competence provinciale, mais it n'empeche pas toute activite 
federate a caractere educatif qui emprunterait les memes moyens de 
communication. 
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LES LOIS ET LEUR APPLICATION 

HISTORIQUE 

La legislation canadienne relative au cannabis remonte a 1923. Quelques 
annees auparavant, le public avait ete sensibilise au probleme de la drogue 
par une serie d'articles de Mme  Emily Murphy, juge au tribunal pour mineurs 
d'Edmonton (Alberta), parus d'abord dans le Maclean's Magazine et publies 
plus tard dans son livre The Black Candle56. L'auteur y decrivait, non sans 
quelques exagerations, les mefaits de la toxicomanie et rapportait notamment 
que le chef de police de Los Angeles avait fait la declaration suivante au sujet 
de la marijuana : 

Les personnes qui font usage de ce narcotique fument les feuilles sechees de la 
plante, ce qui leur fait perdre completement la raison. Elles n'ont plus aucun sens 
moral et, sous l'influence de cette drogue, deviennent insensibles a la douleur... 
Elles sont alors en proie a la folie furieuse et capables de tuer ou de se livrer 
toute sorte de violence sur d'autres personnes, en utilisant des methodes d'une 
cruaute barbare et, comme nous l'avons dit, en ne faisant preuve d'aucun sens 
mora157. 

Il est probable que les ecrits de Mme Murphy sont a l'origine de l'inscription 
de la marijuana dans l'annexe de la Loi sur l'opium et les drogues narcotiques58, 
adopt& en 1923. Cette inscription ne fut mentionnee qu'indirectement dans 
les &bats et it n'y eut aucune discussion sur les raisons qui la motivaient. 
Quoi qu'il en soit, la decision a ete prise en 1923, sans fondement scientifique 
evident ni mdme la conscience reelle d'un probleme social, de placer le 
cannabis sur le meme plan, au regard de la loi, que les stupefiants opiaces 
comme l'heroIne, et c'est ainsi qu'il figure dans les textes legislatifs depuis 
lors. 

En 1955, le Comite special d'enquete sur le trafic des drogues narcotiques a 
fait l'observation suivante au sujet de la marijuana : 

La marijuana n'est pas une cause frequente de toxicomanie au Canada, mais elle 
a ses adeptes aux Etats-Unis et aussi en Grande-Bretagne. 

Cette drogue ne cree actuellement aucun probleme au Canada. B y a eu quelques 
saisies occasionnelles, mais les personnes impliquees etaient des touristes et, dans 
un ou deux cas, des Canadiens qui etaient devenus toxicomanes pendant un 
sejour a l'etranger59. 

Au cours des annees, le legislateur a impose des peines plus lourdes pour les 
infractions relatives aux stupefiants, et cette severite accrue s'est appliquee 
d'office au cannabis. En 1954, la peine maximale dans le cas du trafic et de 
possession en vue du trafic a ete pollee de septa quatorze ans et, depuis 1961, 
elle peut aller jusqu'a l'emprisonnement a vie. La volonte de rendre plus 
severes les dispositions penales de la loi semble avoir ete inspiree en partie, du 
moins dans les premieres annees, par un sentiment anti-asiatique. II est assez 
paradoxal, d'ailleurs, que cette severite, qui a l'origine visait principalement 
les personnes d'origine asiatique, ait frappe en fin de compte les jeunes de la 
classe moyenne. 
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DISTRIBUTION ET POSSESSION LICITES DE CANNABIS 

Dans le passe, le cannabis a servi a des fins medicales au Canada, mais it ne 
semble plus y avoir de demandes d'autorisation legale d'usage medical, et on 
ne sait pas quelle serait l'attitude du gouvernement si de telles demandes lui 
parvenaient. Aux termes de la Convention unique sur les stupefiants de 1961, le 
cannabis peut etre legalement utilise a des fins medicales, bien qu'il figure 
parmi les stupefiants du Tableau 4 qui ne doivent etre autorises, en principe, 
que pour la recherche medicale et scientifique. Les lois federales n'interdisent 
pas aux medecins de prescrire du cannabis s'ils peuvent s'approvisionner 
legalement, mais ils ne peuvent en avoir en leur possession qu'apres recours 
une source d'approvisionnement autorisee. 

La distribution et la possession de cannabis sont permises, a certaines 
conditions, pour la recherche et l'analyse d'echantillons. 

En vertu des Reglements sur les stupefiants, le Ministre peut autoriser 
l'achat, la possession et l'administration de cannabis a des fins scientifiques. 
L'article 47 des Reglements6I  stipule ce qui suit : 

(1) Le Ministre peut, lorsqu'il juge que c'est dans Pinter& public et au profit de 
la science, autoriser par ecrit 

une personne a acheter et a posseder un stupefiant, et, 

nonobstant les dispositions de l'article 38, 
une personne a administrer ce stupefiant a un animal, et 

un praticien en medecine a administrer ce stupefiant a une 
personne, 

aux fins et aux conditions etablies dans l'autorisation. 
(2) Le Ministre peut, a tout moment, retirer l'autorisation dont it est fait mention 

au paragraphe (1) et demander a toute personne qui possede un stupefiant en 
vertu de cette autorisation de remettre ce stupefiant au Ministre ou a son 
representant. 

Les Reglements des aliments et drogues contiennent des dispositions 
semblables dans le cas des « drogues controlees» et des «drogues d'usage 
restreint>>. 

Le Ministre peut aussi autoriser la culture de la marijuana a des fins 
scientifiques'. 

Les regles et modalites d'approbation des projets de recherche par le 
ministere, de m'eme que la politique canadienne a l'egard de la production du 
cannabis a des fins scientifiques, feront l'objet d'un autre rapport. 

L'article 47 des Reglements sur les stupefiants rend legale la remise de 
cannabis et autres drogues visees par la loi a des personnes autorisees, en vue 
de leur identification ou analyse. En vertu de cette disposition, assez 
limitative d'ailleurs, une personne trait& par un medecin pour toxicomanie a 
le droit de remettre de la drogue a ce medecin qui, a son tour, doit la remettre, 
pour identification ou analyse, a une tierce personne autorisee a cette fin par 
le Ministre. La remise (mais non, semble-t-il, la possession) de la drogue par 
le malade ainsi que sa possession et sa remise par le medecin sont permises 
par la loi, mais it n'en est pas ainsi dans le cas de mute autre personne qui 
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desirerait remettre de la drogue pour les memes fins. Cette reglementation 
relative a l'analyse des stupefiants est etudiee dans un autre rapport. 

La possession legale de cannabis fait l'objet d'une autre disposition des 
Reglements, soit de l'article 49, redige en ces termes : 

Tout inspecteur, membre de la Gendarmerie royale du Canada, agent de police 
ou agent de la paix, ou tout membre du personnel technique ou scientifique de 
tout ministere du Gouvernement du Canada, d'une province ou d'une universite, 
peut avoir un stupefiant en sa possession, aux fins de ses fonctions, ou en rapport 
avec ses fonctions, relativement audit stupefiant. 

L'exacte port& de cette clause n'est pas tres claire; it s'agit sans doute 
d'autoriser la possession de stupefiants pour fins d'application de la loi, 
d'analyse et de recherches scientifiques approuvees. Parmi les fonctionnaires 
ayant le droit de posseder du cannabis, it y aurait les analystes nommes en 
vertu de la Loi sur les aliments et drogues, dont les certificats attestent la nature 
de la drogue dans le cas de poursuites. 

INTERDICTIONS ET SANCTIONS PENALES 

Les infractions relatives au cannabis sont des actes criminels (avec faculte 
de proceder par declaration sommaire de culpabilite dans le cas de simple 
possession), et, aux termes de la Loi sur les stupefiants, elles sont frappees des 
memes peines que les infractions concernant les drogues qui sont de vrais 
narcotiques : 

Emprisonnement a vie, avec un minimum de sept ans, pour importation ou 
exportation non autorisee64. 

Emprisonnement a vie pour trafic65  et possession en vue d'un trafic66. 

Emprisonnement de sept ans pour culture non autorisee de cannabis'. 

Dans les cas de possession non autorisee (c'est-a-dire simple possession), 
les peines varient selon le mode de poursuite : 

sur acte d'accusation, emprisonnement de sept ans; sur declaration 
sommaire de culpabilite, amende de mille dollars ou emprisonnement de 
six mois, ou les deux a la fois, pour la premiere infraction, amende de 
deux mille dollars ou emprisonnement d'un an, ou les deux a la fois, a 
chaque recidive. 

Importation et exportation 

L'importation non autorisee est nettement consider& comme l'infraction la 
plus grave dans la Loi sur les stupefiants. C'est la seule infraction pour 
laquelle une sentence minimale est obligatoire. Elle a ete inscrite dans la loi en 
1961, a la suite d'une recommandation du Comite senatorial de 1955, qui de 
toute evidence avait en vue les stupefiants opiaces. Cette infraction cree de 
serieuses difficultes aux tribunaux, notamment dans le cas de jeunes 
contrevenants reconnus coupables d'importation de cannabis. En raison de la 
severite de la sentence minimale, it semble que les procureurs federaux 
n'invoquent cet article de la loi que dans les cas graves portant sur de grander 
quantites69. (Dans la Loi sur les aliments et drogues, l'importation et 
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l'exportation entrent dans la definition de trafic et ne comportent pas de 
sentence minimale.) 

En 1970' it y a eu 28 condamnations pour importation ou exportation 
illegales aux termes de la Loi sur les stupe'fiants : 26 pour du cannabis et deux 
seulement pour de l'heroIne. Dans le cas du cannabis, 17 des condamnes 
appartenaient au groupe d'age allant de 21 a 24 ans (tableau A.9), et sur le 
total de 28 condamnations, 25 ont eta prononcees au Quebec, ce qui 
s'explique par le fait que Montreal est l'un des grands centres nord-
americains d'entree en contrebande. En 1971, on a enregistre 26 condamna-
tions pour importation illegale, dont 22 de cannabis. Le Quebec comptait de 
nouveau la grande majorite des condamnations, et la repartition par age etait 
sensiblement la meme qu'en 1970, plus de 50 p. 100 des condamnes ayant 
entre 21 et 24 ans (tableau A.10). 

Trafic 

Au sens de la Loi sur les stupefiants, «trafiquer» ou « faire le trafic» signifie 
« fabriquer, vendre, donner, administrer, transporter, expedier, livrer ou 
distribuer o, ou «offrir de faire» l'une ou l'autre de ces operations sans y etre 
legalement autorise. Pour qu'il y ait &lit de trafic, it n'est pas necessaire de 
faire valoir que le stupefiant est effectivement interdit par la loi; it suffit que le 
contrevenant pretende ou estime qu'il s'agit d'un stupefiant". II n'est pas 
necessaire non plus d'être en possession d'un stupefiant pour etre trafiquant". 
L'offre de trafic est un &lit sans qu'il y ait possession reelle du stupefiant 
offert74. Enfin, la personne qui achete a un trafiquant n'est pas coupable de 
trafic". 

On a tente d'elargir la definition de « trafiquer» a partir du mot « transpor-
ter» figurant dans la definition, en pretendant que tout &placement d'un 
stupefiant d'un lieu a un autre constitue en soi un &lit de trafic. Les tribunaux 
ont arrete que le mot « transporter», accompagne des autres termes de la 
definition, ne peut s'appliquer un accuse qui transporte de la drogue pour 
son usage personner6. Plus recemment, on a neanmoins statue que le 
transport effectue par un «agent de bonne fob> pour son usage personnel 
equivalait a trafiquer77. 

La loi n'etablit aucune distinction entre les differentes formes de trafic, 
ainsi que les tribunaux l'ont d'ailleurs comprise. II existe pourtant une grande 
difference entre vendre de la drogue a titre onereux et en donner a un ami, 
entre en vendre au prix cofttant a une connaissance et en vendre a de 
nombreuses personnes pour faire un profit. La vente a petite echelle en vue 
d'un profit minime—qui servira peut-etre a payer la consommation du 
vendeur—n'a rien de commun avec l'organisation et la direction d'un vaste 
reseau de distribution. Comme on le voit, le trafic recouvre un &entail 
d'activites qui vont d'un genre d'actes dont la gravite ne &passe guere celle 
de la simple possession aux operations d'envergure de l'exploiteur et du 
profiteur classiques pour qui ont ete etablies les peines relatives au trafic. Le 
legislateur a laisse aux tribunaux le soin de creer une jurisprudence tenant 
compte de ces importantes differences. Les sentences relatives au &lit de trafic 
sont etudiees plus en detail a la fin du present chapitre, sous le titre «Pratique 
penale 
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En 1970, it y a eu 606 condamnations pour &lit de trafic aux termes de la 
Loi sur les stupe'fiants, dont 446 pour trafic de cannabis (tableau A.1). En 
1971, sur 565 condamnations prononcees en application de la loi, 476 
portaient sur le trafic de cannabis (tableau A.2). 

Possession en vue du trafic 

Alors que dans le cas du trafic it suffit de pretendre ou d'estimer que la 
drogue est un stupefiant figurant dans l'annexe de la loi, dans le cas de &lit 
pour «possession en vue d'un trafic» it faut que l'accuse soit effectivement en 
possession du stupefiant. 

Le certificat d'un analyste nomme en vertu de la Loi sur les stupe'fiants ou de 
la Loi des aliments et drogues est recevable en preuve dans toute poursuite 
pour une infraction a la 1oi78. Pour que ce certificat soit recevable, it faut que 
la partie ayant l'intention de le produire ait, avant le proces, donne a l'autre 
partie un avis raisonnable de cette intention, avec une copie du certificat. II est 
egalement stipule que la partie contre laquelle le certificat est produit peut, 
avec la permission du tribunal, exiger la presence de l'analyste aux fins de 
contre-interrogatoire79. 

Dans une poursuite pour _possession en vue du trafic, on procede comme s'il 
y avait deux prods. La loi stipule que si l'accuse n'avoue pas sa culpabilite, 
le prods doit s'instruire comme s'il s'agissait d'une poursuite pour simple 
possession, et apres que le poursuivant a termine son exposé et que l'accuse a 
eu la possibilite de presenter une replique et une defense completes, le 
tribunal doit decider si l'accuse etait ou non en possession de cannabis selon 
les dispositions de la loi8I . Si le tribunal constate que l'accuse n'etait pas en 
possession de cannabis selon la loi, it doit prononcer l'acquittement; dans le 
cas contraire, l'accuse doit avoir la possibilite de demontrer qu'il n'etait pas 
en possession de cannabis pour en faire le trafic, et ensuite on doit fournir au 
poursuivant l'occasion d'etablir la preuve du contraire. Si l'accuse demontre 
qu'il n'etait pas en possession de cannabis pour en faire le trafic, it doit etre 
acquitte de l'accusation portee mais etre declare coupable du &lit de 
possession et condamne en consequence. Par contre, si l'accuse ne demontre 
pas qu'il n'etait pas en possession de cannabis pour en faire le trafic, it doit 
etre declare coupable de cette infraction et condamne en consequence. 

Pour justifier cette disposition exceptionnelle concernant le fardeau de la 
preuve, on fait habituellement valoir qu'il est generalement tres difficile de 
prouver l'intention de trafiquer. A defaut d'aveu, it n'est possible d'etablir la 
preuve de l'intention que par presomption, par exemple en presentant comme 
piece a conviction la quantite de drogue decouverte en la possession de 
l'accuse82. 

On s'est serieusement demande quelle etait la nature exacte du fardeau de 
la preuve impose a l'accuse par cette procedure et s'il ne s'agissait pas en 
pratique d'une derogation au principe traditionnel de la presomption 
d'innocence. Les tribunaux ont etabli une distinction entre le fardeau 
secondaire qui consiste a fournir la preuve d'un fait particulier et le fardeau 
primaire qui consiste a prouver ce fait lorsque tour les elements de preuve 
sont reunis". C'est toujours a la Couronne qu'incombe le fardeau primaire 
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d'etablir de fawn probante qu'il y a eu acte criminel. Mais, par suite de la 
procedure speciale concernant le &lit de possession en vue du trafic, la 
Couronne est &char& de l'obligation de fournir la preuve de l'intention de 
trafiquer. La preuve de possession non autorisee suffit au tribunal pour 
conclure a l'intention de trafiquer. En fait, elle ate une presomption legale de 
cette intention. La question difficile qui se pose est de savoir ce que l'accuse 
doit faire pour refuter cette presomption et dans quelle mesure le fardeau qui 
lui est impose ne viole pas le droit, garanti par la Declaration canadienne des 
droits, «a la presomption d'innocence jusqu'a ce que la preuve de la 
culpabilite ait ete etablie en conformite de la 

La difficulte provient du sens a donner au mot «demontrer» dans la clause 
relative a la procedure : «... si l'accuse demontre qu'il n'etait pas en possession 
du stupefiant pour en faire le trafic, it doit etre acquitte... et si !'accuse ne 
demontre pas qu'il n'etait pas en possession du stupefiant pour en faire le 
trafic, it doit 'etre declare coupable...D Suffit-il que l'accuse souleve un doute 
raisonnable quant a son intention de trafiquer ou doit-il etablir qu'il n'avait 
pas cette intention par la superiorite des preuves ou par le calcul des 
probabilites ? Jusqu'en juin 1971, les autorites judiciaires estimaient 
generalement qu'il suffisait a l'accuse de soulever un doute raisonnable. Dans 
le Rapport provisoire, nous avons commente cette question de la facon 
suivante : 

... la legislation a etabli que la preuve de la possession illicite peut etre invoquee 
l'appui d'une deduction quant l'intention de l'accuse sans autre preuve 
affirmative a ce sujet a moins que l'accuse ne donne une autre explication 
raisonnable et probable de sa possession, soit au moyen de son propre 
temoignage ou de celui d'autres personnes, soit au moyen de la preuve dont le 
tribunal a deja ete saisi. Le tribunal n'est pas tenu de faire cette deduction meme 
lorsque !'accuse ne fournit aucune preuve, mais celui-ci court le risque de voir le 
tribunal faire cette deduction. Dans tous les cas, cependant, si l'accuse, par 
plaidoirie ou preuve ou examen contradictoire des temoins de la Couronne etablit 
un doute raisonnable quant a son intention presumee de faire le trafic de la 
drogue, it doit etre acquitte du &lit de possession aux fins de trafic (paragraphe 
379). 

Cette opinion s'appuyait sur des jugements rendus, comme dans la cause de 
la Reine c. Hartley et McCallum' oil le juge Davey de la Cour d'appel de 
Colombie-Britannique s'est exprime en ces termes : 

Le procureur de la Couronne fait valoir que pour se &charger du fardeau de la 
preuve l'appelant doit etablir, par la superiorite des preuves ou par le calcul des 
probabilites, qu'il ne trafiquait pas... 

Il me semble que les causes auxquelles se reporte le procureur de la Couronne 
etablissent... que si le prisonnier, par plaidoyer, preuve ou contre-interrogatoire, 
laisse subsister un doute raisonnable quanta sa possession du stupefiant a des fins 
de trafic, it doit etre acquitte de cette infraction, a savoir la possession en vue du 
trafic, et en consequence it ne devrait etre reconnu coupable que de simple 
possession. 

Par la suite, dans la cause de la Reine c. Silk86, la meme cour a exprime 
l'opinion que priver l'accuse du benefice du doute lorsqu'il s'agit d'etablir 
l'intention de trafiquer serait contraire a la presomption d'innocence garantie 
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par la Declaration canadienne des droits. Autrement dit, la Cour a estime que 
la presomption d'innocence reconnait a Faccuse le droit d'etre presume 
innocent jusqu'a ce que sa culpabilite soit prouvee sans aucun doute 
raisonnable, et que cette presomption comporte necessairement le droit au 
benefice du doute sur les points de fait, que ce doute repose sur la preuve 
produite par la Couronne ou qu'il soit souleve par le temoignage de l'accuse. 

II semble que ce ne soit plus la regle depuis la decision rendue par la Cour 
supreme du Canada dans la cause de la Reine c. Appleby". Dans ce cas 
particulier, la Cour considerait la presomption legale creee par l'article 
237(1)(a)88  du Code criminel et selon laquelle un accuse qui a pris place sur le 
siege normalement occupe par le conducteur d'un vehicule automobile est 
«repute avoir eu la garde ou le controle du vehicule a moins qu'il ne prouve 
qu'il n'y est pas monte pour le mettre en mouvement»; mais ce raisonnement, 
auquel se rallierent la majorite des juges, semble egalement applicable au 
fardeau de la preuve impose a l'accuse dans le cas de possession en vue du 
trafic. Et en effet, la Cour a examine les jugements rendus sous l'empire de la 
Loi sur les stupefiants et de la Loi des aliments et drogues, y compris les causes 
Hartley et Silk. Elle a statue que la presomption legale ne pouvait etre refutee 
par une preuve ne reposant que sur le benefice du doute et qu'il incombait 
l'accuse de detruire la presomption par la superiorite des preuves ou 
l'appreciation des probabilites. En d'autres termes, l'accuse a le meme fardeau 
de la preuve que dans les poursuites au civil. 

La decision rendue repose essentiellement sur le fait que le mot « demon-
tre» implique que la preuve doit aller au-dela de celle qu'il peut etre 
necessaire de produire pour soulever un doute raisonnable. La Cour a en 
outre pose en principe que l'imposition d'un tel fardeau a l'accuse n'etait pas 
contraire a la presomption d'innocence garantie par la Declaration canadien-
ne des droits. Dans la cause Appleby, la majorite des juges ont estime que 
cette presomption d'innocence ne signifiait pas que le prevenu avait droit a la 
presomption d'innocence jusqu'a ce qu'il soit reconnu coupable au-dela de 
tout doute raisonnable. Le juge Laskin, dans une opinion oil it partageait 
l'avis de la majorite, semble considerer que la presomption d'innocence 
reconnue par la Declaration canadienne des droits comporte le droit au 
benefice du doute, mais it ajoute qu'on ne va pas a l'encontre de ce droit en 
affirmant qu'il ne suffit pas a l'accuse de soulever un doute raisonnable pour 
rejeter la presomption legale de l'article 237. Il faut noter que la Cour 
supreme des Etats-Unis a statue que le droit au benefice du doute est garanti 
par la clause de procedure legale de la Constitution". Les formes et garanties 
de procedure sont aussi confirmees dans la Declaration canadienne des droits, 
et la mention expresse de la presomption d'innocence n'en est qu'un aspect 
particulier, mais elles ne semblent pas avoir ete invoquees dans la cause 
Appleby. 

En se fondant sur les garanties de procedure et sur le critere de connexite 
rationnelle applique aux Etats-Unis a la constitutionnalite de la presomption 
legale en droit criminel90, on pourrait pretendre que la presomption legale 
dans la Loi sur les stupefiants est distincte de celle qui est visee a l'article 237 
du Code criminel. On peut raisonnablement supposer, toutefois, que la 
conclusion de la Cour supreme dans la cause Appleby s'appliquerait, dans le 
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cas d'une poursuite pour possession en vue du trafic, au fardeau de la preuve 
que la loi impose a l'accuse. II resulte de cette cause que le fardeau est encore 
plus lourd que nous l'avions pense en exprimant nos inquietudes a cet egard 
dans le Rapport provisoire. En fait, it appert que l'intention de trafiquer ne 
peut relever de la regle normale concernant le benefice du doute : elle est 
presumee etablie hors de tout doute raisonnable des qu'on a fourni la preuve 
de possession non autorisee et elle ne peut etre refutee que par une preuve 
reposant sur le calcul des probabilites. Si le temoignage de l'accuse ne cite 
qu'un doute raisonnable quant a l'intention de trafiquer, it n'a pas droit au 
benefice de ce doute. 

En 1970, les tribunaux ont prononce 399 condamnations pour possession 
en vue du trafic aux termes de la Loi sur les stupefiants; le cannabis etait en 
cause dans 356 cas (tableau A.1). En 1971, it y a eu 602 condamnations a ce 
titre, dont 533 ayant trait au cannabis (tableau A.2). 

Simple possession 

Pour l'application de la Loi sur les stupefiants, «possession» a le meme sens 
que dans le Code criminel qui en donne la definition suivante a l'article 3(4) : 

a) une personne est en possession d'une chose lorsqu'elle l'a en sa possession 
personnelle ou que, sciemment 

elle l'a en la possession ou garde reelle d'une autre personne, ou 
elle l'a en un lieu qui lui appartient ou non ou qu'elle occupe ou non, pour 
son propre usage ou avantage ou celui d'une autre personne; et 

b) lorsqu'une de deux ou plusieurs personnes, au su et avec le consentement de 
l'autre ou des autres, a une chose en sa garde ou possession, cette chose est 
censee sous la garde et en la possession de toutes ces personnes et de chacune 
d'elles. 

Les tribunaux ont statue qu'aucune quantite «minimale» n'etait necessaire 
pour constater le &lit de simple possession', mais aussi qu'une quantite 
«infinitesimale» decouverte sur les vetements de l'accuse ne pouvait donner 
lieu a une condamnatioe. Comme dans le cas de possession en vue du trafic, 
it faut prouver que l'accuse etait en possession d'un stupefiant interdit par la 
loi, et en pratique c'est un certificat d'analyste qui constitue cette preuve. 
L'accuse doit savoir qu'il a un stupefiant interdit en sa possession, c'est-A-dire 
qu'il doit avoir une intention criminelle (mens rea), condition traditionnelle 
de la responsabilite penale93. Il incombe a l'accuse de prouver qu'une 
exception, une exemption, une excuse ou une reserve prescrite par la loi joue 
en sa faveur, par exemple que la possession est autorisee par la loi ou les 
reglements94. Lorsque Paccuse est inculpe de possession implicite, du fait 
qu'une autre personne avait en sa possession un stupefiant a sa connaissance 
et avec son consentement, la preuve d'un simple acquiescement ne suffit pas : 
it faut etablir qu'il avait un droit de regard" sur une entreprise conjointe 
concernant le stupefiant". 

En 1970, it y a eu 5 657 condamnations pour &lit de simple possession en 
vertu de la Loi sur les stupefiants, dont 5 399 pour possession de cannabis 
(tableau A.1). En 1971, les chiffres comparables etaient respectivement de 8 
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840 et de 8 389 (tableau A.2). Les sentences rendues sont etudi6es a la fin du 
present chapitre, sous le titre « Pratique pdnale». 

Culture 

La culture illdgale du cannabis a donne lieu a 43 condamnations en 1970 et 
a 58 en 1971 (tableaux A.1 et A.2). 

La loi n'etablit pas de distinction entre la culture a des fins de trafic et la 
culture pour usage personnel, et nous n'avons releve aucune jurisprudence 
refidtant cette distinction. Il faut toutefois faire observer que le delft porte sur 
la culture ddlibdree de plants de cannabis et non sur le simple fait de les avoir 
en sa possession. 

DISPOSITIONS DU CODE CRIMINEL 

Les questions relatives aux infractions a la Loi sur les stupe'fiants et a la Loi 
des aliments et drogues non expressement visees par ces lois sont regies par les 
dispositions pertinentes du Code criminer du Canada. Ces dispositions 
concernent notamment les principes de responsabilitt penale, les parties aux 
infractions, les tentatives, les complots et les complices, la juridiction et la 
procedure. Essentiellement, les lois particulieres definissent les infractions et 
fixent les sanctions penales. Elles contiennent aussi des dispositions particulid-
res relatives aux modalitds d'execution de la loi et abordent des questions 
comme la prdsomption ldgale et le fardeau de la preuve. Pour le reste, c'est le 
Code criminel qui s'applique. 

Certains delfts portes au Code criminel ont une incidence directe sur la 
repression d'actes relies a l'usage non medical des drogues. Le plus important 
est sans doute le «complot» ou entente delictueuse"; il est gendralement 
necessaire de l'invoquer pour obtenir la condamnation de trafiquants operant 
aux echelons supdrieurs d'une organisation. Comme ces personnes prennent 
habituellement soin de ne pas toucher a la substance qui fait l'objet du trafic 
ni d'avoir des contacts directs avec les echelons inferieurs du reseau de 
distribution, il est rarement possible de les prendre en flagrant &lit de trafic 
ou de possession en vue du trafic. La preuve d'une entente ddlictueuse est 
gendralement difficile a etablir et elle necessite souvent beaucoup de temps et 
d'argent. 

Les delfts d'escroquerie99, de faux'°°  et d'usage de faux'°' sont parfois 
invoques dans les cas de tentative d'obtention illdgale de stupdfiants. II y a 
aussi plusieurs debits relatifs a des actes qui constituent un prejudice ou une 
menace de prejudice a regard de tiers par suite de l'usage de stupdfiants. On 
peut citer le meurtre par administration d'un stupdfiant ou d'un soporifique 
en vue de faciliter la perpetration d'un delis ou de faciliter la fuite apres la 
perpetration d'un delft ou une tentative a cet effeff, le fait d'administrer une 
substance Madre'', le fait de vaincre la resistance a la perpetration d'une 
infraction par l'administration d'un stupefiantl", et le fait d'administrer un 
stupdfiant a des fins de rapports sexuels illicites105  ou pour procurer un 
avortement'. II y a en outre le delft de conduire un vdhicule automobile, ou 
d'en avoir la garde ou le controle, pendant que la capacite de conduire est 
affaiblie par l'effet de l'alcool ou d'une drogue'''. 
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Il est criminel de conseiller a une autre personne de commettre une 
infraction, ou de l'y amener ou inciter'', et cette disposition du Code criminel 
s'applique comme d'autres aux infractions relatives aux stupefiantsm. Si 
l'infraction est effectivement commise, la personne qui a conseille a une autre 
de la commettre est partie a cette infraction"°. Le meme cas s'applique a 
quiconque aide ou encourage une personne a commettre une infraction" 8. 

LEGISLATION RELATIVE A LA DELINQUANCE JUVENILE 

La violation des lois sur les stupefiants est un acte de delinquance juvenile 
aux termes de la Loi sur les jeunes delinquantsm  qui donne la definition 
suivante de ojeune delinquant» : 

un enfant qui commet une infraction a quelqu'une des dispositions du Code 
criminel, ou d'un statut federal ou provincial, ou d'un reglement ou ordonnance 
d'une municipalite, ou qui est coupable d'immoralite sexuelle ou de toute forme 
semblable de vice, ou qui, en raison de toute autre infraction, est passible de 
detention dans une ecole industrielle ou maison de correction pour les jeunes 
delinquants, en vertu des dispositions d'un statut federal ou provincial. 

La limite d'age pour l'application de la Loi sur les jeunes delinquants varie, 
selon les provinces, de seize ans a dix-huit ans. Lorsqu'un enfant ayant plus 
de quatorze ans est accuse d'un acte criminel, la cause peut etre renvoyee 
devant une cour criminelle ordinaire"2. Dans le cas de &hits relatifs aux 
stupefiants, les causes sont parfois renvoyees devant la cour ordinairem  et 
parfois devant la cour pour jeunes delinquants14. Le projet de loi concernant 
les jeunes delinquants" contient une disposition similaire portant sur le 
renvoi d'une cause de la cour pour jeunes delinquants a la cour criminelle. 

Les statistiques sur les causes de delinquance juvenile ne permettent pas 
d'evaluer de fawn sure le nombre de cas relatifs a la drogue dont sont saisies 
les cours pour jeunes delinquants. Nous savons cependant qu'un grand 
nombre d'adolescents sont traites comme delinquants pour des delfts 
attribuables aux stupefiants. 

METHODES PARTICULIERES D'EXECUTION DES LOIS 

L'execution des lois concernant les stupefiants est rendue tits difficile par la 
nature meme des delfts tombant sous le coup de ces lois, et notamment par le 
fait que les personnes impliquees sont consentantes et agissent de concert, et 
aussi parce qu'il y a rarement sinon jamais de victime ayant un sujet de 
plainte, comme dans le cas des delfts contre la personne ou la propriete. La 
police recoit rarement l'aide de plaignants; c'est a elle qu'il incombe en 
majeure partie d'etablir la preuve de l'accusation. En outre, l'activite se 
rattachant a l'usage non medical des drogues est relativement facile a 
dissimuler. Les parties interessees peuvent, d'un commun accord, l'exercer 
dans des lieux qui echappent a la surveillance de la police. Il est egalement 
facile de cacher les substances et les instruments incriminables ou de s'en 
debarrasser. 

Toutes ces difficultes ont progressivement necessite le recours a des 
methodes exceptionnelles d'execution de la loi. L'utilisation de ces methodes 
n'est nullement limit& au domaine des stupefiants, mail l'effet de leur 
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application dans le cadre des lois sur les stupefiants est l'une des principales 
causes de rinquietude que suscitent les repercussions du recours au droit 
criminel dans ce domaine. Les forces policieres reconnaissent qu'elles utilisent 
ces methodes a des degres variables, mais en ajoutant qu'elles sont indispensa-
bles a une application efficace des lois sur les stupefiants. Ceux qui critiquent 
ces methodes mettent en doute leur necessite, tout en avouant qu'il est difficile 
de contester sur ce point l'avis des experts. Leur principal argument est que le 
prix qu'il en coilte pour appliquer la loi a l'aide de telles methodes est trop 
eleve au regard des avantages obtenus. Its estiment notamment que l'utilisa-
tion de ces methodes a jete le discredit sur l'execution de la loi parmi la 
jeunesse et sape le respect a regard de la police et de la loi en general. Nous 
reviendrons sur ces points dans nos conclusions et recommandations. 

Les methodes exceptionnelles dont it est question sont les pouvoirs speciaux 
de perquisition, fouille et saisie, l'usage de la force pour penetrer dans des 
locaux et recueillir des pieces a conviction, l'emploi d'indicateurs et 
d'informateurs, l'incitation au Mit. 

Perquisition, fouille et saisie 

Perquisition.—Sauf autorisation legale, la police ne peut normalement 
perquisitionner sans mandat qu'a l'occasion d'une arrestation. Toutefois, 
d'apres la Loi sur les stupefiantsn6  et la Loi des aliments et drogues'', «un 
agent de la paix peut, sans mandat, entrer et perquisitionner dans tout endroit 
autre qu'une maison d'habitation oft it croit, en se fondant sur des motifs 
raisonnables, qu'il se trouve un stupefiant au moyen ou a regard duquel une 
infraction a ete commise.» 

Pour avoir le droit de perquisitionner dans une maison d'habitation a 
d'autres fins qu'une arrestation, la police doit se faire delivrer un mandat par 
un juge de paix qui soit convaincu, d'apres une denonciation faite sous 
serment, qu'il existe des motifs raisonnables de croire qu'un stupefiant au 
moyen duquel une infraction a ete commise se trouve dans la maison 
d'habitationl".» La Gendarmerie royale a toutefois le droit, qu'elle exerce 
generalement, de perquisitionner en vertu d'un mandat de main-forte sans 
avoir a faire la preuve de ces motifs raisonnables devant un juge de paix. 

Un mandat de main-forte est un pouvoir general, sans restriction de temps 
ni de lieu, qui demeure valide pendant toute la carriere de l'agent de la paix 
qui it est delivre. II est fourni par un juge de la cour federale, a la demande du 
ministre de la Sante nationale et du Bien-etre social'''. Le juge est tenu de 
delivrer le mandat sur reception de cette demande. Ce mandat autorise l'agent 
qui y est designe a entrer a toute heure, avec l'aide des personnes qu'il estime 
necessaires, dans toute maison d'habitation pour y decouvrir des stupefiants. 
En pratique, les mandats de main-forte ne sont delivres, au titre des lois sur 
les stupefiants, qu'a des agents de la Gendarmerie royale. 

Tout agent qui exerce son autorite en vertu d'un mandat de main-forte doit 
avoir des motifs raisonnables de croire qu'il y a dans la maison d'habitation 
un stupefiant au moyen ou a regard duquel une infraction a ete commise, 
mais it n'a pas a justifier au prealable de ces raisons devant un juge de paix, 
comme dans le cas d'un mandat de perquisition. Cependant, d'apres les 
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reglements de la Gendarmerie royale, les agents qui ont un mandat de main-
forte doivent rendre compte de l'utilisation qu'ils en font, et tout usage en 
apparence abusif les expose a des mesures disciplinairesm. 

La principale distinction entre le mandat de perquisition et le mandat de 
main-forte est la commodite de ce dernier qui, tres souvent, evite des pertes de 
temps d'une importance capitale. En defendant la necessite de cette forme de 
mandat, la Gendarmerie royale a fait valoir qu'il est tres difficile en pratique 
d'obtenir des mandats de perquisition en raison des circonstances dans 
lesquelles s'effectuent les perquisitions sous le regime des lois concernant les 
drogues. Elle a souligne la mobilite des contrevenants, qui souvent n'ont pas 
d'adresse fixe, et le fait que la plupart des perquisitions doivent avoir lieu la 
nuit, a des heures ou it est difficile de se procurer un mandat de perquisition. 

D'autres forces policieres pretendent que la manque de mandat de main-
forte les place dans une situation desavantageuse, et c'est l'une des raisons 
pour lesquelles elles pref &rent souvent coordonner leur action avec la 
Gendarmerie royale. 

Fouille des personnel.—En regle generale, la police n'a le droit de fouiller 
une personne qu'a l'occasion d'une arrestation, en vue de decouvrir des pieces 
A conviction justifiant l'arrestation ou de desarmer la ,personne arretee. La Loi 
sur les stupefiants121  et la Loi des aliments et drogues' accordent toutefois a la 
police, lorsqu'elle perquisitionne dans une maison ou autre lieu, le droit de 
fouiller les personnel qui s'y trouvent, sans etre tenue de proceder a une 
arrestation. 

Saisie.—En droit coutumier, un agent de police peut saisir, au cours d'une 
perquisition, tout ce qui est propre a constituer une preuve du Mit criminel 
pour lequel la personne est arretee. S'il &tient un mandat de perquisition, 
l'agent est expressement autorise a saisir et a produire devant un juge la chose 
pour laquelle le mandat a ete delivre. Dans le cas de la Loi sur les stupefiants123  
et de la Loi des aliments et drogues'', un agent de police a l'autorisation 
expresse, lorsqu'il perquisitionne dans une maison d'habitation ou tout autre 
endroit, de «saisir et enlever tout stupefiant decouvert dans un tel endroit, 
toute chose qui s'y trouve et dans laquelle it soupconne en se fondant sur des 
motifs raisonnables qu'un stupefiant est contenu ou cache, ou toute autre 
chose au moyen ou a regard de laquelle it croit en se fondant sur des motifs 
raisonnables qu'une infraction a la loi a ete commise, ou qui peut constituer 
une preuve etablissant qu'une semblable infraction a ete commise Cette 
autorisation peut s'appliquer a un vehicule automobile ayant servi 
commettre une infraction. S'il y a declaration de culpabilite, les choses saisies 
sont confisquees. Toute personne qui revendique un inter& dans un vehicule 
saisi, mais qui ne l'avait pas en sa possession lorsqu'il a ete saisi et qui n'est 
nullement responsable de son utilisation pour une infraction, peut beneficier 
d'une ordonnance de restitution prononcee par un tribunal. On lui remet 
alors le vehicule ou un montant egal a la valeur de son interet'25. 
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Usage de la force 

Les lois stipulent qu'en procedant a une perquisiton « un agent de la paix 
peut, avec l'assistance qu'il estime necessaire, forcer toute porte, fenetre, 
serrure, targette, enfoncer tout parquet, mur, plafond, compartiment, briser 
toute tuyauterie, boite, tout contenant ou toute autre chose136. 

Les tribunaux ont aussi reconnu qu'un agent peut, dans les limites du 
raisonnable, faire usage de la force contre une personne pour se saisir de la 
substance interdite; it s'agit en fait d'un pouvoir afferent au droit de fouille. 
On a parfois recours a la force pour empecher les heroinomanes d'avaler la 
reserve de drogue qu'ils se cachent dans la bouche. Dans la cause de la Reine 
c. Brezack'27, la Cour d'appel de 1'Ontario a confirme la legalite de cette 
pratique et commente sa decision en ces termes : 

C'est un fait notoire qu'il serait souvent impossible, en procedant a des 
arrestations pour stupefiants, de decouvrir la preuve de l'infraction sur la 
personne arretee si celle-ci se doutait le moindrement qu'elle risque d'etre 
fouillee. Les agents assument une ache tres difficile en s'efforcant d'enrayer le 
trafic de l'opium et d'autres drogues interdites. Les trafiquants sont des personnes 
rusees, astucieuses et depourvues de scrupule a un point presque incroyable. C'est 
pourquoi, s'il est important que les agents connaissent bien les limites de leur 
droit de perquisition et de fouille, ils ne doivent pas etre indfiment genes par des 
subtilites legales lorsqu'il s'agit de faire face aux situations qui se presentent 
frequemment dans le domaine des stupefiants, et qui ne pretent guere a la 
deliberation et exigent le strict exercice des droits de perquisiton et de fouille 
qu'ils possedent. 

Tout agent de police qui fait usage de la force dans une perquisition ou une 
fouille illegale commet des voies de fait, et la victime peut, d'apres le Code 
criminel, employer la force pour resister a ces voies de fait'. 

Emploi d'indicateurs et d'informateurs 

En raison de la difficulte que presente la detection des delfts relatifs a la 
drogue, la police fait largement appel a des indicateurs et a des informateurs. 
Les premiers doivent parfois participer au trafic en vue d'etablir l'identite des 
contrevenants ou de se faire accepter par le milieu. Il leur arrive ainsi 
d'acheter des stupefiants par une operation que la police appelle «achat non 
probant» et qui se distingue de l'achat en vue d'etablir une preuve contre un 
contrevenant. La Gendarmerie royale et les autres corps de police paient aussi 
des personnes pour obtenir des renseignements sur le trafic des stupefiants ou 
encore les amenent a fournir ces renseignements en echange d'une reduction 
de peine. On considere qu'il s'agit la d'une pratique legitime. Etant donne que 
la police recoit rarement des plaintes, elle est tributaire des renseignements 
obtenus de cette fawn. Un agent de la Gendarmerie royale a declare a un 
enqueteur de la Commission : «les renseignements, c'est notre domaine. >2 Les 
agents consacrent une grande partie de leur temps a etendre leur reseau 
d'information. 

Au cours de notre enquete, le public s'est plaint que la police recrutait des 
informateurs parmi la jeunesse. Dans certains cas, on a meme accuse la police 
d'avoir recours a des menaces de poursuites pour arriver a ses fins. II n'a pas 
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ete possible de verifier les faits de fawn a pouvoir porter des accusations 
precises, mais la Gendarmerie royale affirme officiellement qu'elle desapprou-
ye ces procedes. 

Les autorites policieres font valoir que l'emploi d'indicateurs et d'informa-
teurs, non seulement facilite la detection des delfts pour stupefiants, mais 
permet de restreindre les sources d'approvisionnement en rendant le trafic 
plus dangereux. 

Incitation au delis 

Les indicateurs ont parfois recours a un procede que desavouent les 
autorites officielles mais qui, si on en juge par les decisions des tribunaux, 
continue a etre employe. II s'agit d'inciter une personne a commettre une 
infraction aux lois sur les stupefiants ou, en d'autres termes, de jouer le role 
d'agent provocateur. C'est ce qu'on appelle «prendre au piego>, aux Etats-
Unis. 

Un exemple courant est celui de l'indicateur qui demande a quelqu'un de 
lui vendre ou de lui donner une drogue interdite. On s'est souvent plaint de ce 
procede au cours de nos audiences publiques, mais nous n'avons pu mener 
l'enquete judiciaire qui aurait permis de verifier les faits dans des cas 
particuliers. II existe neanmoins, dans les jugements rendus, plusieurs 
exemples de cas oft l'on a eu recours a ce procede. 

II faut etablir une distinction entre fournir l'occasion de commettre un delft 
A une personne qui a deja l'intention arretee de le faire, et inciter une 
personne qui n'a pas cette intention a commettre un delft en vue de 
l'incriminer. II nous semble, d'apres notre enquete, que les autorites policieres 
d'un echelon superieur ne tentent pas de justifier cette seconde forme 
d'incitation; le cas le plus frequent, affirme-t-on, est celui de l'indicateur qui 
achete a une personne manifestement desireuse de vendre. 

Comme nous l'avons indique precedemment sous le titre «Dispositions du 
Code criminel c'est un acte delictueux de conseiller a quelqu'un de 
commettre une infraction, ou de l'y amener ou inciter. Sauf en cas de 
derogation speciale prevue par la loi, les agents de police n'echappent pas, du 
fait de leurs attributions, a la responsabilite penale resultant de delfts commis 
dans l'exercice de leurs fonctions". Dans la pratique, toutefois, le degre de 
leur responsabilite n'est pas tres clafr131 . Un tribunal pent considerer qu'en 
commettant, en vue d'appliquer la loi, ce qui est normalement un delft, ils 
n'ont pas l'intention qui conditionne la responsabilite. 

En droit canadien, l'incitation ou la provocation de la police n'est pas 
reconnue comme un moyen de defense dans une action au criminel'. II existe 
certes des precedents oil le tribunal a ordonne en pareil cas un arret des 
poursuites en invoquant un emploi abusif de moyens de procedure, mais on a 
emis des doutes serieux quant a la valeur de cette solution'33. Les tribunaux 
ont neanmoins considers que la provocation policiere etait un motif de 
commutation de peine134. 

Aux Etats-Unis, les tribunaux ont accepts que la defense invoque le 
piegeD pour demander l'acquittement lorsque l'intention delictueuse a ete 

inculquee par des representants de la loi135. Le Comite canadien de la reforme 
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penale et correctionnelle a recommande l'adoption par le legislateur d'un 
moyen de defense semblable en faveur des personnes qui n'ont pas 
o l'intention de commettre l'infraction>>. 

POUVOIR DISCRETIONNAIRE DE LA POLICE ET DES PROCUREURS 

La Commission s'est efforcee, par certains modes d'enquete, de preciser la 
facon dont s'exerce le pouvoir discretionnaire aux differents stades de la 
procedure penale suivie dans l'application des lois sur les drogues. Ses 
conclusions s'inspirent des statistiques relatives aux poursuites intentees et 
aux jugements rendus au cours des dernieres annees, d'entrevues avec des 
membres de la police et d'observations sur la maniere dont ils appliquent la 
loi, d'entrevues aussi avec des procureurs, des avocats de la defense et des 
juges. Le but de cette etude etait de determiner l'attitude de la police, des 
procureurs et des juges, leur conception de la nature et des difficultes de leur 
tache, la facon dont ils semblent exercer le pouvoir discretionnaire qui leur est 
imparti. 

Les statistiques officielles sur ces questions laissent beaucoup a desirer. Elles 
ne permettent guere, en particulier, de decouvrir les traits essentiels des 
individus qui, dans le cas de chaque drogue, sont soumis a la procedure du 
droit penal. La principale difficulte tient au caractere incomplet des donnees, 
notamment a l'importance relative de la categorie « sans indication D. 

Il n'existe pas encore de statistiques suffisantes pour tracer un graphique 
comme celui que nous avons fait figurer au chapitre 5 du Rapport provisoire. 
On ne possede pas, en particulier, de statistiques fiables pour indiquer le 
nombre d'infractions aux lois sur les stupefiants qui, dans chaque categorie, 
sont portees a l'attention de la police, a la facon dont elles sont traitees et 
notamment au pourcentage de celles qui entrainent des poursuites. Combien 
de ces cas connus de la police donnent lieu a un avertissement ou a une autre 
forme d'intervention ne comportant pas d'accusation ? Nous ne le savons pas. 
On dispose d'un plus grand nombre de donnees sur les differents stades de la 
procedure penale, mais elles sont incompletes et leur releve contient des 
erreurs. 

Depuis 1920, l'application des lois sur les stupefiants au Canada incombe 
principalement a la Gendarmerie royale. Elle collabore etroitement avec les 
autorites policieres des autres pays et avec l'Organisation internationale de 
police criminelle (Interpol). Elle coopere egalement avec les polices municipa-
les et, dans une certaine mesure, avec les polices provinciales dans les 
provinces qui ont leur propre corps de police. Depuis un an ou deux, on a 
assiste a un partage des fonctions entre la Gendarmerie royale et les autres 
forces policieres : la Gendarmerie tend A s'occuper de plus en plus de 
l'application des lois contre le trafic, laissant l'initiative aux polices locales 
dans les cas de simple possession. C'est du moins la tendance qu'indique notre 
etude de la situation, et la Gendarmerie royale ne la nie pas. Il lui est 
impossible, faute d'un personnel suffisant, de donner la priorite voulue a la 
repression du trafic et de s'occuper en meme temps des delits de possession. 
Meme la police locale ne dispose pas des moyens necessaires, et la plupart des 
cas de simple possession sont decouverts par hasard au cours d'autres 
enquetes policieres. 
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Les poursuites federales en matiere de stupefiants sont dirigees par des 
procureurs que nomme le Solliciteur general du Canada. C'est une tradition 
qui s'est etablie par entente tacite avec les provinces. Le gouvernement federal 
se charge de la poursuite dans les affaires criminelles relevant principalement 
de lois federales particulieres plutot que du Code criminel. Ce sont toutefois 
des procureurs federaux qui dirigent la poursuite, meme lorsque des 
dispositions du Code criminel peuvent s'appliquer, comme dans un cas 
d'entente delictueuse en vue du trafic. 

Bien que l'administration de la justice penale, a l'exception de celle relevant 
de la legislation relative a la procedure en matiere criminelle, soft du ressort 
des provinces, celles-ci ont accepte d'en laisser l'initiative au gouvernement 
federal pour plusieurs raisons. Tout d'abord, et c'est la raison principale, 
l'application de la loi dans ces domaines a ete assumee au premier chef par la 
Gendarmerie royale; ensuite, les procureurs federaux ont acquis une grande 
experience en la matiere; enfin, les autorites provinciales chargees de 
l'execution de la loi ont déjà suffisamment a faire dans leur domaine 
privilegie qui est l'application du Code criminel et des lois provinciales 
caractere penal. De toute facon, on n'a jamais serieusement conteste la 
prerogative federale. Les provinces pourraient, certes, engager des poursuites 
dans ces cas particuliers du droit penal, mais meme lorsque les corps policiers 
provinciaux ou municipaux prennent l'initiative d'une affaire de stupefiants, 
leur politique est d'en saisir les procureurs federaux. Si la Gendarmerie royale 
tend a laisser aux polices municipales la repression des delfts de simple 
possession, on ne constate pas le meme transfert d'attributions dans le cas des 
poursuites. 

En vue de fournir les services juridiques necessaires dans ces domaines 
particuliers du droit penal et dans les actions au civil oil la Couronne doit etre 
representee, la ministere federal de la Justice a etabli des bureaux regionaux 
Montreal, Toronto, Edmonton, Winnipeg et Vancouver. Dans les regions non 
dotees de ces bureaux, le ministere nomme des agents a demeure s'il y a lieu; 
dans les autres cas, les nominations se font selon les besoins. 

Par des directives emanant d'Ottawa et l'action des bureaux regionaux, on 
s'efforce d'assurer un certain degre d'uniformite et de continuite dans les 
poursuites. Le bureau d'Ottawa exerce un controle general sur les pouvoirs 
discretionnaires laisses aux procureurs, tandis que les directeurs des bureaux 
regionaux surveillent de pres les affaires courantes. Le role principal des 
bureaux regionaux est d'expedier le plus efficacement possible un nombre 
croissant de causes. Les procureurs federaux ont en general acquis une bonne 
reputation d'impartialite et de conscience professionnelle. Its se sont efforces 
d'agir equitablement dans un domaine controverse ou un fort courant 
d'opinion s'oppose a certain aspects de la loi et de son application. Par suite 
de la nature delicate de leur travail, les procureurs exercent leurs pouvoirs 
discretionnaires avec beaucoup de prudence et ils sont conscients des abus 
auxquels ils peuvent preter. 

Une autre consideration importante influe sur l'exercice des pouvoirs 
discretionnaires par les procureurs federaux dans le domaine des stupefiants 
le role predominant que joue la police, et notamment la Gendarmerie royale, 
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dans l'institution et la direction des poursuites. Les procureurs ici collaborent 
avec la police et prennent peu de decisions sans son approbation. 

Decision relative a l'accusation.—Cette decision concerne l'opportunite 
d'engager une poursuite et la nature de l'accusation a porter. En general, elle 
est prise par la police seule, sauf dans la region de Montreal oft it est d'usage 
de consulter au prealable les procureurs. II semble que la pratique varie selon 
le nombre de causes dont doivent s'occuper les differents bureaux regionaux. 
On peut cependant dire qu'a l'echelle du Canada la police joue un role 
determinant dans la decision relative a l'accusation. II reste que les procureurs 
ont la possibilite de verifier le bien-fonde de l'accusation apres qu'elle a ete 
port& et de corriger les erreurs eventuelles. Ils peuvent aussi abandonner les 
poursuites s'ils estiment les preuves insuffisantes. L'abandon des poursuites est 
une decision sur laquelle les directeurs regionaux exercent un contr.  Ole 

vigilant. 

Decision relative a la procedure.—La distinction entre une mise en 
accusation pour acte criminel et une declaration sommaire de culpabilite tient 
essentiellement a la gravite relative de l'infraction, qui se traduit par le degre 
de severite des peines. Lorsque la Couronne a le choix entre l'un de ces deux 
modes de poursuite, son choix revient en fait a decider de la gravite qu'elle 
desire donner a l'infraction. Cette distinction a des consequences importantes, 
notamment du fait que la Loi sur l'identification des criminels, qui porte sur la 
prise de photographies et d'empreintes digitales et leur depot a un bureau 
central, s'applique aux personnel accusees ou reconnues coupables d'actes 
criminels'. La Cour supreme du Canada a statue que la legislation federale 
offrant le choix entre les deux modes de poursuite ne violait pas l'egalite 
devant la loi garantie par la Declaration canadienne des droits137. 

Ce choix existe depuis aofit 1969 pour les cas de simple possession vises par 
la Loi sur les stupefiants, et it est accorde dans tous les cas en vertu des parties 

III et IV de la Loi des aliments et drogues. Toutefois, le pouvoir discretionnaire 
laisse aux procureurs a cet egard est delimite par une directive des hauts 
fonctionnaires du ministere de la Justice a Ottawa. En juillet 1969, epoque oii 
le Bill S-15 instituant le choix etait a l'etude, le ministere a precise son 
application aux cas de simple possession dans les «reglements generaux» 
suivants : 

1) Cannabis, drogues controlees, drogues d'usage restreint : 
deux premieres infractions : declaration sommaire de culpabilite; 

infractions suivantes : mise en accusation. 
2) Stupefiants (excluant le cannabis et les drogues controlees ou d'usage 

restreint) : 
premiere infraction : declaration sommaire de culpabilite; 
infractions suivantes : mise en accusation. 

3) Stupefiants, apres une condamnation relative au cannabis, aux drogues 
controlees ou d'usage restreint : mise en accusation. 

4) Cannabis, drogues controlees ou d'usage restreint, apres une condamnation 
relative aux stupefiants : mise en accusation. 

5) Accusations portant a la fois sur les stupefiants et le cannabis, les drogues 
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controlees ou d'usage restreint, premiere infraction : declaration sommaire de 
culpabilite. 

6) Mise en accusation dans tous les cas oti it y aurait prescription. 

Il etait precise dans la directive que ces instructions avaient un caractere 
general, que l'on prevoirait les cas exceptionnels, mais que l'uniformite et la 
continuite de l'application seraient assurees par des consultations prealables 
avec des fonctionnaires designes d'Ottawa. Le pouvoir discretionnaire n'a ete 
exerce pour s'ecarter de ces instructions que dans les cas oft l'accuse avait un 
casier judiciaire. En pratique, les procureurs des grands centres urbains ont 
recu l'autorisation, en raison de leur experience, de decider des cas 
exceptionnels sans consulter les fonctionnaires du ministere federal. 

Les procureurs exercent un pouvoir discretionnaire dans d'autres domaines 
tels que l'inscription au role des causes, les demandes de cautionnement, la 
reduction des charges ou des chefs d'accusation en echange d'un aveu de 
culpabilite, les negociations et recommandations relatives a la sentence. Dans 
plusieurs de ces domaines, comme dans d'autres, la police semble jouer un 
role tits influent. 

PRATIQUE PENALE 

Observations generates.—L'imposition des sentences pour infractions 
relatives aux drogues varie considerablement au Canada. C'est une constata-
tion qui ressort non seulement des jugements rendus, mais aussi des reponses 
fournies par des juges au cours d'une enquete de la Commission. Le but de 
cette enquete etait d'etablir comment la magistrature percoit le probleme de la 
drogue. 

A Fete de 1970, quelque soixante-dix juges ont ete interviewes' a l'aide 
d'un guide etabli a partir d'un certain nombre d'entrevues pilotes accordees 
par des juges de l'Ontario. Les interviews duraient d'une heure et demie 
deux heures et demie, et seuls quelques juges sollicites ont refuse de s'y 
soumettre. La population d'oit l'on a tire rechantillon comprenait tous les 
juges qui, depuis deux ans, avaient entendu des causes relatives a la drogue 
dans des tribunaux de premiere instance ou des cours d'appel. Le recours a un 
echantillonnage au hasard ne s'est pas avere necessaire, etant donne qu'il etait 
possible d'identifier dans chaque juridiction les juges ayant eu a connaitre de 
causes concernant la drogue. On a exclu de rechantillon les juges qui avaient 
entendu moins de cinq causes (lorsqu'il etait possible de les remplacer) et ceux 
qui etaient absents ou non disponibles au moment de l'enquete. 

Les juges devaient d'abord classer dix problemes sociaux par ordre 
&croissant de gravite. Les reponses fournies pr6sentent de grands &arts, 
mais en prenant la moyenne on arrive au classement suivant: 1) toxicomanie; 
2)pegre; 3) delinquance juvenile; 4) chOrnage; 5) ménages desunis; 6) 
pollution; 7)crise du logement; 8) malaise etudiant; 9)immoralite sexuelle; 
10) menace de guerre. 

On demandait ensuite a chaque juge de classer de la meme fawn vingt 
actes criminels, dont six relatifs a la drogue. La encore, it y eut de grands 
&arts dans les reponses, mais la moyenne des resultats aboutit au classement 
suivant : 1) trafic d'heroine; 2) vol a main armee; 3) trafic de L.S.D.; 4)entree 
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par effraction; 5)trafic de marijuana; 6) possession d'heroIne; 7) coups et 
blessures; 8)attentat a la pudeur; 9) proxenetisme; 10) vol depassant $50; 11) 
escroquerie depassant $50; 12) possession de L.S.D.; 13) conduite dangereu-
se; 14) indecence flagrante; 15) prejudice cause dans une intention criminelle; 
16) possession de marijuana; 17) vol inferieur a $50; 18) voies de fait; 19) 
trouble de l'ordre public; 20) vagabondage. 

Trois facteurs semblent determiner le caractere punitif ou non punitif des 
reponses recueillies. II y a d'abord la barriere sociale qui separe le juge du 
prevenu comparaissant devant lui. Les juges et les magistrats qui participent a 
la vie de la societe et qui comprennent assez bien les motivations sociales des 
usagers de la drogue pour avoir eu des contacts personnels «a la base» se 
montrent generalement plus tolerants, ce qui se reflete dans leurs sentences. 
On peut expliquer ainsi, du moins en partie, la grande difference de 
philosophie constatee, en matiere de sentences, entre les juges de premiere et 
de seconde instance. La plupart des juges de tours d'appel croient a l'effet 
preventif des peines et ont de ce fait une attitude plus punitive. Dans certaines 
provinces, it semble que les juges des deux instances se livrent une veritable 
lutte et, en general, les sentences portees en appel y ont ete confirmees'. II est 
evident que les juges de seconde instance ont senti le besoin, dans la plupart 
des provinces, de tracer une ligne de conduite assez rigide dans la condamna-
tion des delfts relatifs a la drogue. Ces juges ont moms de contacts avec les 
usagers de la drogue et leur milieu social que les juges de premiere instance. 
En outre, du fait qu'ils ont generalement a se prononcer sur les affaires les 
plus graves, leur experience repose souvent sur un echantillon non representa-
tif des causes dont sont saisis les tribunaux. 

Le deuxieme facteur se rattache a la nature et a l'etendue de l'experience 
dans le domaine du droit penal. Quelle que soit la forme de cette experience, 
elle se traduisait par une attitude plus indulgente dans l'imposition des 
sentences. Il est interessant de noter que les juges ayant déjà ete avocats de la 
Couronne etaient generalement plus indulgents que ceux qui n'avaient jamais 
eu a s'occuper d'affaires plaid oes au criminel. Parmi les juges ayant 
l'experience des tribunaux criminels, ceux qui avaient surtout occupe pour la 
defense etaient plus indulgents que ceux qui avaient ete le plus souvent 
avocats de la Couronne. 

Le troisieme facteur a trait a la duree de l'experience des juges dans les 
causes relatives a la drogue. Les reponses recueillies denotent une attitude de 
moms en moms punitive a mesure que le juge se familiarise avec ce genre de 
causes. On constate parallelement que les sentences deviennent plus nuancees. 

Interroges sur les circonstances dans lesquelles ils decidaient d'imposer des 
amendes, les juges repondirent que le cas se produisait le plus frequemment 
lorsque l'accuse n'avait pas de casier judiciaire ou lorsqu'il s'agissait 
uniquement d'un delft de possession. Parmi les autres considerations 
invoquees, it y avait le jeune age de l'accuse, l'usage de drogues relativement 
peu nocives et la capacite de l'accuse de payer lui-meme l'amende. 

La mise en liberte surveillee etait recommandee le plus frequement lorsque 
ce controle etait necessaire ou que l'accuse en etait a sa premiere infraction. 
Les autres cas souvent indiques comprenaient les delfts de simple possession, 
l'usage de drogues relativement peu nocives, le fait que l'accuse avait surtout 
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besoin de conseils, etait aux etudes ou avait un emploi. On mentionnait aussi 
les cas ou l'accuse ne risquait guere de recidiver ou avait des charges de 
famille. 

L'emprisonnement dans un etablissement provincial (sentence de moths de 
deux ans) etait recommande le plus frequemment dans les cas de trafic ou 
lorsque l'accuse avait un casier judiciaire. Les juges precisaient souvent qu'ils 
devaient imposer une peine d'emprisonnement en raison d'une decision 
rendue par une cour d'appel dans un cas semblable. L'usage de stupefiants 
puissants et les cas de prejudice a des tiers figuraient aussi parmi les motifs 
d'emprisonnement. Les reponses des juges semblent indiquer que l'effet 
preventif est l'objectif le plus souvent vise dans les condamnations au 
penitencier (sentence de deux ans ou plus). 

On demandait aussi aux juges d'indiquer par ordre d'importance les 
renseignements qu'ils souhaiteraient avoir sur un accuse avant de prononcer 
leur sentence dans les causes relatives a la drogue. Le casier judiciaire figurait 
le plus souvent en premiere place, et les antecedents familiaux comme 
deuxieme et troisieme choix. Les Otats de service et le dossier scolaire etaient 
aussi souvent mentionnes comme deuxieme choix. Les renseignements 
concernant l'appartenance a une religion, la pratique religieuse, les amis et les 
frequentations etaient indiques en troisieme place. 

La majorite des juges demandaient un rapport avant de rendre la sentence, 
du moths dans la plupart des cas, et trouvaient ce document utile en general. 

La pratique varie selon les juridictions lorsqu'il s'agit de determiner si les 
juges considerent normal que les avocats de la Couronne fassent des 
recommandations au sujet de la sentence. Certains juges estiment que c'est 
une usurpation de leurs fonctions; d'autres pensent que c'est le devoir de la 
Couronne. 

Chaque juge devait aussi indiquer s'il demandait aux delegues a la liberte 
surveillee de faire des recommandations au sujet de la sentence dans les 
causes relatives a la drogue. Treize ont repondu par un oui sans reserve. Dix-
sept, tout en etant affirmatifs, ont precise qu'ils n'acceptaient que des 
recommandations concernant la mise en liberte surveillee. Vingt-deux ont 
repondu par la negative. La plupart des juges estimaient que ces recomman-
dations avaient une certaine utilite. Vingt et un n'ont pas repondu a cette 
question. 

En dernier lieu, on a soumis aux juges et aux magistrats quinze cas 
hypothetiques en leur demandant d'indiquer la sentence qu'ils prononce-
raient. Les reponses revelent de grands &arts, comme on peut le constater au 
tableau 6. Le total des peines d'emprisonnement imposees pour l'ensemble 
des cas vane de quatre ans a quarante-sept ans. En outre, les sentences se font 
de plus en plus nuancees chez les juges d'experience : elles comportent, par 
exemple, une amende et la mise en liberte surveillee ou la detention et la mise 
en liberte surveillee. 

La gravite attribude a l'infraction depend de la nature de celle-ci—trafic ou 
simple possession—et du type de drogue. Les drogues etaient generalement 
classees, en fonction de leur nocivite, dans l'ordre decroissant suivant : 
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heroine, amphetamines, L.S.D. et autres hallucinogenes, haschich et marijua-
na. Les juges qui s'en tenaient a la stricte application de la loi faisaient une 
nette distinction entre le trafic et la possession. Les juges ayant plus 
d'experience etablissaient des differences entre les cas de trafic, selon la 
quantite de drogue, les rapports entre le vendeur et l'acheteur, le motif de la 
vente. Un autre element d'appreciation etait le casier judiciaire. Il semble 
qu'on en tenait toujours compte, le cas echeant, mais seulement apres avoir 
considers la gravite de ''infraction. Certains juges etaient portes a minimiser 
'Importance d'un casier judiciaire, estimant que leur Cache ne consistait qu'a 
statuer sur l'affaire dont ils avaient a connaitre. 

Sentences dans les cas de possession de cannabis.—Les statistiques pour les 
annees 1967 a 1971 indiquent un tits net changement de la pratique penale a 
regard de la simple possession de cannabis, pratique empreinte a ''origin 
d'une severite a caractere preventif. Les tribunaux ont estime que la severite 
etait necessaire dans les cas de simple possession pour mettre un frein au 
trafic. La Cour d'appel de la Colombie-Britannique a exprime ''opinion 
suivante : « Si nous ne mettons pas fin a ''usage de cette drogue, it donnera 
naissance a un reseau de distribution'.» 

Le fait le plus frappant qui ressort des statistiques est le nombre croissant 
des amendes. En 1967 et 1968, 1 p. 100 seulement des condamnations 
consistaient en des amendes, mais la proportion est passes a 17,6 p. 100 en 
1969, a 68,2 p. 100 en 1970 eta 77 p. 100 en 1971. 

Il y a eu une diminution comparable des peines d'emprisonnement. La 
proportion des emprisonnements, de 46 p. 100 en 1967 et 46,3 p. 100 en 
1968, etait reduite a 33,9 p. 100 en 1969, 10 p. 100 en 1970 et 7 p. 100 en 
1971. 

En 1970, le nombre des personnes emprisonnees pour &lit de simple 
possession de cannabis s'elevait a 544 (tableau A.3). Plus de 75 p. 100 des 
peines etaient de moins de six mois et plus de 93 p. 100 de moins de deux ans. 
Une note ajoutee aux statistiques de 1970 publiees par la Division des 
stupefiants (devenue le Bureau des drogues dangereuses) du ministere de la 
Sante nationale et du Bien-etre social precisait ce qui suit : 

Dans la grande majorite des cas ci-dessus ou une peine d'emprisonnement a ete 
imposee, d'autres facteurs entraient en jeu : a) sentence prononcee concurrem-
ment avec une sentence pour infraction au Code criminel ou une sentence pour 
trafic, possession en vue d'un trafic ou simple possession de drogues; b) existence 
d'un casier judiciaire; c) antecedents relatifs a un usage abusif de drogues; d) 
condamnation anterieure pour trafic, possession en vue du trafic ou simple 
possession de drogues; e) combinaison de plusieurs de ces facteurs. 

Au total, 570 personnes ont ete emprisonnees en 1971 pour &lit de simple 
possession de cannabis (tableau A.4). Plus de 80 p. 100 des peines etaient de 
moins de six mois et plus de 97 p. 100 de moins de deux ans. 

Les cas hypothetiques 1, 5, 6 et 11 portaient sur la simple possession de 
marijuana (voir tableau 6). Le premier cas mettait en cause un jeune homme 
de 17 ans ayant un casier judiciaire; le cas 5, un homme mane de 26 ans sans 
casier judiciaire; le cas 6, un celibataire de 26 ans ayant deja ate condamne 
pour simple possession de cannabis; et le cas 11, un jeune homme de 17 ans 
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sans casier judiciaire. Mettle dans les cas ou it n'y avait pas de casier 
judiciaire, certains juges auraient impose une peine d'emprisonnement. 

Sentences dans les cas de trafic et de possession en vue du trafic.—Les 
statistiques officielles ne permettent pas d'analyser les sentences imposees 
avant 1970 pour trafic de cannabis et possession en vue du trafic. En effet, on 
ne faisait pas de distinction, dans la presentation des statistiques, entre les 
delfts relatifs au cannabis et a d'autres drogues visees par la Loi sur les 
stupefiants. 

Sur les 436 condamnations prononcees en 1970 pour trafic de cannabis 
(tableau A.5), 102 consistaient en une amende, une peine avec sursis ou une 
mise en liberte surveillee, et 343 en une peine d'emprisonnement allant de 
moins de six mois a cinq ou six ans. Plus de 90 p. 100 des peines 
d'emprisonnement etaient de moins de deux ans. Les chiffres pour 1971 
(tableau A.6) indiquent une repartition comparable des condamnations : 110 
cas d'amende, de peine avec sursis ou de mise en liberte surveillee et 366 cas 
d'emprisonnement pour une duree de moins de six mois a cinq ou six ans, 
dont 341 ou 93 p. 100 pour moins de deux ans. 

Si l'on considere maintenant les cas de possession en vue du trafic, on releve 
356 condamnations en 1970 (tableau A.7), dont 82 consistaient en une 
amende, une peine avec sursis ou une mise en liberte surveillee, et 274 en une 
peine d'emprisonnement allant de moins de six mois a cinq ou six ans. 
Environ 90 p. 100 des peines d'emprisonnement etaient de moins de deux 
ans. La repartition des condamnations est sensiblement la meme en 1971 
(tableau A.8) : 116 cas d'amende, de peine avec sursis ou de mise en liberte 
surveillee et 417 cas d'emprisonnement pour une duree de moins de six mois 
a cinq ou six ans, dont 366 ou 88 p. 100 pour moins de deux ans. 

Les cas hypothetiques 2, 4 et 10 portaient sur le trafic de marijuana (voir 
tableau 6). Dans tous ces cas, les peines d'emprisonnement predominaient, la 
plupart des juges optant pour des durees ne depassant pas six mois ou allant 
de douze a dix-huit mois. Un nombre appreciable d'entre eux imposaient 
toutefois une reclusion de deux ans ou plus dans un etablissement 
penitentiaire. 

Dans les causes etudiees, aucune tendance marquee ne refiete des differen-
ces notables entre les divers genres de trafic. Les tribunaux ont déjà tente 
d'appliquer un regime special a une certaine categorie de trafiquants141, mais 
ils y ont par la suite renonce142. Il y a pourtant encore des cas de trafic 
marginal qui sont traites avec une relative severitem. 

Sentences dans les cas d'importation et d'exportation.—Nous avons 436.0 
examine les consequences de la sentence obligatoire de sept ans d'emprison-
nement pour ce alit. En 1970, toutes les condamnations prononcees dans les 
causes relatives au cannabis allaient de septa huit ans d'emprisonnement 
(tableau A.9). En 1971, seize condamnations entraient dans cette categorie et 
it y avait six peines de dix ans ou plus (tableau A.10). 

Sentence dans les cas de culture.—En 1970, les tribunaux ont ete saisis de 43 
affaires de culture de cannabis . Vingt-sept ont entraine une amende, une 
peine avec sursis ou la mise en liberte surveillee; les autres, des peines 
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d'emprisonnement allant de moins de six mois a trois ans, les peines de moins 
de six mois &ant en majorite (tableau A.11). En 1971, sur les 58 affaires 
jugees, 35 ont donne lieu a une amende, une peine avec sursis ou une mise en 
liberte surveillee, les autres a une peine d'emprisonnement de moins de six 
mois a quatre ans. Presque toutes ces peines etaient de moins de six mois 
(tableau A.12). 
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REFERENCES 

La Convention unique sur les stupefiants, a ete elaboree par la Commission des 
stupefiants en conformite d'une recommandation de 1958 du Conseil 
economique et social. Elle a ete adopt& et ouverte a la signature, aux Nations 
unies, en mars 1961, lors d'une conference de plenipotentiaires ii laquelle 73 
Etats etaient representes. La reunion avait pour but de remplacer les traites 
multilateraux alors en vigueur dans ce domaine par un regime unique limitant 
l'usage des stupefiants aux fins medicales et scientifiques. La Convention est 
entrée en vigueur le 13 decembre 1964. 
Le protocole de la Convention sur les substances psychotropes (1971) a ete 
ratifie lors d'une conference reunissant les plenipotentiaires de plus de 70 pays 
a Vienne en fevrier 1971. Le Canada a participe a Pelaboration de la 
Convention mais, comme nombre d'autres Etats, s'est reserve d'y adherer. Les 
pays peuvent devenir parties a la Convention en la signant, en la ratifiant apres 
l'avoir signee sous reserve de ratification ou en y adherant. Les pays avaient 
jusqu'au 1"  janvier 1972 pour signer la Convention, apres quoi ils pouvaient y 
adherer. 
Article 28, paragraphe 3. 
L'Inde et le Pakistan ont etabli une reserve de cette nature. 

Article 7. 
En vertu de Particle 91(27) de la constitution (Acte de l'Amerique du Nord 
britannique), le Parlement du Canada a le pouvoir exclusif de legiferer sur 
toute matiere rentrant dans diverses categories, dont la suivante : «Le droit 
criminel, sauf la constitution des tribunaux de juridiction criminelle, mais y 
compris la procedure en matiere criminelle 
Standard Sausage Co. c. Lee [1934] 1 D.L.R. 706 [1933] 4 D.L.R. 501. Voir 
aussi le Roi c. Perfection Creameries Ltd. [1939] 3 D.L.R. 185, confirmant 
l'interdiction d'alterer le beurre stipulee dans la Loi federale sur l'industrie 
laitiere en vertu des pouvoirs du gouvemement federal en matiere de droit 
penal. 
Statuts revises du Canada, 1970, chap. F.-27. La Partie III de la Loi des 
aliments et drogues interdit le trafic et la possession aux fins du trafic des 
«drogues controlees» (barbituriques et amphetamines); la Partie IV interdit le 
trafic, la possession aux fins du trafic et la simple possession sans autorisation 
des drogues « d'usage restreint» (L.S.D. et autres hallucinogenes puissants 
:DET, DMT, STP(DOM), MDA, MMDA et LBJ). 
Statuts revises du Canada, 1970, chap. N-1. 

[1971] R.C.S. 5. 
L'article 91(2) de 1'A.A.N.B. attribue au Parlement du Canada le pouvoir 
exclusif de legiferer en matiere de «reglementation des echanges et du 
commerce.» Ainsi que nous le verrons, la portee apparemment illimitee de ces 
termes a ete reduite considerablement par les tribunaux, de sorte qu'en cette 
matiere la juridiction se trouve partagee entre le federal et les provinces. 
L'article 91 de l'A.A.N.B. attribue au Parlement federal le pouvoir exclusif de 
faire des lois en vue de la paix, l'ordre public et la bonne administration au 
Canada sur toute matiere qui ne releve pas de la competence exclusive des 
provinces. C'est ce qu'on appelle la clause des pouvoirs generaux. Et l'article 
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ajoute que «pour mieux preciser sans la restreindre, la portee generale des 
termes ci-dessus... le parlement du Canada aura le pouvoir exclusif de legiferer 
sur toute matiere rentrant dans les categories de sujets» enumeres dans l'article. 
Ces paragrapher de l'article 91 constituent la liste des domaines de competence 
legislative. L'article 92 attribue aux provinces le pouvoir exclusif de legiferer 
dans les domaines qu'il specifie. L'article ne comporte pas de preambule ni de 
declaration generale de competence semblables a ceux de Particle 91; toutefois, 
le paragraphe 16 qui se lit ainsi : «De fawn generale, toutes les matieres qui, 
dans la province, sont d'une nature purement locale ou privee», est considers 
comme Felton& des competences provinciales non determinees. 

Consultation au sujet de la Loi sur la commercialisation des produits naturels 
[1936] R.C.S. 398, confirm& par [1937] A.C. 377. 
La Reine c. Classen, (1959) 20 D.R.R. (2e) 406. 

Dans la cause Regulation and Control of Aeronautics in Canada [1932] A.C. 

54; Johannesson c. West St. Paul, [1952] R.C.S. 292. 

Dans la cause Regulation and Control of Radio Communication, [1932] A. C. 
54. Toute la competence federale en matiere de radiodiffusion fait presente-
ment l'objet d'une controverse. 
Pronto Uranium Mines Ltd. and Algom Uranium Mines Ltd. c. Ontario Labour 
Relations Board [1956] O.R. 862. 
Munro c. National Capital Commission, [1966] R.C.S. 663. 

Fort Frances Pulp & Power Co. Ltd. c. Manitoba Free Press Co. Ltd., [1923] 

A.C. 695; Co-operative Committee on Japanese Canadians c. A.-G. Can., [1947] 
A.C. 87; Consultation au sujet de la validite de la regie des loyers en temps de 
guerre [1950] R.C.S. 124. 
Toronto Electric Commissioners c. Snider, [1925] A.C. 396. 

A.-G. Can. c. A.-G. Ont (Affaire des conventions de travail), [1937] A.C. 326. 

A.-B.C. c. A.-G. Can (Consultation : commercialisation des produits naturels) 
[1937] A.C. 377. 
Board of Commerce, (1922) 1 A.C. 191. 

(1882), 7 App. Cas. 829. 
A.-G. Ont. c. Canada Temperance Federation [1946] A.C. 193. 

(1883), 9 App. Cas. 117. 
Il s'agissait de statuer sur la validite de la Loi relative aux permis d'alcool, 1883 
(46 Vict., c. 30, mod. par 47 Vict., c. 32). Le jugement de la Cour supreme du 
Canada est reproduit en annexe au 48-49 Vict., c. 74. Selon quatre des cinq 
juges, le Parlement avait outrepasse ses pouvoirs dans cette loi, sauf en ce qui 
avait trait aux permis de vaisseaux et de commerce de gros, c'est-à-dire a des 
permis qui ne relevaient pas du commerce de detail dans les provinces. Pour le 
cinquieme juge, la loi entiere etait sans valeur. La decision du Conseil prive en 
ce sens a ete invoquee frequemment par la suite et notamment dans A.-G. Can. 
c. A.-G. Alta. et A.-G. B.C. [1916] 1 A.C. 588, par le vicomte juge Haldane, pp. 
595-597; l'affaire du Board of Commerce, (1920), 60 R.C.S. 456, par le juge 
Duff dans sa dissidence, pp. 494-497; Toronto Electric Commissioners c. Snider 
[1925] A.C. 396, par le vicomte Haldane, pp. 410-413; dans la consultation 
relative a la Loi sur la commercialisation des produits naturels [1936] R.C.S. 
398, par le juge en chef Duff, pp. 409-411. 
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21(1) du Code criminel. 

Statuts revises du Canada, chap. C-34. 

Article 423. 

Article 320. 

Article 324. 

Article 326. 

Article 213. 

Article 229. 

Article 230. 

Article 195. 

Article 251. 
Article 234. 

Article 422. 

Voir R. c. McCloud and Georgia Straight Publishing Ltd., 12 C.R.N.S. 193 
(B.C.C.A.), OA un journal a ete declare coupable d'avoir conseille A ses lecteurs 
de cultiver de la marijuana. 

Article 22. 

110a Article 21. 

Statuts revises du Canada, chap. J-3. 
Article 9. Graham Parker etudie l'exercice du pouvoir discretionnaire de referer 
une affaire de delinquance juvenile aux tribunaux ordinaires dans (1970) 48 
Can. Bar Rev. 336. 
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Voir, par exemple, R. c. Olafson (1967), 68 W.W.R. 525 (B.C.C.A.) oil it a ete 
statue qu'un adolescent declare delinquant pour avoir ete pris en possession 
illicite d'une drogue interdite, dont la cause a ete defer& a un tribunal pour 
adultes ou it a ete accuse de possession illicite en vertu de la Loi sur les 
stupefiants, ne pouvait invoquer l'autorite de la chose jugee. Voir aussi R. c. 

Gray (1971) 3 W.W.R. (B.C.S.C.) ou le defendeur etait accuse de delinquance 
en vertu de la Loi sur les jeunes delinquants pour possession de marijuana. La 
Couronne demanda un proces devant un tribunal ordinaire mais sa demande 
fut rejetee. Devant le tribunal pour mineurs, le defendeur reconnut sa 
culpabilite a l'accusation de delinquance et obtint sa liberation conditionnelle. 
Il manqua a ses engagements et dut se presenter de nouveau devant un tribunal 
pour mineurs; la Couronne demanda encore une foil d'instruire l'accusation 
originale de delinquance devant un tribunal ordinaire, en en faisant un delit 
aux termes de la Loi sur les stupefiants. Le juge accorda la permission, et en 
appel le juge statua que c'etait la une procedure legitime en vertu de la Loi sur 
les jeunes delinquants. Le juge s'inspira de la decision rendue dans l'affaire 
Olafson. 
Voir, par exemple, R. c. Martin, 9 C.R.N.S. 147 (Man. Q.B.), 	l'on ordonna 
de renvoyer du tribunal pour mineurs a la cour pour adultes la cause d'un 
adolescent de 16 ans accuse de trafic de L.S.D. Le juge de la cour statua qu'il 
n'etait utile ni a la societe ni a l'adolescent de traduire celui-ci en justice sur acte 
d'accusation devant une cour pour adultes. 

Bill C-192. 

Article 10(1). 
Articles 37 et 45. 
Loi sur les stupefiants, art. 10(2). 

Article 10(3). 
Memoire de la Gendarmerie royale a la Commission. 

Article 10(1)b). 
Articles 37(1)a) et 45. 

Article 10(1)c). 
Articles 37(1)c) et 45. 

Article 11. 
Loi sur les stupefiants, art. 10(4). 

[1950] 2 D.L.R. 265 a 270 (Ont. C.A.). 

R. v. Larlham, [1971] 4 W.W.R. 304 (B.C.C.A.). 

Par exemple : R. c. Verge, [1971] 4 W.W.R. 116 (B.C.C.A.); R. c. Madigan 
(1970) 1 C.C.C. 354 (Ont. C.A.); R. c. Coughlin, ex parte Evans, [1970] 3 
C.C.C. 61 (Alta. S.C.) : R. c. Shipley [1970] 3. C.C.C. 398 (Ont. Co. Ct.); R. c. 

Omerod (1969), 6 C.R.N.S. 37 (Ont. C.A.). 

Voir R. c. Omerod, (1969) 6 C.R.N.S. 37 (Ont. C.A.). 

Dans R. c. Coughlin, ex parte Evans, [1970] 3 C.C.C. 61 (Alta. S.C.) un 
particulier a essaye sans succes d'intenter des poursuites contre un agent de 
police pour avoir aide et encourage le trafic. Il avait ete reconnu coupable de 
trafic de marijuana sur la foi de la deposition de l'agent qui, agissant comme 
indicateur, lui avait achete de la marijuana. Le tribunal a estime que l'agent 
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La question est etudiee mais non tranchee dans R. c. Omerod, 6 C.R.N.S. 37, 
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6. Conclusions et recommandations 

par 

Gerald Le Dain 
Heinz Lehmann 
J. Peter Stein 

LES DIVERS ASPECTS DE LA QUESTION 

Est-ce que le phenomene du cannabisme suscite, sur le plan social, une 
inquietude fond& ? telle est la question fondamentale et, le cas echeant, par 
quelle politique devrait-elle se traduire ? 

Notre sujet peut se detainer ainsi : Quelle incidence comportementale 
allons-nous considerer comme objet legitime de preoccupation sociale ? Quels 
sont, d'apres ces criteres, les faits qui interessent le cannabisme ? Vers quelle 
politique sociale devrions-nous tendre ? De quels instruments de politique 
sociale disposons-nous ? Comment allons-nous etablir s'ils sont appropries ? 

OBJETS LEGITIMES DE PREOCCUPATION SOCIALE 

Dans le rapport provisoire, nous exposions comme suit notre position 
generale : 

A notre point de vue, bien que nous ne puissions dire que l'usage des 
psychotropes a des fins non medicales doive etre condamne en principe, le risque 
encouru par l'usage non medical des drogues dans son ensemble est tel qu'il doit 
etre considers malgre tout comme un phenomene a surveiller. Pour juger si 
l'usage d'une drogue particuliere est indesirable, it faudra evaluer le potentiel de 
risques qu'elle presente a la fois au point de vue individuel et social (paragraphe 
390). 

Nous sommes toujours d'avis que le prejudice doit constituer le principal 
critere de la politique sociale. L'abus de stupefiants ne nous parait pas etre un 
critere valable d'appreciation. Dans certains cas, on semble l'assimiler a 
l'usage de toute substance pouvant creer un etat de dependance physique ou 
psychique. On ne tient compte alors que d'un aspect du mal. Certain usages 
de stupefiants peuvent etre prejudiciables sans entrainer de dependance et, 
dans certains cas, l'usage d'une drogue donnee, quel qu'il soit, comporte un 
risque. 

Ce qu'il conviendrait de considerer comme effets psychiques nuisibles de la 
drogue est matiere a controverse. Quels doivent etre les criteres d'appreciation 
de la nocivite psychique ? Quel serait l'etat psychologique normal d'apres 
lequel on pourrait mesurer le degre d'alteration ? On peut probablement 
qualifier d'effet nocif toute alteration de l'etat et des fonctions psychologi-
ques, mais que faut-il considerer comme normal et que serait une alteration 
sensible ? Les reactions extremes, comme l'episode aigu ou le « mauvais 
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voyage D, ne presentent pas de difficulte, mais que dire des effets plus subtils, 
comme la perte d'interet ou de motivation que l'on nomme syndrome 
amotivationnel ? L'interesse n'y verra pas necessairement un effet nocif, mais 
on sera porte A examiner ce phenomene du point de vue de ses repercussions 
sociales. Les opinions different sur ce qui constitue un etat psychologique 
anormal. 

A notre avis, les concepts de personnalite et de modification de personnalite 
sont tits abstraits comme base d'evaluation des effets de la drogue. Le concept 
de personnalite est imprecis. Il n'existe pas de definition de la personnalite qui 
puisse satisfaire tous les points de vue. II semble enfin que les connaissances 
soient tres limitees sur la fawn dont s'opere une modification de personnalite, 
du moins en ce qui concerne les aspects pouvant etre touches par la drogue. Il 
s'agit d'une notion qui n'appelle aucun jugement de valeur. Par contre, le 
concept de sante mentale presente un ensemble de valeurs qui offre un cadre 
de reference fort utile pour evaluer l'alteration de l'etat mental. Comme la 
definition de la personnalite, les criteres de sante mentale presentent des 
difficultes d'interpretation et d'application, mais ils constituent un ensemble 
de valeurs psychologiques mieux definies d'apres lesquelles on peut juger des 
effets de la drogue. Les etats ou les operations psychologiques suivants sont 
des criteres actuellement reconnus de sante mentale : perception de la realite 
exterieure; perception de son identite propre; resistance au stress; autonomie 
(ou liberte de prendre des decisions); aptitude A se realiser; adaptation a son 
milieu. 

Les effets de certains usages de la drogue sur la societe constituent aussi une 
source de preoccupation. Its comprennent : le danger que presente pour 
d'autres un comportement influence par la drogue, comme la violence ou une 
diminution de rendement; ce qu'il en cam a la societe d'assurer le traitement 
et les autres mesures curatives et disciplinaires; les repercussions sur la vie 
professionnelle et familiale du sujet; l'effet d'entrainement que peuvent avoir 
certains usagers sur leur entourage par les contacts, l'exemple et la persuasion. 
Il est un concept de prejudice social, plus difficile a &fink, qui se traduit par 
la crainte des repercussions que peuvent avoir certains usages de la drogue sur 
la motivation, les attitudes et la capacite necessaires au maintien de nos 
institutions et de notre vie politique, economique et sociale. Nous touchons ici 
A la question delicate du jugement de valeur, voire aux options culturelles ou 
ideologiques. Quelles que soient les vues de chacun de nous a cet egard et que 
les consequences redoutees puissent ou non etre qualifiees de prejudices, ou 
plus generalement d'atteintes a la moralite, nous sommes convaincus que la 
crainte est reelle et qu'il faudra en tenir compte dans l'elaboration de la 
politique sociale. 

FONDEMENT DE LA PREOCCUPATION SOCIALE 

Generalites.—La nocivite du cannabis est loin d'avoir ete demontree de 
fawn complete et concluante. On trouve dans presque toute la preuve des 
defauts de methodologie ou de raisonnement. Les tenants des diverses 
opinions passent leur temps A elucider les temoignages. Et it y a de plus en 
plus de temoignages a elucider. La documentation canadienne et etrangere 
sur les accidents psychologiques provoques par le cannabis atteint des 
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proportions imposantes. La causalite n'est pas facile a etablir de fawn 
probante, mais les hypotheses persistent. Les autres causes possibles de ces 
troubles mentaux ne manquent pas, mais nous ne saurions vier la possibilite 
qu'ils soient attribuables au cannabis. 

Quanta notre connaissance des effets lointains, elle n'est guere plus precise 
qu'a l'epoque du rapport provisoire. Comme nous le disions alors, on mettra au 
moins dix ans a trouver la reponse a certaines questions primordiales. Il 
faudra au moins tout ce temps pour determiner l'importance statistique des 
troubles psychiques attribues au cannabis par les cliniciens. Ce que nous 
avons appris des effets lointains depuis le rapport provisoire invite a une 
observation prudente plutot qu'a l'optimisme. A l'heure actuelle, ces rapports 
de cliniciens qui ont l'occasion d'observer des cas d'usage habituel et excessif 
n'ont guere qu'une valeur indicative, mais ensemble ils accentuent la penible 
impression que chez certains sujets et a certaines doses, le cannabis peut 
causer des troubles mentaux graves. Deux questions se posent : chez quels 
types de sujets et a quelles doses ? II faudra sans doute compter un bon 
nombre d'annees avant que des modalites d'usage bien etablies n'apportent 
des reponses qui aient quelque valeur statistique. L'extension du cannabisme 
en Amerique du Nord est un phenomene encore trop recent. Nous devrions 
des maintenant selectionner des groupes d'usagers et des groupes de controle, 
puis les suivre de pres pendant plusieurs annees. 

Dans l'ensemble, les effets physiques et psychiques du cannabis, aux 
niveaux actuels de la consommation en Amerique du Nord, semblent 
beaucoup moins graves que ceux de l'alcoolisme. Toutefois, notre connaissan-
ce d'usages excessifs et persistants ne nous permet pas encore de tirer des 
conclusions fermes et definitives. Les rapports cliniques recents donnent lieu a 
de nombreuses hypotheses qui devront faire l'objet d'etudes plus poussees. 

On doit se demander si une facilite relative d'approvisionnement pourrait 
accroitre la frequence de l'usage du cannabis chez les sujets qui en 
consomment dep. regulierement. Il nous semble probable, vu l'etat de tension 
impose par la vie moderne, qu'un nombre croissant de personnes fumeront 
du cannabis tous les jours et meme plusieurs fois par jour. Les modalites 
d'usage n'ont pas encore atteint l'etape du plein developpement et de la 
stabilisation. 

Les effets immediats du cannabis sur l'organisme (sauf sur les fonctions 
psychomotrices) sont relativement minimes chez des sujets normaux, et il n'a 
pas encore ete demontre que cette drogue pouvait avoir des effets physiques 
durables aux niveaux actuels de la consommation en Amerique du Nord. A 
cause de la longue inspiration pratiquee par le fumeur de cannabis, il n'est 
pas invraisemblable qu'un usage excessif puisse determiner des inflamma-
tions broncho-pulmonaires, voire le cancer du poumon et les autres affections 
de l'appareil respiratoire imputes au tabac. Il existe d'ailleurs une etroite 
parente entre l'usage du cannabis et celui du tabac. Presque tous les fumeurs 
de cannabis sont des fumeurs de tabac. L'effet possible sur les chromosomes et 
sur le foetus humain est un autre sujet d'inquietude. Meme si l'existence de ce 
danger n'a pas ete prouvee, il est conseille aux femmes de s'abstenir de 
cannabis durant la grossesse. Se fondant sur leurs observations cliniques, des 
medecins britanniques ont recemment fait des conjectures sur le cannabisme 
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comme cause possible d'atrophie du cerveau, du tissu cerebral. Comme les 
sujets etudies prenaient aussi des amphetamines et du L.S.D., ces medecins 
notent qu'il faudra poursuivre les recherches pour verifier la relation de 
causalite entre l'atrophie cerebrale et le cannabis. Mais ces etudes revelent 
tout le moins l'existence d'un lien entre polytoxicomanies et lesions au 
cerveau. 

La preoccupation sociale s'etend a quatre domaines importants : les effets 
du cannabis sur le developpement des adolescents; ses repercussions sur la 
conduite des vehicules et des machines; la possibilite de deteriorations et 
d'affections mentales engendrees par le cannabisme; l'effet d'entrainement 
qui peut occasionner des polytoxicomanies. 

Effets sur le developpement des adolescents.—Nous croyons d'une maniere 
generale que l'usage du cannabis ne peut etre que prejudiciable aux 
adolescents a cause de son effet probable sur la maturation, et que c'est sur ce 
point que devrait etre centree notre preoccupation sociale. Il ne s'agit pas ici 
d'une conclusion appuyee sur des faits, mais d'une deduction de ce que nous 
savons sur le cannabis et sur l'adolescence. 

Les experiences subjectives d'intoxication cannabique—surtout si elle est 
provoquee par de fortes doses a effets hallucinogenes—et d'intoxication 
alcoolique sont, a notre avis, essentiellement differentes. L'alcool peut 
emousser la perception et produire une liberation du comportement, alors que 
les hallucinogenes peuvent provoquer une veritable exaltation des perceptions 
et une distorsion qualitative des notions d'espace et de temps. Le phenomene 
s'accompagne souvent d'alterations perceptives du «moi corporelD et de 
l'identite. Il est tres concevable que les experiences hallucinogenes, a cause de 
leur nature particuliere, puissent avoir des effets traumatiques durables sur la 
maturation d'un adolescent de 12 ou 13 ans qui n'est pas encore en mesure de 
les assimiler sans en subir un prejudice. 

II serait naïf de croire que les adolescents peuvent, depuis rage de douze 
ans, se livrer a l'intoxication cannabique et a ses effets hallucinogenes sans 
compromettre serieusement leur aptitude a faire face a la realite, qui constitue 
l'un des aspects essentiels de la maturation. Ii est probable, en outre, que 
l'usage du cannabis precipitera les troubles mentaux chez les sujets predispo-
ses. Les constatations relatives aux effets du cannabis sur I'apprentissage et sur 
le rendement scolaire ne sont pas concluantes, mais elles indiquent clairement 
qu'un usage frequent du cannabis peut nuire a ces fonctions, surtout a cause 
de ses effets sur la memoire a court terme et sur l'attention. Que l'usage 
immodere du cannabis gene ces fonctions est une quasi-certitude. 

Ce qu'il y a de plus grave au sujet du cannabis, c'est probablement que les 
adolescents en font usage. Les tenants les plus acharnes de la legalisation sont 
d'ailleurs loin d'en faire une question negligeable. A peu pres tous les projets 
de legalisation prevoient une limite Cage, ordinairement 18 ans, en-deca de 
laquelle on ne pourrait s'en procurer. 

Effets sur la conduite des automobiles.—L'usage normal du cannabis produit 
une distorsion notable de la perception et une alteration des fonctions 
cognitives et psychomotrices. Ces effets tendent a s'accentuer a mesure que 
s'accroissent la dose et la complexite de la ache a accomplir, mais on les 
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observe meme a des doses moderees. Le cannabis affecte aussi la memoire 
court terme, l'attention et la vigilance, ce qui peut avoir des consequences 
graves sur l'accomplissement de Caches complexes comportant la conduite de 
machines. 

II y a lieu de croire desormais que les effets prochains du cannabis 
augmentent les dangers de la route. Rien ne prouve que l'usage du cannabis 
soft une cause frequente d'accidents, mais on sait qu'il produit, meme a doses 
moderees, un affaiblissement des capacites necessaires pour conduire. C'est 
donc un facteur susceptible d'accroitre les risques d'accidents. Il y a beaucoup 
d'incertitude quant aux principales causes d'accidents de voiture, et les 
attitudes comptent probablement autant que les capacites, mais l'affaiblisse-
ment de celles-ci doit necessairement y contribuer. II faudra poursuivre les 
recherches pour determiner les effets du cannabis sur l'aptitude a conduire 
aux niveaux que peut atteindre la consommation en Amerique du Nord, mais 
d'apres les constatations déjàfaites, it faut reconnaltre que l'usage du 
cannabis comporte un element de risque. Pas plus que dans le cas de l'alcool 
avons-nous l'assurance qu'on evitera de conduire sous l'influence du cannabis. 

Entre usagers de cannabis et usagers d'alcool, it n'y a pas de ligne de 
demarcation tits nette. L'hypothese voulant que l'usager de cannabis renonce 
a l'alcool a ete rejetee. A peu pres tous les usagers de cannabis consomment 
aussi de l'alcool, bien que peut-etre en moindres quantites. Comme ils font 
souvent usage des deux en meme temps, les effets s'additionnent. C'est ce qui 
fait dire que non seulement le cannabis comporte en lui-meme un element de 
risque, mais que ses effets ajoutes a ceux de l'alcool accentuent le risque. Les 
effets de l'intoxication cannabique sur les fonctions psychomotrices, contrai-
rement a ceux de l'ivresse alcoolique, sont encore indiscernables. Il est a peu 
pres impossible de se rendre compte d'un &at d'ebriete cannabique a moins 
que l'interesse ne vous le dise, et l'on n'a pas encore trouve le moyen de 
deceler la presence et la concentration de THC ou d'autres cannabinoides 
actifs dans l'organisme. Rien n'indique non plus qu'une methode de 
depistage soit en voie d'apparaitre, comme l'alcootest qui permet de deceler la 
presence d'alcool dans l'organisme et de mesurer le taux d'impregnation. Il 
semble bien qu'on eprouvera encore longtemps de grandes difficultes a 
prouver qu'un conducteur de vehicule est sous l'influence du cannabis. 

Un sujet d'inquietude en matiere de securite routiere tient a ce que le 
cannabis et quelques autres hallucinogenes, dont la L.S.D., peuvent avoir un 
effet de retour, ou recurrence, qui ne se fait sentir qu'un certain temps apres la 
derniere prise. On sait que le phenomene s'est déjà produit, mais it est peu 
frequent. Comme les autres effets du cannabis, cependant, it pourrait fort bien 
s'accentuer a mesure que s'accroit la consommation. 

II s'est fait une certain recherche experimentale pour connaitre l'effet 
possible du cannabis sur d'autres fonctions interessant la conduite des 
automobiles : recuperation apres eblouissement, temps d'adaptation 
l'obscurite et acuite visuelle dans la penombre. Nous n'avons pas jusqu'ici 
d'indications precises sur la question, qui devra faire l'objet d'etudes plus 
poussees. 

Effets sur la sante mentale.— Les reactions de panique que peut produire le 
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cannabis, a certaines doses et dans certaines circonstances, peuvent etre 
extremement penibles, mais elles sont relativement rares et de courte duree. 
Elles indiquent toutefois que le cannabis a sur l'esprit un effet puissant. 

On craint fortement que le cannabisme puisse precipiter, chez les sujets 
predisposes, des troubles mentaux qui ne se seraient peut etre jamais 
manifestos. Les donnees recentes recueillies en clinique sur les troubles 
cannabiques ne permettent pas de discerner dans quelle mesure ils sont 
attribuables a cette drogue, dans quelle mesure ils sont precipites ou aggraves 
par elle, ni s'il y a simple coincidence. L'absence de diagnostic anterieur de 
psychopathie n'est pas concluante, car l'affection mentale pouvait etre latente. 

Depuis quelques annees, it ressort de nombreux rapports cliniques 
americains qu'un usage prolonge de cannabis peut entrainer de graves 
troubles mentaux. Malgre Pinter& qu'elles presentent, ces observations ne 
peuvent servir de base a l'estimation du taux de frequence des troubles 
mentaux parmi les usagers de cannabis. Les etudes effectuees dans les 
hopitaux et les services d'hygiene des universites n'en ont revele que tits peu 
de cas. Jusqu'ici on n'a pas decele en Amerique du Nord de «psychose 
cannabique» caracterisee. II est cependant trop tot pour conclure que la chose 
ne se produira pas, car it n'existe pas encore chez nous de modalites bien 
etablies d'usage prolonge et excessif. 

Nous n'avons pas de donnees concluantes sur la modification de personna-
lite que l'on nomme o syndrome amotivationnel » pouvant resulter du 
cannabisme. Les avis sont egalement partages quant au caractere bienfaisant 
ou pernicieux de certains changements d'attitude qui ont coincide avec l'usage 
de cette drogue. II n'est pas toujours facile de distinguer une diminution de 
capacite d'un simple changement d'attitude. D'autre part, certains change-
ments d'attitudes peuvent reduire le rendement, qui est affaire de volonte. 
Certains observateurs evoquent l'apathie, la perte d'interet, la concentration 
sur le present sans souci de l'avenir. Tous ces symptomes peuvent aussi bien 
temoigner d'une transformation profonde du systeme de valeurs et de 
l'attitude, tranformation salutaire aux yeux de plusieurs. Evidemment, nous 
touchons la un sujet tits controverse, mais it semble bien que le cannabisme 
puisse entrainer des sautes d'humeur et des atteintes de la volonte et de la 
capacite intellectuelle qui n'ont rien a voir avec les attitudes et les modes de 
vie librement choisis, mais qui pourraient resulter d'un effet biochimique sur 
les axons du cerveau regularisateurs de l'humeur. 

Le cannabis et la polytoxicomanie.— L'une des grandes preoccupations de la 
societe vient de ce que l'usage du cannabis peut induire des polytoxicomanies 
comportant l'usage de drogues beaucoup plus dangereuses, comme les 
hallucinogenes, les amphetamines et les opiaces. On designe quelquefois sous 
le nom de « theorie de la progression» ce pretendu rapport entre les drogues. 
Dans sa formulation la plus simple, cette theorie veut que l'usage du cannabis 
conduise a celui de l'heroine. 

Il y a incontestablement un grand nombre de polytoxicomanies auxquelles 
le cannabis n'est pas &ranger. On peut se demander si les sujets se seraient 
adonnes aux autres drogues s'ils n'avaient pas pris de cannabis, mais it n'y a 
malheureusement aucun moyen de le verifier. Les raisons de s'adonner 
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l'usage de drogues multiples sont trop complexes pour qu'on puisse etablir la 
relation de causalite avec l'une d'elles en particulier. Certains sujets 
s'adonneraient probablement a l'usage de plusieurs drogues, meme si le 
cannabis n'existait pas; ils y viendraient par d'autres toxiques. Nous ne 
devons pas oublier que l'alcool est encore la drogue le plus largement utilisee 
et qu'il est associe a presque toutes les polytoxicomanies. Neanmoins, nous 
avons lieu de croire que le cannabis donne l'envie de tater d'autres drogues, 
qu'il fait taire les scrupules a l'egard de stupefiants plus dangereux, qu'il 
familiarise avec les milieux de la drogue et leur mode de vie, et qu'il devient 
ainsi un puissant facteur d'accoutumance aux polytoxicomanies. Il n'est pas 
necessaire d'etablir une nette relation de causalite pour replacer dans une 
juste perspective le role du cannabis a cet egard. Il serait vain d'attaquer 
l'hypothese de causalite. Les raisons qui peuvent amener a faire usage de 
plusieurs drogues sont evidemment multiples. Il s'agit de savoir si le cannabis 
est l'un des facteurs d'extension du phenomene. Nous le croyons et nous 
jugeons plausible le fait que nombre de sujets eviteraient certaines toxicoma-
nies s'ils ne connaissaient pas le cannabis. 

Ces facons de voir ne s'appuient pas sur des donnees statistiques. Ce sont 
plutot des deductions suggerees par la nature des stupefiants et les modalites 
d'usage. Le fait qu'une forte proportion des usagers d'une drogue donnee 
aient aussi fait usage de cannabis ne suffit pas a etablir une relation de 
causalite entre ces deux types de toxicomanies. D'autre part, it est des affinites 
entre certaines toxicomanies qui font croire que l'une d'elles prepare le 
terrain. Sans pouvoir l'etablir statistiquement, nous croyons, par exemple, 
qu'il existe une etroite parents entre l'usage du cannabis et celui du L.S.D., 
d'abord a cause de la nature de ces deux drogues et de l'usage simultane qu'en 
font les divers milieux de la drogue. Nous croyons que l'usage du cannabis 
fait taire les inhibitions a regard du L.S.D. et que rares sont probablement 
ceux qui s'adonnent au L.S.D. sans avoir d'abord fait l'experience du 
cannabis. Meme si une partie seulement des usagers du cannabis prennent 
aussi du L.S.D., nous en venons a la conclusion que l'usage du cannabis 
facilite le passage au L.S.D. et, en quelque sorte, 	y predispose un certain 
nombre de sujets. 

La relation entre les hallucinogenes plus puissants, les amphetamines et les 
stupefiants opiaces n'est pas aussi evidente. Il y a, bien stir, un lien etroit entre 
l'administration intraveineuse d'amphetamines et l'usage de l'heroine, mais le 
rapport entre les hallucinogenes et les amphetamines n'est pas aussi evident. 
On a souvent pretendu que les usagers d'hallucinogenes et ceux d'amphetami-
nes formaient des groupes fort differents, vivant dans des mondes separes. 
Cette hypothese repose sur la dissemblance des effets de ces deux categories de 
stupefiants, sur la disparite des milieux qui s'y adonnent et sur la crainte de la 
« piqa re dans l'administration intraveineuse des amphetamines. Tout cela 
peut rendre difficile le passage de l'une de ces toxicomanies a l'autre, mais it 
est certain que bon nombre de sujets s'adonnent aux deux. Nos enquetes ont 
revele qu'en 1970, plus de la moitie des sujets qui avaient a quelque moment 
fait usage d'amphetamines avaient aussi experiments le cannabis et le L.S.D. 
On a souvent recours aux amphetamines pour surmonter la depression 
resultant d'un usage excessif d'hallucinogenes. D'ailleurs, le L.S.D. de 
contrebande est souvent additionne d'amphetamines, et certaines drogues 
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ordinairement classees parmi les hallucinogenes puissants, comme le MDA, 
allient les proprietes des amphetamines et des hallucinogenes. 

On peut donc dire que le rapport est notable entre le cannabis et le L.S.D., 
qu'il est moins evident entre le L.S.D. et les amphetamines et qu'il est marque 
entre celles-ci et l'heroIne. Ces liens successifs peuvent sans doute favoriser le 
passage du cannabis au L.S.D., puis aux amphetamines et enfin a l'heroine, 
mais le nombre d'usagers de cannabis qui ont franchi ces &apes est minime—
moths de 1 p. cent du total. 

La theorie selon laquelle le cannabis conduit a l'heroine parce que la 
majorite des heroInomanes ont fait usage de cannabis doit etre ecartee car elle 
s'appuie sur un faux raisonnement : l'immense majorite des heroinomanes 
ont peut-etre fait usage de cannabis, mais l'immense majorite des usagers de 
cannabis ne prennent pas d'heroIne. II faudrait savoir combien d'adeptes de 
l'heroine n'y seraient jamais venus s'ils n'avaient d'abord pris de cannabis, ce 
qui est impossible malheureusement. 

On soutient parfois que, faute de pouvoir se procurer du cannabis, bon 
nombre d'adeptes auraient recours a des toxiques plus violents, comme les 
hallucinogenes et les amphetamines, et que toute politique visant a restreindre 
le commerce du cannabis incite A l'usage de drogues plus dangereuses. Cet 
argument ne fait que renforcer la these voulant que l'usage du cannabis 
induise des toxicomanies plus graves. Du moins, it n'y a pas de contradiction 
entre ces deux points de vue. II faudrait croire aussi que ceux qui prendraient 
des drogues plus actives a cause d'une disette de cannabis ne le feraient pas en 
periodes d'abondance. II faudrait donc en conclure, malgre les opinions 
contraires exprimees par les memes personnes, que le cannabis fait naitre une 
telle appetence pour la drogue que l'adepte s'exposera aux dangers des 
substances plus toxiques pluten que de s'en passer. 

Le cannabis et la criminalite. L'une des affirmations sur lesquelles 
s'appuient les dispositions legislatives actuelles sur le cannabis veut qu'il 
constitue un grand facteur de criminalite. Voir a ce sujet le chapitre 2, qui 
renferme des temoignages de la Gendarmerie royale. 

Cette opinion nous est surtout venue de l'etranger et it est impossible d'en 
verifier l'exactitude. Peut-etre est-il arrive qu'un sujet prenne du cannabis, 
comme parfois de l'alcool, pour a ffaiblir la conscience et faciliter la 
perpetration d'un crime qu'il avait l'intention bien arretee de commettre. Au 
Canada, on n'a guere demontre l'existence d'un lien entre le cannabis et le 
crime. Il ne semble pas non plus que, pour assurer leur ravitaillement, les 
usagers de cannabis doivent se livrer a une conduite delictueuse, cas beaucoup 
plus frequent chez les adeptes de l'heroine et meme des amphetamines. 
L'usage du cannabis dans les conditions actuelles expose a des frequentations 
peu recommandables et peut, jusqu'a un certain point, inciter a la delinquance 
ou a un comportement antisocial, mais nous ne disposons pas a cet egard de 
donnees qui autorisent les generalisations. Nombre d'usagers affichent de 
grands principes, mises a part les infractions qu'ils commettent sciemment 
aux lois sur les stupefiants. Cet aspect du proces que l'on fait au cannabis se 
reduit, en somme, a une desapprobation des attitudes et des valeurs adoptees 
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legislative. Refuser d'en tenir compte, c'est compromettre les possibilites 
d'accommodement. 

Pour resumer, nous rappellerons les quatre objets principaux de la 
preoccupation sociale : l'effet probable du cannabis sur le developpement des 
adolescents; les dangers de la route resultant d'une diminution des fonctions 
cognitives et psychomotrices sous la double influence du cannabis et de 
l'alcool, aggravee par les difficultes de depistage de l'ivresse cannabique; le 
risque de deteriorations et d'affections mentales attribuables au cannabisme 
dont certains pays ont connu les ravages et qui ont ete observees en clinique 
sur notre continent; le role du cannabis dans le developpement de polytoxico-
manies; son effet d'incitation aux experiences de la drogue et d'apaisement de 
la conscience. 

A ces motifs d'inquietude s'ajoute l'ampleur du phenomene, particuliere-
ment chez les jeunes d'age scolaire, comme on l'a vu au chapitre 4. 

OBJECTIF DE LA POLITIQUE SOCIALE 

A notre avis, ces preoccupations justifient l'elaboration d'une politique 
sociale visant a restreindre l'usage du cannabis, surtout chez les adolescents. 
Nous n'avons pas encore une connaissance suffisante du cannabis pour 
distinguer avec sfirete usage modere et usage excessif. Dans les circonstances, 
it serait prudent de mettre un frein au phenomene. 

INSTRUMENTS DE POLITIQUE SOCIALE 

Pour restreindre l'usage d'une drogue, it faut en controler la distribution et 
la demande. 

Il n'y a que deux moyens de reprimer la distribution : la prohibition par 
une loi penale et la reglementation. A cause du caractere lucratif du trafic, on 
tenterait en vain d'enrayer la distribution par une action educative, par la 
propagande ou merne par la contrainte morale. La loi ne peut etre que 
coercitive ou reglementaire. 

On a recours a la prohibition lorsqu'on vise a eliminer une drogue, et a la 
reglementation quand it est necessaire d'autoriser certaines formes de 
distribution. Dans le cas du cannabis, it s'agit de savoir si une politique de 
prohibition est encore possible et souhaitable ou si les circonstances sont telles 
qu'il nous faille recourir a la reglementation. 

La lutte contre la distribution n'est pas l'unique objet d'une reglementation, 
qui peut egalement comporter des contrbles de qualite et de prix. La 
prohibition ne touche pas normalement ces aspects, sauf peut-etre indirecte-
ment. La prohibition et la reglementation peuvent etre comparees dans leurs 
repercussions sur la distribution, la qualite et les prix, mais ces deux mesures 
legislatives touchent aussi d'autres aspects importants du probleme, tel le fait 
pour le trafiquant d'être enferme dans un marche illicite et de voir son activite 
definie par des dispositions penales. 

La demande peut etre influencee par l'effet preventif d'une loi penale de 
prohibition, par une information educative signalant les dangers de la drogue 
et par un effort de persuasion et l'orientation vers d'autres activites de la part 
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du milieu familial et social. Beaucoup plus que la distribution, la demande 
peut etre comprimee sans qu'il faille recourir a des mesures coercitives ou 
reglementaires. 

Notre politique sociale doit avoir pour objet de restreindre la distribution et 
la demande de cannabis, si cela est possible, sans qu'il en cofite trop cher. 
Nous devons nous demander dans quelle mesure le droit penal constitue un 
instrument approprie. Nous permettrait-il d'atteindre nos fins et que nous en 
cofiterait-il de l'appliquer ? Existe-t-il d'autres methodes de controle tout aussi 
efficaces et moins onereuses ? Y a-t-il, outre le rapport coat-avantages, 
quelque raison de principe qui nous empecherait d'appliquer le droit penal ? 

EN PRINCIPE, LE DROIT PENAL DOIT-IL ETRE APPLIQUE A L'USAGE DE LA 
DROGUE ? 

Aux yeux de certains, l'usage de la drogue est affaire strictement personnel-
le, assimilable a certains actes sur sa personne pour satisfaire des appetits ou 
se procurer des plaisirs, et s'il y a prejudice c'est a soi-meme qu'on le cause et 
non a autrui. Selon eux, la loi ne devrait viser que les torts ou prejudices 
causes a une autre personne du fait de la drogue. De ce point de vue John 
Stuart Mill a donne une formule célèbre dans son Essai sur la liberte : 

Le present Essai pose un principe tits simple qui devrait regir absolument 
toutes les formes de contrainte physique et morale exercee par la societe sur 
l'individu, qu'il s'agisse d'un recours a la force et aux sanctions penales ou de la 
puissance coercitive de l'opinion publique. En vertu de ce principe, la seule fin qui 
puisse justifier une entrave collective ou individuelle a la liberte est l'autoprotec-
don. Le seul exercice legitime du pouvoir par une societe civilisee a regard d'un 
de ses membres doit etre pour l'empecher de nuire a autrui. Son bien propre, 
physique ou moral, ne constitue pas une justification. On ne saurait legitimement 
le contraindre a faire quelque chose ou a s'en abstenir parce qu'il s'en porterait 
mieux, qu'il en serait plus heureux ou qu'aux yeux des gens it passerait pour sage 
ou vertueux. On peut lui faire des remontrances, le raisonner, le persuader, le 
supplier, mais non le contraindre, ni lui infliger un chatiment s'il refuse de se 
conformer. La contrainte ne peut se justifier que si l'activite dont on veut le 
detoumer a pour but de nuire a autrui. II n'a de comptes a rendre que dans la 
mesure oit sa conduite touche des tiers. LA oit it est seul en cause it a, de droit, une 
independance absolue. Sur lui-meme, sur son corps et sur son esprit, l'homme est 
souverain. 

La valeur fondamentale que defend Mill est la liberte, c'est-A-dire non un 
principe abstrait de liberte ou un bien intrinseque, mais pita& la valeur 
utilitaire de ce bien : la liberte necessaire au developpement et a au bien-etre 
de l'individu et de la societe. Bien entendu, nous qui vivons en democratie 
sommes profondement convaincus de l'importance supreme de la liberte, 
quelles que puissent etre nos convictions politiques. Les opinions different 
cependant quanta ses limites convenables ou necessaires, comme en temoigne 
le debat actuel sur la politique qui devrait etre adopt& a l'egard de la drogue. 

Avant de passer a la replique de philosophes et de profanes a la these de 
Mill, notons qu'il a lui-meme apporte a son &nonce de principe une reserve 
importante et tits pertinente. De toute evidence, le principe niant a l'Etat le 
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droit d'intervenir pour empecher qu'on se cause un prejudice a soi-meme ne 
doit pas s'appliquer, selon lui, aux personnes qui n'ont pas suffisamment de 
maturite pour faire un libre choix. Voici les propos de Mill a ce sujet : 

II est probablement superflu de preciser que ce principe ne doit etre ,applique 
qu'a regard des personnes d'age mar. Nous ne pensons ni aux enfants, ni aux 
jeunes qui n'ont pas atteint l'age de la majorite fixe par la loi pour l'homme et 
pour la femme. Ceux qui ont encore besoin qu'on s'occupe d'eux doivent etre 
proteges contre leurs propres actes et contre les maux exterieurs. 

Cette reserve revel une importance particuliere en matiere de drogue 
puisqu'une jeunesse nombreuse est touch& par le probleme. Malheureuse-
ment, Mill ne precise pas quelle forme d'intervention it jugerait propre 
proteger les jeunes contre eux-memes. Nous ignorons quelle intervention lui 
paraitrait possible et compatible avec la liberte qu'il reclame pour les adultes. 
Pour ce qui est de la port& d'une intervention aupres des adultes qu'il 
jugerait admissible, Mill indique le sens general de sa pens& dans certaines 
observations sur la politique gouvernementale concernant les toxiques et la 
consommation de boissons alcooliques. Faisant exception pour la protection 
des jeunes, sa politique a regard des toxiques veut qu'en presence d'emplois 
legitimes et malgre les risques, l'Etat n'intervienne que dans la mesure 
necessaire pour que le public soit averti des dangers par un etiquetage 
approprie. A son avis, des qu'une substance peut etre employee utilement, on 
ne devrait pas en tarir la source pour l'unique raison qu'elle presente des 
dangers graves. II va meme jusqu'a dire qu'on ne devrait pas imposer a ceux 
qui veulent se la procurer des demarches et des depenses pour une 
autorisation speciale, telle une ordonnance medicale. C'est, d'ailleurs, l'esprit 
de la legislation actuelle concernant de nombreuses substances pouvant etre 
nuisibles, du moins dans certaines de leurs applications. Comme elles sont 
necessaires ou utiles, on jugerait inopportun de les retirer du commerce. C'est 
le cas des drogues ayant une valeur therapeutique qui presentent cependant 
des dangers dans certaines applications, ainsi que des nombreux produits 
contenant des substances volatiles, des gaz et des solvants, qui trouvent des 
usages industriels et menagers. En &pit des risques qu'ils presentent, surtout 
pour les jeunes, a cause de leur composition chimique, on ne songerait pas a 
les retirer du commerce puisqu'ils sont utiles et parfois necessaires dans leurs 
emplois legitimes. A l'occasion, it peut etre necessaire de retirer une substance 
du marche parce qu'elle est nocive meme dans son usage principal. Ce fut le 
cas des cyclamates, par exemple. Pour les raisons invoquees par Mill—
&marches et depenses—on ne doit exiger qu'avec beaucoup de circonspection 
l'ordonnance d'un medecin pour les drogues a valeur therapeutique. 

Au sujet des boissons alcooliques, Mill s'oppose bien stir a la prohibition. II 
voit dans l'interdiction de la vente une tentative d'interdiction de la 
consommation, une atteinte a la liberte non seulement du vendeur, mais aussi 
du consommateur. Mill serait donc oppose au «stigmate du vice» (pornogra-
phie et prostitution) au nom duquel la loi punit le vendeur mais non 
l'utilisateur. Il reconnat toutefois que le commerce est un « acte social» dont 
le gouvernement a le droit de se preoccuper. Autrement dit, cet acte 
n'interesse pas que le commercant. En approfondissant le theme de Mill, on a 
le sentiment qu'il est ambivalent, qu'il ne precise pas dans quelle mesure et au 
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nom de quel principe la societe peut intervenir dans les operations du vendeur 
ou du fournisseur de marchandises ou de services qu'elle reprouve. Il 
reconnait une certain force a l'argument selon lequel on devrait rendre aussi 
difficile que possible l'acces aux moyens de se livrer a certains vices, comme le 
jeu et la prostitution, mais it n'applique pas les memes principes au commerce 
des boissons alcooliques. Le passage suivant rend compte de l'orientation 
generale de sa pens& sinon du resultat de toute son analyse de la question : 

Ces arguments sont tits forts. Je ne me permettrai pas de dire s'ils sont 
suffisants pour justifier l'anomalie morale qui consiste a punir le complice quand 
l'auteur principal du delit reste (et doit rester) en liberte; a imposer une amende 
ou l'emprisonnement au proxenete mais non au fomicateur, au tenancier d'une 
maison de jeu mais non au joueur. Moths encore devrait-on, pour les memes 
raisons, s'immiscer dans les operations courantes d'achat et de vente. On peut 
faire un usage excessif d'a peu pres tout ce qui s'achete et se vend, et les 
commercants trouvent leur interet dans cet exces qu'ils encouragent; mais voila 
un argument qui ne pourrait etre invoque, par exemple, en faveur de la Loi du 
Maine, car les commercants de boissons alcooliques, meme s'ils tirent avantage 
des abus, jouent un role indispensable puisqu'ils permettent les usages legitimes. 
Cependant, l'interet qu'ont ces commercants a promouvoir l'intemperance 
constitue un tort incontestable et justifie l'imposition de restrictions et l'exigence 
de garanties par l'Etat, ce qui, sans cette justification, constituerait une atteinte a 
la liberte legitime. 

Mill reconnait qu'on peut fort bien assujettir ces entreprises a diverses 
reglementations interessant, par exemple, la responsabilite des proprietaires, 
les heures d'ouverture, mais it ne croit pas que ces mesures doivent creer des 
difficultes de ravitaillement en limitant le nombre des debits. II semble 
appuyer son raisonnement sur le fait que la consommation des boissons 
alcooliques n'entraine pas necessairement les abus et qu'il serait injuste de 
penaliser la majorite des consommateurs, qui sont moderes, a cause d'abus 
possibles d'une minorite. Enfin, Mill admet que les alcools soient frappes 
d'impots relativement lourds qui, tout en constituant une source appreciable 
de revenus pour l'Etat, ne peuvent manquer de reduire certaines formes de 
consommation. «Dans la repartition des impots, l'Etat a le devoir, precise-t-il, 
de considerer les produits dont le consommateur peut le plus facilement se 
passer, puis de taxer de preference ceux dont l'usage au-dela d'une quantite 
raisonnable est notoirement pernicieux. L'imposition des stimulants jusqu'a 
saturation, en supposant que l'Etat ait besoin de tous ces revenus, est donc 
non seulement admissible, mais louable.» 

On peut se demander comment Mill, aujourd'hui, aborderait le phenomene 
de la drogue et, en particulier, comment it voudrait qu'on respecte la liberte 
des adultes tout en assurant une protection suffisante aux jeunes. II assimile-
rait probablement la drogue a l'alcool et serait favorable a une legalisation 
assortie de reglementations destinees a reduire au minimum les occasions 
pour les jeunes de s'y adonner. On imagine sans peine, toutefois, que le 
probleme le rendrait perplexe vu l'extension qu'il a prise dans la jeunesse. Il 
eprouverait sans doute de grandes difficultes a determiner le degre de 
maturite ou de discernement necessaire pour n'avoir pas besoin de protection. 
En theorie, la non-intervention dans toute conduite qui n'est pas prejudiciable 
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A des tiers ou a la societe en general ne presente pas de difficult& Dans la 
pratique, cependant, si l'on tient compte du droit pour l'Etat d'intervenir pour 
empecher ceux qui n'ont pas atteint la maturite de se causer du tort a eux-
memes, l'application du principe n'est pas simple, surtout en matiere de 
drogue. Si l'on observait le principe de Mill, le probleme ne consisterait pas 
seulement a trouver un moyen de proteger la jeunesse tout en respectant la 
liberte de rage mut-, mais a ameliorer la situation actuelle, par un regime 
tendant a priver les jeunes de tout moyen de ravitaillement. 

La these de Mill a ete attaquee sur plusieurs points par des philosophes et 
des profanes. On s'en prend d'abord a l'hypothese implicite selon laquelle le 
tort qu'on se cause a soi-meme n'entraine jamais de prejudice pour d'autres 
ou pour la societe. L'immense majorite rejetterait cette hypothese, surtout 
regard de la drogue. Elle insisterait sur les consequences qu'a frequemment la 
drogue pour la famille de l'usager —perturbation de l'a ffectivite et des 
rapports avec autrui, abandon des responsabilites; pour l'entourage qui doit 
s'occuper du toxicomane et des siens; pour les organismes medicaux et 
sociaux, deja surcharges, qui se voient forces quelquefois de negliger d'autres 
aches urgentes; et pour la societe sur qui retombent les frais des etablissments 
de cure et d'internement. Elle ferait valoir aussi l'incidence de la drogue sur la 
motivation et sur la capacite productive necessaires au maintien des 
institutions et de la vie de la societe. Elle s'inquieterait des effets possibles sur 
les modes de vie de toute extension du phenomene. 

A la verite, Mill reconnait que le mal qu'on se fait a soi-meme en adoptant 
un comportement donne peut, dans bien des cas, etre la cause d'ennuis, de 
charges et meme de prejudices a d'autres et a la societe en general, mais it 
soutient que ce n'est pas une raison pour interdire ce comportement. A son 
avis, nous devrions traiter ces effets secondaires quand ils se presentent, 
chaque cas &ant attribuable non pas au mode de comportement (l'usage de 
stupefi ants, par exemple) mais a certaines caracteristiques individuelles, 
comme une tendance aux exces, l'irresponsabilite, etc. Bien que de conduire 
une voiture sous l'influence d'un stupefiant puisse occasionner un prejudice a 
autrui, Mill n'y voit pas une raison suffisante d'interdire l'usage de ce 
stupefiant. Comme le prejudice ne resulte pas directement de l'usage de 
drogue, mais plutot du fait de conduire sous l'influence de la drogue, la loi 
devrait punir cet acte plutot que la consommation de drogue. 

Bien que dans l'enonce de son principe central Mill reconnaisse le droit 
pour la societe de recourir au droit penal ou a la coercition morale pour 
assurer sa protection, nous devons y voir une restriction implicite. Meme s'il 
etait demontre que l'usage de drogue diminue souvent la valeur du citoyen 
pour la societe, ce ne serait pas, a ses yeux, un motif suffisant d'employer ces 
moyens de protection. Tel est precisement le point sur lequel la discussion est 
actuellement engagee. La plupart de ceux qui se prononcent pour la 
legislation existante ne le font pas surtout a cause de l'effet de la drogue chez 
l'adepte, mais pint& par crainte de son effet sur le bien-titre de la societe en 
general. Mill semble s'opposer, par principe, a cette consideration comme 
fondement du recours au droit penal, mais la divergence n'est peut-titre 
qu'une question d'appreciation du tort ou du prejudice a la societe qui 
justifierait l'intervention. Il s'agirait donc de comparer des valeurs, ce que 
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Mill exprime ainsi : «la societe est en mesure de supporter ce prejudice dans 
l'interet du plus grand bien qu'est la liberte». Certains sont d'avis qu'il ne 
s'agit pas, dans le cas de la drogue, d'un «prejudice» mais d'une menace a 
d'autres valeurs sur lesquelles repose la societe actuelle, comme la capacite et 
la volonte d'accomplir consciencieusement son travail et d'entretenir de 
bonnes relations personnelles. S'il y a quelque valeur dans la liberte de 
s'adonner a la drogue, disent-ils, elle doit ceder devant ces autres valeurs 
qu'ils tiennent pour essentielles a l'existence de la societe. 

Le &bat philosophique sur le bien-fonde du recours au droit penal en 
matiere de drogue donne lieu a des expressions comme «crime sans victime» 
et «droit et morale» qui embrouillent la question essentielle : la caracterisa-
don des repercussions individuelles et sociales de la drogue, qui varie selon le 
systeme de valeurs de l'observateur. C'est vraiment de cela qu'il s'agit et non 
d'une discussion abstraite sur les limites des sanctions penales. La querelle 
qu'on livre a Mill n'interesse pas tant les premisses de sa these que les 
conclusions pratiques qu'il en a tirees dans le climat de liberalisme du XIX' 
siecle. Du moment qu'il reconnait a la societe la faculte de recourir au droit 
penal pour assurer sa protection, l'obligation de proteger les jeunes jusqu'a la 
majorite et le devoir de sevir contre l'outrage aux bonnes mceurs, it semble 
bien que seules des modalites d'application le separe de ses critiques. Il s'agit 
de mettre en balance des valeurs opposees et de considerer les meilleurs 
moyens d'atteindre la fin recherchee. 

Un juriste anglais, lord Devlin, protagoniste reconnu d'une philosophie 
juridique radicalement opposee a celle de Mill en ce qu'elle insiste sur le droit, 
voire l'obligation, pour l'Etat de legiferer en matiere de moralite, ne s'en 
eloigne pourtant qu'au sujet des mesures que suppose la protection de l'Etat. 
Meme s'il affirme d'une maniere generale que les valeurs morales de la 
majorite est essentielle a la preservation de la societe, sa conception de la 
moralite, du point de vue penal, n'ecarte pas la notion de prejudice resultant 
d'une conduite individuelle. Il ne semble pas croire que toute derogation aux 
regles de la morale doive etre consider& comme un prejudice social relevant 
du droit penal. Nous sommes encore en presence d'une evaluation subjective 
des consequences sociales d'une conduite donnee. La pensee de lord Devlin 
est assez bien resumee dans l'extrait suivant de son ouvrage intitule The 
Enforcement of Morals : 

Je pense... qu'il est impossible de fixer des bomes theoriques au pouvoir de l'Etat 
de legiferer contre l'immoralite. Il est impossible de determiner d'avance les 
exceptions a la regle generale ou de definir peremptoirement les questions de 
moralite oil la loi ne doit jamais intervenir. La societe a le droit de se proteger par 
ses lois contre les dangers qui la menacent de l'interieur comme de l'exterieur. 
resume pertinent (encore une fois) un parallele d'ordre politique. La loi sur la 
trahison prevoit des sanctions pour la sedition comme pour les intelligences avec 
l'ennemi. Le fondement de ces dispositions c'est qu'un gouvernement etabli est 
necessaire a l'existence de la societe et qu'on doit par consequent le preserver 
contre tout renversement par la violence. Mais une moralite etablie est aussi 
necessaire au bien-etre de la societe qu'une bonne administration. Les societes se 
desintegrent de l'interieur plus souvent qu'elles ne sont detruites par des pressions 
exterieures. Il y a desintegration quand disparait la morale commune et l'histoire 
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montre que le relachement des liens moraux est souvent le premier stade de la 
desintegration; la societe est donc fond& a prendre les memes mesures pour 
preserver son code moral que pour preserver son gouvemement et ses autres 
institutions essentielles. La repression du vice est matiere a legislation au meme 
titre que la repression des activites subversives; it n'est pas davantage possible de 
delimiter une sphere de moralite privee qu'une sphere d'activite subversive 
privee. On a tort de parler de moralite privee, de dire que la loi n'a rien a voir 
avec l'immoralite comme telle, ou de tenter de fixer des limites rigides au role que 
peut jouer la loi dans la repression du vice. Il n'existe pas de bornes theoriques au 
pouvoir qu'a l'Etat de legiferer en matiere de trahison et de sedition et je pense 
qu'il ne peut y avoir de bornes theoriques a la legislation contre l'immoralite. On 
peut soutenir que les peches d'un homme, s'ils n'affectent que 
n'interessent pas la societe. S'il s'enivre tous les soirs dans l'intimite de son foyer, 
n'est-il pas le seul a en souffrir ? Mais supposons que le quart ou la moitie de la 
population s'enivre tous les soirs, que deviendrait la societe ? On ne peut fixer une 
limite theorique au nombre de personnes qui peuvent s'enivrer sans que la societe 
soit en droit de legiferer sur l'alcoolisme. 

Malgre le caractere general de sa declaration sur le droit de legiferer en 
matiere de moralite, it semble bien que lord Devlin, comme Mill, mette en 
balance les valeurs de liberte personnelle et de vie privee et les autres valeurs 
qu'il estime essentielles a la preservation d'un type de societe. S'il y a 
divergence, c'est peut-titre dans l'importance relative ou la primaute que Mill, 
A cause du climat politique de son temps, accordait a la liberte comme valeur 
sociale aussi bien que personnelle. Mais la position de lord Devlin ne 
s'eloigne pas tellement de celle de Mill si l'on en juge par les termes qu'il 
emprunte quand, par exemple, it dit ceci : «Il doit y avoir tolerance de la plus 
grande liberte individuelle compatible avec l'integrite de la societe». Et 
ailleurs : «Mais avant qu'une societe puisse decider qu'une pratique &passe 
les bornes de la tolerance, it doit avoir ete juge tres serieusement que cette 
pratique est prejudiciable a la societe.» Qu'on soit ou non du meme avis que 
lord Devlin quand it affirme que la moralite est indispensable a la preserva-
tion de la societe, it ne faudrait pas croire qu'il propose d'appliquer le droit 
penal sans tenir compte du prejudice paraissant resulter d'une conduite 
donnee. 

Le philosophe anglais, H. L. A. Hart, est en desaccord avec lord Devlin sur 
ses positions juridiques et morales. Il s'eleve contre l'importance que donne 
lord Devlin a la moralite pour la preservation de la societe, oit it voit une 
conclusion a priori qui ne tient pas compte de l'experience, et assimile societe 
et moralite. La tendance naturelle et inevitable de sa position serait de 
considerer toute derogation aux preceptes recus de morale comme un danger 
pour la societe. D'une maniere generale, Hart croit, comme Mill, qu'on ne 
devrait pas appliquer le droit penal en matiere de moralite, mais it admet 
qu'on se serve de la loi pour empecher une personne, meme d'age mar, de se 
causer un tort a elle-meme. Il voit la un «paternalisme» legitime (par 
opposition au « moralisme legal» qu'il reproche a lord Devlin) et soutient que 
Mill a exagere la capacite des adultes d'exercer leur liberte a bon escient. La 
notion de paternalisme chez Hart refute peut-titre implicitement une autre 
position de Mill voulant qu'on puisse proteger les jeunes tout en respectant la 
liberte des adultes. Si l'on veut interdire l'usage de certaines drogues aux 
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jeunes, soit dans un esprit paternaliste pour les empecher de se nuire a eux-
memes, soit parce qu'en prenant de la drogue ils causent un prejudice a la 
societe, on doit se demander si le fait d'autoriser l'usage de ces drogues par les 
adultes permettrait d'atteindre plus facilement cet objectif. 

Sur toute cette question a savoir si, en principe, le droit penal doit etre 
appliqué en matiere de drogue, nous nous en tenons a la position generale que 
nous enoncions comme suit dans le rapport provisoire : 

A notre avis, it incombe a l'Etat de restreindre l'accessibilite des substances 
nocives (surtout pour les jeunes), et cette restriction releve a juste titre du droit 
penal. Nous ne pouvons etre d'accord avec Mill lorsqu'il pretend que la 
responsabilite de l'Etat et son pouvoir d'intervention se limitent a tenter de 
s'assurer que les gens soient avertis du danger. Du moms est-ce la notre position 
actuelle, surtout A la lumiere d'experiences recentes, telle la tragedie de la 
thalidomide. Evidemment, l'Etat doit faire preuve de discernement. II ne peut 
tenter de restreindre sans distinction l'accessibilite de toutes les substances qui 
pourraient causer du tort. Dans bien des cas, it doit se contenter de s'assurer que . 
des renseignements suffisants sont fournis. Nous disons simplement qu'en 
principe, on ne peut nier a l'Etat le droit d'avoir recours au droit penal pour 
restreindre l'accessibilite de certaines substances lorsqu'a son avis la possibilite 
d'un tort quelconque semble exiger de teller mesures (paragraphe 442). 

Sans entrer dans des distinctions entre le droit et la morale, nous acceptons aussi 
le principe general qui veut que la societe possede le droit d'avoir recours au droit 
penal pour se proteger de tout danger qui menace veritablement son existence en 
tant qu'ordre politique, social et economique viable dont le role est de maintenir 
un cadre a la fois democratique et createur, propice au developpement humain et 
a l'epanouissement personnel (paragraphe 443). 

Il ne faut pas avoir recours au droit penal pour sanctionner la moralite sans egard 
A la nocivite reelle ou possible de l'acte lui-meme. En ce sens, nous souscrivons 
ce que Hart appelle la « these moderee » de lord Devlin, mais non a la « these 
extreme » selon laquelle it convient d'avoir recours au droit penal pour 
sanctionner la morale, independamment des dangers de l'acte pose pour 
l'individu ou la societe. 

Si nous admettons que la societe a le droit d'avoir recours au droit penal pour 
restreindre l'accessibilite des substances nocives afin de proteger les individus (en 
particulier les jeunes) et la societe, it ne s'ensuit pas necessairement qu'il faudrait 
appliquer les dispositions du droit penal a l'usager tout comme au distributeur. Il 
n'existe pas de principe logique qui exige que le droit penal soit applique le plus 
possible, ou pas du tout, dans un domain oa it peut etre pertinent de l'appliquer. 
Nous n'excluons pas, en principe, l'application des dispositions du droit penal 
contre l'usager puisqu'il s'agit la d'une mesure qui peut avoir un effet sur 
l'accessibilite a la drogue et la propagation de l'usage, mais l'a-propos ou l'utilite 
de cette application doivent etre juges A la lumiere de ses avantages et de ses 
inconvenients relatifs (paragraphe 444). 

Nous faisions la reserve generale suivante concernant le &lit de simple 
possession : 

Les reserves les plus graves que nous formulons en ce moment a regard de 
l'interdiction de simple possession tiennent au fait que le prix que notre societe 
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doit payer pour cette interdiction semble comporter beaucoup trop d'inconve-
nients, pour les individus et pour la societe, a comparer aux avantages qu'on 
semble en retirer. Nous estimons que cette probabilite est telle que nous sommes 
justifies, a ce moment-ci, de diminuer le plus possible la portee de l'infraction de 
simple possession, jusqu'a ce que des etudes plus poussees nous aient appris s'il y 
a meme lieu de la garder. Les inconvenients actuels de cette interdiction, ainsi 
que le tort cause aux individus et a la societe, sont, a notre avis, parmi les 
problemes majeurs que pose l'usage des drogues a des fins non medicales 
(paragraphe 449). 

En effet, it n'est pas tres utile, dans le cas present, de chercher a fixer des 
limites theoriques a l'application du droit penal. Rien ne s'oppose, en 
principe, a ce qu'on y recoure pour restreindre le commerce de substances 
nocives, pour prevenir le tort qu'on se fait a soi-meme et qu'on fait aux autres 
en prenant de ces substances et pour prevenir le prejudice social qui en 
resulte. Chaque cas doit etre aborde de fawn pratique. Nous devons peser, 
d'une part, le prejudice individuel et social pouvant resulter d'une conduite 
dorm& et, d'autre part, les consequences pour l'individu et la societe de 
l'application du droit penal, puis juger de l'opportunite de l'intervention. 
Autrement dit, l'application du droit penal doit se justifier, dans chaque cas, 
par une evaluation aussi juste que possible des avantages et des inconvenients. 
D'une maniere generale, les sanctions penales ont, sur le plan personnel, des 
repercussions telles qu'elles ne doivent etre appliquees qu'en cas de necessite 
absolue et qu'en l'absence d'autres moyens d'atteindre la fin recherchee. 

Posons-nous les questions suivantes : dans quelle mesure pouvons-nous 
esperer atteindre nos objectifs par le recours au droit penal ? dans le cas qui 
nous interesse, les avantages que nous comptons retirer du recours au droit 
penal l'emportent-ils sur les inconvenients ? quel serait l'effet d'une 
application mitigee du droit penal ? quel serait l'effet de son remplacement 
par quelque autre mesure reglementaire ? Cette analyse nous facilitera la 
comparaison entre la prohibition et la reglementation. Les principaux criteres 
qui doivent guider le choix entre la prohibition et la reglementation du 
cannabis se resument a la question suivante : la lutte contre la distribution et 
la demande serait-elle plus efficace dans un regime de prohibition et, le cas 
echeant, ce supplement d'efficacite suffirait-il a compenser les inconvenients 
de la prohibition, ses consequences facheuses pour l'individu et la societe, 
sans compter les difficultes d'application de la loi ? 

CONTROLE DE LA DISTRIBUTION 

Une politique de reglementation, c'est-A-dire une legalisation assortie de 
controles administratifs, serait de nature a augmenter plutot qu'a reduire le 
debit. Le controle gouvernemental de la distribution des alcools n'a pas pour 
effet d'en limiter le debit. On s'efforce dans une certaine mesure de limiter le 
nombre des debouches, ce qui peut occasionner pour certains des difficultes 
d'approvisionnement, mais personne n'est empeche de se procurer les 
quantites qu'il desire. A moins de comporter des dispositions de contingente-
ment ou de rationnement, une reglementation ne limite ni ne restreint jamais 
l'offre, et it y a toujours moyen de la circonvenir. Dans un regime de 
reglementation, les principaux moyens de contrOler la consommation sont la 
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fixation des prix et l'imposition. On peut fixer le prix d'un produit et le 
frapper de taxes de maniere a reduire la demande sans favoriser l'eclosion 
d'un marche illicite. Si nous pouvons en juger par l'experience acquise dans 
les commerces d'alcools et de tabacs, cette mesure assure des revenus 
considerables a l'Etat sans avoir d'incidence notable sur la demande. Quand 
on desire beaucoup une chose, on trouve l'argent necessaire pour se la 
procurer, meme au prix de certains sacrifices. 

L'effet probable d'une reglementation sur l'approvisionnement des mineurs 
demande une consideration speciale. D'apres notre experience, bien que la 
vente de l'alcool aux mineurs soit interdite, les jeunes n'ont aucune difficulte a 
s'en procurer. La consommation des jeunes (rage scolaire en est la preuve. 
Tous les sondages montrent que les eleves des ecoles secondaires consomment 
plus d'alcool que de toute autre drogue, a l'exception du tabac. On sait moins 
bien comment ils se le procure : l'interdiction de la vente aux mineurs n'est 
peut-titre pas strictement observee, des adultes leur servent peut-titre 
d'intermediaires, peut-titre ont-ils acces aux provisions de leurs parents ou 
d'autres membres de leurs families, ou encore ont-ils recours a tous ces 
moyens. Bien que nous ne puissions comparer les facilites d'approvisionne-
ment des mineurs sous le regime actuel de licences avec celles qu'ils auraient 
dans un regime de prohibtion, rien ne permet de conclure que le regime actuel 
impose de veritables restrictions. La Libre consommation par les adultes et les 
facilites d'approvisionnement dont ils jouissent ne peuvent manquer d'avoir 
un effet d'entrainement pour les jeunes. Si les substances cannabiques etaient 
legalisees, on les servirait sans doute au meme titre que l'alcool dans les 
coquetels et autres reunions mondaines. On en ferait sans doute des 
provisions qu'on garderait a la port& de tous, comme on fait aujourd'hui des 
spiritueux. Les mineurs trouveraient toujours des adultes disposes a les leur 
procurer. Il nous parait illusoire que la reglementation de la vente puisse avoir 
un effet restrictif sur le ravitaillement des mineurs. La seule conclusion qui 
nous paraisse raisonnable est que ce ravitaillement serait encore plus facile si 
la vente aux adultes etait legalisee qu'il ne l'est sous le regime de prohibition 
par une loi penale. 

Bien que la distribution du cannabis soit repandue sous la regime de 
prohibition, it est certain que les dispositions penales rendent difficile et 
risquee l'entreprise des trafiquants. Le fait que la marijuana soit moins 
repandue au Canada qu'aux Etats-Unis en temoigne. Depuis le Mexique, qui 
est toujours la principale source, la marijuana a deux frontieres a franchir ou 
a circonvenir pour entrer chez nous. A cause de son volume, elle est difficile 
dissimuler. Sa teneur en THC se situant entre 0,5 et 1 p. 100, it faut en 
transporter d'enormes quantites. Les profits sont relativement minimes au 
regard des risques, surtout aux echelons inferieurs du systeme de distribution. 
Toutes proportions gardees, it entre beaucoup moins de marijuana au Canada 
qu'aux Etats-Unis. Par contre, le haschich, plus compact et de cinq a dix fois 
plus puissant par unite de poids, se vend a de meilleurs prix et penetre au 
Canada en provenance d'outre-mer par bateau, par avion et meme par 
courrier. Ainsi, les sources de marijuana &ant presque illimitees et incontrola-
bles puisqu'on peut la cultiver sous tous les cieux, la difficulte du transport en 
quantites rentables au regard du risque limite incontestablement la contreban-
de taut que la loi est rigoureusement appliquee. 
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On ignore dans quelle mesure la culture nationale contribue aux approvi-
sionnements canadiens, mais on a tout lieu de croire qu'elle augmente. Le 
nombre de mises en accusation pour la culture de marijuana s'accroit, de 
meme que celui des saisies de plantes. De 43 qu'il etait en 1970, le nombre des 
mises en accusation est passe a 58 en 1971, contre 19 pour les trois annees 
precedentes, soit de 1967 a 1969 inclusivement. La Gendarmerie royale a 
saisi 26 431 plantes au cours de l'exercice 1970-1971 et 98 978 jusqu'a fin 
octobre 1971. L'action policiere a regard de la culture s'est donc manifeste-
ment intensifiee, sans doute parce qu'on attache de plus en plus d'importance 
a cette source d'approvisionnement. On peut desormais, 	cultiver 
dans tout le pays du cannabis d'une puissance acceptable. On peut meme le 
cultiver a l'interieur. Il est trop tot pour apprecier, du point de vue de la loi, 
les consequences lointaines de cette culture, mais elles peuvent evidemment 
etre tres graves. 

Dans presque toutes les regions du pays, a l'heure actuelle, la marijuana 
semble peu abondante, pas assez en tout cas pour alimenter un nombre 
important de gros fumeurs. Il s'y consomme plus de haschich que de 
marijuana. Le haschich se prete mieux a la contrebande que la marijuana 
mais, pour des raisons de volume, moins bien que l'heroIne. Pour introduire 
le haschich, on le camoufle sur soi ou dans ses bagages au debarquement des 
navires et des avions, on l'expedie par courrier, on utilise meme des avions 
pour laisser tomber de gros colis au large des cotes oil ils sont recueillis par les 
trafiquants. Il suffit d'une action energique de la part des agents de police et de 
douane pour que la contrebande du haschich devienne une entreprise fort 
risquee. Meme si de grandes quantites franchissent nos frontieres, it est 
certain que la prohibition a des effets restrictifs sur le ravitaillement. D'apres 
les chiffres fournis par la Gendarmerie royale (voir tableau 3, chapitre 3), les 
saisies de haschich accusent une constante augmentation. Compte tenu de sa 
teneur en THC, le haschich (qui est de cinq a dix fois plus actif que la 
marijuana) represente une tits forte proportion des quantites de cannabis 
saisies. 

CONTROLE DE QUALITE ET DE PUISSANCE 

Les principaux avantages de la reglementation consistent a fournir des 
moyens licites d'approvisionnement, a stabiliser les prix et, probablement au 
premier chef, a assurer la qualite du produit. La prohibition cree des 
difficultes de ravitaillement et provoque des hausses de prix qui sont de nature 
a faire baisser la consommation, mais elle permet au marche clandestin de 
regner sur la qualite. 

Dans le cas du cannabis, la qualite ne pose pas vraiment de probleme, du 
moins pas autant que les preparations chimiques ou it se pratique un frelatage 
aussi dangereux que frauduleux. Le cannabis est un produit naturel. On a vu 
des cas de presentation trompeuse et d'addition de substances non psychotro-
pes, mais bien peu de frelatage pernicieux. Le cannabis se presente 
ordinairement tel quel et it est presque toujours de bonne qualite. Les 
controles de qualite ne sont donc pas aussi necessaires que pour les spiritueux. 
Les arguments en faveur de la legalisation fondes sur l'avantage des controles 
de qualite s'appliquent davantage aux drogues plus dangereuses; leurs prix 
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plus Neves invitent le frelatage et, comme it s'agit d'un procede chimique, 
rien de plus facile que d'y faire entrer des ingredients nocifs. 

Si l'on instaurait une reglementation du cannabis, les controles porteraient 
necessairement sur la qualite, mais plus encore sur la puissance. Les 
champions de la legalisation pretendent qu'elle amenerait une selection des 
produits et que par des controles de puissance, ou teneur en THC, elle tendrait 
A limiter la consommation a des doses moderees. Ils oublient qu'il est toujours 
possible d'augmenter la dose en augmentant la consommation. Ainsi, en 
fixant une teneur moderee de THC par unite de poids, on n'empecherait 
personne d'atteindre la dose &sir& et ce serait peut-etre une incitation a se 
procurer des drogues plus actives sur le marche clandestin. 

Si le cannabis etait legalise, le recours au droit penal serait quand meme 
necessaire pour empecher la distribution clandestine, en particulier la vente 
aux mineurs. Il faudrait aussi interdire la culture. Selon toutes probabilites, le 
commerce illicite des drogues plus puissantes continuerait de prosperer, 
surtout si on legalisait la marijuana mais non le haschich. 

Presque tous les tenants de la legalisation du cannabis proponent qu'elle soit 
limit& a la marijuana, ce qui aurait pour effet, pretendent-ils, de diminuer la 
consommation de haschich. Ils croient meme que toute intensification de la 
lutte contre la marijuana entrainerait une augmentation de l'usage du 
haschich, consequence jugee tres grave a cause de la plus grande activite de 
celui-ci. 

On se demande quelle importance peut avoir, dans la pratique, cette 
difference entre la marijuana et le haschich. Selon de nombreux observateurs, 
meme si la teneur en THC du haschich est de cinq a dix fois superieure a celle 
de la marijuana, presque tous les usagers reglent les quantites de maniere a 
obtenir le meme degre d'ivresse. De l'avis general, it semble toutefois que le 
haschich conduise plus facilement aux abus que la marijuana, et l'on note 
dans les rapports d'accidents psychologiques observes dans les autres pays que 
le haschich n'y est generalement pas etranger. On s'accorde aussi a dire que 
l'ingestion de haschich comporte des risques de doses excessives et de 
reactions contraires, mais ce mode d'administration n'est pas encore tres 
repandu dans notre pays. 

Au Canada, l'usage du haschich est tits nettement la forme la plus courante 
de cannabisme. On se demande si les usagers en seraient detournes par la 
legalisation d'une marijuana moderement active, ou s'il faudrait aussi 
legaliser une forme de haschich. A notre avis, la legalisation de la marijuana 
multiplierait le nombre actuel d'usagers, mais n'empecherait pas les habitues 
du haschich de lui rester fideles. Nous croyons que le commerce illicite du 
haschich resterait florissant. Il est a noter que la tolerance a un effet beaucoup 
plus marque qu'on ne l'avait cru sur la progression du cannabisme. On a de 
plus en plus tendance a croire que la tolerance entraine une augmentation 
croissante des doses. Nous croyons qu'en Amerique du Nord, la tolerance va 
continuer de faire augmenter les doses chez les usagers habituels de cannabis 
tant que la consommation n'aura pas atteint les niveaux qu'elle connait sur 
d'autres continents. Le haschich, a cause de sa plus grande activite par unite 
de poids, satisfait plus rapidement que la marijuana le besoin que fait nacre 
la tolerance. Nous croyons que ce sont les facteurs de tolerance, d'activite et 
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d'usage excessif qui font preferer le haschich et le rendent plus dangereux a la 
longue. 

L'un des champions de la legalisation de la marijuana s'est prononce en ce 
sens : 

Un regime de licences, cependant, peut detourner des drogues puissantes. Du 
moment qu'ils pourront se procurer une marijuana suffisamment active, meme si 
elle ne l'est pas autant qu'ils le voudraient, les usagers prefereront s'en tenir aux 
approvisonnements licites et commodes pint& que de rechercher une substance 
plus concentree. L'experience des Etats-Unis durant la Prohibition en donne 
l'illustration. De 1920 a 1933, it s'est produit un mouvement en faveur des 
boissons fortement alcoolisees, comme le gin et le bourbon, et la consommation 
de biere a baisse. On a attribue ce phenomene au fait que les contrebandiers 
obtenaient un meilleur prix pour le gallon d'alcool tout en reduisant leurs frais de 
production, de transport et de vente. Depuis le rappel de la Prohibition, le 
rapport alcool/biere dans le chiffre de vente a baisse. 

Une fois determine le meilleur moyen de freiner l'extension du haschich, soit 
par la legalisation ou l'interdiction de la marijuana, sa principale concurrente, la 
solution s'impose (Kaplan, Marijuana—The New Prohibition). 

La faussete de ce raisonnement tient a ce que dans un regime de licences, la 
demande d'alcools, si importante soit-elle, est satisfaite independemment de 
la consommation de biere. Pour qu'il y ait quelque analogie avec la question 
des drogues, it faudrait instaurer un regime de licences pour la biere et 
prohiber les alcools par des lois penales, ce qui vraisemblablement n'empe-
cherait pas un marche clandestin de prosperer. Lorsque tous les stupefiants 
sont prohibes, les trafiquants concentrent evidemment leur activite sur les 
operations les plus rentables en fonction du risque qu'elles comportent. II ne 
s'ensuit pas, cependant, que le trafic des drogues dites majeures cessera si les 
drogues mineures sont legalisees, surtout si la demande des premieres se 
maintient. 

Pour les raisons deja enoncees, en particulier la tolerance et l'augmentation 
des doses qu'elle entrain chez les gros fumeurs, nous sommes convaincus que 
la consommation de haschich continuerait de faire vivre un trafic considera-
ble, ou encore que l'on tenterait d'accroitre l'activite des substances legalisees. 
Les toxicomanes inveteres ne s'astreindront jamais a fumer plusieurs 
cigarettes de suite quand ils peuvent, beaucoup plus rapidement et avec moins 
de fatigue pour l'appareil respiratoire, obtenir le meme effet d'une quantite 
cinq fois moindre de haschich. Et meme si les toxicomanes en puissance 
etaient disposes a s'en tenir a la cigarette de marijuana qu'ils trouveraient sur 
le marche licite, ils n'auraient qu'a fumer plus de cigarettes pour augmenter la 
dose. D'une fawn ou de l'autre, la legalisation d'une cigarette d'activite 
moderee n'assurerait aucun contrede des quantites absorbees, ni des doses 
maximales. C'est le cas de la biere. Nous savons que la biere peut conduire 
l'ivresse et qu'elle est a l'origine de nombreuses alcoolomanies, comme le vin 
d'ailleurs. Il en faut plus que d'alcool pour produire le meme effet; c'est 
affaire de commodite ou de preference, certains sujets eprouvant des malaises 
apres avoir ingere de fortes quantites de liquide. 

A la vente, on ne saurait par un regime de licences autorisant le commerce 
d'une drogue donnee, assurer un controle quantitatif de la consommation ni, 
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par consequent, des doses. Tout depend du nombre d'unites ou de la quantite 
de drogue absorb& chaque fois. L'avantage d'un tel regime est de faire 
connaitre a l'usager le degre d'activite de ce qu'il consomme. Il peut ainsi 
graduer les doses et eviter d'absorber une substance trop concentree qui aurait 
des effets nocifs. C'est le grand danger de l'ingestion de drogue. II n'existe 
aucun moyen de titrer ou de regler la dose quand on se rend compte que le 
produit est plus toxique qu'on ne l'avait soupconne. Une fois absorbee, la 
drogue produit fatalement tout son effet. C'est l'un des risques que font courir 
le L.S.D. et l'ingestion de haschich. Les fumeurs de cannabis peuvent toujours 
s'arreter au degre d'intoxication qui leur convient. Avec les substances qui se 
fument, le danger de &passer inconsciemment la dose est beaucoup moins 
grand. Cet argument en faveur de la legalisation de substances cannabiques 
d'activite moyenne a beaucoup moins de poids que s'il s'agissait de drogues a 
manger. 

Si, cependant, on craint de plus en plus les effets de la cigarette de cannabis 
sur l'appareil respiratoire, on lui preferera peut-titre l'ingestion de substances 
cannabiques. En l'absence d'un titrage normalise et d'une connaissance 
precise des effets, ce serait s'exposer a des consequences tres graves. Toutefois, 
comme toutes les mises en garde contre les dangers du tabac n'ont rien change 
aux habitudes des fumeurs, it en serait probablement de meme du cannabis. 

CONTROLE DE LA DEMANDE 

Si nous croyons que la prohibition du trafic par une loi penale peut avoir un 
effet marque sur l'approvisonnement, du moins par comparaison avec la 
reglementation, nous sommes cependant d'avis que l'interdiction de la simple 
possession influence beaucoup moins la demande. 

L'avantage du recours au droit penal reside essentiellement dans sa valeur 
preventive a l'egard d'une conduite donnee. Or, it importe de considerer, dans 
chaque cas, les divers facteurs de dissuasion qui peuvent jouer et dans quelle 
mesure ils peuvent jouer. La dissuasion (qui ne peut pas resulter de la 
contrainte par corps, comme l'emprisonnement et les autres mesures 
privatives de liberte) est fonction de l'un ou de plusieurs des facteurs suivants 
: sens de l'obligation morale et obeissance spontanee a la loi a cause de son 
caractere imperatif et de l'affliction qu'elle attache a certains actes; risque 
d'être decouvert; probabalite de mise en accusation une fois decouvert; 
consequences de la condamnation : sentence, casier judiciaire et tout ce qui 
s'ensuit, y compris les problemes d'ordre professionnel. Outre la peine en soi, 
it y a la crainte de l'affliction, de l'humiliation et de la degradation. Tout cela 
depend, dans une certaine mesure, de l'autorite morale de la loi et de l'esprit 
general dans lequel sont percues l'application du droit penal et sa valeur 
effective a regard d'un delis donne. 

II est impossible de mesurer avec precision l'effet de dissuasion que peut 
avoir une loi penale. Si nous continuons de recourir a ces lois malgre leurs 
graves consequences sur les vies personnelles, c'est que nous leur attribuons 
une valeur preventive; it n'est donc que logique d'attribuer cette valeur a l'une 
d'elles, faute d'arguments ou de preuves contraires. Nous ne saurions mettre 
en doute le postulat sur lequel repose tout notre droit penal. La condamnation 
et les sanctions ont de telles repercussions sur le plan personnel qu'il est 
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raisonnable de croire a la valeur preventive du droit penal pour l'immense 
majorite de ceux qui, sans lui, seraient tentes de commettre l'acte interdit. 

Pour avoir quelque efficacite, la loi doit susciter une bonne mesure 
d 'obeissance spontanee par respect de l'obligation morale. La plupart 
observent la loi parce que c'est la loi. Pour qu'une loi commande ce respect et 
cette obeissance spontanee, elle doit etre percue favorablement par l'ensemble 
de la population visee, du moins ne pas blesser son sens de la justice. Les 
opinions peuvent etre partagees sur la pertinence d'une loi, mais la plupart 
l'approuveront a moins qu'ils ne la jugent excessive. 

On dit souvent de la loi concernant le cannabis qu'elle a perdu beaucoup de 
sa valeur preventive parce qu'elle ne commande pas le respect. Il est difficile 
de savoir a quel point cette opinion est repandue, mais de plus en plus 
nombreux sont ceux qui n'attachent guere d'importance a cette loi. De l'avis 
de cette minorite, la prohibition du cannabis par une loi penale n'aurait pas 
de valeur preventive du seul fait de son existence. Elle ne commanderait pas le 
respect. Tout effet de dissuasion residerait dans la crainte de la mise en 
accusation et de la declaration sommaire de culpabilite. Cette crainte serait 
necessairement proportionnee au risque, et le risque dependrait de la rigueur 
avec laquelle la loi serait appliquee. 

Il est evident que pour la plupart des usagers, la simple possession de 
cannabis comporte un risque relativement minime. L'usage est trop repandu 
et les methodes de detection trop execrables pour que la loi puisse etre 
appliquee si ce n'est d'une maniere fortuite et discriminatoire. La simple 
possession est tits souvent decouverte accidentellement a l'occasion d'autres 
investigations. L'action policiere semble se concentrer sur l'exploration de 
centres reconnus et ostensibles de distribution et d'usage de drogue. Bon 
nombre d'usagers sont a l'abri des recherches a leurs lieux de travail et 
d'habitation, mais ils peuvent etre pris par hasard quant ils sortent de leur 
cadre habituel. Si, cependant, ils evitent d'avoir la drogue en leur possession 
lorsqu'ils frequentent des endroits publics exposes, pour une raison ou une 
autre, aux visites de la police, ils courent relativement peu de risque. On aurait 
tort de croire a une discrimination intentionnelle dans l'application de la loi; 
l'ampleur du phenomene de la drogue et les modalites d'usage, les limites des 
effectifs disponibles et les difficultes de la detection en l'absence de plaintes 
rendent a peu pros impossible toute constance dans l'action. 

L'usage de cannabis en prive depasse, en regle generale, le champ 
d'application de la loi. Il arrivera encore que la police s'introduise dans les 
demeures pour surprendre les occupants en possession de cannabis, mais a 
cause du caractere odieux du procede, on hesitera de plus en plus a 
l'appliquer. En regle generale, on ne s'en servira pas a l'egard du citoyen 
ordinaire. Seules less pratiques de l'Etat policier pourrait susciter et entretenir 
une veritable crainte d'être decouvert. Cela necessiterait une force publique 
considerable, renrolement d'un grand nombre d'informateurs et une 
application impitoyable du droit de perquisition. La societe ne tolererait pas 
de telles methodes. Meme dans un Etat policier, on n'y a recours qu'a 
l'encontre des actes constituant une menace plausible a la sfirete de l'Etat. 

Pour savoir dans quelle mesure la loi sevit contre la simple possession, it 
suffit de considerer le nombre de mises en accusation par rapport au nombre 
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presume d'usagers. Le nombre des mises en accusation est passé de 431 en 
1967 a 5 399 en 1970 et a 8 389 en 1971. Ces chiffres temoignent d'une 
intensification de l'action policiere, mais le nombre des mises en accusation 
est encore bien inferieur a 1 p. 100 du nombre estimatif de ceux qui ont fait 
usage de cannabis. Le nombre des mises en accusation est proportionnelle-
ment un peu plus eleve pour 1970 et 1971, de meme que pour certaines 
categories de fumeurs. Ainsi, en 1970, sur 354 000 sujets, environ 1 a 1.5 p. 
100 ont ete inculpes, et les quelque 4 000 inculpes qui etaient ages de 18 a 25 
ans representaient environ 8 p. 100 des 48 000 etudiants qui avait fait usage 
de cannabis. Ce pourcentage ne correspond pas, cependant, au risque de mises 
en accusation pour les etudiants, car les mises en accusation de sujets 
appartenant a ce groupe d'age depassent largement les cadres universitaires. 
D'apres les statistiques dont nous disposons sur les sujets inculpes de simple 
possession de 1967 a 1969 inclusivement, par categories d'occupations, les 
etudiants constituaient le groupe le plus important et representaient, pour tout 
le pays, une proportion moyenne de 20 a 23 p. 100 qui variait considerable-
ment d'une province a une autre. Le chiffre global pour ces trois ans 
comprenait une importante categorie d'occupations <mon precisees» oil les 
etudiants pouvaient fort bien se trouver en nombre. Malheureusement, nous 
n'avons pas ces donnees pour 1970 et 1971. De toute fawn, le risque de mises 
en accusation pour simple possession de cannabis est plutot mince dans toutes 
les categories d'usagers. 

Les donnees statistiques qui precedent n'indiquent pas necessairement la 
valeur preventive de la loi. Il y a lieu de croire que la loi et la crainte de 
l'arrestation constituent des raisons d'abstention pour un nombre considera-
ble de non-fumeurs, meme si une proportion relativement faible d'entres eux 
l'ont reconnu lors de nos sondages. Il est a noter que l'interdiction de la 
drogue a eu un effet de dissuasion plus grand que la crainte de l'arrestation, ce 
qui prouve que beaucoup sont influences par l'existence meme de la loi. Dans 
les ecoles secondaires, 26 p. 100 des non-fumeurs ont indique qu'ils s'etaient 
abstenus de drogue a cause de la loi. 

Pour resumer, rappelons que l'interdiction de la simple possession a 
relativement peu de valeur preventive parce que le risque de decouverte et de 
poursuite est minime. Pour certains, le caractere affiictif qu'elle attache a 
l'acte a probablement un effet de dissuasion. Ce sont ceux qui respectent la loi, 
quelle qu'elle soit. La plupart de ceux-la continueraient probablement a 
s'abstenir de la drogue si la simple possession n'etait plus interdite et si la 
distribution le restait. Its seraient peu disposes a recourir a un marche illicite. 
Its ne se permettraient pas, par crainte de nuire a leur reputation, de contacts 
avec quiconque serait sous la surveillance de la police ou pourrait etre 
poursuivi pour leur avoir procure la drogue. L'affliction serait grande pour ce 
genre de personnes d'être decouvertes dans des rapports avec les trafiquants, 
meme s'il n'etait pas question de responsabilite criminelle. Bon nombre 
d'entre elles feraient, par curiosite, l'experience de la drogue si la distribution 
etait legalisee. 

Pour ceux qui rendent relativement inefficace la controle legal de la 
demande, et ils sont nombreux, la loi n'a aucune autorite morale. Ses aspects 
affiictifs n'influencent aucunement leur conduite. 
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LA MODIFICATION DE LA LOI ET SES EFFETS SUR LA PERCEPTION DU 
PREJUDICE 

L'existence d'une loi anterieure complique singulierement les chores. Ce 
n'est pas la premiere fois qu'on s'interroge sur ce qui constituerait une 
politique judicieuse a l'egard du cannabis. Le legislateur a deja pris une 
position ferme en la matiere, et it s'agit maintenant de savoir s'il y a lieu de 
nous ecarter de cette position. Au cours de notre enquete, plusieurs temoins 
ont exprime la crainte que tout assouplissement de la loi donne l'impression 
que le cannabis est parfaitement anodin et, par consequent, fasse augmenter 
la consommation. Non pas qu'ils jugent la loi actuelle satisfaisante a tous 
egards, ni que la fawn actuelle d'aborder les questions de contrOle serait la 
leur si ces questions se presentaient pour la premiere fois. Ce qu'ils disent 
c'est que la caracterisation legislative actuelle du cannabis fait naitre une 
impression de risque, peut-titre exageree, mais qu'une modification apprecia-
ble de cette caracterisation pourrait donner une impression tout aussi erronee 
en sens contraire. 

Dans certaines limites, nous ne croyons pas qu'un changement a la loi 
fausserait necessairement les jugements sur la prudence qui, a notre avis, doit 
entourer le cannabis. Disons d'abord que la caracterisation actuelle du 
cannabis n'est pas prise au serieux. La mention du cannabis dans la Loi sur les 
stupefiants n'amene personne a croire qu'il a des effets aussi nocifs que 
l'heroine. L'inexactitude de cette caracterisation est desormais notoire. Les 
milieux officiels comprennent de mieux en mieux que l'assimilation du 
cannabis aux opines par la Convention unique sur les stupefiants, 1961, et par 
notre legislation interieure mine la confiance dans la politique en matiere de 
drogue. De nombreux pays, dont les Etats-Unis et la Grande-Bretagne l'ont 
reconnu en adoptant un autre point de vue dans la classification des 
stupefiants. La Convention unique classe le cannabis avec les opiaces, mais 
elle n'exige pas des Parties qu'elles l'assujettissent aux memes dispositions 
legislatives. Si on assimile a tort le cannabis aux opiaces, la Convention 
unique y a certainement contribue, mais elle n'empeche pas les legislations 
nationales de corriger cette erreur. La classification et les dispositions 
legislatives actuelles sont si generalement considerees comme erronees et 
indefendables que toute modification propre a les rendre plus conformes aux 
faits susciterait probablement plus de respect et d'attention. Une telle 
modification pourrait meme avoir l'effet oppose a celui que l'on craint, c'est-
a-dire qu'elle pourrait amener a reflechir sur le cannabis si les faits 
demontrent qu'il y a matiere a reflexion. 

Il y a cependant des limites a ces raisonnements. Tout changement notable 
a la loi va donner a penser que la gravite relative des effets du cannabis a ete 
reconsideree. Tout le &bat public sur le cannabis a tourne autour de sa 
nocivite. La controverse a aussi porte, evidemment, sur l'aspect legislatif de la 
question comme s'il etait demontre qu'il s'agit d'une substance nocive. Pour 
l'immense majorite, la notion de prejudice et les dispositions legislatives 
appropriees sont inseparablement liees. Sauf erreur, seule une minorite 
relativement faible en fait une question de principe, independante du 
prejudice. 

Nous croyons que la decision de legaliser le cannabis et, dans une moindre 
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mesure, la decision de lever l'interdiction de simple possession, donneraient 
inevitablement l'impression que le cannabis est considers comme moins 
dangereux que ne l'a jusqu'ici laisse croire la politique officielle. Si 
l'interdiction de la simple possession etait levee, cette impression serait 
compensee dans une bonne mesure par le maintien de l'interdiction a l'egard 
de la distribution. 

CE QU'IL EN COUTE D'APPLIQUER LE DROIT PENAL A LA DISTRIBUTION ET A 

L'USAGE DU CANNABIS 

La prohibition du cannabis par des dispositions penales est onereuse de 
maintes fawns, dont voici les plus frequemment invoquees : 1) consequences 
d'une condamnation au criminel, particulierement pour les jeunes; 2) 
encouragement a l'activite clandestine oil peut meme intervenir le crime 
organise; 3) obligation de se livrer a la delinquance ou du moins de traiter 
avec des delinquants pour se procurer la drogue; 4) incitation a l'usage des 
drogues plus dangereuses offertes par les trafiquants; 5) encouragement a la 
formation d'un milieu en marge de la societe; 6) destruction de la confiance 
dans toute action educative en matiere de drogue et, en particulier, dans 
('information sur les stupefiants plus nocifs; 7) recours a des procedes 
inhabituels pour appliquer la loi; 8) cause de mepris pour la loi en general et 
pour son application; 9) mobilisation des appareils policier et judiciaire au 
detriment de taches plus importantes; et 10) demoralisation des autorites 
chargees d'appliquer la loi. 

Certains de ces desavantages sont inherents a la poursuite au criminel et 
d'autres sont particuliers a la prohibition du cannabis. 

Consequence d'une condamnation au criminel pour les jeunes.—La premiere 
et probablement la plus grave consequence de l'application du droit penal a la 
distribution et a l'usage du cannabis est que cette mesure pese surtout sur les 
jeunes. En 1970 et 1971, plus de la moitie des condamnations pour simple 
possession et une proportion a peine plus faible des condamnations pour 
trafic ont frappe des jeunes de moins de 21 ans, et plus de 85 p. 100 de tous 
ceux qui ont ete condamnes avaient moins de 25 ans. 

Que plusieurs milliers de jeunes soient ainsi stigmatises et qu'ils subissent 
les consequences de l'arrestation, du proces et de la condamnation au criminel 
est certainement tres grave. Meme lorsque la condamnation n'est pas suivie 
d'emprisonnement, elle peut avoir de serieuses repercussions sur l'activite 
professionnelle, sur le droit de se &placer et sur l'exercice de tous les autres 
droits et privileges. Pensons aussi a l'aprete de l'instruction au criminel, a ses 
repercussions sur la famille de l'inculpe, aux souffrances morales des parents. 
II y a en outre chez celui qui a ete poursuivi, plutot que tant d'autres, un 
sentiment comprehensible d'injustice. Comme toute application generale de la 
loi est impossible, un bon nombre sont plus ou moins a l'abri du depistage. 

Meme quand it est stipule, comme dans la loi actuelle,b  que la grace sera 
accord& apres un certain temps, la condamnation est inevitablement connue 
d'un grand nombre et, le cas echeant, toute personne interessee peut la 
decouvrir par une investigation poussee. 

Le prix d'une condamnation au criminel s'evalue non seulement a la 
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stigmatisation et aux repercussions sur l'emploi et sur les chances d'avenir, 
mais aussi a la severite des sanctions. Les peines maximales prevues par la Loi 
sur les stupefiants pour les infractions relatives au cannabis sont nettement 
excessives. Elles sont loin de correspondre aux prejudices que pourrait causer 
le cannabis. Elles sont d'ailleurs exagerees par comparaison avec celles 
qu'imposent la plupart des autres pays. L'emprisonnement a perpetuite pour 
les delfts de trafic constitue une peine beaucoup plus severe que n'en prevoient 
les autres pays occidentauxm. 

II est evident qu'en etablissant les peines a regard du cannabis, le 
legislateur canadien avait en vue les °places et qu'il ne pouvait prevoir le 
probleme social qu'elles poseraient a la fin des annees soixante. Quand, en 
1961, le Parlement a adopte les sanctions maximales, rid& qu'on se faisait du 
cannabis decoulait d'une observation formulee en 1955 par le Comite special 
du Senat sur le trafic des stupefiants et selon laquelle cette substance ne posait 
pas encore de probleme (voir Historique, chapitre 5). 

L'extreme rigueur de nos sanctions penales a regard du cannabis est 
particulierement manifeste dans la peine obligatoire d'au moms sept ans de 
prison pour l'importation et l'exportation (voir chapitre 5, Interdictions et 
sanctions). Elle a ete decretee en 1961 a la suite d'une recommandation du 
Comite special du Senat, mais la encore le Gouvernement et le Senat visaient 
sans doute, au premier chef, les substances vraiment narcotiques. De fait, 
presque toutes les importations et exportations des dernieres annees compor-
taient du cannabis. C'est surtout cette categorie de trafic qui a subi les rigueurs 
de la loi, bien qu'elle ait du avoir aussi quelque effet preventif sur les 
importations et exportations de stupefiants. En 1970, sur 28 condamnations 
en vertu de la Loi sur les stupefiants pour importation ou exportation, 26 
comportaient du cannabis et, en 1971, la proportion etait de 22 sur 26. Sur ces 
26 condamnations, 16 ont emporte des peines d'emprisonnement de sept et 
huit ans et 6 autres, des peines de dix ans et plus. Dans 13 de ces causes, les 
inculpes etaient ages de 18 a 25 ans. Comme on l'a vu au chapitre 5, nous 
avons tout lieu de croire que les autorites ne poursuivent cette infraction que 
dans les cas juges extremement graves, mais fl reste que nombre de jeunes 
sont soumis a cette loi draconienne qui prive les tribunaux de tout pouvoir 
discretionnaire et dont la severite ne saurait se justifier par la nocivite du 
cannabis. 

La peine d'au plus sept ans d'emprisonnement pour la culture est egalement 
tres severe puisqu'elle s'applique indifferemment a la culture en vue du trafic 
et a la culture pour son propre usage. 

Les sanctions relatives aux &tits d'importation ou d'exportation, de trafic, 
de possession en vue du trafic et de culture sont rigoureuses, du moms a 
regard du cannabis, en ce qu'elles ne laissent pas a la Couronne le choix entre 
la declaration sommaire de culpabilite et la mise en accusation. Les parties III 
et IV de la Loi des aliments et drogues donnent ce choix pour le trafic des 
drogues controlees et des drogues d'usage restreint, et it n'y a pas de raison 
qu'il en soit autrement pour le cannabis. Il est inexplicable, par exemple, que 
les peines soient plus severes a l'egard du cannabis que du L.S.D. Compte 
tenu de la nocivite relative de ces deux substances, elles devraient l'etre moins. 

Dans sa forme actuelle, la loi n'autorise pas les tribunaux a substituer une 
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amende a une autre peine dans les causes de trafic. Cette disposition decoule 
de l'article 646(2) du Code criminel, qui stipule qu'un « accuse declare 
coupable d'un acte criminel punissable d'un emprisonnement de plus de cinq 
ans peut etre condamne a une amende en sus, mais non au lieu de toute autre 
peine autorisee». D'apres les statistiques, on a vu des causes de trafic ou seule 
une amende a ete imposee, mais ce serait un abus par les tribunaux de leur 
pouvoir discretionnaire, et c'est ainsi que certains jugements ont ete reformes 
par les cours d'appel. A notre avis, cette discretion devrait etre accord& aux 
tribunaux pour leur permettre, en matiere de trafic, de disposer des cas 
frontiere avec moths de severite. La Convention unique sur les stupefiants, 
1961, exige que <des infractions graves soient passibles d'un chatiment 
adequat, notamment de peines de prison ou d'autres peines privatives de 
liberteD mais la gravite des delfts de trafic etant extremement variable, les 
sanctions autorisees devraient offrir un choix suffisant pour permettre aux 
tribunaux de faire les distinctions qui s'imposent. 

Quant au alit de simple possession, les peines maximales sont absolument 
deraisonnables, aussi bien dans les cas de mise en accusation que de 
condamnation sommaire. Elles n'ont aucun rapport avec la nocivite du 
cannabis, ni avec l'incidence qu'elles peuvent avoir sur la demande. Elles 
donnent trop de latitude aux juges et peuvent etre prononcees avec beaucoup 
de rigueur et d'injustice dans les cas ou certains circonstances, comme une 
condamnation anterieure, invite la severite des tribunaux. A cause de la 
nature particuliere de la loi concernant le cannabis et des doutes serieux quant 
au bien-fonde de l'instruction au criminel, il nous semble qu'on ne devrait pas 
donner trop de poids au casier judiciaire dans l'imposition des peines. 
Chaque cause devrait etre jugee separement, sans etre revetue de la gravite 
qu'ont pu avoir les instances anterieures. C'est profiter d'un &lit au sujet 
duquel on a beaucoup d'hesitation pour punir a nouveau des actes anterieurs. 

Comme on le verra plus loin, nous sommes en faveur de la suppression du 
&lit de simple possession, mais nous tenons a exposer clairement notre 
position ; si ce delft devait subsister sous quelque forme, nous nous 
opposerions fortement a ce qu'il reste punissable d'emprisonnement. De l'avis 
unanime de la Commission, la simple possession de cannabis ne justifie, en 
aucunes circonstances, une peine de reclusion. 

On dira que la severite d'une loi ne doit pas etre jug& en fonction des 
sanctions maximales qui y sont stipulees, mais d'apres la maniere dont elle est 
appliquee. Pres de 80 p. 100 des causes de simple possession sont resolues par 
une amende. Sauf pour les cas d'importation ou d'exportation, ou la peine 
d'au moins sept ans est obligatoire, la plupart des sentences d'emprisonne-
ment pour trafic de cannabis sont inferieures a deux ans et a peu pits toutes 
sont inferieures a trois ans. En 1971, toutes les condamnations ont ete pour 
moins de six ans. Dans les circonstances, dira-t-on, ii importe peu que la loi 
autorise des peines d'emprisonnement a perpetuite pour les delfts de trafic et 
de sept ans pour la simple possession. 

A cela, nous repondrons par quelques observations. D'abord, it n'y a aucun 
doute que les peines maximales ont ete stipulees pour creer une impression de 
gravite qui influence le prononce des sentences (voir R. c. Simpson (1968), 2 
O.R. 270; R. c. Perrin (1971), 14 C.R.N.S.24). En second lieu, l'echelle des 
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sanctions donne actuellement aux juges un pouvoir discretionnaire trop 
etendu, vu la grande diversite qu'a revel& notre etude dans les fawns de 
concevoir la penalite. En &pit d'une tendance generale a l'imposition de 
peines moderees en matiere de cannabis, it est encore des cas ou les tribunaux 
font preuve d'une extreme severite. Si presque tous les juges considerent que 
les sanctions maximales ne sont ni necessaires ni appropriees, comme en 
temoignent les sentences, it est mauvais, en principe, qu'elles demeurent dans 
la loi pour justifier la rigueur de certaines decisions. Enfin, si les peines 
maximales correspondent mieux a la gravite relative des delfts, la loi n'en 
paraitra que plus rationnelle et inspirera, par consequent, plus de confiance et 
de respect. 

Une autre lacune de la legislation touchant le cannabis est qu'elle comporte, 
ou a peu pits une derogation aux regles concernant le fardeau de la preuve. 
Le cas se presente a l'egard du alit de possession en vue du trafic (voir 
chapitre 5). Ce Mit, qui a fait son apparition dans la loi canadienne en 1954, 
a joue un role important dans la repression du trafic. Il a fait l'objet, en 1970, 
de plus de 40 p. 100 des condamnations pour trafic et, en 1971, de plus de 50 
p. 100. On l'estime indispensable parce qu'il est tres difficile de surprendre 
quiconque en flagrant &lit de trafic et d'etablir par d'autres moyens la preuve 
de ce Mit. Les Etats-Unis et la Grande-Bretagne ont adopte des dispositions 
similaires. L'aspect embarrassant de ce &lit est que le fardeau de la preuve 
incombe a l'inculpe une fois que la Couronne a prouve la possession. Comme 
on l'a vu au chapitre 5, depuis la decision de la Cour Supreme dans l'affaire 
Appleby, it ne suffit plus, semble-t-il, que l'inculpe fasse naitre un doute 
raisonnable quant a son intention de trafiquer; it doit refuter la presomption 
en etablissant la superiorite de sa preuve sur les probabilites. C'est imposer 
une charge tits lourde a l'inculpe. Nous formulerons une recommandation a 
ce suj et. 

Encouragement a ractivite clandestine.—L'application du droit penal a la 
distribution favorise, sans aucun doute, le developpement d'un marche illicite 
lorsqu'il s'agit d'un produit qui, comme le cannabis, fait l'objet d'une 
demande considerable. C'est un prix qu'il faut payer si l'on veut interdire la 
distribution. Certains ne peuvent manquer d'y voir une incitation au &lit de 
trafic pour ses aspects lucratifs. Selon tous les indices, le crime organise ne 
s'interesse guere au trafic de la marijuana, mais davantage a celui du 
haschich. On peut raisonnablement prevoir qu'un marche illicite lucratif 
finira par attirer certains elements du crime organise. 

Obligation de se livrer a la delinquance ou du moins de trailer avec des 
delinquants pour se procurer la drogue.—Voila une autre consequence 
inevitable de la prohibition par une loi penale. On doit admettre que meme si 
l'interdiction de la simple possession etait levee, de nombreux usagers du 
cannabis seraient encore justiciables du droit penal puisque, pour assurer leur 
propre ravitaillement aupres des trafiquants, ils devraient prendre livraison 
de quantites commerciales et en faire eux-memes la distribution. Telles sont 
les regles du jeu. 

Incitation a Pusage des drogues plus dangereuses offertes par les trafi-
quants.—Le titre qui precede est sans doute assez pres de la verite. Les 
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distributeurs vendent ordinairement d'autres drogues a cause de la part 
minime de profits que rapporte le cannabis aux echelons inferieurs du 
systeme. De nombreux professionnels de la distribution vendent, en plus du 
cannabis, du L.S.D. et d'autres hallucinogenes. Forcer les usagers a se fournir 
chez eux, c'est les exposer davantage a adopter le L.S.D. Toutefois, meme si le 
cannabis etait legalise, it y aurait toujours un marche clandestin de L.S.D. 
auquel pourraient s'adresser ceux qui desirent en faire l'experience. L'usage 
du cannabis est probablement en soi un plus grand pas vers l'usage du L.S.D. 
que le contact avec les distributeurs. La legalisation du cannabis n'empeche-
rait pas le recours au marche clandestin des autres drogues. Du point de vue 
de l'influence, les contacts sont plus redoutables entre usagers qu'avec les 
trafiquants. La plupart des usagers sont amends a d'autres drogues par des 
habitues, et it ne faudrait pas croire que la legalisation du cannabis ferait 
tomber l'interet pour les autres drogues. 

On dit qu'en obligeant les usagers de cannabis a s'en remettre au marche 
clandestin pour leur approvisionnement, on les pousse pour ainsi dire vers un 
milieu de polytoxicomanie. La legalisation du cannabis ne ferait disparaitre 
ni l'usage de drogues multiples, ni le milieu de la drogue; elle n'empecherait 
pas les contacts entre usagers du cannabis et usagers d'autres drogues. Its 
continueraient a s'entretenir de drogue, a se faire part de leurs experiences et 
a se stimuler mutuellement a en tenter de nouvelles. L'habitude de la drogue 
est contagieuse. L'influence s'exerce entre usagers. Les polytoxicomanies sont 
tres repandues. Il est impossible d'isoler une drogue en la legalisant, de 
dresser un mur entre les usagers de cette drogue et les autres toxicomanes. La 
legalisation de l'alcool n'a pas empeche le developpement de nombreuses 
polytoxicomanies qui supposent des contacts avec le marche illicite. 

Encouragement a la formation d'un milieu marginal.—On soutient qu'en 
assujettissant telle conduite au droit penal, nous invitons les deviations et la 
delinquance, et suggerons aux interesses une certaine conception d'eux-
memes a laquelle ils tendent a correspondre. Puisqu'on nous traite comme des 
delinquants, se disent-ils, nous allons nous conduire en consequence. Dans la 
mesure ou cet argument est conforme a la verite, ce serait une consequence 
inevitable de toute prohibition en vertu du droit penal. Nous ne croyons pas 
que le cas soft generalise parmi les usagers du cannabis, qui ne montrent pas 
de tendance marquee a la delinquance ou a la criminalite. 

Destruction de la confiance dans toute action educative en matiere de drogue 
et, en particulier, dans l'information sur les stupefiants les plus nocifs.—On dit 
que les dispositions legislatives actuelles concernant le cannabis detruisent la 
confiance dans toute action educative en matiere de drogue. L'argument est le 
suivant : si les autorites donnent des renseignements inexacts sur le cannabis, 
comment ajouter foi a ce qu'elles disent des autres drogues. Il est difficile de 
savoir quel poids doit etre donne a cet argument, qui n'est certes pas 
depourvu de toute valeur. II serait possible d'y satisfaire, croyons-nous, par 
des dispositions legislatives plus rationnelles, ce qui ne veut pas dire, nous le 
repetons, qu'on doive necessairement aller jusqu'a legaliser le cannabis. 

Certains retorqueront qu'aussi longtemps que le cannabis ne sera pas traite 
comme l'alcool, la probite de la loi pourra etre mice en doute. Its soutiendront 
qu'il est illogique d'appliquer le droit penal a la distribution du cannabis alors 
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que le commerce des spiritueux, qui sont au moms aussi nocifs, est legalise. 
Nous ferons tout de suite deux concessions. En quantites excessives, l'alcool 
est l'un des stupefiants les plus dangereux et, selon l'etat de nos connaissances, 

l'est probablement beaucoup plus que le cannabis, quand ce ne serait que 
par la dependance physique et psychique qu'il fait naitre. En second lieu, it y 
a une anomalie dans cette fawn differente de traiter le cannabis et l'alcool si 
l'uniformite est le critere d'appreciation. Mais it n'y a guere de vertu a suivre 
une mauvaise politique par souci d'uniformite. L'uniformite qu'on reclame 
devrait donc etre recherchee pour touter les drogues, car it en est peu qui 
soient plus dangereuses que l'alcool absorbe en quantites excessives. En verite, 
c'est le cas de l'alcool qui constitue une anomalie; non pas celui des autres 
drogues dont la distribution est interdite a moins qu'elles soient destinees a la 
medecine. 

Recours a des procedes inhabituels pour appliquer la loi.—Comme nous 
l'avons vu au chapitre 5, le depistage est extremement difficile parce qu'il n'y 
a pour ainsi dire jamais de plaignant, ce qui oblige a employer des methodes 
inusitees pour appliquer la loi. L'utilisation de methodes speciales d'investi-
gation, d'indicateurs et d'informateurs, voire l'incitation au alit par la 
police, voila d'importants facteurs de ressentiment et de &pit. Ces procedes 
sont de nature a jeter un certain discredit sur la loi et sur la police. Les 
observateurs participants que la Commission avait charges d'etudier l'appli-
cation de la loi au phenomene de la drogue ont conclu qu'en privant la police 
de ces pouvoirs extraordinaires, on compromettrait serieusement l'efficacite 
de son intervention. Il faudrait donc considerer que ces procedes et methodes 
sont indispensables dans un regime de prohibition s'appliquant a la 
distribution et a l'usage de la drogue. 

Cause de mepris pour la loi en general et pour son application.-11 est certain 
que la loi sur le cannabis a desabuse un grand nombre de jeunes de la loi et 
des institutions legislatives, sinon de tout l'appareil gouvernemental. Its ont 
eta desabuses par la tenacite avec laquelle on a maintenu la politique 
legislative a regard du cannabis apres avoir constate qu'il est beaucoup moms 
nocif que les opiaces et probablement moms que l'alcool. Its croient voir une 
certaine mauvaise foi, et meme de l'hostilite, dans l'attitude des milieux 
officiels a l'egard du cannabis. La situation s'est amelioree depuis que les 
tribunaux ont adopte une attitude plus liberale qui s'est traduite par une 
application moths rigoureuse de la loi. Nombre de jeunes cependant voient 
dans la loi sur le cannabis une manifestation d'irrationalite qui frise 
l'improbite. II est indeniable que la lettre de la loi est en complet desaccord 
avec les faits. Nous croyons qu'une bonne part du ressentiment qu'elle suscite 
disparaittait si on la modifiait pour la conformer davantage a la realite. II ne 
nous parait pas necessaire d'adopter la position extreme et de legaliser le 
cannabis pour supprimer la cause principale du mepris des lois et de 
l'administration. II suffirait de modifier la loi pour la rendre plus rationnelle. 

Mobilisation des appareils policier et judiciaire au detriment de Caches plus 
importantes.—Il est certain que les dispositions legislatives concernant le 
cannabis absorbent d'une fawn demesurde le temps de la police, des avocats 
et des juges. Elles mobilisent deja exagerement le systeme et, s'il fallait 
appliquer dans toute leur rigueur les dispositions interdisant la simple 
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possession, la situation deviendrait intenable. II serait meme impossible de 
mettre sur pied les effectifs necessaires. 

Demoralisation des autorites chargees d'appliquer la loi.—La loi sur le 
cannabis et les procedes auxquels it faut recourir pour l'appliquer ont 
incontestablement modifie les attitudes, dans certains secteurs de la popula-
tion, a l'endroit de la police. Il se peut meme que les difficultes d'application et 
la controverse dont la loi fait l'objet aient un effet sur le moral de la police. 
D'une maniere generale, la loi est impopulaire, mais la police a du se rendre 
compte, a bon droit, qu'elle avait l'appui d'une majorite de la population. On 
se demande toutefois, dans bien des milieux, si la loi est raisonnable et si les 
sanctions qui en decoulent sont appropriees. La jeunesse critique vertement la 
loi et refuse de s'y soumettre. Les autorites chargees de son application se 
rendent compte que meme si le cannabis est classe avec les opiaces, it n'en a 
pas les caracteristiques. La loi n'inspire guere confiance, meme parmi ceux 
qui se voient dans l'obligation de l'appuyer. 

AVANTAGES ET DESAVANTAGES 

La Commission a ete char& de faire des recommandations au gouverne-
ment federal au sujet des moyens qu'il peut prendre, seul ou avec le concours 
des provinces et des municipalites, pour resorber les problemes de la drogue. 
Le cannabisme pose un probleme, mais sa repression par des sanctions 
penales en pose aussi. L'interdiction de la simple possession et de la 
distribution de cannabis fait peser le droit penal sur des milliers de jeunes qui 
peuvent en subir toute leur vie des consequences graves. Le nombre des 
condamnations pour simple possession a a peu pres double d'une armee a 
l'autre; il est passe de 431 en 1967 a 8 389 en 1971, et il continuera sans 
doute d'augmenter au meme rythme si nous persistons a sanctionner la simple 
possession, meme d'une maniere fortuite et necessairement inegale. Outre ses 
repercussions sur la vie de milliers de jeunes, pareille application de la loi 
mobiliserait une part demesuree de nos ressources, du temps precieux de la 
police, des avocats et des juges. Elle impose déjà une charge trop lourde aux 
appareils policier et judiciaire. 

Nous ne croyons pas que les effets connus, probables et possibles du 
cannabis, ou que l'incidence d'une interdiction de la simple possession sur le 
ravitaillement, sur la notion de prejudice et sur la demande, justifient le 
maintien de cette mesure qui frappe un nombre croissant d'usagers dont la 
plupart ont moins de vingt-cinq ans. A la longue, cette politique est 
impraticable. Le nombre des personnes en cause, les difficultes d'application 
et l'importance des ressources necessaires a l'instruction de toutes les causes 
rendent impossible l'execution rigoureuse de la loi a l'egard de la simple 
possession. Au mieux et selon une estimation prudente, la loi touche moms de 
1 p. 100 du nombre total des usagers. Elle ne peut donc avoir d'effet en 
inspirant la crainte du depistage. D'autre part, elle entrain des consequences 
tits graves pour ceux qui ont le malheur d'être pris. Une loi dont l'application 
ne peut etre que fortuite ou accidentelle est une loi injuste. Elle sevit de fawn 
tits inegale contre les delinquants. 
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L'abolition du &lit de simple possession aurait sans doute des desavanta-
ges. Elle serait probablement suivie d'un accroissement de la consommation et 
modifierait les opinions sur la nocivite du cannabis, mais en maintenant 
l'interdiction de la distribution et en inculquant la prudence par l'informa-
tion, on compenserait dans une certaine mesure ces desavantages. De toute 
facon, l'usage du cannabis est tits repandu et en constante progression. Nous 
ne croyons pas que l'interdiction de la simple possession puisse avoir 
suffisamment d'effet sur la demande pour qu'il vaille la peine de l'imposer 
des milliers de jeunes. C'est precisement sur ceux dont nous nous preoccupons 
le plus que la loi fera le moins d'impression, surtout par ses prescriptions 
morales. Ceux qu'impressionne le caractere normatif de la loi et qui redoutent 
le depistage seront prudents de toute fawn. Its craindront la desapprobation 
implicitement contenue dans l'interdiction de la distribution tout autant que 
les contacts avec le marche illicite. A notre avis, l'interdiction de la simple 
possession meme si elle n'est que symboliquement appliquee, comporte des 
desavantages tels que nous devons courir le risque d'une augmentation de la 
consommation et d'une conception differente de la nocivite du cannabis. Cette 
derniere consequence ne nous parait pas tres grave puisque la loi n'a guere 
change les choses. Elle venait trop nettement en contradiction avec les faits 
pour inspirer confiance. La conception actuelle de la nocivite du cannabis est 
si differente de celle que suppose la loi qu'on verrait dans toute modification a 
celle-ci une admission tardive des faits. Le changement ne serait pas 
interprete comme la constatation d'un fait nouveau et jusqu'ici inconnu, mais 
comme la reconnaissance necessaire d'un fait connu. L'interdiction de la 
distribution temoignerait de la preoccupation constante de l'Etat. 

A notre avis, l'interdiction de la distribution peut avoir sur le ravitaillement 
des effets suffisants pour justifier son maintien. Nous admettons que nombre 
de jeunes continueront a etre melds au trafic, ne serait-ce que pour assurer leur 
propre approvisionnement. Mais it est a notre avis plus grave de fournir du 
cannabis que d'en faire usage et, comme it y a moins de distributeurs que 
d'usagers, un nombre moindre de personnes seraient touchees par le droit 
penal. Autrement dit, on peut obtenir un effet plus marque sur le ravitaille-
ment que sur la demande, tout en limitant le nombre des poursuites. 
L'interdiction de la distribution comporte donc plus d'avantages que de 
desavantages. 

Certaines modifications devraient cependant etre apportees aux disposi-
tions concernant la distribution de maniere a les rendre plus adaptables a la 
gravite relative du &lit tout en leur conservant leur valeur preventive, et a 
donner plus de latitude aux tribunaux qui ont a juger des causes de trafic tres 
diverses. L'obligation d'imposer au moins sept ans de prison pour importa-
tion ou exportation devrait etre supprimee. Les sanctions maximales pour 
tous les delfts de distribution devraient etre reduites pour correspondre aux 
limites superieures des sentences qui sont aujourd'hui prononcees, dont le 
chapitre 5 et l'annexe A font drat. Dans toutes les causes, la poursuite devrait 
avoir le choix entre la mise en accusation et la declaration sommaire de 
culpabilite. Seule la culture en vue du trafic serait punissable. Pour ramener 
des proportions raisonnables l'effet de la loi sur les jeunes, on devrait exclure 
de la definition du trafic le fait pour un usager de donner a un autre une 
quantite de cannabis pouvant etre fumed en une seule occasion. Il est 
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necessaire de retenir le alit de possession en vue du trafic oil le fardeau de la 
preuve incombe a l'inculpe, mais it devrait suffire que celui-ci fasse naitre un 
doute raisonnable quant a son intention de faire le trafic. 

En supprimant le &lit de simple possession et celui de la culture de 
cannabis non destinee au trafic et en excluant de la definition du trafic le 
partage avec autrui on rendra peut-etre plus onereuse la repression du trafic, 
de l'activite clandestine, mais c'est la le prix qu'il faut payer pour eviter les 
desavantages de toute autre politique en ces matieres. 

Nous avions manifesto, dans le rapport provisoire, notre intention de 
considerer plus longuement la relation qui peut exister entre le &lit de simple 
possession et l'efficacite des mesures legislatives contre le trafic. Nous avons 
apporte la plus grande attention a l'etude de cette question, mais nous ne 
sommes pas plus qu'alors en mesure de nous prononcer. Il n'existe aucun 
moyen empirique de verifier l'exactitude de l'affirmation selon laquelle le &lit 
de simple possession est necessaire a la poursuite du &lit de trafic. Le &lit de 
simple possession n'existe pas a regard des drogues controlees (amphetami-
nes et barbituriques), mais it est impossible de savoir dans quelle mesure la 
repression du trafic de ces drogues, en particulier des amphetamines, s'en 
trouve genee. Il est impossible aussi de comparer l'efficacite des interventions 
a regard des drogues controlees et du cannabis parce que trop de facteurs 
entrent en jeu. La police affirme cependant que son action a l'egard des 
drogues controlees est considerablement genee par l'absence du &lit de 
simple possession. Dans des memoires presentes a la Commission apres le 
rapport provisoire, la Gendarmerie royale declarait le delft de simple 
possession indispensable a la lutte contre le ravitaillement. La principale 
utilite du &lit de simple possession dans la repression du trafic est de 
supprimer les aleas de la procedure contre la possession en vue du trafic. En 
effet, si la Couronne est incapable de prouver ce &lit, elle peut invoquer la 
simple possession et permettre ainsi aux autorites de sevir contre ceux qui 
s'adonnent au trafic, meme si elles n'en detiennent pas la preuve. Nous ne 
croyons pas cette utilite suffisante pour justifier le maintien du &lit de simple 
possession. Il ne nous apparait pas non plus que le maintien de ce delft 
pourrait avoir quelque effet de dissuasion sur les trafiquants, qui ne seraient 
certainement pas impressionnes par les sanctions que nous jugerions 
acceptables. En d'autres termes, le &lit de simple possession ne pourrait 
raisonnablement etre frappe de sanctions assez severes pour avoir une 
incidence sur le trafic. 

EXPOSE SOMMAIRE DES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

La recherche n'a pas clairement etabli que le cannabis a des effets 
suffisamment nocifs pour justifier la politique legislative qui s'y applique 
actuellement; toutefois, it existe de serieuses raisons de se preoccuper de 
son usage et, partant, de mettre en oeuvre une politique tendant a le 
decourager par des moyens dont le prix serait plus acceptable pour le 
particulier et pour la societe en general que celui des mesures presentement 
en vigueur. 

Sur le plan social, nous devons nous interesser d'abord a l'usage du 
cannabis chez les adolescents, le premier objet de notre politique &ant de 
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restreindre leurs possibilites d'approvisionnement dans la mesure ou s'y 
preteraient raisonnablement les methodes le plus acceptables, compte tenu 
des avantages a en escompter et des sacrifices a consentir. 

La seule politique de nature a restreindre sensiblement l'approvisionne-
ment consiste a interdire la distribution. Sous un regime de reglementation 
et de licences, l'approvisionnement serait presque libre. Si on autorisait la 
vente du cannabis aux adultes, it deviendrait plus facile pour les mineurs 
de s'en procurer. C'est ce que nous enseigne le cas de l'alcool. Ce serait 
aussi donner ('impression que le cannabis est a peu pres inoffensif. Nous 
ne sommes pas fondes, non plus, a croire qu'il serait possible de controler 
efficacement la puissance du cannabis et d'encourager un usage modere 
par un regime de reglementation et de licences. On consommerait les 
quantites necessaires pour obtenir les principes actifs desires ou on 
chercherait des preparations plus puissantes sur le marche illicite. 
D'ailleurs, nos connaissances actuelles sur le cannabis ne se preteraient pas 
A une politique d'offre licite qui soit assortie de garanties suffisantes quant 
a ce qui peut constituer un usage modere et a peu pres inoffensif. 

La prohibition de la vente collie cher au citoyen et a la societe, mais ses 
effets sur l'approvisionnement et la conception de la nocivite en justifient le 
prix, compte tenu notamment des repercussions que pourrait avoir la 
legalisation. 
Le prix de ce regime de prohibition n'est admissible toutefois que si les 
peines frappant la distribution illicite sont proportionnees a la gravite de 
l'infraction. Si l'on considere la faible nocivite virtuelle du cannabis 
relativement a d'autres drogues, ainsi que le degre de participation des 
jeunes a sa distribution et les peines prevues dans les autres pays, le regime 
actuel des peines pour distribution illicite semble d'une rigueur nettement 
excessive. En certains cas, it ne laisse pas aux tribunaux suffisamment de 
latitude, et en d'autres leur en accorde trop. 

Nous recommandons que la legislation visant la distribution illicite du 
cannabis soit modifiee dans le sens ci-apres : 

Que l'importation et l'exportation soient comprises dans l'acception du 
terme trafic, comme dans la Loi des aliments et drogues, mais non 
passibles d'un emprisonnement d'une duree minimum obligatoire. II 
conviendrait peut-titre toutefois de les assujettir a des peines maximales 
un peu plus elevees que pour le trafic d'autres produits. 
Qu'il y ait option de proceder par acte d'accusation ou par declaration 
sommaire de culpabilite dans les cas de trafic ou de possession en vue du 
trafic. 
Que la peine maximale pour trafic ou possession en vue du trafic soit 
fixee a cinq ans sur acte d'accusation et a dix-huit mois sur declaration 
sommaire de culpabilite. Que dans chaque cas une amende puisse tenir 
lieu d'emprisonnement. 
Qu'il suffise, dans les cas de possession en vue du trafic, si la preuve a 
ete etablie, que l'accuse suscite un doute raisonnable quant a son 
intention de trafiquer. On n'exigera pas de lui superiorite de preuve ou 
appreciation des probabilites. 
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e) Que ne soient pas vises par le terme fro* les cas °A un usager 
donnerait, sans contrepartie, une quantite de cannabis susceptible d'etre 
consommke normalement en une fois. 

La prohibition de la simple possession cofite a un nombre considerable de 
personnes—des jeunes pour la plupart—et a la societe en general, un prix 
que ne justifient ni la nocivite virtuelle du cannabis, ni l'influence de 
pareille politique sur la perception de cette nocivite, de l'offre et de la 
demande. En consequence, nous recommandons que soit revoquee 
l'interdiction de la simple possession de cannabis. 

La culture du cannabis doit etre assujettie aux memes peines que le trafic, 
mais non constituer un delit si elle n'est pas pratiquee en vue du trafic. Sur 
preuve de culture, it incombera a l'accusk d'etablir qu'il n'a pas cultive du 
cannabis en vue du trafic, mais it suffira, comme pour la possession en vue 
du trafic, qu'il suscite un doute raisonnable quant a son intention de 
trafiquer. 

La • police doit 'etre habilitke a saisir eta confisquer le cannabis 
(preparations et plantes), ou qu'il se trouve, sauf autorisation expresse de 
la possession et de la culture a des fins scientifiques ou autres. 

Conclusions et recommandations 

par 

Marie-Andree Bertrand 

Mes collegues de la Commission ont adopte en matiere d'usage une 
position de tolerance qui marque un progres par rapport a la situation 
actuelle. Leur interpretation des resultats de notre enquete ne les amene pas a 
proposer la legalisation du cannabis en vertu d'une entente entre le 
gouvernement federal et les gouvernements provinciaux. Sur ce point, malgre 
mon estime pour les autres membres de la Commission et mon respect de leur 
point de vue, je propose une politique de distribution legale du cannabis. 

Les pages qui precedent decrivent les effets du cannabis, ainsi que la 
diffusion et les modalites de son usage. Elles etablissent qu'un grand nombre 
de personnes en ont consomme—un million ou davantage au Canada—et que 
tres peu d'entre elles ont dfi recourir aux soins d'un medecin ou d'un 
psychiatre pour en avoir fait usage. D'une maniere generale, fumer de la 
marijuana ou du haschich n'entraine pas de graves problemes personnels ni 
ne developpe la criminalite. Les resultats des sondages permettent aussi de 
constater que, pour la grande majorite des usagers du cannabis, les mobiles 
sont la curiosite ou la recherche du plaisir. 

Les faits sur lesquels pourrait reposer une politique sociale du cannabis 
sont les suivants : 

1) Un Canadien sur vingt, au minimum, fait usage du cannabis a 
l'occasion. Exclusion faite des personnes de plus de 60 ans et de moins 
de 6 ans, la proportion est d'un sur Sept ou huit. Dans certains milieux, 
elle s'eleve a une personne sur deux. 
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Dans la tits grande majorite des cas, l'usage n'occasionne ni difficultes 
psychologiques graves, ni crimes, ni maladies. 
Les cas d'usage habituel et excessif sont exceptionnels. 
Chez presque tous les usagers, les motifs sont le &sir d'une experience 
ou la recherche du plaisir ou de l'evasion. 

REPRESSION COUTEUSE ET INEFFICACE 

Au Canada, la repression policiere contre les usagers de cannabis s'exerce 
accidentellement, presque au hasard, sur une fort petite proportion des 
delinquants, soit 1 p. 100 environ. 

Les trafiquants, lorsqu'ils sont arretes, se font imposer des sanctions plus 
severes que les usagers, mais le controle exerce sur eux n'est pas assez efficace, 
si l'on en juge par la quantite de cannabis qui circule assez librement. Quant 
aux Canadiens qui cultivent cette plante, ils courent peu de risque d'arresta-
tion s'ils ne se livrent a cette activite sur une grande echelle. 

En ce qui concerne les importations, la Gendarmerie royale a fait etat de 
quelques saisies tres importantes depuis un an et demi. Malheureusement, it 
est difficile d'estimer la proportion des importateurs touches par ces 
arrestations. Mais, considerant les quantites de cannabis en circulation, on 
pent &duke que la repression a ce niveau n'est pas plus efficace que pour le 
trafic interieur. 

Mais ce qui nous amene a la question de l'inefficacite, ce n'est pas 
seulement le tres faible pourcentage des arrestations par rapport au nombre 
des usagers, des trafiquants et des importateurs. C'est que la loi sur le 
cannabis non seulement n'a pas reduit l'usage et le trafic, mais que ceux-ci ont 
manifestement plus d'ampleur que jamais. Bien qu'inefficaces, les efforts de 
repression content fort cher. En effet, les usagers auront fait l'objet d'au 
moins 10 000 a 12 000 arrestations et de quelque 8 000 condamnations au 
cours des douze derniers mois. La Commission a appris lors de son enquete 
que des agents de police avaient du consacrer plusieurs mois de travail pour 
demanteler un reseau d'importateurs. Dans le wilt en question, it faut 
compter le temps des policiers et des magistrats, et les depenses de detention. 

CARACTERE NON EDUCATIF DE LA LOI 

Pour avoir une portee educative, une loi doit etre coherente et reposer sur 
un principe de base. Le plus communement admis est celui du danger social; 
en regle generale, les peines &levees et le deploiement des organes de 
repression se limitent aux actes causant un prejudice reel et grave a autrui. 

Mais facteur plus important et sous-tendant les problemes d'application de 
la loi, un changement d'opinion progressif s'est opere chez les Canadiens 
quant a la nocivite de cette substance. It a fallu se rendre a l'evidence : le 
cannabis n'est pas un opiace, sa consommation n'engendre pas de dependance 
physique. On a conteste les opinions autrefois revues; elles ont evolue. D'afi 
changement d'attitude chez les parents, les professeurs, les policiers; ainsi, la 
Gendarmerie royale laisse la plupart du temps aux polices locales le soin des 
affaires relatives au cannabis. De plus, dans nombre de villes, la police 
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municipale trouve vain de rechercher les usagers de cannabis; la plupart des 
revendeurs ordinaires ne sont jamais inquietes. A l'ete 1970, cette perspective 
plus juste avait meme gagne le bureau du Procureur general au ministere 
federal de la Justice, puisque les procedures de mise en accusation (pour 
simple possession) pouvaient etre remplacees par des poursuites sommaires 
en vertu desquelles les peines prevues pour simple possession peuvent etre 
allegees. Cependant, le maintien de l'interdiction du cannabis a provoque 
chez de nombreux usagers un mepris general de la loi. Si l'on veut que les lois 
relatives au cannabis soient efficaces et qu'elles aient une valeur educative, it 
faut qu'elles soient en accord avec les lois regissant l'usage et la vente des 
autres drogues, tel l'alcool qui peut etre au moins aussi nocif que le cannabis. 

ABSENCE DE CONTROLE SUR LES PRIX ET LA QUALITE 

Etant donne la legislation actuelle, l'aspect economique et l'aspect qualitatif 
de la question du cannabis ne peuvent donner lieu qu'a des conjectures 
steriles. En effet, les profits echappent a la taxation et au controle des prix. 
Quant a la qualite du produit, l'examen et la reglementation en sont rendus 
impossibles par le caractere clandestin des operations. Selon les donnees 
analytiques que nous possedons, les produits du cannabis offerts illicitement 
accusent au Canada de fortes variations dans leur teneur en THC; et l'usager 
n'a aucun moyen de prevoir leur puissance. Ce facteur accroit sans doute le 
risque d'effets peu desirables. En normalisant les produits sous ce rapport, on 
permettrait a l'usager de mieux connaitre les effets a escompter et d'apprendre 
a doser sa consommation en consequence. Ce sont la quelques-unes des 
considerations qui m'ont amenee a conclure qu'il faudrait non seulement 
lever l'interdiction contre la possession, mais encore organiser legalement la 
distribution du cannabis. 

NOCIVITE DU CANNABIS 

Qu'en est-il des effets physiques et psychiques de la drogue ? Dans une 
enquete menee par cinq personnes assistees d'un grand nombre de cher-
cheurs, it est fatal que l'interpretation des donnees differe d'un membre de la 
Commission a l'autre, d'un chercheur a l'autre. Ce phenomene ressort en 
particulier du cas present : tous les faits pertinents sont la, devant nous 
comme devant les legislateurs et devant le public canadien. Mais nous ne leur 
attribuons pas le meme poids. 

Pour ma part, voici comment j'ai compris et interprete les resultats des 
differentes recherches sur les effets physiques et psychiques du cannabis. 

Effets sur les facultes sensorielles, cognitives et psychomotrices 

Les pages qui precedent citent plusieurs etudes—y compris celles de la 
Commission—etablissant que sous l'effet de doses suffisantes pour produire 
l'intoxication normalement recherchee, les perceptions sont en general 
profondement affectees, et les fonctions cognitives, telle la memoire immedia-
te, souvent amoindries. Pour ce qui est de l'attention et de la vigilance, 
particulierement importantes dans le maniement de certains instruments, les 
deux experiences menees par la Commission et comportant diverses taches 
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aboutissent a des conclusions contradictoires. En diverses circonstances, it 
semble se produire une baisse de rendement appreciable en statistique, mais 
la valeur pratique de nombre de tests n'a pas ete determinee, et demeure 
incertaine. A faible dose, la tits grande majorite des effets que nous venons de 
relever sont ou inexistants ou negligeables et souvent impossibles a verifier. Il 
arrive aussi que de faibles doses ameliorent le rendement. D'apres la plupart 
des mesures, it est difficile de deceler des effets de quelque importance. Sous ce 
rapport, it faut tenir compte d'une autre variable : l'experience du sujet dans 
l'accomplissement de la tache a jeun ou sous l'effet du cannabis, cas ou 
plusieurs des handicaps peuvent etre compenses. Les taches compliquees, 
demandant une attention soutenue, ordinairement sont mal executees sous 
l'effet des doses normales que prennent les habitués, si elles ne leur sont pas 
familieres. 

A propos des aptitudes psychomotrices, plusieurs variables entrent en ligne 
de compte : la dose, les exigences sensorielles, cognitives et musculaires que 
comporte la tache, l'experience que le sujet peut en avoir et ses antecedents 
comme consommateur de cannabis. Les effets dans ces conditions sont fort 
complexes. D'apres les experiences de la Commission, on ne peut conclure que 
la marijuana perturbe la vitesse de reponse ou le temps de reaction. y a, a 
certains egards, baisse perceptible du rendement dans les epreuves de 
poursuite apres absorption de doses fortes, mais non de faibles quantites. 
L'usage combine de l'alcool et du cannabis modifie davantage les fonctions 
psychomotrices. 

L'aptitude a conduire un vehicule automobile est-elle diminuee par le 
cannabis ? L'usage de cette drogue, dans des conditions naturelles, augmente-
ra-t-il les risques d'accident ? Rappelons tout d'abord que l'on ne dispose que 
d'experiences de laboratoire pour en juger et qu'il est particulierement risque 
d'extrapoler a partir d'experiences qui ne peuvent reproduire en tres grand 
nombre les variables de la conduite quotidienne. L'action du cannabis en ce 
domaine est liee aux effets sur les facultes perceptives, cognitives et 
psychomotrices, qui varient eux-memes selon la dose. Mais it n'accroit pas 
l'agressivite. II est plausible que le cannabis reduise l'aptitude a bien conduire 
mais le handicap relatif est lie a la dose et a plusieurs autres facteurs, dont 
!'experience de la conduite en etat d'ivresse cannabique. Meme s'il est clair 
que conduire en etat d'intoxication cannabique constitue un risque qu'on ne 
devrait pas courir, it n'a pas ete etabli que le cannabis, dans des conditions 
naturelles, augmente le risque d'accidents de facon appreciable. Qu'en 
pensent les usagers eux-memes ? Certains repondent carrement qu'ils ne 
conduiraient pas en etat d'ivresse cannabique, tout comme la majorite s'y 
refuse en etat d'ebriete alcoolique, meme legere. D'autres conduiraient, mais 
seraient plus attentifs. Quelques enquetes rapportent que des usagers 
pretendent avoir appris a compenser certains de leurs handicaps psychomo-
teurs et perceptifs. Certaines experiences confirment cette opinion. 

Personne ne voit d'un veil rassure que l'on s'adonne a la conduite d'une 
automobile ou au pilotage d'un aeronef en etat d'ivresse, quel que soit le 
produit consomme. La conduite dangereuse d'un vehicule peut avoir des 
consequences graves. Cependant, it ne faut pas ceder a la panique, dans le cas 
du cannabisme. Rappelons tout d'abord que pour toute intoxication, le code 
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penal canadien comporte des dispositions permettant de poursuivre les 
personnel qui conduisent de facon dangereuse. A mon avis, c'est suffisant. 
Bien d'autres domaines du comportement humain ne se preteront jamais a 
des instruments de mesure semblables a l'alcotest, mais comportent cependant 
des points delicats rendant la conduite de n'importe quelk machine assez 
dangereuse. Je pense par exemple aux querelles entre epoux lorsque l'un d'eux 
est au volant, a la fatigue de la route et aux malaises de celui qui a trop bu la 
veille. De plus, la faculte de conduire peut etre amoindrie par diverses autres 
drogues utilisees couramment a des fins medicales et non medicales, et que 
l'on ne peut commodement identifier d'aucune fawn. 

Effets physiques 

Le cannabis semble produire des effets physiologiques aigus de peu 
d'importance : it accelere le pouls, diminue la salivation et fait baisser la 
temperature de la peau; it cause souvent une Legere injection de la conjonctive. 
On n'a pu deceler avec certitude peu d'autres effets a court terme. On a laisse 
entendre que l'habitude inveteree pouvait avoir des effets nefastes sur le 
fonctionnement des voies respiratoires, du systeme cardio-vasculaire, de 
l'appareil gastro-intestinal, du foie et du systeme nerveux; aucune etude 
scientifique n'a corrobore ces hypotheses. Aucune etude methodique de 
l'habitude plus ou moins inveteree du cannabis n'a prouve que celui-ci 
pouvait causer a l'homme des troubles chroniques graves. Enfin, on n'a jamais 
constate d'intoxication mortelle par le cannabis chez l'homme. 

Syndrome amotivationnel 

Le cannabis engendrerait chez certains apathie et indolence. Or, on a vu 
que ce sujet prete a controverse. Le role du cannabis dans ce pretendu 
syndrome n'est pas clair et les recherches ni suffisantes ni concluantes. II n'est 
pas etabli que chez certains sujets vraiment prives de motivation et d'elan, le 
cannabis soit en cause, ni que l'usage ait precede cette attitude d'apathie. 

Sante mentale 

Bien qu'il n'y ait pas unite de vue chez les scientifiques sur la notion de 
psychose cannabique, et que bon nombre refusent d'en faire une maladie 
specifique, it arrive cependant que l'usage de fortes doses declenche une 
psychose aigue. En Amerique du Nord, ces cas sont fort peu nombreux. Ainsi, 
A la clinique Haight-Ashbury, de San Francisco, oil l'on avait recu plus de 30 
000 sujets souffrant de troubles causes par diverses drogues, les accidents lies 
au cannabis etaient extremement rares, selon David E. Smith (1968). 

Il est vrai que des etudes emanant de pays non industrialises (souvent 
d'Orient), font etat, chez de vieux habitués, de psychoses et de troubles 
chroniques du comportement caracterises par un manque d'ambition, une 
absence d'energie et de prevoyance. Cependant, it n'est pas etabli que le 
cannabisme soit la cause de ces etats ni meme qu'il leur ait eta anterieur; it 
n'est pas etabli non plus que ces etats soient plus frequents chez les usagers de 
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cannabis que dans les couches de la population auxquelles ceux-ci appartien-
nent, soit ordinairement les couches socio-dconomiques inferieures de leurs 
pays. 

Effets possibles sur le developpement 

Le cannabis altere la memoire et l'attention, ainsi que la perception de soi 
et la capacite de contact avec la realite. Les dtats d'dveil, de conscience sont 
modifies. II est vrai cependant que ces effets durent a peine quelques heures, 
comme l'ont demontrd nos experiences. Cependant, it semble que les dtats 
d'anxidtd meme temporaires, que les changements dans la perception de soi et 
des autres peuvent marquer davantage les adolescents. C'est qu'ils traversent 
du fait de leur age et de ]'organisation sociale une crise d'identite que peut 
aggraver la confusion engendrde par la drogue. Rien n'indique ndanmoins 
que les difficultds causdes par le cannabis auraient des effets permanents ou 
irreversibles. 

Nous disposons de bien peu de faits pour etayer l'hypothese d'insuffisances 
dans le ddveloppement qui tiendraient a un usage premature du cannabis. 

Cannabis et criminalite 

Depuis 75 ans, les principaux travaux effectuds pour le compte des 
gouvernements sur la question du cannabismeid)  concluent qu'il n'y a pas de 
relation de cause a effet entre l'usage du cannabis et la criminalitd. Il est 
evident aussi que le cannabis n'augmente pas l'agressivite. Les drogues 
criminogenes par excellence sent l'alcool, puis a certains egards, les 
amphetamines et, pour des raisons tits differentes, l'heroMe. 

Cependant, la legislation actuelle, qui consiste en une prohibition assortie 
de lourdes sanctions pdnales, engendre un certain type de criminalite. En 
effet, le cannabis &ant en grande demande, beaucoup de jeunes Canadiens ont 
decouvert qu'ils pouvaient realiser facilement de forts profits en en vendant. 
Ce commerce illicite a tous les caracteres de la clandestinite : on trompe 
parfois ses clients, on doit mentir pour expliquer qu'on dispose de telle 
somme d'argent, etc... En tout etat de cause, le marche noir du cannabis ne 
contribue certes pas a une communication ouverte entre adultes et jeunes. Le 
revendeur est aussi amend a offrir autre chose que du cannabis a sa clientele. 

Progression et usage de drogues multiples 

Il ne semble pas que le cannabis mene a l'usage d'autres drogues. II est vrai 
qu'une certaine proportion d'usagers de cannabis prennent d'autres drogues, 
comme it ressort de nos sondages. II ne s'agit pas d'un phenomene se limitant 
au cannabis, au L.S.D. et aux amphetamines, combinaison n'atteignant 
qu'une petite proportion des usagers,—mais d'un recours presque aveugle a 
des produits agissant sur l'humeur dans notre socidte. Compte tenu de l'alcool 
on peut dire que les Canadiens font une grande consommation de psychotropes 
multiples, meme si Pon exclut le cannabis. Il se peut que la relation entre usage 
du cannabis et usage d'autres drogues illicites explique au moms en partie 
l'illegalite du cannabis; en effet, ]'habitude de celui-ci oblige l'usager a des 
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contacts avec les reseaux clandestins de distribution oil souvent l'on peut se 
procurer ces autres drogues. 

Faut-il incriminer particulierement le chanvre indien ? Est-il exact qu'il 
constitue la premiere etape dans cette progression ? En constitue-t-il 
necessairement un point de depart ? Est-il un lien necessaire ou suffisant ? S'il 
est vrai qu'une certaine proportion des usagers du cannabis essaient le L.S.D. 
et qu'une proportion plus faible s'adonnent ensuite aux amphetamines, 
drogues qui presentent des risques graves, on ne peut affirmer que le cannabis 
contribue a ce phenomene. 

ARGUMENTS CONTRE LA LEGALISATION 

Le nombre des usagers doublerait.—Cette affirmation est probablement 
fondee. Bon nombre de personnes qui ont repondu a nos questionnaires 
reconnaissent qu'elles feraient usage de cannabis si c'etait legal. Sans doute, la 
legalisation serait-elle suivie dans l'immediat d'un fort accroissement du 
nombre des usagers, mais comment affirmer que cette progression continue-
rait. Certains feraient l'essai du cannabis et reviendraient a l'alcool et au 
tabac. D'autres en prendraient, comme cela se pratique largement, quand ils 
en auraient sous la main, c'est-d-dire a l'occasion. 

On n'a guere besoin d'une drogue supplementaire; it y en a deja trop.—A cette 
objection, je repondrais que l'usage du cannabis est deja implante; ce n'est 
donc pas la legalisation qui l'introduira chez nous. 

II ne faut pas favoriser l'usage des psychotropes.—L'usage imprudent ou 
excessif de la plupart des drogues comporte de graves repercussions 
personnelles, sociales et familiales. On ne saurait eliminer l'usage des 
psychotropes au Canada. Il faut donc le combattre par l'education dans toute 
la mesure du possible plutOt que par le code penal. Il semble beaucoup plus 
sage de fonder nos espoirs et nos efforts sur un programme d'information 
objective aupres des jeunes et des gens Ages, sur une education propre 
inspirer le desir de la moderation et de la maitrise de soi. La legalisation 
faciliterait la realisation de ces objectify. 

Les personnes asservies au haschich ne se contenteraient pas de marijuana et 
continueraient de faire vivre un important marche clandestin.—Le haschich est 
plus repandu que la marijuana dans plusieurs regions du Canada, ne serait-ce 
que parse qu'il est plus facile A distribuer illicitement. II n'a pas ete etabli 
qu'une fraction importante des usagers de cannabis auraient opte carrement 
pour le haschich a defaut de marijuana raisonnablement forte. 

Il serait necessaire de s'approvisionner a Petranger.—Selon des recherches 
recentes en botanique faites a Ottawa, il est possible de produire de la 
marijuana forte au Canada. II faudrait sans doute pousser plus loin les etudes 
agricoles pour en faire une production industrielle, mais it ne serait pas 
necessaire d'en importer pour satisfaire a la demande au Canada. 

Il serait impossible d'obtenir un produit normalise.—Certaines difficultes 
importantes relatives a l'emmagasinage des diverses preparations de cannabis 
sont encore a resoudre; cependant, it ne semble pas que la conservation de la 
marijuana naturelle (en empechant l'alteration graduelle des cannabinoIdes) 
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pose de graves problemes. On pourrait obtenir sitrement un produit a teneur 
moderee et uniforme enA v THC en melangeant de la marijuana de souche 
forte teneur a une substance de faible puissance, soit marijuana soit matiere 
cellulosique semi-synthetique, comme on l'a fait pour la cigarette de tabac. 

CONCLUSIONS 

Advenant la legalisation, it est fort probable que le nombre des habitués 
augmenterait et que les effets de l'ivresse cannabique s'observeraient chez un 
plus grand nombre. II est a prevoir egalement qu'un certain nombre d'usagers 
du cannabis passeraient a d'autres drogues hallucinogenes et consommeraient 
plus de barbituriques, de tranquillisants et d'alcool. 

Les consequences probables de la legalisation me semblent moins a 
craindre que les mefaits de la prohibition. Celle-ci cofite cher economique-
ment, socialement et moralement. Elle sape la valeur educative de la loi. La 
majorite de mes collegues, tout en levant l'interdiction contre la simple 
possession, ne tiennent pas compte du fait que l'obligation de traiter avec le 
marche clandestin favorisera la criminalite chez les usagers. 

Un moratoire ne ferait que retarder la decision urgente qu'exige le 
probleme du cannabis au Canada, et ne serait pas conforme a l'information 
que nous nous sommes donne tant de mal et avons mis tant de temps a 
rassembler. 

Pretendre qu'il suffit de «decriminaliser» l'usage du cannabis me parait 
inadmissible. Une activite economique importante se developpe dans notre 
pays et continuera de le faire si l'on n'impose pas de controle sur les prix et la 
qualite et si l'on ne fait pas echec a l'ingerence de la pegre. (La o decriminali-
sation seule de l'usage provoquerait inevitablement une expansion du 
marche illicite et favoriserait cette ingerence.) Les usagers continueraient de 
s'approvisionner aupres de distributeurs qui vendraient en meme temps des 
produits plus dangereux, et ils seraient obliges de se tirer d'affaire sans l'aide 
de la societe ni de ses lois. 

RECOMMANDATIONS 

Que le gouvernement federal retranche le cannabis de la Loi sur les 
stupefiants, ainsi que la Commission le recommandait dans son Rapport 
provisoire. 

Que le gouvernement federal engage immediatement des pourparlers avec 
les gouvernements provinciaux en vue de soumettre la vente et la 
consommation du cannabis a des controles semblables a ceux qui 
s'appliquent a l'alcool, y compris l'interdiction de la distribution non 
autorisee et des restrictions analogues quanta Page. De plus, le cannabis, 
distribue par le gouvernement, devrait etre mis en marche a un niveau de 
qualite et a un prix qui en rendraient la vente clandestine A peu pres 
impossible. 

Que le gouvernement federal lance un programme en vue de mettre au point 
des methodes de production et de mise en marche du cannabis au Canada. 
Le plus facilement realisable a ce stade-ci serait la production de 
marijuana naturelle sous une forme normalisee, mais it faudrait egalement 
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etudier la possibilite de produire du haschich et des preparations 
synthetiques. 
Que le gouvernement federal mette en marche des recherches epidemiologi-
ques multidisciplinaires sur tons les aspects du phenomene en vue d'evaluer 
et de controller les modalites d'usage du cannabis et des autres drogues, et 
d'etudier les repercussions que la distribution du cannabis legalement 
control& pourrait avoir sur la sante et le comportement personnel et social. 

Que toutes les &apes de la production et de la mise en marche du cannabis 
soient determinees par le gouvernement federal ou les gouvernements 
provinciaux, ou de concert entre eux. 

Conclusions et recommandations 

par 

Ian L. Campbell 

Je me rallie presque sans reserve aux conclusions de mes collegues en ce qui 
concerne les effets du cannabis, les risques qu'il presente, l'ampleur de son 
usage, l'imperfection de la loi actuelle et le coin de son application. Je 
reconnais avec eux qu'il importe de trouver des moyens d'enrayer l'usage du 
cannabis et partage leur inquietude a l'egard des adolescents qui s'y adonnent. 
J'accepte aussi leur fawn d'aborder le probleme sous l'angle de la rentabilite 
et leur souci de fonder la politique sociale sur une solide jurisprudence. Par 
contre, je ne puis approuver leur recommandation visant a abolir l'interdiction 
de la simple possession de cannabis ni une partie de celle qui concerne la culture 
du chanvre. Je souscris a toutes les autres recommandations. 

Mon desaccord est principalement motive par la crainte que l'abolition, 
survenant en ce moment, ne soit mal interpretee, surtout par la jeunesse. Les 
risques de cette eventualite et les consequences qui pourraient en resulter me 
paraissent l'emporter sur les avantages evidents de l'abolition. On pourrait 
malheureusement en deduire trop facilement que la levee de l'interdiction 
confirme l'innocuite du cannabis. II n'est pas realiste de croire que beaucoup 
d'usagers eventuels liront en detail les jugements prudents portes dans le 
present rapport sur les effets de la drogue et les risques qu'elle comporte. 
n'est guere probable non plus que la presse rapporte integralement nos 
opinions sur les dangers connus et possibles du cannabis. Celles de nos mises 
en garde qui seront publides et lues risquent fort d'être commentees de fawn 
superficielle et vite oubliees. Elles tomberaient encore plus rapidement dans 
I'oubli si la simple possession de cannabis etait legalisee, et it se creerait alors 
un climat ou les mises en garde faites par d'autres ne seraient pas aussi prises 
au serieux que ne le dicte une attitude prudente. II y a de nombreuses raisons 
pour lesquelles une levee de l'interdiction pourrait preter, a l'heure actuelle, 
de graves erreurs d'interpretation. L'une des plus importantes tient au fait 
que le &bat sur la legalitd du cannabis a ete principalement axe sur l'assertion 
selon laquelle cette drogue est sans danger et devrait donc etre legalisee ou, au 
contraire, qu'elle est tres dangereuse et doit etre interdite, ou encore qu'il faut 
maintenir l'interdiction jusqu'a ce que la science ait prouve l'innocuite de la 
drogue. Dans le climat cree par cette argumentation souvent simpliste, la 
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levee de l'interdiction pourrait aisement passer pour une reconnaissance du 
caractere inoffensif du cannabis. D'autre part, du fait de leur attitude a 
regard de l'autorite des adultes, beaucoup de jeunes concluraient a la legere 
qu'on aurait maintenu l'interdiction s'il avait ete raisonnablement prouve que 
la drogue est dangereuse ou peut avoir des effets nocifs. II semble egalement 
inevitable que la levee de l'interdiction servirait de moyen de propagande 
pour inciter a l'usage de la marijuana et du haschich. 

II y a risque aussi, a mon avis, que la levee de l'interdiction de la possession 
de cannabis, merne par des adolescents, soit faussement interpret& comme 
une indication que la societe est prete a accepter avec indulgence l'usage de la 
drogue, ce qui n'a pas ete etabli. 

Que les raisons d'une levee de l'interdiction soient mal interpretees ou non, 
je suis convaincu que cette liberalisation entrainerait une augmentation 
marquee du nombre des usagers. II est evidemment impossible d'en evaluer 
l'ampleur avec precision, mais les indications dont on dispose permettent de 
penser que plus d'un demi-million de Canadiens deviendraient adeptes du 
cannabis si sa possession etait legale. Un grand nombre de ces usagers en 
puissance finiront certainement par s'adonner au cannabis, que l'interdiction 
soit levee ou non. II est fort probable que la grande majorite d'entre eux n'en 
subiront aucune consequence nefaste. Je suis meme certain qu'ils s'en 
tiendront a un usage occasionnel ou experimental. Mais quelques-uns 
deviendront inevitablement des habitues et, parmi eux, certains se trouveront 
attires par le L.S.D. et d'autres hallucinogenes puissants. Le risque de cette 
progression est probablement moindre chez ceux pour qui la loi actuelle a eu 
un effet preventif que chez ceux qui ont OP. fait usage du cannabis, mais it 
est neanmoins reel pour un grand nombre. En outre, contrairement a l'alcool, 
le cannabis est generalement considers comme une drogue et, a ce titre, 
associe au L.S.D. Par suite, un changement de politique qui liberaliserait 
l'usage de la marijuana et du haschich pourrait tits bien favoriser l'accepta-
tion d'autres drogues en modifiant la perception du probleme de la 
toxicomanie. 

La levee de l'interdiction frappant la possession pourrait aussi avoir pour 
effet d'accroitre la frequence d'usage du cannabis chez un grand nombre 
d'adeptes, soit qu'on l'interprete a tort comme une reconnaissance de 
l'innocuite de la drogue et de l'acceptation de son usage, soit qu'elle entrain 
la disparition des contraintes morales et legales s'exercant contre cet usage. 

Il est clair que malgre les lois actuelles plus d'un million de Canadiens 
s'adonnent au cannabis, et cet echec semble devoir egaler celui de la 
prohibition des boissons alcooliques. Mais it est clair aussi que la loi continue 
a avoir pour beaucoup un effet preventif. Or, je suis stir que cet effet ne tient 
guere de nos jours aux sanctions imposees, mais plutot a l'existence d'un large 
secteur de la population qui respecte encore la loi. La loi conserve un pouvoir 
moral qui commande le respect. Ce pouvoir provient en partie de la necessite 
reconnue pour le citoyen de se plier a certaines obligations, en partie aussi de 
ce qu'on concoit la loi comme la concretisation d'une sagesse conventionnelle 
qu'il est prudent d'observer. Je ne suis pas convaincu que le moment soit venu 
de supprimer l'effet preventif que la loi interdisant la simple possession exerce 
contre l'usage du cannabis. 
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On peut certes soutenir que l'interdiction de posseder du cannabis est un tel 
abus de pouvoir de la part de l'Etat en matiere de droit criminel qu'on devrait 
l'abolir sans tenir compte des consequences probables. 

Il me semble indeniable que la majorite des citoyens ont le droit d'interdire 
par voie legale toute conduite qu'ils jugent inconvenante ou alarmante, que 
cette conduite cause ou non prejudice a autrui. Ce principe est reconnu dans 
nos lois contre le nudisme public. Or, tout porte a croire que l'usage public du 
cannabis est offensant et alarmant pour la grande majorite des Canadiens, 
surtout lorsqu'il est le fait d'adolescents. Il ne parait donc pas abusif que la loi 
l'interdise. II existe, certes, des domaines oii l'on a accepte que certains 
comportements ne soient pas interdits, meme si la grande majorite des 
citoyens les considerent offensants. C'est le cas notamment de l'expression 
d'opinions politiques, religieuses ou philosophiques et, dans une large mesure, 
de l'expression artistique. Toutefois, si ces derogations sont admises, c'est 
surtout parce qu'on considere que la negation de la liberte d'expression 
equivaut a refuser a l'etre humain le droit de realiser des virtualites 
fondamentales qui ne peuvent se manifester autrement, et qu'un homme ne 
jouissant pas de ce droit est diminue. Nous n'estimons pas que l'interdiction 
du nudisme ou des actes sexuels en public limite l'exercice de droits 
fondamentaux. Et, pour ma part, je trouverais ridicule de pretendre que 
l'interdiction de l'usage public du cannabis va a l'encontre de quelque liberte 
humaine ou empeche la realisation de virtualites enrichissantes. 

Que penser alors de l'usage prive du cannabis ? Doit-on le tolerer au meme 
titre que l'homosexualite pratiquee en prive par des adultes consentants ? 
L'interdiction doit ici reposer sur une prise de conscience des dangers graves 
qui menacent l'individu et la reconnaissance du droit d'empecher le citoyen 
de s'exposer a ces dangers, ou encore sur la perception des dangers qui 
menacent les autres et la vitalite de notre societe. II me parait que le cannabis 
presente des dangers reels et graves pour l'individu et pour la societe. 
Suffisamment d'indices prouvent que la jeunesse recherche de plus en plus des 
moyens d'intoxication, que ce soit par l'alcool ou par le cannabis. Indepen-
damment de la mesure dans laquelle cette intoxication des jeunes predispose a 
une intoxication chronique a Page adulte ou entrave le developpement 
complet et normal des facultes humaines, elle reduit l'aptitude de l'individu 
mener une vie equilibree, riche et creatrice, tout en limitant ses possibilites de 
contribution a la societe. Le cannabisme a deja pris une ampleur inquietante 
chez les jeunes et s'est revele reellement nocif pour beaucoup d'entre eux. 
C'est pourquoi j'estime qu'on devrait maintenir l'effet preventif qu'exerce 
l'interdiction par la loi de posseder du cannabis. 

Les dangers du cannabisme sont probablement moins graves chez les 
adultes que chez les jeunes, mais suffisamment de raisons, a mon avis, militent 
en faveur d'une interdiction absolue. L'une d'elles, et non la moindre, est 
l'impossibilite pratique ou l'on se trouve actuellement d'avoir recours a la loi 
pour faire comprendre les dangers du cannabisme sans maintenir l'interdic-
tion pour tous, jeunes ou vieux. 

La philosophie de John Stuart Mill a souvent ete invoquee devant nous 
pour justifier la levee de l'interdiction frappant la possession de cannabis. On 
faisait valoir que la loi ne devait pas servir a empecher l'individu de s'exposer 
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a des dangers qui ne menacent que lui et qu'il ne devrait etre puni que pour 
les torts qu'il cause a autrui du fait de son intoxication. Mettle si j'acceptais 
sans reserve ce raisonnement, je ne pourrais que recommander le maintien de 
l'interdiction. L'usage du cannabis par les jeunes a cause et continue de causer 
des torts tits reels a des dizaines de milliers de parents et amis des usagers. 
Ces personnes et des families entieres ont, de toute evidence, subi de dures 
epreuves. Et pourtant, un grand nombre de jeunes adeptes du cannabisme 
envisagent avec une froide insouciance ces consequences de leur comporte-
ment, ce qui s'accorde assez mal avec i'amour, le souci et le respect d'autrui 
qu'ils prechent. En outre, Mill lui-meme reconnaissait que l'on etait en droit 
d'imposer a la liberte des jeunes certaines restrictions qui, a son avis, ne 
devraient pas s'appliquer aux adultes. Enfin, a &Nut de moyens pratiques 
d'etablir la presence de cannabis dans l'organisme, it est difficile sinon 
impossible de faire la preuve de l'intoxication dans les cas oii celle-ci 
contribue a causer un tort a autrui. 

Dans leurs depositions, des jeunes ont souvent soutenu avec insistance 
qu'ils avaient le meme droit que les adultes de prendre des decisions qui les 
concemaient exclusivement. J'ai deja rejete l'opinion selon laquelle l'usage du 
cannabis par les jeunes n'avait de consequences que pour eux-memes. Je me 
dois maintenant de commenter cette pretendue egalite des droits. A mon avis, 
certains droits sont acquis a l'individu des sa conception; c'est notamment le 
cas du droit a la vie. La plupart des autres, par contre, ne deviennent vraiment 
des droits que lorsque l'individu acquiert la capacite de les exercer avec un 
degre raisonnable de sagesse, lorsqu'il est en mesure de comprendre qu'a ces 
droits correspondent des responsabilites envers lui-meme et les autres, 
lorsqu'il peut peser les consequences de ses actes. On s'est inquiete a juste titre 
des prejudices causes aux personnes qui doivent assumer prematurement trop 
d'obligations et de responsabilites. Il me semble, par contre, qu'on ne s'est pas 
assez preoccupe ces derniers temps des consequences que peut avoir pour les 
jeunes un exces de libertes et de droits. 

On nous a souvent fait valoir que continuer d'interdire la possession de 
cannabis accentuerait l'alienation de la jeunesse canadienne et favoriserait le 
mepris de la loi en general. Il est vrai que l'application de la loi concernant le 
cannabis a contribue a l'alienation d'un certain nombre de jeunes. A leurs 
yeux, c'est une loi stupide et hypocrite, appliquee de facon discriminatoire. 
Les lourdes peines imposees sans mesure a certains usagers, tandis que 
d'autres jouissaient de l'immunite, ont probablement contribue tout autant 
sinon plus a cette reaction que le seul fait de l'interdiction. II me semble qu'on 
ne risque guere de produire une alienation profonde si on applique une loi 
raisonnable, comportant des sanctions raisonnables qui tiennent compte des 
dangers actuels de la drogue et aussi de l'opinion predominante et des 
inquietudes de la societe. 

Beaucoup de jeunes nous ont declare qu'ils avaient opte pour le cannabis de 
la meme fawn que leurs parents avaient choisi de s'intoxiquer a l'alcool, que 
nous appartenions a la generation de l'alcool et eux a celle de la marijuana. Ce 
qui est tres proche de la verite. Its ont aussi affirme qu'il fallait etre de fieffes 
hypocrites pour maintenir l'interdiction du cannabis tout en consommant 
librement de l'alcool. Bien qu'il peche par exces de simplification, cet 
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argument peut porter moralement et logiquement. Mais rares sont ceux qui 
pretendent qu'on ne devrait pas desapprouver la consommation d'alcool et 
meme l'interdire aux jeunes. Si un grand nombre d'adultes continuent a faire 
un usage deraisonnable d'alcool, ou de tabac, ce n'est pas une raison suffisante 
pour legaliser l'usage du cannabis, quand bien meme son interdiction ne 
serait pas exempte d'hypocrisie. Ceux d'entre nous qui preconisent l'interdic-
tion du cannabis tout en consommant des boissons alcooliques font peut-etre 
preuve d'hypocrisie, mais je maintiens qu'avant tout c'est Pinter& de la 
jeunesse et la crainte des dangers auxquels elle s'expose qui nous preoccupent. 
Il se peut, neanmoins, qu'en prechant aux jeunes de suivre nos conseils et non 
pas notre exemple, nous revelions notre talon d'Achille. 

On ne peut nier que le maintien de l'interdiction imposera malheureuse-
ment une lourde charge a la societe. Tout bien pese, je crois cependant que le 
prix a payer, meme s'il est eleve et rev& souvent un aspect tragique a Fechelon 
individuel, n'atteint pas celui que comporterait la levee de cette interdiction. 
Je dois ici attirer l'attention sur l'une des consequences indirectes qu'aurait la 
mise en pratique de la recommandation de mes collegues. Les reactions de la 
plupart des parents, a la pens& que leurs enfants pourraient devenir des 
adeptes de la marijuana ou du haschich, vont de la deception a I'angoisse, de 
l'inquietude a la terreur. Toute mesure risquant d'exposer davantage leurs 
enfants a ce danger ne pourra qu'accroitre leur apprehension. Et il se pourrait 
que cette apprehension soit plus grande que celle qu'ont eprouvee les milliers 
de parents qui, depuis plusieurs annees, doivent vivre presque chaque jour 
dans la crainte de voir leur enfant arrete pour possession de cannabis. 

Je crains aussi que la recommandation majoritaire ne soumette l'usage du 
cannabis par les adolescents a moins de restrictions legates qu'il n'en existe 
actuellement sur la consommation d'alcool par les enfants. La consommation 
illicite de boissons alcooliques par des mineurs a deja atteint un niveau 
alarmant. Or, le cannabis est un toxique plus dangereux, a certains egards, 
que l'alcool. En outre, il est beaucoup plus facile de fumer une cigarette de 
marijuana que de boire une bouteille de biere sur le chemin de l'ecole ou 
pendant la recreation. Une douzaine de cigarettes de marijuana passent aussi 
inapercues que douze cigarettes rouldes—et elles gonflent moins la poche 
qu'un « dix onces» de rye. Un enfant cache plus facilement dans sa chambre 
un cube de haschich qu'une bouteille d'alcool ou une caisse de biere. Enfin, ni 
la marijuana ni le haschich ne donnent une haleine revelatrice, et l'ivresse 
cannabique est beaucoup moins apparente que l'ivresse alcoolique. Il est aussi 
evident que ceux qui font usage de cannabis risquent moins de se faire 
remarquer que ceux qui boivent, que ce soit au bureau, sur le chantier de 
construction, en automobile ou aux commandes d'un avion. 

Je m'inquiete enfin des consequences qu'aurait la legalisation de la 
demande de cannabis, alors que celle-ci ne pourrait etre satisfaite que par des 
moyens illicites. Il me semble aussi moralement injuste de punir le trafiquant 
de cannabis mais non son client que de stigmatiser et punir la prostitude et 
pas son client. Par ailleurs, l'accroissement de la demande d'un bien qui ne 
peut etre fourni qu'illegalement incitera certainement la pegre a vouloir 
prendre en main le marche, ce qui augmentera inevitablement ses revenus et 
rendra plus grand le danger, deja reel, d'une corruption policiere et politique 
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dans le trafic du cannabis. Au risque d'affaiblir l'ensemble de ma position, je 
rappellerai que les revenus percus par la pegre a l'epoque de la prohibition 
ont fourni le capital qui a rendu possible le crime organise tel qu'il existe 
aujourd'hui. 

Pour ces raisons et d'autres considerations, je dois me dissocier de la 
majorite de mes collegues et recommander que soit maintenue, du moins pour le 
moment, ['interdiction frappant la possession de cannabis. Cette derniere devrait 
etre punie, sur simple condamnation, d'une amende de $25 au premier delit et de 
$100 a chaque recidive. Je sais tres bien que ces amender n'auront guere 
d'effet preventif pour ceux que n'arrete pas la force morale de la loi, mais des 
peines plus severes se sont clairement revelees tout aussi inefficaces. Je crois 
qu'en reduisant ainsi la penalite on maintiendra en grande partie l'effet 
preventif de la loi, tout en ramenant a une juste mesure l'opprobre qui frappe 
les coupables, comme c'est le cas pour la consommation d'alcool par des 
mineurs ou son achat en contrebande. 

En ce qui concerne la culture du cannabis non destine au trafic, je 
recommande qu'elle continue d'être un delit passible de sanctions identiques 
celles que j'ai proposees pour la simple possession. 

La Gendarmerie federale estime, avec d'autres, que le delit de possession 
est une arme puissante pour combattre le trafic, argument qui ne manque pas 
de poids. Il est tout a fait raisonnable de penser, en effet, que la plupart des 
personnes qu'on arrete pour possession de drogue, a la suite d'une enquete 
systematique de la police, sont effectivement coupables de trafic. Et je 
conviens que les sanctions que je propose pour ces personnes n'aideront guere 
a enrayer la vente de marijuana ou de haschich. Malheureusement, le &lit de 
possession ne pourrait contribuer a la solution de ce probleme que si l'on 
pouvait imposer des peines tres severes, y compris un emprisonnement de 
longue duree. Mais ces peines sont hors de proportion avec le &lit de simple 
possession de cannabis, et on ne peut raisonnablement croire que leur utilite 
dans la lutte contre le trafic serait suffisante pour compenser les dangers 
evidents que comporte leur maintien dans la loi. 

316 



6. Conclusions et recommandations 

NOTES 

D'apres nos enquetes, 23 p. 100 des personnes qui avaient deja fait 
usage de cannabis en 1970 avaient egalement pris du L.S.D. Chez les 
eleves du secondaire, la proportion etait de 35 p. 100. Plus de 95 p. 100 
de ceux qui avaient pris du L.S.D. avaient egalement fait usage de 
cannabis. 

Loi sur les casiers judiciaires, Statuts revises du Canada, 1970, chap. 12 
( ler suppl.). Sous le regime de cette loi, une personne peut obtenir son 
pardon du gouvernement federal apres ('expiration d'un alai de deux 
ans a compter de la fin de l'execution de la sentence rendue sur 
declaration sommaire de culpabilite, et d'un delai de cinq ans dans les 
autres causes. Le pardon est accorde sur la recommandation de la 
Commission nationale des liberations conditionnelles. Ce pardon a pour 
effet d'annuler la condamnation, de lever toute incapacite qui en resulte 
sous le regime des lois et reglements federaux; it interdit de poser toute 
question au sujet de la condamnation en rapport avec le service 
militaire de l'individu, son emploi dans la fonction publique ou dans 
toute entreprise relevant de 1'Etat federal. Des lors, le dossier de la 
condamnation ne peut etre rouvert qu'a certaines fins precises et avec 
l'autorisation du Procureur general. 

En Belgique, dans les Pays-Bas, au Danemark, en Norvege et en Suede, 
la peine maximum pour trafic de cannabis va de deux a six ans 
d'emprisonnement; en Grande-Bretagne, elle est d'un an sur declara-
tion sommaire de culpabilite et de quatorze ans sur mise en accusation; 
en France elle est de dix ans, mais certains actes compris dans la 
definition du trafic sont punissables de vingt ans d'emprisonnement; 
aux Etats-Unis, en vertu de la loi federale (Comprehensive Drug Abuse 
Prevention and Control Act de 1970), la peine maximum pour un 
premier &lit de trafic de cannabis est de cinq ans, plus deux ans au 
minimum de liberation conditionnelle speciale; pour toute recidive, les 
peines correspondantes sont respectivement de dix ans et quatre ans. 
Dans les cas de distribution par une personne agee de 18 a 21 ans, la 
peine maximum est le double de celle qui s'applique a un premier &lit 
ordinaire et le triple de celle d'une recidive ordinaire. En certains cas, 
cette peine peut ainsi atteindre trente ans. Et les peines maximums 
prevues par les lois de certains Etats sont encore plus fortes. 

Id] Parmi les rapports les plus importants, signalons ceux de la Indian 
Hemp Drugs Commission (1893-1894), du maire La Guardia (The 
Marijuana Problem in the City of New York (1944), les proces-verbaux 
de la White House Conference on Narcotic and Drug abuse (1962), de la 
Commission d'enquete du president des Etats-Unis sur l'application de 
la loi et l'administration de la justice (Task Force Report: Narcotics and 
Drug Abuse (1967), du ministere de la Sante, de l'Education et du Bien-
etre, des Etats-Unis (Marijuana and Health, (1971). Voir la bibliogra-
phie du chapitre 2. 
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APPENDICE A 

Condamnations et peines relatives 
au cannabis pour 1970 et 1971 

Les tableaux du present appendice renferment les donnees concernant les 
condamnations et les peines infligees en vertu de la Loi sur les stupefiants en 
1970 et 1971. Ces tableaux ont ete presentee a la Commission par le Bureau 
des drogues dangereuses (anciennement la division des Stupefiants et des 
drogues controlees) du ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social. 
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Notes terminologiques 

Abus. Usage mauvais ou excessif. 

Accident. Reaction a la drogue deletere ou desagreable, sur les plans physique 
ou psychique. 

Administration. Introduction d'un medicament dans l'organisme. 

Aigu. Se dit d'une maladie a apparition brusque et evolution rapide. 

Alcoolemie. Taux d'alcool dans le sang. 

Alcotest. Petit appareil portatif permettant d'evaluer instantanement, mais de 
maniere imprecise, l'imprepation ethylique d'un sujet par la mesure de la 
teneur en alcool de l'air expire. 

Alienation. Sentiment qui met le sujet dans l'impossibilite de mener une 
existence normale et de participer a la vie sociale. 

Amphetamines. Nom donne a des medicaments de synthese qui excitent le 
systeme nerveux (Benzedrine ®, Dexedrine ®, Metedrine ®, etc.). 

Analgesique. Qui provoque l'insensibilite a la douleur. 

Anesthesie. Privation Generale ou partielle de la faculte de sentir. Elle peut etre 
due a un etat morbide, ou provoquee par un medicament. 

Antagoniste. Se dit d'un medicament qui inhibe ou entrave l'action d'un autre 
medicament. 

Aphrodisiaque. Qui eveille ou stimule les &sirs sexuels. 

Ataxie. Trouble moteur non paralytique caracterise par une mauvaise 
coordination des mouvements. 

Attention. Concentration volontaire de l'esprit sur un objet determine. En 
psychologie, orientation mentale elective comportant un accroissement 
d'efficience dans un certain mode d'activite, avec inhibition des activites 
concurrentes. 

Autocinetisme. Illusion de &placements d'un point lumineux dans l'obscurite, 
signal& par Charpentier (1886) et retrouvee de facon independante par 
Aubert (1887), qui lui a donne ce nom. 

Bang. Nom usuel du cannabis nature en Inde. 

Barbituriques. Tout medicament hypnotique derive de l'acide barbiturique et 
de ses homologues. 

Cancerigine. Qui peut provoquer un cancer. 

Cannabis. Terme designant les diverses preparations du chanvre (Cannabis 
sativa) a effets psychotropes (marijuana, haschich, etc.). 

Cardio-vasculaire. Qui concern le cceur et les vaisseaux sanguins. 

Carre latin. Statistique. Sorte d'echiquier aux cases garnies de lettres figurant 
chacune une fois et une seule dans chaque ligne et dans chaque colonne, 
utilise pour schema!iser divers plans d'experience. 

Charas. Terme indien designant le haschich. 
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Chromosome. Batonnet microscopique qui apparait dans le noyau des cellules 
vegetales et animales au moment de leur division. Les chromosomes jouent 
un role essentiel dans la transmission des caracteres hereditaires puisqu'ils 
contiennent les genes. 

Chronique. Se dit des maladies d'evolution lente, de longue duree. 

Correlation. Terme general utilise pour definir l'interdependance ou la liaison 
apparente entre des observations qualitatives ou quantitatives et compre-
nant dans ce sens l'association et la contingence. Employe plus particuliere-
ment lorsque l'on considere deux ou plusieurs variables quantitatives. 

Criminogene. Favorable au developpement de la criminalite. 

Mire. Etat de confusion mentale accompagne de troubles de la perception du 
monde exterieur et d'excitation psychomotrice. 

Demence. Affaiblissement profond de l'activite psychique affectant les 
fonctions intellectuelles et l'affectivite. 

Dependance. Etat d'asservissement physique ou psychique a une drogue 
engendre par un usage periodique ou habituel. 

Dependance croisee. Etat oil une drogue peut prevenir les symptomes du 
sevrage caracteristiques de la dependance physique a regard d'une autre 
drogue. 

Depersonnalisation. Sentiment de n'etre plus soi-meme. Impression bizarre 
d'etrangete, disparition de la personnalite physique (desincarnation) ou 
psychique (desanimation); enfin modification de toute la personnalite. 

Double anonymat. Experience ou ni l'observateur ni le sujet ne sont renseignes 
sur la drogue ou le placebo qui sont administres. 

Echantillon strati*. Echantillon preleve avec un taux de sondage uniforme 
dans les strates de la population etablies en fonction de certaines variables. 

Echelle Clyde. Test permettant de mesurer les dispositions affectives 
modifiees sous l'influence de la drogue. Il comporte 48 qualifications qui 
peuvent etre attribudes subjectivement ou par autrui. 

Electro-encephalogramme. Trace graphique des rythmes electriques cere-
braux, les electrodes &ant placees sur le cuir chevelu intact. L'electro-
encephalogramme est un mode d'exploration precieux dans les affections 
nerveuses et mentales. 

Epidemiologie. Discipline qui etudie l'influence de divers facteurs, tels que 
milieux ambiant et social, mode de vie, constitution bio-anthropologique et 
autres facteurs individuels, sur les maladies (infectieuses ou non) et 
notamment sur leur frequence, distribution et etiologie, ainsi que sur tout 
autre phenomene biologique ou social determine. 

Estimation de la duree. Epreuve servant a mesurer le temps subjectif. Le sujet 
doit estimer la duree d'un intervalle entre deux signaux. 

Estimation du temps. Epreuve servant a mesurer le temps subjectif. Le sujet 
s'efforce a marquer le deroulement du temps. 

Etude prospective. Etude des variables dans leur evolution previsible, pour une 
periode donnee. 
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Euphorie. Sentiment de bien-etre, de satisfaction, de contentement, reel ou 
illusoire, pouvant aller jusqu'a l'exaltation. 

Frequence critique (de fusion). Une stimulation intermittente a rythme lent 
engendre des sensations distinctes; a rythme plus rapide se developpe une 
sensation fluctuante, tel qu'un papillotement lumineux devenant de plus en 
plus fin; enfin, quand se trouve juste atteinte une certaine frequence des 
stimuli visuels, tactiles, thermiques, auditifs, it apparait, par fusion, une 
impression stable continue; le seuil de fusion est (rani par cette frequence 
critique. 

Groupe experimental. Sujets soumis a la variable experimentale ou therapeuti-
que, et dont le comportement ou l'etat sont censes traduire l'influence de 
cette variable, le cas echeant. 

Groupe temoin (ou controle). Groupe de sujets equivalant au point de vue de 
l'echantillonnage a un autre groupe experimental. Les deux groupes sont 
testes avant et apres une epreuve que subit seul le groupe experimental. Ce 
procede permet de determiner l'influence elective de l'epreuve en eliminant 
d'autres facteurs comme la maturation par exemple. 

Hallucination. Perception imaginaire en l'absence d'un stimulus exterieur. 

Hallucinogen. Qui provoque des hallucinations. 

Haschich. Terme designant la resine tiree du cannabis. 

Heroine. Derive de la morphine deux a trois fois plus actif que celle-ci. 
Drogue de choix chez les opiomanes. 

Hypnotique. Qui engendre le sommeil. 

Illusion. Fausse apparence prise pour une perception exacte, alors qu'elle est 
produite par une impression sensorielle mal interpret& mais existante, ce 
qui oppose l'illusion a l'hallucination. 

Image consecutive. Sensation visuelle reapparaissant dans l'obscurite apres 
stimulation de lteil par une plage lumineuse. 

Imagerie visuelle. Ensemble des perceptions visuelles en l'absence de stimuli 
externes. 

Ingestion. Introduction dans l'estomac d'une substance etrangere, en particu-
lier nutritive ou medicamenteuse. 

Ivresse communicative. Etat ou l'habitué d'une drogue en eprouve les effets, 
sans en avoir pris, en presence de personnes ivres. 

Latence. Etat d'excitabilite d'un tissu, dans l'intervalle qui separe !'applica-
tion d'un stimulus et la premiere indication de reaction. 

Longitudinale (etude). Etude diachronique d'individus ou groupes, particulie-
rement importante en psychologie du developpement et du vieillissement, 
mais aussi dans toute etude du changement d'attitude. 

Median. Terme qui, dans une serie etablie par ordre de grandeur, occupe la 
position centrale. 

Mitabolisme. Ensemble des processus complexes et incessants de transforma-
tion de matiere et d'energie par la cellule ou l'organisme au cours des 
phenomenes d'edification et de degradation organiques. 
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Metabolite. Produit intermediaire resultant de la transformation d'une 
substance chimique dans l'organisme lors d'un processus metabolique. 

Mode. Statistique. Valeur la plus frequente de la distribution observee. 

Moyenne. Sauf indication contraire, ce terme designe la moyenne arithmeti-
que des observations constituant la population finie ou l'echantillon dont 
on dispose. 

Narcotiques. Substances a action elective sur le systeme nerveux central, dont 
les effets ne sont pas limites aux centres du sommeil comme les hypnoti-
ques, mais qui peuvent inhiber les principales fonctions du cerveau et 
meme de la mile. Ce terme n'est pas synonyme de stupefiants. 

Nevrose. Affection mentale caracterisee par la conscience claire et douloureu-
sement ressentie d'un conflit psychique, par l'existence de processus de 
defense, par une faible alteration de la personnalite et l'absence de &lire 
ou d'affaiblissement mental, contrairement aux psychoses, enfin par 
l'absence de substratum anatomique connu. 

Neurologie. Science du systeme nerveux. 

Observation participante. D'apres l'anglais «participant observation D. Metho-
de d'observation du comportement ou l'observateur prend part a l'activite 
du groupe qu'il etudie en s'y integrant. 

Opium. Suc epaissi et concret des capsules de diverses especes de pavots, 
surtout du pavot blanc. 

Paranoia. Delire chronique alterant surtout le jugement et le raisonnement. 
Principaux traits de la constitution paranoiaque : hypertrophie du moi; 
mefiance et susceptibilite excessive; faussete du jugement; inadaptabilite 
socia le. 

Pathologie. Science qui a pour objet l'etude des maladies. 

Perception. Prise de connaissance sensorielle d'evenements exterieurs qui ont 
donne naissance a des sensations plus ou moins nombreuses et complexes. 

Pharmacologie. Science des medicaments. 

Physiologie. Partie de la biologie qui etudie les fonctions des titres vivants. 

Placebo. Preparation pharmaceutique (pilules, cachets, potions, etc.) &pour-
vue de tout principe actif et ne contenant que des produits inertes. Elles 
sont prescrites dans un but psychotherapique, ou pour huger, par comparai-
son et en eliminant le facteur psychique, l'action reelle des medicaments 
presentes sous une forme identique, avec lesquels on les fait alterner 
l'insu du malade. 

Poison. Nom donne a toute substance chimique capable de troubler ou 
d'arreter la vie de l'etre ou des differentes parties qui entrent dans sa 
composition : organes, tissus, cellules. 

Population. Statistique. Ensemble des unites ou individus satisfaisant a une 
definition commune et constituant la collectivite a laquelle on s'interesse. 

Poursuite. Epreuve qui consiste a faire ajuster un index-stimulus mobile qui 
peut varier en position de maniere continue ou discontinue. La tache du 
suet est de minimiser a chaque instant l'ecart entre les deux index. 
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Predisposition morbide. Etat de l'organisme qui l'expose particulierement 
certaines maladies. 

Psychiatrie. Discipline medicale ayant pour objet l'etude et le traitement des 
troubles mentaux. 

Psychodysleptique. Substance qui perturbe l'activite mentale et engendre une 
deviation delirante du jugement avec distorsion dans l'appreciation des 
valeurs de la realite. 

Psychologie. Science des phenomenes psychiques ayant pour objet la vie de 
relation de l'homme dans ses divers aspects, c'est-a-dire dans les multiples 
rapports et formes qui la lient en tant que personne. 

Psychometrie. Methode d'exploration des phenomenes psychologiques par des 
tests. 

Psychomimetique. Synonyme de psychodysleptique. 

Psychopharmacologie. Pharmacologie des medicaments a action psychique. 

Psychose. Nom generique des maladies mentales. 

Psychotrope.Qui agit sur le psychisme. Substance qui possede cette propriete. 

Reaction contraire. Voir accident. 

Recurrence. Retour de certains effets d'une drogue sans l'usage de celle-ci. 

Renforcement. Dans un conditionnement, action exercee par un renforcateur, 
c'est-à-dire un evenement privilegie qui suit une reaction, et qui est 
susceptible d'en modifier la frequence, la vigueur ou la rapidite lors d'un 
conditionnement de type instrumental. 

Schizophrenie. Psychose survenant surtout chez les sujets jeunes et caracterisee 
par une dissociation des fonctions psychiques. 

Sedaq. Se dit de tout medicament calmant la douleur ou l'excitation d'un 
organe. 

Sensibilisation. Etat oit la reaction a une dose de stupefiants s'intensifie avec la 
repetition. 

Simple anonymat. Experience oil le sujet n'est pas renseigne sur la drogue 
qu'on lui administre ou sa substitution par un placebo. 

Simulateur. Appareil reproduisant les conditions de conduite ou de vol, utilise 
dans l'etude des comportements. 

Somatique. Qui appartient, qui a rapport au corps. 

Spirale de Plateau. Phenomene ou apres avoir regarde tourner lentement un 
disque portant le dessin d'une spirale d'Archimede, it y a une impression 
consecutive de mouvement en sens inverse, (Write des 1850 par Plateau, 
d'ou le nom donne a un tel disque. 

Stimulant. Propre a accroitre l'activite vitale et intellectuelle. 

Stimulus. Agent physique ou chimique capable de declencher un mecanisme 
nerveux, musculaire, humoral, etc. II peut venir du dehors ou prendre 
naissance dans l'organisme. 
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Syndrome. Groupe de symptomes toujours reunis dans un certain nombre de 
maladies. 

Syndrome de sevrage. Crise plus ou moins grave, accidents physiques ou 
psychiques qui se manifestent chez le sujet asservi a une drogue lorsqu'il en 
est sevre. 

Synesthesie. Perception dans laquelle un sens parait en symboliser un autre 
(audition coloree, audition olfactive, etc.). 

Systhme nerveux autonome. Partie du systeme nerveux qui regit le fonctionne-
ment des organes internes. Synonyme : systeme neurovegetatif. 

Systeme nerveux central. Partie du systeme nerveux qui comprend l'encephale 
et la moelle epiniere. 

Temps de reaction au choix. Epreuve ou la reaction doit varier selon les 
stimuli. 

Tension arterielle ou vasculaire. Ensemble des forces de contrainte internes 
auxquelles sont soumises les parois des arteres et des vaisseaux sous 
l'influence de la pression des liquides qu'ils contiennent. 

Teratogene. Se dit de substances ou de procedes propres a provoquer la 
teratogenese, c'est-a-dire la formation de monstres, quand ifs sont 
appliqués a des embryons ou absorbes par la mere. 

Tolerance. Propriete que possede l'organisme de supporter, sans symptomes 
morbides, des doses habituellement nocives de certains medicaments. 

Tolerance croisee. Phenomene selon lequel la tolerance a une drogue reduit la 
reaction a une autre drogue. 

Toxicomanie. Etat d'intoxication periodique ou chronique engendree par la 
consommation repetee d'une drogue naturelle ou synthetique. 

Tranquillisant. Produit pharmacologique exercant une action apaisante, 
calmante. 
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Index analytique 

abandon des etudes, 77, 92, 177-178, 202-
203 

absorption et accumulation du cannabis, 
dans les testicules, 34 
dans le tissu neural, 34 
par le foie, 34-35 
par les poumons, 33, 34, 46, 115-116 
par les reins, 34-35 
par voie anale, 33 
par voie gastro-intestinale, 33, 46 
Voir metabolisme du cannabis et phar-

macologie 
abstinence (syndrome d'). Voir syndrome 

de sevrage 
abus des drogues, 267 
accidents cannabiques, 33-34, 35, 49, 54, 

66-107, 113, 116-117, 119, 120-121, 
161-162, 194-195, 197, 267-268, 
269, 287, 303, 305, 307 

accidents aigus, 49, 53-54, 70-71, 73, 
74-75, 76, 77, 80, 82, 84, 87, 91, 
97-98, 99-100, 101-102, 103, 120-
121, 161-162, 267-268, 271 

autres facteurs, 68, 70-71, 78-79, 83, 
90-92, 98, 99, 101-107, 307 

complications, 33-34, 82-83, 86, 114 
polytoxicomanie, 74-75, 77, 78-79, 

80-81, 82, 83, 86, 87, 88, 89-90, 
91, 92, 96, 118 

comparaison entre marijuana et has-
chich, 72, 73, 102-103, 104, 119, 
287 

duree, 76, 84, 85, 87, 95, 99, 101-102, 
104, 120-121, 271 

hospitalisation, 68, 70-71, 73, 74-75, 76, 
77, 80, 81-90, 95, 101-102, 103, 
162, 271-272. Voir traitement 

incidence, 80-97 
adolescents. Voir developpement 
experiences, 39-40, 97-100, 151 
forces armees, 95-97 
habitués, 49, 69-70, 76, 77-78, 79-80, 

90-91, 92, 93-94, 95-96, 98, 100-
102, 103, 115-120, 159, 161, 197, 
269 

novices, 76, 79-80, 86, 95, 98, 99-100, 
120-121, 161, 194-195 

pays non industrialises, 67, 68-74, 95- 
97, 115, 119, 161, 287, 307 

rapports cliniques, 74, 79-80, 94-95, 
162, 269, 272, 307 

sondages, 69-70, 71, 73, 75-76, 81-90 
physiques, 34-35, 72, 77, 78-79, 83, 113, 

118, 119-120, 159  

accidents cannabiques (suite) 
psychiques, 49, 54, 66-107, 161-162, 

194-195, 197, 267-268, 269, 271- 
272, 287, 303, 307 

psychoses. Voir psychoses et maladies 
mentales 

syndrome amotivationnel, 67, 73-74, 
78-79, 83, 87, 96, 99-100, 153, 161, 
267-268, 272, 274-275, 307 

problemes de recherche, 66-67, 68, 69, 
70, 77, 80, 85, 86, 90, 96-97, 100, 
101-106, 118-120, 161-162, 269, 
306, 307 

causes, 67, 69-70, 74, 78-79, 91, 92, 
94-95, 101, 162, 272, 307 

definition, 66-67, 73, 75, 85, 86, 267- 
268 

donnees, 67, 69, 77-78, 85, 86, 89, 
90, 101, 161 

Voir effets du cannabis et rubriques des 
difierentes drogues 

accidents de la circulation, 58-59, 60, 63, 
64-66, 138, 271, 306 

acide. Voir hallucinogens, L.S.D. 
acide acetylsalicylique ( aspirine ) , 28-29 
acide tetrahydrocannabinolique (THCA). 

Voir cannabindides 
acne, 116, 117 
action reciproque des drogues, 34-35, 159 

entre cannabinoides, 42-43, 44-45, 133, 
137 

entre le cannabis et: 
l'alcool, 57-58, 66, 99-100, 114, 126, 

128, 140-144, 271, 275-276, 306 
les amphetamines, 14-15, 74-75, 126- 

127 
les barbituriques, 14-15, 74-75, 114, 

126-127, 163 
les hallucinogenes, 74-75, 127 
les stupefiants opiaces, 114, 126-127, 

163 
le tabac, 99-100, 127 

Voir metabolisme du cannabis; usage de 
plusieurs drogues 

administration, 113, 122-123, 158-159, 194 
anale, 33 
buccale, 33, 47, 82-83, 99-100, 137, 208, 

287, 288-289 
comparaison des modes d'administra- 

tion, 33, 43, 45-46, 159, 194 
inhalation, 32, 33, 45-46, 47, 82-83, 99- 

100, 129, 133-134, 137, 145, 148- 
149, 194, 269-270, 288-289 

ADN (acide deoxyribonucleique), 112 
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adolescents 	 application des lois 

adolescents, 77, 78, 106, 155-156, 162, 
193, 194, 208, 270, 275-276, 279, 
293, 301, 307-308, 311-312, 314 

usage des drogues, 87, 106, 314 
effets des lois, 225, 240, 293, 298, 299-

300, 302-303, 308 
Voir developpement 

adultes (usage de la drogue chez les). 
Voir usagers du cannabis, adultes 

aerosols. Voir solvants volatils 
aggression. Voir violence 
Alcool, 14-15, 31, 33, 39, 40-41, 48, 54, 

56-58, 61-62, 63, 65-66, 71-72, 76, 
80-81, 85, 86, 87, 89-90, 91, 92, 
93, 94, 99-100, 103-104, 101, 108-
109, 110, 113, 115-117, 124, 125-
132, 138-144, 147-148, 151, 154, 
157-158, 161, 163, 189, 197, 204, 
205, 217-220, 222, 228-229, 239, 

270, 271, 272, 274-276, 278-
279, 284-285, 287-288, 297-298, 
304-305, 306-307, 308, 309, 310, 
312 

alcotest, 65, 138, 143-144, 158, 271, 
306-307 

lois et leur application 
autres drogues, 129-130, 308, 310 

cannabis, 15, 39, 57-58, 63, 76, 96, 
114, 126-128, 142, 144, 154, 157, 

306 
action conjuguee, 99-100, 114, 126-
127, 128, 271, 275-276, 306 
usage combine, 39, 57-58, 63, 66, 
72, 80-81, 91, 92, 114, 126-129, 
140-144. Voir usage de drogues 
multiples 

comparaison avec le cannabis, 94, 103-
104, 107, 108-109, 113, 115-116, 
129, 130, 139-140, 270, 288, 297-
298, 304-305, 313, 314, 315 

conduite des automobiles, 40-41, 57, 
62-63, 65, 138-140, 271, 306. Voir 
aptitute a conduire 

recherches par la Commission, 3, 40-
41, 56-57, 61, 65, 138-140, 271, 
306. 

crime, 108-109, 274, 308. Voir crimina-
lite et drogues; violence 

diffusion et modalites de l'usage, 127-
129, 204, 205, 272-273, 284-285, 
287-288, 308, 314, 315 

effets, 56-58, 103-104, 132, 140-144, 
298, 304-305 

physiques, 126, 139-140 
psychiques, 40, 7, 88-89, 107, 109, 

126, 128 
frelatage, 286  

Alcool (suite) 

marche noir, 217-220, 229, 287-288, 
310. Voir lois federales, reglements 
sur les alcools 

prohibition, 189, 217-220, 228-230, 278, 
287 

psychoses et maladies mentales, 72, 88-
89. Voir psychoses et maladies 
mentales 

alcoolisme. Voir alcool, dependance et 
alcoolisme 

alcotest, 65, 138, 143-144, 158, 271, 306-
307. Voir alcool; detection des 
cannabinoides dans l'organisme 

amphetamines, 15, 75, 77, 85, 86-87, 88-
89, 90-91, 92, 109, 117-118, 125, 
126, 127, 129-130, 163, 199-200, 
204, 212, 214, 250-251, 269, 272, 
273-275, 301, 308 

autres drogues, 14-15, 74-75, 126, 129-
130, 204, 269-270, 272-274, 308 

cannabis, 5, 74-75, 77, 91, 117, 118, 
126-127, 130, 163, 204, 272, 273-
274, 308 
action conjuguee, 14, 126, 163 
usage combine, 127. Voir usage de 

drogues multiples 
causes de l'usage, 273 
crime, 274, 308. Voir criminalite et 

drogues 
dependance, 125 
diffusion, et modalites de l'usage, 273 
effets, 270 
lois federales et leur application, 301 
psychoses et maladies mentales, 88-89, 

Voir psychoses et maladies men- 
tales 

reactions contraires, 88-89, 125, 127 
analyse chimique: 
analyse chimique : 

45, 133, 166 
considerations juridiques, 232-233, 235 
detection de l'usage, 35, 65, 151. Voir 

detection des cannabinoides dans 
l'organisme 

problemes de recherche, 13, 16, 20, 23, 
28, 29, 36, 45, 133, 157-158, 167. 
Voir recherches 

recherches par la Commission, 4, 20, 
28, 30 

Voir chimie du cannabis 
antiparasitaires, 23, 157 
anxiete. Voir accidents cannabiques 
aphrodisiaque, 12, 49, 199. Voir effets du 

cannabis; sexualite et drogues 
application des lois, 196, 245-247, 276-277, 

293, 295, 296, 298-299, 300-301 
application discriminatoire, 196, 201, 

290, 293, 295, 299, 304 
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application des lois 	 arrestations 
	 cannabindides 

application des lois (suite) 
arrestations, 299, 304 
conclusions et recommandations de la 

Commission, 303 
efficacite, 195, 285-286, 289, 290, 291, 

293-294, 300-301, 304-305 
risque de detection, 196, 290-291 

evaluation du tout, 240, 283, 290, 293- 
301, 302, 304, 311 

Gendarmerie royale du Canada, 4-5, 
110, 171-172, 233, 241, 243-244, 
245, 246-247, 285-286, 301, 304- 
305, 316 

historique, 231-232 
mandats de main-forte, 241-242, 293, 

298 
mandats de perquisition, 241-242, 243, 

290, 298 
methodes, 4-5, 175, 178, 243, 245-247, 

293, 304-305 
agents secrets, 241, 243-244, 298 
informateurs, 175, 241, 243-244, 290, 

298 
perquisitions et saisies, 241-243, 290, 

298 
saisies de drogues, 28-29, 30, 166, 171- 

172, 180, 184-185, 231, 285-286, 
303, 304 

Voir lois federales 
arrestations. Voir application des lois 
Aspirine : ® Voir (acide acetylsalicylique) 
ataxie. Voir effets du cannabis 
attention, 52, 56-57, 58, 144-146, 161 

effets, 53, 59-60, 270, 305, 307 
Voir memoire el vigilance 

attitudes a l'egard du cannabis : 
des juges, 248-251 
des jeunes, 298, 312-313, 314 
des medecins, 86 
du public, 193, 231, 274-275, 299-300, 

304-305, 309, 315 
des usagers, 91 
effet de la legislation actuelle, 298. Voir 

lois 
Voir nocivite du cannabis 

attitudes envers la societe. Voir attitudes 
des usagers du cannabis, attitudes 
a l'egard du cannabis, nocivite du 
cannabis 

attitudes de l'usager, 200 
a regard de la conduite automobile, 60 
a regard des drogues : 

alcool, 61-62, 63, 128-129, 204 
cannabis, 69-70, 91, 126, 128-129, 

204 
a regard de reducation, 197, 200-201 
a regard de la famille, 197, 200, 204- 

205  

attitudes (suite) 
a regard des lois et de leur application, 

52, 196, 200-201, 290, 298 
a l'egard de la religion, 200 
a regard de la societe, 71,79, 91, 200- 

201, 272, 274, 280, 304, 313-314 
Voir syndrome amotivationnel 

audiences. Voir Commission d'enquete 
sur l'usage des drogues a des fins 
non medicales 

autocinetisme, 44, 51, 134-135. Voir effets 
du cannabis 

autres drogues et cannabis. Voir polytoxi-
comanie 

barbituriques, 	15, 34-35, 85, 	86-87, 88, 
92, 	109, 114, 	124, 126-127, 129- 
130, 	163, 212, 214, 274-275, 301, 
310 

autres drogues, 129-130, 310 
cannabis, 14, 114, 126, 163 

dependance, 125, 126-127 
psychoses et maladies mentales, 88-89 
reactions contraires, 88-89, 114, 124, 

126-127. Voir psychoses et mala- 
dies mentales 

bibliographie du cannabis, 3-4, 13, 14, 36, 
52, 74, 91, 101, 102, 105, 107, 
109, 110, 163, 268-269 

botanique du cannabis, 4, 20-22 
culture. Voir culture du cannabis 
description de la plante, 20-21, 165 
especes voisines, 9 
habitat et region, 9, 12-13, 21-22, 

174-175, 285-286 
genetique, 20-22 
Voir recherches 

cancer et cannabis, 115, 119-120, 159, 
269-270. Voir effets du cannabis 

cannabiodiol, 	15, 
42, 43, 44, 

cannabinoIdes, 	9, 
22-23, 	29, 

16, 
104, 
13, 
30, 

	

21, 	22, 	23, 	30, 	31, 
137, 148, 159, 166 

	

15, 	16, 	20, 	20-21, 

	

31, 	32, 	33, 	34-36, 
39, 41-43, 44, 45-46, 65, 103, 113, 
114, 120, 122, 126-127, 133, 137, 
148, 151, 155, 157-158, 159, 160, 
161 

naturels, 16-20, 21, 22-23, 	30, 	31, 32, 
33, 39, 40, 41-42, 43-46, 98, 103- 
104, 133-134, 135, 	137, 138, 141, 
145, 148, 	159 

acides cannabinoIdes 15-16, 21, 32, 33 
cannabidiol (CBD), 15, 16 21, 22, 

23, 30, 31, 42, 43, 44, 104, 137, 
148, 159, 166 

117-220, 229, 287-288, 
ois federales, reglements 
ols 
, 217-220, 228-230, 278, 

iladies mentales, 72, 88-
psychoses et maladies 

alcool, dependance et 

143-144, 158, 271, 306-
alcool; detection des 

des dans l'organisme 
, 75, 77, 85, 86-87, 88-
92, 109, 117-118, 125, 
129-130, 163, 199-200, 
214, 250-251, 269, 272, 

308 
14-15, 74-75, 126, 129- 
269-270, 272-274, 308 

74-75, 77, 91, 117, 118, 
30, 163, 204, 272, 273- 

ijuguee, 14, 126, 163 
bine, 127. Voir usage de 
multiples 

age, 273 
08. Voir criminalite et 

5 
)dalites de l'usage, 273 

leur application, 301 
naladies mentales, 88-89, 
hoses et maladies men- 

aires, 88-89, 125, 127 

166 
juridiques, 232-233, 235 
usage, 35, 65, 151. Voir 
des cannabinoIdes dans 

le 
recherche, 13, 16, 20, 23, 
5, 45, 133, 157-158, 167. 
ierches 
r la Commission, 4, 20, 

cannabis 
23, 157 
idents cannabiques 

49, 199. Voir effets du 
sexualite et drogues 

nis, 196, 245-247, 276-277, 
296, 298-299, 300-301 

iscriminatoire, 196, 201, 
, 295, 299, 304 
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cannabinol 	
Commission 

cannabinoides (suite) 
cannabinol (CBN), 15-16, 21, 22-23, 

30, 42, 43, 44-45, 103-104, 137, 
148, 159, 166 

YTHC, 16-20, 22-23, 30, 42 
49THC, 16-20, 22-23, 32, 33-34, 39, 

40, 41-42, 43-44, 45, 98, 133-134, 
135, 137, 138, 141, 145, 148, 158 

synthetiques, 30, 31, 41-42, 310 
derives hydrosolubles, 33, 34, 42, 

101, 158 
dimethytheptylpyran (DMHP), 16 
pyrahexyl, 16, 100, 124 
synhexyl, 16 

Voir chimie du cannabis; THC 
cannabinol (CBN), 15-16, 21, 22-23, 30, 

42, 43, 44-45, 103-104, 137, 148, 
159, 166 

cannabis : 
comparaison avec l'alcool, 94, 103-104, 

107, 108-109, 113, 115-116, 129, 
130, 139-140, 270, 287-288, 297-
298, 304-305, 313, 314-315 

dans les medicaments, 9, 30-31, 166, 
190 

definition et etymologie, 9, 164, 211, 
213 

cannabis, sur ordonnance. Voir Loi sur 
les stupefiants (1961); lois fede-
rates, possession a des fins medi-
cates; usage medical du cannabis. 
166, 190, 211-212, 232 

cannabisme. Voir niveaux de l'usage; 
usagers du cannabis 

caractere de l'usage, 32, 37, 39-40, 47, 
126-127, 162, 189-205, 269, 271, 
274, 286-287, 288, 303 

comparaisons 
cannabis et alcool, 104, 116, 128-

129, 204, 205 
marijuana et haschich, 47, 103, 171, 

192, 287 
historique, 11, 12, 189-191 
hors de l'Amerique du Nord, 47, 68, 

189-191 
Voir diffusion de l'usage; Commission 

d'enquete; recherches; diffusion et 
caractere de l'usage; frequence de 
l'usage; niveaux de l'usage; poly-
toxicomanie; usagers du cannabis 

caracteristiques sociales des usagers, 54, 86, 
91, 94, 103, 106, 110, 117, 189-
190, 191, 194, 200-201, 202-204, 
205, 231-232, 234 

champignons toxiques. Voir frelatage du 
cannabis 

chimie du cannabis, 13, 15-36, 37, 43, 
45-46, 158, 309-310 

analyse. Voir analyse chimique 

chimie du cannabis (suite) 
extraction des cannabinoides, 15, 23, 33, 

41-42, 43-44, 45, 137, 166-167, 309-
310 

nomenclature, 15-16, 157, 167 
Voir cannabinoides; detection des canna-

binoides dans l'organisme; THC 
chromosomes (transformation des), 269-

270 
cocaine, 175 
colle. Voir Solvants volatils 
Commission d'enquete, recherches, 1-5 

analyse chimique, 4, 16-20, 28, 29, 30, 
31-32. Voir analyse chimique 

diffusion et modalites de l'usage, 4, 39, 
54, 92-93, 94, 123, 126, 128, 165, 
192, 198-199, 201, 205-207, 309 

sondages, 4, 88, 92-93, 308 
a l'echelle nationale, 4, 201, 205-
207 
ecoles secondaires, 4, 54, 192, 198-
199, 201, 202, 205-207, 291 
dans les hopitaux psychiatriques, 3-
4, 88-90 
aupres des medecins, 3-4, 86-88 
universites, 4, 54, 192, 199, 205, 
290-291 

experiences : 
cannabis, alcool et conduite automo- 

bile, 3, 40-41, 57, 62-63, 66, 132, 
138-140 
resultats, 62, 139-140 
tests, 62, 138 

cannabis, alcool et fonctions psycho- 
motrices, 3, 40-41, 49-50, 53-54, 57- 
58, 132, 140-144 
doses, 57-58, 141 
resultats, 57-58, 142-143 
tests, 57-58, 141-142 

cannabis et vue, 3, 40-41, 53-54, 63- 
64, 112, 126, 132, 144-146, 
doses, 145 
resultats, 145-146 
tests, 145 

comparaison entre cannabis et THC, 
40-41, 43, 53, 111-112, 113, 114, 
132, 133-137 
doses, 43-44, 133-134 
resultats, 44-45, 53, 135-137 
tests, 44, 134-135 

pharmacologie experimentale, 3, 38-41, 
43-45, 48, 49-50, 51, 53-54, 57-58, 
63-64, 99, 107, 111-112, 113, 114, 
132-146, 305-306 

doses, 41, 43-44, 57-58, 62, 99, 111, 
133-134, 138, 141, 145 

maniere de fumer, 39-40, 41, 45, 99. 
133-134 

sujets, 40-41, 43-44, 45, 99, 132 
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Commission 
	 condamnations 

	
dimdthylheptylpyran 

(suite) 
inabinoides, 15, 23, 33, 
45, 137, 166-167, 309- 

-16, 157, 167 
es; detection des canna-
is l'organisme; THC 
isformation des), 269- 

s volatils 
tete, recherches, 1-5 
;, 4, 16-20, 28, 29, 30, 
analyse chimique 
alites de l'usage, 4, 39, 
)4, 123, 126, 128, 165, 
9, 201, 205-207, 309 
3, 92-93, 308 
nationale, 4, 201, 205- 

idaires, 4, 54, 192, 198- 
02, 205-207, 291 
pitaux psychiatriques, 3- 

medecins, 3-4, 86-88 
4, 54, 192, 199, 205, 

)01 et conduite automo- 
41, 57, 62-63, 66, 132, 

2, 139-140 
38 
)(A et fonctions psycho- 
, 40-41, 49-50, 53-54, 57- 
10-144 
i8, 141 
7-58, 142-143 
;, 141-142 
rue, 3, 40-41, 53-54, 63- 
26, 132, 144-146, 

45-146 

entre cannabis et THC, 
53, 111-112, 113, 114, 

i37 
44, 133-134 
14-45, 53, 135-137 
134-135 
;ie experimentale, 3, 38-41, 

49-50, 51, 53-54, 57-58, 
107, 111-112, 113, 114, 

305-306 
3-44, 57-58, 62, 99, 111, 
138, 141, 145 
fumer, 39-40, 41, 45, 99, 

, 43-44, 45, 99, 132  

condamnations. Voir lois federales, con-
damnations 

conduite automobile : 
considerations juridiques, 306-307 
dossiers de conduite, 59, 64-65 
effets des drogues, 51-52, 58-66, 270- 

271, 275-276, 280, 306-307, 315 
alcool, 40-41, 57, 61, 62, 63, 65, 

138-140, 271, 306 
cannabis, 40-41, 50, 57, 61, 62, 63, 

66, 138-140, 144, 306 
recherches-la Commission, 3, 57, 62-

63, 138-140 
conservation. Voir emmagasinage du can-

nabis 
considerations constitutionnelles : 

juridiction federale : 
commerce, 216-217, 219-220, 221-

222, 225 
competence generale, 216, 217-219, 

220-221, 222, 226 
en matiere penale, 215, 216-217, 218- 

219, 220-221, 222-223, 224, 225-
228 

reglementation, 215, 228, 276 
sante publique, 215, 218-220, 221, 

222, 227 
competence municipale, 218, 309 
competence provinciale, 217, 218, 220- 

221, 228-230, 246 
commerce, 216-217, 218, 219-220 
education, 230 
sante, 221-222, 229-230 

ententes federales-provinciales, 224, 227- 
228, 246, 303, 310, 311 

contamination du cannabis, 28-29 
par antiparasitaires, 23, 157 
par champignons, 23, 157 
par herbicides, 23, 157 
Voir frelatage des drogues illicites; qua-

lite des drogues illicites 
criminalite et drogues (infractions etran-

geres aux drogues) : 
alcool, 92, 108-109, 274, 308 
amphetamines, 274, 299 
cannabis, 92, 95, 107-108, 109-111, 190, 

239-240, 274, 303, 308, 310 
stupefiants opiaces, 274, 293, 296, 308 

culture du cannabis, 9, 10, 11-12, 20-22, 
165, 171-172, 174-175, 232, 285-
286, 300, 301, 304, 310-311, 316 

nationale, 171-172, 174-175, 285-286, 
304, 309 

comme recolte marchande, 175, 184 
Voir botanique du cannabis, usage in- 

dustriel du cannabis et lois fide- 
rales, culture  

A-8 THC, 16, 22-23, 30, 42, 166. Voir 
cannabinokles et THC 

4-9 THC, 16, 20, 22-23, 32, 33-34, 39, 
40-41, 42, 43-45, 98, 132-134, 135, 
137, 138, 141, 145, 148, 158, 166-
167. Voir cannabinokles et THC 

debutants. Voir usagers du cannabis, de-
butants 

declaration sommaire de culpabilite. Voir 
lois federales 

delinquance juvenile, 225, 240 
dependance, 80-81, 92, 124-125, 126, 127-

128, 152, 153, 195-196, 222-228, 
267, 288, 297-298, 303, 304-305, 
309 

physique, 124, 163, 223 
psychiques, 87, 125-126, 163, 223, 309 
Voir tolerance et syndrome du sevrage 

depersonnalisation. Voir accidents canna-
biques; effets du cannabis; person-
nalite 

depression, 67, 69-70, 78-79, 83, 87, 92, 
93, 94, 194, 196-197, 273. Voir 
accidents cannabiques 

gdesintegration,. Voir memoire, effets 
des drogues 

DET (diethyltryptamine). Voir hallucino-
genes, drogues, DET 

detection des cannabindides dans l'or-
ganisme, 35-36, 57, 65, 138, 143-
144, 151, 158, 161, 271, 306-307, 
313-314, 315. Voir analyse chimi-
que; alcotest; metabolisme du can-
nabis; recherches 

diabete, 113, 159 
diethyltryptamine (DET). Voir hallucino-

genes 
diffusion de l'usage, 4, 33, 47, 125-126, 

192, 201, 205, 207, 273, 287, 290-
291, 299-300, 304, 308, 309, 310-
311 

diffusion de l'usage : 
avant 1960, 190-192, 200-201, 205. 

207 
apres 1960, 189-191, 294 

estimations du nombre des usagers, 85, 
190, 205, 207, 303, 312-314 

adultes, 82-83, 191, 207 
etudiants, 81-83, 200, 201, 207, 290-

291 
forces armees, 80-81, 95-97, 109, 123, 

189, 190-191 
le •milieu•, 191, 202-203 

recherches effectuees par la Commis-
sion. Voir Commission d'enquete, 
recherches et caractere de l'usage 

diffusion de l'usage du cannabis. Voir his-
torique de l'usage 

dimethylheptylpyran (DMHP), 16. Voir 
cannabinoides 
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dimithyltryptamine 	 diets du cannabis 

dimethyltryptamine (DMT). Voir hallu- 
cinogens, 

dissidences : 
M.-A. Bertrand, 303-311 
I. L. Campbell, 311-316 

distribution 	du 	cannabis, 	4, 	30-31, 	166, 

	

171-185, 	189-190, 	192, 	195-196, 
203-204, 234, 240-241, 243, 251, 
276, 	285-286, 287-288, 289, 290, 
291, 293, 294, 295, 296-297, 298, 
299-301, 302, 304-305, 308, 310, 
313, 315 

distribution legalisee, 211-214, 220-221, 
276, 284, 286-289, 291, 292, 296, 
297 

autorisation, 216-217, 219-221, 309 
considerations d'age, 270, 287 
contrOle de qualite et de puissance, 276, 

286, 289, 301-302, 305, 309-310. 
monopole gouvememental, 216, 219- 

221, 276, 310-311 
recommandation (M.-A. Bertrand), 
Voir lois federales 

dose, 38, 288-289 
comparaison entre le haschich et la 

marijuana, 39, 166, 287 
comparaison entre THC et marijuana, 

44-45, 133-137 
dose faible, 51-52, 57-58, 62, 	133-137, 

139-140, 142, 305-306 
dose 	forte, 	40, 	51-52, 	56, 	57-58, 	62, 

95, 98-99, 100, 112, 123, 124, 133- 
137, 	139, 140, 142, 151-152, 153- 
154, 	270, 305 

effets relatifs a la dose. Voir effets 
relatifs a la dose 

etudes sur les animaux, 107, 112, 113-
114, 119 

etudes cliniques et experimentales, 13, 
39-40, 41, 43-44, 45-46, 52, 57, 
99-100, 121-123, 133-134, 138, 141, 
142, 147-154, 156, 158-159, 309-
310 

liberee, 32, 123, 133-134, 136-137, 158, 
166 

minimum efficace, 37, 133, 136-137 
modifiee par : 

Ia combustion, 21, 32-33, 38-39, 43, 
45-46, 158 

methode d'inhalation, 31-32, 39-40, 
45-46, 48, 99, 115-116, 133-134, 
148-149, 158, 166 

les modes d'administration, 99-100, 
113, 122-123 

injection, 33-34, 46, 51, 82-83, 86, 114 
le tirage, 41, 287, 288-289, 305-306 

mortelle, 37, 114, 122-123, 126-127, 
288-289, 297 

quotidienne, 38, 90-91, 116-117, 122, 
123, 151, 190 

dose (suite) 
typique, 	31-32, 38-39, 40, 43-44, 46, 

62, 	99, 111-112, 114, 132, 133, 
142-143, 148, 	151, 153-154, 157, 
165, 190, 288, 305 

Voir- effets du cannabis, et recherches 
drogues controlees. Voir amphetamines; 

barbituriques; Loi des aliments et 
drogues 

echelle Clyde, 44, 53, 134-135, 136, 139- 
140, 142-143, 144 

education : 200, 310 
sur les drogues, 276, 309 
role du gouvernement federal, 230 
role des gouvernements provinciaux, 230 
Voir information sur les drogues 

effets du cannabis : 15, 36-41, 47-66, 1 1 1- 
126, 132-146, 147-167 

dependance. Voir dependance 
«gueule de bois), 113, 122, 124, 134- 

135, 136, 151, 163 
a long terme 

physiques, 40, 58, 115-126, 138, 147- 
154, 155-157, 159-161, 269 

psychiques, 40, 55-56, 75, 91, 99, 137, 
147-154, 155-157, 161-162 

physiques, 44-45, 111-120, 132-146, 150-
151, 159-161 

activite glandulaire, 112, 134-135 
areflexie corneenne, 36 
atrophie cerebrale, 118, 160, 269-270 
conductibilite nerveuse de la peau, 

134-135, 143 
congestion conjonctivale, 44, 111-112, 

118-119, 120, 134-135, 136-137, 
143, 307 

diuretiques, 31, 112 
effets teratogenes. Voir effets terato-

genes 
rythme cardiaque, 44, 111, 114, 116- 

118, 122, 134-135, 136-137, 139- 
140, 143, 146, 151, 153, 307 

salivation, 112, 114, 135, 136-137 
temperature de Ia peau, 111-112, 134- 

135, 307 
psychologiques, 15, 32, 44, 47, 49, 50, 

70, 75, 126, 136, 139-140, 151, 271 
cognitifs, intellectuels, 44, 47-56, 87-

88, 122, 134-135, 136, 151, 270-
271, 305-306 
attention. Voir attention 
sur ('esprit createur, 49, 54, 74, 
134-135 
hallucinogens, 15, 48, 49-50, 
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effets du cannabis 
	 effets cancerigenes 	 grossesse 

38-39, 40, 43-44, 46, 
1-112, 114, 132, 133, 
l8, 151, 153-154, 157, 
B8, 305 
:annabis, et recherches 

Voir amphetamines; 
s; Loi des aliments et 

effets (suite) 
sur la memoire, 44, 52-53, 69-70, 
77, 95, 136, 270, 305, 307-308 
vigilance. Voir vigilance 

sensoriels, perceptifs, 44, 47-51, 52- 
53, 54, 132-146, 155-156, 160, 196- 
197, 199, 270-272, 305-306 
sur le gout et l'appetit, 112, 114, 
124 
sur 	50, 305 
sur le toucher, 51 
sur la vision, 49-50, 135, 140-146, 
161, 271, 305 

psychomoteurs, 40-41, 56-66, 71, 126, 
134-135, 140-144, 270-271, 280, 
305-306, 315 

conduite automobile. Voir aptitude a 
conduire 

Voir fonctions psychomotrices 
recurrence, 60, 67, 75, 87, 90, 94, 162, 

271 
sedatifs, 31, 40, 48-49, 96, 107, 126-

127, 197 
sevrage. Voir syndrome du sevrage 
stimulants, 40, 49, 113 
subjectifs. Voir ivresse cannabique 
tolerance. Voir tolerance 
Voir accidents cannabiques; ivresse can-

nabique 
Voir causes de l'usage 

effets cancerigenes. Voir cancer et can-
nabis 

effets preventifs de la loi. Voir lois fedi-
rales, effets preventifs 

effets relativement : 
au cadre et aux dispositions subjectives, 

47, 56, 79, 96-97, 98, 104, 152, 
198-199 

aux doses, 14-15, 37, 38, 39-40, 50, 51-
52, 53, 56-58, 59-60, 73, 76, 98, 
99-100, 104, 111, 112, 113, 120-
121, 122, 123-124, 126-127, 132, 
135-137, 139-140, 142-144, 151-
152, 153, 270, 271, 305-306 

a la duree, 32-33, 40, 57-58, 132, 134-
137, 142-144, 307-308 

a l'experience, 45, 47, 48-49, 51-52, 56-
57, 70, 76, 120-122, 157, 194-196, 
271, 305-306 

a la frequence de l'usage, 38, 100, 121 
aux modes d'administration, 45, 194 

effets teratogenes, 113, 119, 160, 269-270 
electro-encephalogramme (EEG), 112, 

117-119, 148, 151. Voir effets du 
cannabis 

eleves et etudiants. Voir usagers du can-
nabis 

elimination du cannabis, 32, 33, 34, 43, 
46, 121, 126, 159. Voir metabolis- 

elimination (suite) 
me du cannabis et pharmacologie 
(generale) 

emmagasinage du cannabis, 132, 158 
effets sur la puissance, 21, 23, 29-30, 

45, 309-310 
reactions chimiques, 21, 29, 45 
Voir chimie du cannabis; puissance 

emplois du cannabis. Voir usage industriel 
du cannabis; usage medical du 
cannabis 

enzymes, 35, 121, 126-127. Voir metabo-
lisme du cannabis 

epidemiologie. Voir Commission d'enque-
te, recherches; diffusion et modali-
tes de l'usage; diffusion de l'usage; 
sondages (recherches); usagers du 
cannabis 

ethique sociale. Voir supra 
etymologie 

du terme cannabis, 164 
du terme haschich, 10 
du terme marijuana, 9-10, 164 

experience psychedelique, 48, 98, 197. 
Voir hallueinogenes 

foetus (effets sur le), 23, 34, 113-114, 
119-120, 160, 269-270. Voir chro-
mosomes (transformation des); 
effets teratogenes 

fonctions psychomotrices, 40, 56-66, 270 
effets des drogues, 55, 57-58, 270 

alcool, 57, 66 
cannabis, 56, 71, 126, 134, 270, 305-

306 
problemes de recherche, 59, 60-61, 63-

65, 66 
recherche effectuee par la Commission, 

3, 57, 66, 140-144 
forces armees (E.-U.), 81, 95-97, 189, 

190-191 
recherches, 31, 80-81, 95-96, 113, 116, 

123, 189, 191 
Voir usagers du cannabis 

frequence de l'usage, 40, 100, 121, 122, 
123, 125-126, 152, 153, 162, 195, 
197-200, 204, 205, 207, 269, 312 

frelatage de stupefiants illicites, 28, 97- 
98, 102-103, 127, 273, 286 

problemes de recherche, 28-29 
Voir analyse chimique, contamination 

du cannabis, et qualite des stupe-
fiants illicites 

fumeries de marijuana, 190 

ganga, 9, 47, 68-69, 70, 73, 108, 118-119 
grossesse, 120, 269-270 

53, 134-135, 136, 139-
.3, 144 
0 
276, 309 

3ment federal, 230 
ements provinciaux, 230 
n sur les drogues 
: 15, 36-41, 47-66, 111-
46, 147-167 
it dependance 

113, 122, 124, 134-
151, 163 

, 58, 115-126, 138, 147- 
57, 159-161, 269 
), 55-56, 75, 91, 99, 137, 
55-157, 161-162 
, 111-120, 132-146, 150-
il 
lulaire, 112, 134-135 
eenne, 36 
brale, 118, 160, 269-270 

nerveuse de la peau, 
43 
,njonctivale, 44, 111-112, 
120, 134-135, 136-137, 

.1, 112 
tines. Voir effets terato- 

ague, 44, 111, 114, 116- 
134-135, 136-137, 139- 
146, 151, 153, 307 
2, 114, 135, 136-137 
le la peau, 111-112, 134- 

15, 32, 44, 47, 49, 50, 
i, 136, 139-140, 151, 271 
;.11ectuels, 44, 47-56, 87-
134-135, 136, 151, 270-
06 
Voir attention 
t createur, 49, 54, 74, 

nes, 15, 48, 49-50, 
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hallucinogines 	 lois federales 

hallucinogenes, 14-15, 30, 48, 50, 64, 66-
67, 74-76, 77, 78-79, 82, 83, 85-87, 
89-90, 91-92, 93, 99, 117, 118, 
126-127, 129-130, 163, 196, 199-
200, 204, 213, 216, 248-249, 250-
251, 269-270, 271, 272, 273-276, 
288-289, 294, 296-297, 308, 310, 
312 

accidents 66-67, 88, 89, 93-94, 196-197 
haschich, 9-11, 12, 16, 20, 21, 23, 28, 

29, 30-31, 32, 33, 38-39, 41-43, 44, 
47, 53, 55, 58, 68-69, 71, 72, 73, 
82, 86, 102-104, 108, 114-117, 118-
119, 123, 124, 127, 129, 137, 171, 
192, 285-289, 303, 309-310, 311-
312, 315 

comparaison avec la marijuana, 44-45, 
47, 171, 191-192, 287, 309 

diffusion de l'usage, 47, 171-172, 192 
distribution, 102-103, 171, 172, 175, 

180-181, 286 
qualite et puissance, 9, 29-30, 39, 47, 

103-104, 172, 185, 285, 286, 288 
sources, 30, 174, 175, 177, 178 

composition chimique, 21, 29-30, 172 
Voir chimie du cannabis 

definition et description, 9-10 
emploi en experimentation scientifique, 

41-42, 43, 47, 52, 137 
herbicides. Voir contamination du canna-

bis 
heroine, 77, 85, 92, 127, 129-130, 163, 

172, 175, 182, 196, 204, 211-212, 
232, 234, 243, 248-249, 250-251, 
272-274, 292, 308 

historique de l'usage : 
ailleurs dans le monde, 9, 10-11, 12, 

189, 190-191 
en Amerique du Nord, 11-12, 189-192 
au Canada, 189-192 
dans les forces armees, 191 

houblon, 9 
hypnotisme, 203 

immunisation contre les effets du THC, 
166 

importation. Voir application des lois; dis-
tribution du cannabis; lois federales 

initiation a l'usage du cannabis, 77-78, 95, 
129-131, 192-195, 201, 272-273, 
296-297 

isomeres des cannabinoIdes. Voir canna- 
binoides 

ivresse cannabique, 36, 38, 39-40, 46-47, 
49, 53-54, 57, 62-63, 75, 91, 120- 
121, 122, 134, 	139, 	142-143, 145- 
146, 151, 153, 	162-163, 	196-197, 
270, 287, 288-289, 306 

ivresse cannabique (suite) 
definition et description, 15, 47, 48-49, 

75, 91 
ivresse communicative, 47, 48, 75, 91 
mesure, 44, 47, 48, 134-135, 136, 139-

140, 149, 271 
phases, 48-49, 136 
role de l'experience, 47, 52, 121-122, 

195-196, 305-306 
Voir effets du cannabis 

ivresse communicative, 47, 48, 75, 91. 
Voir ivresse cannabique 

lesions au cerveau. Voir effets du canna-
bis, physiques 

lois federales, 4-5, 306-307, 312-313 
accusations, 215, 233, 247-248, 294-295, 

300, 302, 304-305 
classification juridique du cannabis, 13, 

14-15, 213, 215, 290, 292, 298, 
310, 311 

conclusions et recommandations de la 
Commission, 300-301, 302-303 

dissidence (M.-A. Bertrand), 303-311 
dissidence (I.L. Campbell), 311-316 

condamnations, 234, 235, 238-239, 285, 
290, 293, 294, 296, 299, 304 

considerations constitutionnelles. Voir 
considerations constitutionnelles 

considerations internationales, 211-214 
culture : 

recommandation de la Commission, 
303 
dissidence (M.-A. Bertrand), 310 
316 
dissidence (I.L. Campbell), 311, 

declaration sommaire de culpabilite, 
215, 233, 247-248, 294, 295, 300, 
302, 304 

delits et peines, 215, 224-225, 226, 231- 
232, 233-234, 239-240, 292, 293- 
296, 300, 301, 302 

detention preventive, 222-223, 225-228 
discretion exercee par : 

les juges, 223, 245, 248-252, 294-296, 
302 

les procureurs, 246-248, 294, 302 
dossiers criminels, 110, 248, 250-251, 

293, 295 
droits de l'homme, 217, 222 
effet preventif de la loi, 250, 251, 276, 

289-291, 293, 294, 299-300, 301, 
309, 313, 315 

conformite volontaire, 289-290, 291. 
312 

fardeau de la preuve, 235-238, 239 
historique, 231-232 
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lois federales 
	 L.S.D. 	 methamplzetamine 

suite) 
ription, 15, 47, 48-49, 

ative, 47, 48, 75, 91 
18, 134-135, 136, 139-
1 
6 
nce, 47, 52, 121-122, 
-306 
anabis 
Live, 47, 48, 75, 91. 
se cannabique 

Voir effets du canna-
:s 
306-307, 312-313 
233, 247-248, 294-295, 
)4-305 
dique du cannabis, 13, 

215, 290, 292, 298, 

ecommandations de la 
, 300-301, 302-303 
-A. Bertrand), 303-311 

Campbell ) , 311-316 
L34, 235, 238-239, 285, 
94, 296, 299, 304 
:onstitutionnelles. Voir 
as constitutionnelles 
nternationales, 211-214 

an de la Commission, 

M.-A. Bertrand), 310 

(I.L. Campbell), 311, 
smaire de culpabilite, 
47-248, 294, 295, 300, 

215, 224-225, 226, 231- 
14, 239-240, 292, 293-
101, 302 
ative, 222-223, 225-228 
e par : 
245, 248-252, 294-296, 

;, 246-248, 294, 302 
:1s, 110, 248, 250-251, 

ne, 217, 222 
Le la loi, 250, 251, 276, 
93, 294, 299-300, 301, 
115 
ulontaire, 289-290, 291. 

,reuve, 235-238, 239 
232 

lois federales (suite) 
importation, 233-234, 252, 285, 294, 

295, 302, 304 
imposition des sentences, 223-225, 226, 

234, 248-254, 294-295, 300, 302 
jeunesse delinquante, 225, 240 
liberation conditionnelle, 224, 249-250, 

252 
liberte surveillee et liberation condi-

tionnelle, 293 
men.s. rea, 215-216, 238 
police. Voir application des lois 
possession, 212, 216, 223, 224-225, 226, 

232-233, 235, 238-239, 249-251, 
289-291, 292, 293, 295-296, 299, 
300-301, 302, 305, 312 

a des fins medicates, 166, 232-233 
a des fins de recherche, 171, 232-233 
conclusions et recommandations de 

la Commission, 295, 302 
dissidence (M.-A. Bertrand), 310 
dissidence (I.L. Campbell), 311- 
312, 313, 314, 315 

trafic, 212, 235-238, 250-251, 252, 
293, 294, 296, 300, 301, 303, 316 

prohibition par la loi penale 215, 276, 
289, 292-293, 296-297, 301, 304, 
305 

bien-fonde, 276-284, 295, 297-298, 
299, 308-310 
considerations d'age, 277-278, 282, 
283, 293-294, 299 

efficacite, 276, 284-286, 289-291, 299, 
304 

recherches effectuees par la Commis-
sion, 4-5, 245, 248-254 

reglements sur les alcools, 217-220, 
278-279, 284, 284, 297, 304, 310 

autorisation, 218, 219, 284 
opportunite, 278, 279, 281, 284 
prohibition, 189, 217-220, 228-230, 

278, 288 
seuils d'age, 204, 218-219, 279, 301, 

314, 315, 
trafic, 217-220, 229, 287-288, 310 

role provincial. Voir considerations con-
stitutionnelles 

statistique. Voir lois federales; condam-
nations; Appendice 'A' 

trafic, 110, 182, 196, 233, 234-235, 239, 
250-251, 252, 287, 288, 289, 293- 
295, 300, 301, 302, 304 

conclusions et recommandations de la 
Commission, 216, 294, 300-301, 302 

4,  marginal,  (sans profit), 181-182, 
234, 239, 252 
recommandation de la commission, 
247, 303 
dissidence (M.-A. Bertrand), 310-
311 

lois federales (suite) 
traitement obligatoire, 214, 222,228 
Voir application des lois; criminalite 

et drogues; Loi des aliments et 
drogues; et Loi sur les stupefiants 
1961 

L.S.D. (acide lysergique diethylamide). 
Voir hallucinogenes 

luzerne comme placebo, 45, 166 

maladies mentales. Voir psychoses et mala-
dies mentales 

mandat de main-forte. Voir application des 
lois, mandat de main-forte 

mandat de perquisition. Voir application 
des lois, 

marche noir. Voir distribution du cannabis 
marijuana, 9-10, 11, 14-15, 16-20, 21, 22, 

23,30, 31, 38-45, 47-53, 55-58, 
60-65, 66-67, 71, 73-75, 77-86, 
90-100, 102-104, 107, 109-118, 121-
122, 124, 126-142, 144-153, 164, 
303, 309-312, 315 

comparaison avec le haschich, 9, 29-30, 
39, 44-45, 47, 102-104, 171, 172, 185, 

192, 285, 286, 287, 288, 309 
diffusion de l'usage, 47, 171-172, 192, 

287 
distribution, 102-103, 171, 172, 175. 

180-181 
qualite et puissance, 9, 29-30, 39-40, 

47, 104, 172, 185, 285, 286, 287, 
288, 296 

sources, 30, 174-175, 178, 296 
composition chimique, 21, 29-30, 172. 

Voir chimie du cannabis 
definition et description, 9-10, 189 

media, 19, 191-192, 194, 201, 311-312 
medicaments en vente libre, 197, 278 
memoire (la), 307, 308 

a court terme, 52-53, 305 
effets des drogues, 44, 52, 53, 69-70, 

77, 136, 270, 296, 298 
Voir attention : effets du cannabis 

metabolisme du cannabis, 33, 137, 155, 
159 

action des enzymes, 35, 121, 129 
foie, 34-35, 126-127, 159 
metabolites, 34-35, 43, 121, 144, 151, 

158-159 
poumons, 34-35 
reins, 34 
Voir absorption et accumulation du can- 

nabis; detection des cannabinoldes 
dans l'organisme; pharmacologie 

metedrine®. Voir amphetamines 
methamphetamine. Voir amphetamines 
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mises en accusation 	 polytoxicomanie 

mises en accusation. Voir lois federales, 
accusations 

morphine. Voir stupefiants opiaces; dro-
gues, 

mortalite, 65, 114, 126-127, 307 

nicotine. Voir tabac 
nocivite du cannabis : 

conception de la nocivite, 267-268, 277- 
284, 292, 299-300, 301, 304, 305, 
311-312 

conclusions et recommandations de la 
Commission, 295, 301-303, 305-
310, 311-312 
criminalite, 274, 308. Voir crimi-
nalite et drogues 
conduite automobile, 270-271, 275-
276, 306-307 
developpement, 270, 275-276, 307-
308, 311. Voir adolescents, deve-
loppement 
sante mentale, 229, 271-272, 275-
276, 307. Voir psychoses et mala-
dies mentales 
usage de plusieurs drogues, 272-
274, 275-276, 308, 312. Voir pro-
gression dans l'usage des drogues; 
usage de plusieurs drogues 
Voir effets du cannabis; politique 
sociale concernant l'usage non me- 
dical des drogues; accidents can-
nabiques; syndrome amotivationnel 

nomenclature chimique. Voir chimie du 
cannabis 

numerologie, 203 

(observation participante,, 4, 39, 201-202, 
298 

11-hydroxy-THC, 37. Voir cannabinoides 
oxyde nitreux. Voir solvants volatils 

panique et paranoia. Voir accidents can-
nabiques; psychoses et maladies 
mentales 

PCP (phencyclidine). Voir hallucinogenes 
perception : 

alteree, 43, 49, 50, 51, 52, 75, 144-146, 
196, 270, 305, 306 

auditive, 50, 305 
tactile, 51 
du temps, 50, 51, 52, 135, 143, 167, 305 
visuelle, 50, 140, 143, 144-146, 161, 305 
Voir effets du cannabis 

personnalite, 92, 96, 270 
alteration, 67, 74, 77, 78, 121, 161, 268, 

272, 274-275, 307  

personnalite (suite) 
disposition a l'usage des drogues, 106, 

130, 272-274, 275-276 
problemes de recherches, 54, 59, 128, 

130, 268 
syndrome amotivationnel, 67, 73, 78, 

83, 87, 96, 100-101, 153, 161, 267, 
268, 272, 274-275, 307 

pharmacologie 32-37, 43, 46, 121, 126, 
144, 158-160 

absorption, 34, 115. Voir absorption et 
accumulation du cannabis 

administration, 32, 46, 99. Voir ad-
ministration 

centres d'activite, 34 
classification du cannabis, 15 
emploi des animaux en experimenta-

tion, 36-37 
les femmes comme sujets d'experimen-

tation, 34, 36, 156 
problemes de recherche, 35, 37, 43, 122 
tolerance et dependance, 35, 38, 99, 

120, 121-127, 151, 153, 159, 162, 
287, 288 

phencyclidine (PCP). Voir hallucinogenes 
placebo, 42, 45, 56, 57, 62, 121, 133, 137, 

141, 148, 165, 166. Voir 
recherches 

poison, 23, 278. Voir dose et mortalite 
police. Voir application des lois 
politique sociale a l'egard de la drogue, 1, 

267-268, 276-291, 301-303, 304, 
310-311, 316 

conclusions de la Commission. Voir 
Commission d'enquete, recom-
mandations et conclusions 

criteres, 267-268, 276-284, 292, 303, 
312-313 

objectifs, 267, 274-275, 276-277, 284-
291, 304-305 

polytoxicomanie, 77, 78-79, 81, 86-92, 95-
97, 114-117, 126-127, 129-131, 157, 

163, 197, 199, 200, 201, 202, 
205, 272-274, 275-276, 287, 296-
297, 308, 310, 312 

cannabis et : 
alcool, 15, 39, 48, 57-58, 62-63, 66, 

72, 76, 80-81, 87-92, 114-116, 126- 
127, 129-130, 142, 144, 154, 157, 

197, 203, 271, 272-274, 308, 
310 

amphetamines, 75, 77, 91, 117-118, 
127, 130, 163, 204, 269-270, 272-
274, 308 

hallucinogenes, 48, 75, 117-118, 127, 
129-130, 163, 199-200, 204, 269-
270, 272-274, 308, 310 
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polytoxicomanie 

e) 
'usage des drogues, 106, 
174, 275-276 
recherches, 54, 59, 128, 

Aivationnel, 67, 73, 78, 
100-101, 153, 161, 267, 

274-275, 307 
2-37, 43, 46, 121, 126, 
158-160 

115. Voir absorption et 
du cannabis 
32, 46, 99. Voir ad- 

te, 34 
u cannabis, 15 
nimaux en experimenta-
7 
omme sujets d'experimen-
, 36, 156 
-echerche, 35, 37, 43, 122 
iependance, 35, 38, 99, 
127, 151, 153, 159, 162, 

CP). Voir hallucinogens 
56, 57, 62, 121, 133, 137, 
, 148, 165, 166. Voir 

Voir dose et mortalite 
lication des lois 
a regard de la drogue, 1, 
276-291, 301-303, 304, 

316 
e la Commission. Voir 
on d'enquete, recom-
is et conclusions 
168, 276-284, 292, 303, 

274-275, 276-277, 284-
305 
77, 78-79, 81, 86-92, 95-

17, 126-127, 129-131, 157, 
197, 199, .200, 201, 202, 

-274, 275-276, 287, 296-
310, 312 

39, 48, 57-58, 62-63, 66, 
)-81, 87-92, 114-116, 126-
130, 142, 144, 154, 157, 

203, 271, 272-274, 308, 

as, 75, 77, 91, 117-118, 
163, 204, 269-270, 272- 

les, 48, 75, 117-118, 127, 
163, 199-200, 204, 269- 

-274, 308, 310  

possession 

polytoxicomanie (suite) 
stupefiants °places, 77, 91, 95, 114, 

117-118, 127, 130, 163, 204, 272-
274 

tabac, 28, 32, 80, 91, 97-99, 115- 
118, 124, 126-127, 129-130, 154, 
159, 163, 204, 269-270 

diffusion, 204, 273-274, 308 
Voir progresion dans l'usage des drogues 

possession (delit de). Voir Loi des ali-
ments et drogues; Loi sur les stupe-
fiants (1961) 

possession a des fins de trafic. Voir lois 
federales, fardeau de la preuve; 
lois federales, possession et trafic; 
Loi sur les stupefiants (1961) 

pouls, Voir effets du cannabis 
premier usage du cannabis. Voir causes, 

initiation a rusage du cannabis; 
usagers du cannabis, debutants 

principale substance active du cannabis, 
9, 15-16, 32, 39-42, 43-44, 133, 
135, 137, 159, 166 

problemes scientifiques. Voir recherches 
progression dans l'usage des drogues, 129, 

130, 131, 163, 272-274, 287, 308, 
310, 312. Voir polytoxicomanie 

prohibition, 189, 195-197, 205-208, 278, 
288. Voir alcool, et lois federales, 
reglements sur les alcools 

prostitution. Voir criminalite et drogues 
207, 278, 315 

protoxyde d'azote, 14. Voir solvants 
volatils 

psilocybine. Voir Hallucinogens 
psychiatric. Voir Psychoses et maladies 

mentales 
psychomimetique ou psychodysleptique, 

15, 98 
psychomotrices (fonctions). Voir fonc-

tions psychomotrices 
psychose cannabiquex.. Voir psychoses et 

maladies mentales 
psychoses et maladies mentales, 49, 52, 

54, 67, 68, 69, 70-77, 83, 87, 
161-162, 270, 271-272, 307 

en Amerique du Nord. 77, 80, 84, 104, 
105-106, 271-272, 307 

ailleurs dans le monde, 67, 68, 69-70, 
71, 73, 102, 119, 161, 272 

traitement par le cannabis, 31, 96 
Voir accidents cannabiques 

puissance, 21, 23, 29, 30, 38, 45, 175, 
197, 305, 309-310 

comparaison entre marijuana et has- 
chich, 9, 29-30, 47, 103-104, 172, 
185, 192, 285, 286, 287, 288 

normalisation, 287 
variations d'origine : 

botanique, 21-22  

recherches 

puissance (suite) 
geographique, 22, 29, 30, 102 
sexuelle, 22 

Voir qualite des drogues illicites 
pyrahexyl, 16, 100, 124. Voir canna-

binoides 
pyranne, 16, 157. Voir chimie du canna-

bis; nomenclature chimique 

qualite des drogues illicites, 23-30, 97, 102-
103, 184, 286, 295, 310. Voir fre-
latage des drogues illicites; puis-
sance 

quarantaine, 221 

recherches, 2, 31, 155, 305 
besoins, 88, 157 

analyse chimique, 20, 30, 157, 158 
botanique, 158 
conduite automobile, 63, 65, 140, 161 
detection des cannabinoides dans 

l'organisme, 158 
effets a long terme, 54, 58, 78, 156, 

159-160, 161, 269 
pharmacologie, 36-37, 137, 144, 200- 

204 
physiologic, 	116-117, 	118, 119 
psychologie, 	77, 	100-101, 146, 153, 

155-156, 160-161, 163 
recherche sociale, 155-156, 157, 160, 

162, 201, 202-203, 309 
usage de plusieurs drogues, 157, 162, 

163 
considerations juridiques, 155, 171, 211-

212, 232-233 
documentation sur le cannabis, 2-3, 13, 

14, 36, 52, 74, 91-92, 101, 102. 
103, 105, 107, 109, 110, 164-165, 
268-269 

normalisation et comparaison, 37, 41. 
58, 132, 137, 158 

analyse chimique, 	13, 	16-20, 28-29. 
30, 36, 44-45, 	133, 	157-158, 166- 
167 

animaux et humains, 23, 34-35, 36. 
37, 	42, 	53, 	107, 	112, 114, 115, 
119, 	122-123, 	126-127 

conception des experiences, 40, 73 
debutants et habitués, 99, 121, 157 
doses, 13, 38, 148-149, 156, 158-159, 

309-310 
methodes d'inhalation, 32, 39, 45, 48, 

99, 158 
sujets masculins et feminins, 34. 37, 

156 
priorites, 20, 118, 119, 140, 155-163, 

269, 310 
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recherches sur les animaux 	 synesthesie 

recherches (suite) 
problemes scientifiques, 52, 118, 157, 

171, 201, 268-269, 306 
dans le diagnostic, 71, 72, 74, 77-78, 

87, 90, 95, 105, 115 
dans la methodologie, 13, 14, 23, 37, 

42-43, 45, 48, 67, 69, 91-92, 104- 
105, 152, 201-202, 245, 269 

recherche sociale, 38-40, 65-66, 74, 88. 
201, 202 

role du gouvemement, 13 
Voir Commission d'enquete, recherches 

et rubriques diverses 
recherches sur les animaux, 23, 34-35, 
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